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INTRODUCTION 

Sciences de léducation 
entre champs disciplinaires 
et champs professionnels 

Rita Hof stetter et Bernard Schneuwly 

FIGURES CONTRASTÉES 
D'UN CHAMP DISCIPLINAIRE 

Celui qui s'intéresse aujourd'hu i aux sciences de l'éducation', observant 
leurs insertions sociales, comparant leurs évolutions institutionnelles, scru­
tant leurs avancées épistémologiques, sera certainement d'abord surpris de 
la diversité des configu rations prises par ce champ disciplinaire2 suivant les 
contextes nationaux et culturels. S'agissant de l'Europe occidentale et I' Amé­
rique du Nord, trois configurations particulièrement contrastées peuvent 
être esquissées. La Erziehungswissenschaft allemande, la plus puissante 
discipline des sciences sociales du point de vue quantitatif (Rauschenbach 

1. A ce point déjà, on hésite: le terme • sciences de l'éducation • - pour son histoire, voir la 
contribution de Hofstetter et Schneuwly ici même - semble faire l'unanimité dans les pays 
francophones; les Al lemands ont choisi Erziehunsswissenschaft (science de l'éducation au 
singulier) à l' universi té, mais uti lisent également Bildunssforschung (il n'existe pas d'équiva­
lent français du terme, que l'on pourrait traduire par • recherche sur la formation/instruc­
tion • )dans d'autres institutions; les Autrichiens oscil lent entre les deux, tout comme les Suisses 
alémaniques; le terme anglais educational research est omniprésent, notamment dans les 
pays nordiques, et l'association qui regroupe les sociétés nationales des chercheurs européens 
en sciences de l'éducation s'appelle bien European educational research association (EERA). 
2. C'est à dessein que nous choisissons ici pour désigner les sciences de l'éducation le terme 
de ( champ disciplinaire • plutôt que celui de • discipline ». On peut lire le présent texte 
comme une justification théorique de ce choix. 

7 
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R. H OFSTETIER & B. SCHNEUWLV 

& Christ, 1994), s'est développée de manière continue comme un champ 
relativement homogène, en étroite articulation avec la formation des ensei­
gnants. Se référant pendant longtemps à un paradigme essentiellement her­
méneutique (Schriewer & Keiner, 1993), elle s'ouvre aujourd'hui à des 
approches plus empiriques (Macke, 1994) et intègre peu à peu d'autres 
domaines de recherche comme la formation des adultes ou la pédagogie 
sociale liée au travail social (Tenorth3 ). Beaucoup plus faiblement implan­
tées, les sciences de l'éducation en France se sont constituées en rupture 
clairement affirmée avec une psychopédagogie au service de la formation 
des enseignants (Hameline) et en s'appuyant sur des disciplines-sœurs 
comme la psychologie ou la sociologie. El les se présentent actuel lement 
comme un champ assez hétérogène, travaillant dans une perspective plutôt 
empirique et en étroite interaction avec d'autres sciences sociales, mais 
clairement distinctes des institutions de formation professionnelle (Charlot, 
1995 et ici même; Vigarello, 1994). Le Québec, quant à lui, installe les 
sciences de l'éducation à l'université en même temps que la formation des 
enseignants, au service de laquelle le champ se déploie, s'inspirant pour 
l'essentiel du modèle américain (Baby, 1994; Girard, 1994; Lessard & Zay, 
1994). Les départements réunissent un large éventail de formations intime­
ment liées aux terrains et champs d'interventions, lesquels orientent égale­
ment les domaines de la recherche en éducation. 

Pourtant, l'observateur attentif peut assurément repérer, par-delà la di­
versité des configurations, des éléments de convergence. On assiste par­
tout, dès la fin du l 9e siècle et en parallèle au développement des systèmes 
éducatifs nationaux, à l'émergence d'un champ disciplinaire traitant des 
phénomènes éducatifs. Ce champ s'institutionnalise progressivement tout 
au long de la première moitié du 20• siècle, à la fois à l'intérieur et à l'exté­
rieur de l'université, mais toujours en référence à des champs et savoirs 
professionnels précis. La profonde mutation des systèmes éducatifs des an­
nées soixante s'accompagne partout d'un prodigieux développement insti­
tutionnel du champ, ce qui lui permet notamment de consolider son assise 
universitaire et, partant, scientifique: multipl ication des chaires et élargis­
sement du corps intermédiaire, établissement de domaines de recherche 
de plus en plus diversifiés, subventionnés par des organismes nationaux, 
mise sur pied de cursus autonomes d'études des sciences de l'éducation 
alliant étroitement recherche et enseignement et menant au doctorat, voire 
à l'habilitation. Dans tous les pays se créent des associations de chercheurs 
en sciences de l'éducation, des revues scientifiques spécialisées et des col­
lections scientifiques dédiées aux sciences de l'éducation, des centres de 

3. Dans la présente introduction, lorsque le nom de l'auteur cité n'est pas suivi d'une date, 
nous faisons référence à l'une des contributions de ce premier numéro de • Raisons éducati­
ves•. En uti lisant la forme masculine d' • auteur • nous incluons, ici comme ailleurs, pour ce 
mot et pour d'autres, les personnes des deux sexes du genre humain. 

8 
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Sciences de l'éducation entre champs disciplinaires et champs professionnels 

documentation et de coordination de la recherche, toutes initiatives qui 
permettent la constitution d'étroits et dynamiques réseaux de chercheurs et 
favorisent le développement et la transformation des domaines de recher­
che. Aussi peut-on affirmer aujourd' hui que les sciences de l'éducation 
existent indéniablement comme champ discipl inaire dans la plupart des 
pays d'Europe occidenta le et d 'Amérique du Nord; elles se présentent sous 
la forme d'une entité à la fois institutionnelle (département, sections ou 
facultés, grades académiques, instituts de recherche, formation spécialisée) 
et cognitive (objets de connaissance, méthodes et théories reconnus comme 
relevant du champ par ses représentants), deux dimensions inextricablement 
liées. Hybrides sur le plan épistémologique, les sciences de l'éducation ont 
pourtant été reconnues comme suffisamment cohérentes pour légitimer la 
constitution d'un champ scientifique unifié académiquement. 

Cet ouvrage a pour but d'approfondir la connaissance des sciences de 
l'éducation comme champ disciplinaire, de discuter les défis épistémologi­
ques, institutionnels, professionnels et politiques qu'elles ont présentement 
à relever, et de cerner quel les peuvent être leurs perspectives d'avenir dans 
la reconfiguration actuel le des sciences sociales et des systèmes de forma­
tion. Ses auteurs ont été invités à aborder les questions suivantes à partir de 
leurs spécialisations disciplinaires respectives : 

• Par quels emprunts, dissidences, confrontations, les sciences de l'édu­
cation se sont-elles ta illées leur propre légitimité dans le champ des 
savoirs et des professions organisés avant et autour d'elles? 

• Dans quelles institutions émergent-elles et se développent-elles et quel­
les sont les configurations prises par le champ disciplinaire dans les 
différents contextes nationaux et culturels ? 

• Quelles sont les relations que les sciences de l'éducation entretiennent 
avec les autres sciences sociales et quelles sont les incidences du « mé­
tissage >l dans la rationalité - spécifique, dissidente, empruntée - des 
investigations menées hier comme aujourd'hui dans les sciences de l'édu­
cation ? Comment les problématiques, théories et méthodes de recher­
che évoluent-elles et s'articulent-elles aux paradigmes et théories de 
référence qui les traversent ? 

• Quel est le rapport que le chercheur en sciences de l'éducation entre­
tient avec son objet et comment répond-il aux pressions d'ordre à la fois 
professionnel et scientifique qui s'exercent sur le champ ? 

Tenter d'apporter des éléments de réponse à ces questions implique, selon 
nous, d'aborder les sciences de l 'éducation dans leur processus de 
disciplinarisation et de cerner les ressorts présidant à ce processus. 

9 
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R. H OFSTEmR & B. S<:HNEUwtV 

LES SCIENCES DE L'ÉDUCATION COMME RÉSULTAT 
D'UN PROCESSUS DE DISCIPLINARISATION 

Le point de vue de la disciplinarisation 

Privilégier le point de vue de la disciplinarisation, comme nous y invitent 
présentement historiens et sociologues des sciences (Rey, 1994 ; Schriewer, 
Keiner & Charle, 1993; Stichweh, 1991 ; Zedler & Kënig, 1989), signifie 
appréhender le champ à travers l'étude de l'évolution de ses formes cogni­
tives et institutionnelles, formes tantôt propres, tantôt empruntées, qui sont 
le produ it d'acteurs, eux-mêmes produits du processus dont ils sont partie 
prenante. Ceci implique de cerner les ressorts du processus, les résistances 
et confrontations qui l'accompagnent, les répercussions et rééqui librages 
qui en découlent, tâche d'autant plus délicate que le mouvement suit des 
temporalités différentes et donne lieu à des configurations différentes su i­
vant les domaines traités et les contextes étudiés. Ce point de vue s'attache 
encore à décrire le champ à travers les processus de fusion et de différen­
ciation caractéristiques de l'évolution des sciences, notamment pour repé­
rer la disparition et l'émergence de nouveaux domaines, l 'évolution des 
fil iations épistémologiques et ancrages disciplinaires et leurs incidences 
sur les problématiques abordées. Ce processus doit être saisi dans sa dyna­
mique à la fois interne et externe au champ, notamment en regard de l'évo­
lution des autres sciences sociales et des champs et savoirs professionnels 
liés à l'éducation, postu lat d'autant plus nécessaire que les sciences de 
l'éducation sont p luridisciplinaires et répondent à une puissante demande 
socia le. Il s'agit donc également d'étudier le champ disciplinai re dans son 
inscription socia le au-delà de son insertion universitaire et scientifique, pour 
comprendre comment les avancées cognitives s'a rticulent aux pratiques 
socio-professionnelles et les transforment tout en étant réciproquement 
modifiées par elles. 

Le point de vue de la discipl inarisation récuse toute référence à un état 
idéal à atteindre, s'inscrivant en rupture avec une définition élaborée en 
référence - en général idéalisante - à d'autres disciplines prises comme 
modèles de par leurs méthodes, leu r supposée« homogénéité» ou le mode 
de capital isation des connaissances. Il ne procède pas non plus à une défi­
nition et un classement a priori des disciplines et domaines à partir d'un 
découpage dans le monde réel. Au contraire, c'est par l'analyse concrète 
du processus en œuvre dans un champ disciplina ire donné qu'i l s'agit d'ap­
préhender une manière particul ière de connaître le monde à un moment 
donné de l'histoire, selon des démarches et des découpages hautement 
spécialisés et nécessairement provisoires. 

Ce point de vue foca li se le regard sur le champ« sciences de l'éduca­
tion » tel qu'i l existe réellement au cou rs du temps. Il décrit, analyse, 

10 
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Sciences de l'éducation entre champs disciplinaires et champs professionnels 

discute, interroge l'évolution des formes institutionnelles du champ disci­
plinaire, de ses ressources humaines et financières, de ses domaines de 
recherches privilégiés, propres ou partagés, de ses réseaux de recherche et 
associations, de ses capacités de formation et d'auto-reproduction. Cette 
entrée résolument sociale et institutionnelle signifie également que le champ 
des sciences de l'éducation est appréhendé comme le résultat d'une cons­
truction d'une multitude d'acteurs, dont il s'agit de cerner les ancrages pro­
fessionnels ou académiques, les filiations disciplinaires, les références 
théoriques, les interlocuteurs privilégiés, les logiques d'action et d' inter­
vention, les postulats pédagogiques et scientifiques. La manière dont ses 
représentants décrivent leurs recherches et postures scientifiques se traduit 
dans leurs discours sur le champ disciplinaire; tout en reflétant l'image du 
champ dans le présent de leur énonciation, ces discours contribuent à dé­
finir le devenir des sciences de l'éducation. 

Disciplinarisation et discipline 

La disciplinarisation désigne donc la dynamique prise par l'organisation de 
la production systématique de connaissances dans notre société à travers 
l'entreprise «science». Elle défend le postulat que cette production s'ac­
complit dans des formes et spécialisations disciplinaires. Comme le montre 
Stichweh (1984), la physique constitue le prototype et la première forme 
achevée d'une discipline dans le cadre universitaire. L'auteur montre que 
la constitution de cette discipline à la fin du 1 ae siècle aboutit d'une part à 
une réelle professionnalisation de la recherche scientifique dans un do­
maine bien délimité et d'autre part à l'unité structurelle de deux fonctions 
sociales jusqu'alors séparées, la recherche et la formation supérieure, unité 
garantie précisément par la discipline scientifique. D'autres disciplines, par 
exemple la chimie (Bensaude-Vincent, 1994) et la médecine (Stichweh, 
1987), émergent parallèlement et se déploient suivant une dynamique pour 
l'essentiel analogue de fonct ionnement, même si elles prennent des formes 
par ailleurs spécifiques. Déjà timidement esquissées au 15e siècle, les scien­
ces humaines quant à elles s'instituent comme champs disciplinaires dans 
les dernières décennies du 19e siècle (Le Dinh, 1997; Wagner, Wittrock & 
Whitley, 1991 ), en prenant, en point de mire, non pas un positivisme étroit 
érigé en idéal de scientificité, comme il est souvent affirmé, mais précisé­
ment le mode social de production de connaissances que constitue la dis­
cipline, impliquant la professionnalisation et spécialisation de la recherche 
scientifique et l'unité de la recherche et l'enseignement. 

La grande variété des formes que prennent les disciplines en rend la 
définition précise difficile. King et Brownell (1966) affirment qu'une disci­
pline se définit par « un réseau de communications, une tradition, un en­
semble de valeurs et de croyances, un domaine, un mode d'enquête, une 

11 
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R. HOFSTETTEJ! & B. ScHNEUWLY 

structure conceptuelle» (cité par Becher, 1989, p. 20). Becher, pour sa part, 
estime que « les attitudes, activités et styles cogn itifs d'un groupe de cher­
cheurs, représentant une disc ipline particulière, sont étroitement liés aux 
caractéristiques et à la structure du domaine de connaissance dont s'occu­
pent professionnellement de tels groupes» (p. 20), soulignant l'unité des 
deux systèmes, cognitif et social.4 Pour Stichweh {1984), une discipline est 
« une communauté de recherche et un réseau de communication de scien­
tifiques et de savants, réseau réuni par des problématiques et des méthodes 
de recherche communes mais également par la naissance de mécanismes 
efficaces de communication disciplinaire>> (p. 241 ). Tout en rappelant les 
dimensions nécessairement institutionnelles de toute discipline, Favre (1985) 
insiste sur le fait qu'une discipline résulte aussi de conventions, provisoires, 
entre acteurs intervenant à l'intérieur et à l'extérieur du champ : 

1. l'existence d'une dénomination revendiquée en commun; 2. l'accord sur le 
fait qu'une série d'objets d'études est du ressort plus spécifique de la disci­
pline; sur ces objets les chercheurs se voient reconnaître parfois un quasi­
monopole, parfois une certaine propriété, parfois enfin la co-propriété; 3. 
l'existence d'institutions d'enseignement et de recherches assurées de la durée 
et reçues comme légitimes; 4. l'existence de supports propres de la diffusion et 
de la reproduction des résultats de la recherche (revues, manuels, colloques). 
(p. 4). 

Autrement dit, une discipline suppose des lieux, instances, réseaux, sup­
ports, corps de professionnels spécialisés dans la production systématique 
de nouvelles connaissances par la recherche scientifique. La discipline est 
également l'institution qui transmet les connaissances élaborées, et forme, 
initie et socialise ainsi les professionnels œuvrant en son sein. Cette 
professionnalisation de la recherche permet l'élaboration et le renouvelle­
ment de concepts et modèles théoriques ainsi que de méthodes de recuei l 
et d'analyse de données; ce renouvellement est à l'origine du processus de 
différenciation, reconfiguration, réorganisation interne et externe de la dis­
cipline, processus qu'illustre à nos yeux particulièrement bien le concept 
précisément de disciplinarisation. 

4. D'une certaine manière, ces propos rejoignent, sous des termes et avec une visée lrès 
différents, ceux de Bourdieu (1995) à propos de la science : « Toutes les propriétés qu'i l [le 
champ scientifique) a en commun avec les autres champs y revêtent des formes spécifiques: 
par exemple, pour si acharnée que puisse y être la compétition, elle reste soumise sinon à des 
règles explicites, du moins à des régulations automatiques, comme celles qui résultent du 
contrôle croisé entre les concurrents et qui ont pour effet de convertir les intérêts sociaux tels 
que l'appétit de reconnaissance en « intérêts de connaissance•, la libido dominandi, qui 
entre toujours pour une part dans la libido sciendi, en libido scientifica, amour pur de la vérité 
auquel la logique du champ, fonctionnant comme instance de censure et principe de subli­
mation, assigne ses objets légitimes et les voies légitimes pour les atteindre • (pp. 3-4). 
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Sciences de l'éducation entre champs disciplinaires et champs professionnels 

LES RESSORTS CONSTITUTIFS DU PROCESSUS DE 
DISCIPLINARISATION DES SCIENCES DE L'ÉDUCATION 

Une double dynamique 

L'analyse de la dynamique du processus de disciplinarisation se donne éga­
lement pour objet de comprendre les ressorts à l'origine de l'émergence du 
champ discipl ina ire puis de son développement. S'agissant des sciences de 
l'éducation, les recherches sur leur avènement à Genève (Hofstetter & 
Schneuwly), en Suisse (Criblez), en Allemagne (Friedrich; Tenorth), en Eu­
rope et aux Etats-Unis (Depaepe, 1993 et ici même) et l'étude de leurs 
configurations dans divers pays européens (Drewek & Lüth, 1998) nous 
conduisent à penser que deux ressorts, étroitement liés, agissent sur le pro­
cessus de disciplinarisation en sciences de l'éducation. Nous postulons que 
la prépondérance de ces deux ressorts résulte du fa it que les sciences de 
l'éducation se sont construites à partir d'un ensemble de savoirs élaborés 
autour de champs professionnels préalablement constitués, soit dans un 
processus de « disciplinarisation secondaire», ainsi désigné par Stichweh 
(1987) pour souligner le fait que l'avènement du champ disciplinaire suit la 
constitution du champ professionnel. 

1. Edifié à partir d'un ensemble de savoirs élaborés préalablement autour 
d'espaces professionnels divers, le champ des sciences de l'éducation 
se transforme en fonction de demandes sociales précises (d'ordre socio­
professionnel, politico-administratif, économique ... ), qui le sollicitent 
pour élaborer des éléments de théorisation à partir des savoirs empiri­
ques et résoudre des problèmes pratiques en vue de garantir une meilleure 
efficience de l'action et des systèmes éducatifs. Si ces demandes socia­
les sont une condition de l' avènement des sciences de l'éducation, el les 
vont à leur tour conditionner le développement du champ disciplinaire 
en participant à son orientation, à la définition de domaines, probléma­
tiques, méthodes ... Tout en répondant à ces demandes qui assurent la 
reconnaissance sociale du champ et de ses représentants, les sciences 
de l'éducation adoptent inversement une posture de suspension de l'ac­
tion pour se déployer comme entreprise scientifique ayant pour dessein 
de construire un objet de connaissance relativement stable à explorer 
théoriquement et empi riquement par des méthodes collectivement éla­
borées et reconnues. Partant, le développement des sciences de l'édu­
cation se produ it sous le signe d'une tension, dynamique, entre d'une 
part réponse à de fortes demandes socia les du terrain et de la sphère 
politico-administralive et d'autre part construction d'une discipline scien­
tifique pluridisciplinaire. 

2. Nées en même temps que de nombreuses autres sciences sociales et hu­
maines, notamment la sociologie, les sciences politiques, la psychologie 
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et la linguistique, les sciences de l'éducation, à l'origine constituées 
d'une juxtaposition d'objets et d'approches, ont progressivement con­
quis leur autonomie comme champ unifié académiquement, tout en 
conservant leur pluriel référentiel. En raison de cette pluridiscipl inarité 
constitutive, les sciences de l'éducation se transforment aussi en fonc­
tion de l'évolution d'autres disciplines scientifiques, dont elles intègrent 
les apports tout en les renouvelant dans un flux de savoirs en interac­
tions réciproques, permettant l'émergence de nouveaux domaines et 
disciplines propres aux sciences de l'éducation. Ce mouvement s'ac­
complit sous la forme d'une différenciation progressive d'avec les autres 
disciplines constituées, dans une logique parfois de fission, parfois de 
fusion (les deux pouvant éventuellement se combiner), voire d'exten­
sion (espaces non encore abordés par la recherche scientifique) (Be­
cher, 1989). Le processus subtil et complexe de disciplinarisation tantôt 
revendique, tantôt récuse ses filiations et emprunts disciplinaires, comme 
en témoignent les rapports auss i bien de référence que de révérence 
aux disciplines sœurs, notamment à la philosophie, la psychologie et la 
sociologie. 

Les deux ressorts constitutifs du processus de disciplinarisation des scien­
ces de l'éducation leur impriment des formes d'existence et de développe­
ment particulières. Ils travai l lent le champ dans son ensemble quant à son 
évolution institutionnelle, l'allocation des ressources, le choix des domai­
nes à investir ou à laisser pour compte, voire à abandonner; mais ils agis­
sent également au niveau de chaque chercheur qui traite l'objet « éducation » 

- qu'il soit ou non inséré en sciences de l'éducation - en influant sur son 
rapport à l'objet de recherche et aux disciplines sœurs. 

Nous soutenons pour notre part la thèse que ces deux ressorts, tout en 
étant à l'origine même de l'avènement et du développement du champ, 
engendrent des tensions qui constituent elles-mêmes l'une des raisons ma­
jeures de la fragilité des sciences de l'éducation, freinant son déploiement 
comme champ disciplinaire à part entière. Tout en agissant comme force 
dynamique, chacun des deux ressorts est, dans ses extrêmes, susceptibles 
d'écueils menaçant de nier aussi bien le champ disciplinaire que les carac­
téristiques de son objet« l'éducation ». Présentés ici de façon schématique 
pour les besoins de la démonstration, ces écuei ls concernent tant le champ 
disciplinaire comme entité que chacun de ses acteurs. 

Tensions et écueils 

Le premier ressort, qui concerne la question du rapport aux savoi rs profes­
sionnels ainsi qu'aux demandes sociales, renvoie à la problématique de 
l'articulation des sciences de l'éducation avec leur objet, l'éducation, et 
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avec les attentes d'ordre pédagogique qui sous-tendent l'action éducative. 
Il comporte des écueils dans ses deux extrémités : celui de la confusion 
avec l'objet et celu i de sa négation. Le premier écueil consiste à apprécier 
la recherche à l'unique aune de ses incidences pratiques et de l'efficience 
de son intervention pédagogique, au risque de confondre les sciences de 
l'éducation avec l'une de ses dimensions, la pédagogie. Il peut avoir pour 
conséquence de dénier sa légitimité à une appréhension scientifique des 
phénomènes éducatifs, au nom de leur irréductibi l ité, et donc à toute mé­
thodologie de recherche procédant à un découpage de la réalité et à une 
reconstruction des phénomènes ainsi isolés comme objets de connaissance 
dans la complexité du réel. A l'autre pôle de ce même ressort, existe I' écuei 1 
de nier les spécificités des phénomènes éducatifs en faisant abstraction du 
processus de modélisation nécessaire à la construction de l'objet de con­
naissance et en confondant le modèle de la réalité avec celle-ci. Ce risque 
devient réel aussitôt que les connaissances, construites en quelque sorte en 
laboratoire, sont revendiquées pour définir, par application directe d'un 
modèle, l'efficience d'une réforme ou les stratégies d'action dans une situa­
tion complexe d'action. 

Cifali et Dominicé abordent cette double problématique en avançant 
la thèse qu'une démarche clinique, construisant des savoirs respectueux 
des spécificités de leur objet et en interaction étroite avec les praticiens, 
pourrait dépasser cette contradiction. C'est inversement en faveur d'une 
p lus nette distinction entre les pratiques d'interventions et de recherche 
scientifique que se prononcent Bayer et Ducrey, ainsi que, à leur manière, 
Hameline et Schubauer-Leoni, toutes positions qui condui raient à une plus 
claire distinction entre la pédagogie et les sciences de l'éducation. Certes, 
même ainsi allégées de leurs fonctions prescriptives, les sciences de l'édu­
cation doivent se confronter à la question de leur légitimité sociale, estime 
Charlot, et toujours s' interroger sur leurs effets et les formes d'intelligibilité 
qu'elles produisent. 

Le deuxième ressort concerne le rapport que les sciences de l'éduca­
tion (comme entité et au niveau des acteurs du champ) entretiennent avec 
les autres sciences sociales, renvoyant aux postures scientifiques et ancra­
ges discipl inaires reconnus comme légitimes . Les deux écueils liés à ce 
ressort sont la négation du bien-fondé d'une approche disciplinaire et les 
emprunts révérenciels aux disciplines de référence. Dans le premier cas, 
c'est la légitimité, voire la possibilité même d'une approche spécialisée, 
centrée sur des dimensions limitées et traitées par des méthodes (au moins 
mentalement) reproductibles qui est niée, au nom des spécificités de l'ob­
jet « éducation » dont on met en évidence la globalité, la complexité et la 
singularité. La dénégation des approches disciplinaires rejoint l'écueil de 
confusion avec l'objet puisque ce sont les caractéristiques G" ce dernier qui 
définissent, dans ce cas, les gestes et postures légitimes d'une approche des 
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phénomènes éducatifs. A l'autre pôle de ce ressort, l'écueil symétrique con­
siste à confondre la référence aux autres disciplines avec la révérence, 
comme si seules les spécialisations discipl inaires « pures » - les sciences 
sœurs étant alors conçues comme mères - étaient autorisées à appréhen­
der scientifiquement l'objet« éducation », celui-ci n'étant qu'un terrain d'ap­
pl ication de modèles, théories et méthodes élaborés à d'autres fins. 

Ce dernier écuei l est explicitement discuté par plusieurs auteurs, qui, 
tout en plaidant pour une approche disciplinaire, soulignent les risques de 
réification des savoirs disciplinaires élaborés en dehors des sciences de 
l'éducation. Hanhart et Perez montrent que pendant longtemps l'économie 
a abordé l'éducation comme champ d'application d'hypothèses et de mé­
thodes élaborées en dehors du contexte éducationnel. Bayer et Ducrey l'il­
lustrent entre autres à travers l'exemple de certaines approches sociologiques 
qu i ana lysent les processus d'enseignement en appliquant la théorie des 
classes sociales, sans théoriser le processus en tant que tel. Friedrich fait 
apparaître des liens de dépendance de la pédagogie par rapport à la psy­
chologie qui se cherche précisément, durant les années 20, un terrain d'ap­
pl ication pratique. Tandis que Depaepe rappelle l'intensité des enjeux 
sociaux et confl its disciplinaires autour de ce qui a constitué, dans les pre­
mières décennies de notre siècle, un véritable« marché de l'enfance)). En 
discutant pour sa part l'approche disciplinaire, Cifal i souligne les méfaits 
de l'importation de concepts de la psychanalyse dans l'éducation et l'en­
seignement. Pour Criblez, Hofstetter et Schneuwly, Schubauer-Leon i ainsi 
que Tenorth, le risque de réduire l'éducation à un terrain d 'application peut 
être sensiblement réduit si les sciences de l'éducation s'instituent pleine­
ment comme champ disciplinaire <<autonome », pour construire des sa­
voirs spécialisés, eux-mêmes constamment renouvelés grâce aux interactions 
discipl inaires rendues possibles par la pluridisciplinarité constitutive des 
sciences de l'éducation. 

Autrement dit, chacun de ces quatre écueils met en cause, à sa façon, 
la légitimité même des sciences de l 'éducation comme champ disciplinaire, 
soit au nom des spécificités de leur objet qui ne souffre pas d'approche 
spécial isée et n ie la légitimité de sa constitution en objet de connaissance­
comme si les spécificités de l'objet dont elle s'occupe caractérisaient à 
l' identique le champ disciplinaire lui-même; soit au nom de leur incapa­
cité à constru ire des connaissances sur le modèle (réifié) d'autres sciences, 
notamment sociales. Partant, i l devient difficile de constru ire des connais­
sances spécialisées, empiriques, transmissibles, sur l'objet «éducation l>, 

dans le cadre d 'un champ discipl inaire cla irement constitué et reconnu par 
ses interlocuteurs, aussi bien à l'intérieur qu'à l'extérieur de la sphère aca­
démique. Les deux extrêmes de chacun des ressorts engendrent ainsi des 
écuei ls qui apparaissent comme cieux faces d'une même médaille. 
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Des champs disciplinaires à inscriptions sociales 

Comme le suggèrent diverses études sociologiques et historiques (Becher, 
1989 ; Stichweh, 1987 ; Voutat, Schorderet & Gottraux, 1997), les deux 
ressorts que nous venons de décrire semblent également constitutifs d'autres 
sciences de disciplinarisation secondaire, comme les sciences médicales et 
les sciences politiques, et paraissent également travailler d'autres sciences 
socia les (Le Dinh, 1997). Certes, la dynamique qu'i ls impriment au proces­
sus de disciplinarisation diffère suivant les champs scientifiques, notam­
ment en fonction des pressions sociales exercées par les champs 
professionnels correspondants, en fonction également de la nature des con­
naissances scientifiques escomptées et du statut des disciplines convoquées. 
Des recherches comparatives sera ient b ienvenues (à l' instar de celle con­
duite par Bei llerot, en 1987) pour nous éclai rer plus précisément sur les 
convergences et divergences entre ces champs. 

Forts des investigations déjà menées sur l' histoire et le statut des scien­
ces de l'éducation5 , nous avançons toutefois l ' idée que ces deux ressorts 
revêtent une acuité et des formes particu l ières en sciences de l 'éducation. 
Et c'est pour cette raison que nous optons présentement pour le terme de 
«champ disciplinaire))' plutôt que celui de «discipline », pour désigner 
les sciences de l'éducation. Certes, telles qu'elles existent aujourd'hu i au 
niveau académique et compte tenu des définitions présentées plus haut, 
par exemple celles de Favre et Stichweh, qui récusent toute réification du 
concept de discipl ine et insistent sur le mouvement à l'œuvre au sein de 
chacune d'elle, définitions auxquelles nous souscrivons, les sciences de 
l'éducation existent indéniablement comme discipline. Mais si nous lui 
préférons pour l'i nstant champ d isciplinai re, c'est pour souligner trois élé­
ments: premièrement, les sciences de l'éducation sont en pleine transfor­
mation et le processus de disciplinarisation en cours est encore hésitant et 
incertainu; deuxièment, elles fédèrent de nombreux domaines qui s'insti­
tuent eux-mêmes en disciplines; troisièment, les sciences de l'éducation 

5. Outre les études déjà évoquées, nous pouvons citer les travaux de Baurnert et Raeder 
(1994) pour l'Al lemagne, de Plaisance et Vergnaud (1993) pour la France ou de Poglia, 
Grossenbacher et Vëgeli (1993) pour la Suisse, travaux qui tous mettent en évidence les fortes 
pressions professionnel les et disciplinaires. 
6. En effet, la dénomination du champ disciplinaire et la définition de ses objets d'études 
privilégiés continuent d'être l'objet de débats contradictoires, dont les enjeux ne sont d'ailleurs 
pas analogues suivant les contextes culturels et nationaux. Notons également que même des 
chercheurs insérés en sciences de l'éducation ne reconnaissent pas nécessairement les scien­
ces de l'éducation comme un champ disciplinaire, ne s'affil ient pas d'emblée à ses institutions 
et réseaux et ne publient que secondairement dans ses supports scientifiques; et, lors des 
nominations, le corps académique préfère régulièrement, à compétences équivalentes, les 
chercheurs provenant d'autres disciplines aux chercheurs formés en sciences de l'éducation. 
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sont étroitement imbriquées avec les savoirs et champs professionnels préa­
lablement constitués (premier ressort) et sont pluridisciplinaires, et, comme 
telles, interlocutrices de la plupart des autres sciences sociales, sollicitées 
comme disciplines tantôt contributives tantôt constitutives du champ 
(deuxième ressort). Soutenues par de puissantes demandes socia les et con­
voitées par d'autres disciplines, les sciences de l'éducation se situent donc 
à l'interface d'impératifs d'ordre professionnel et d'ordre scientifique. 

LES SCIENCES DE L'ÉDUCATION : UN PARI 1 

Si le développement des sciences de l'éducation dépend de leur capacité 
de s'ajuster sur les demandes sociales, politico-administratives, voire socio­
économiques, leur capacité de répondre adéquatement à de telles deman­
des est néanmoins elle-même conditionnée par l'existence d'une recherche 
scientifique de qualité, qui ne soit pas uniquement subordonnée à des im­
pératifs extérieurs d'efficience. Et cette recherche scientifique ne peut exis­
ter et se développer de façon florissante que si les sciences de l'éducation 
s' instituent comme champ disciplinaire scientifique à part entière au sein 
de l'ensemble des sciences humaines et qu'elles sont reconnues comme tel 
par leurs interlocuteurs privilégiés, aussi bien à l'intérieur qu'à l'extérieur 
de la sphère scientifique et académique. La constitution des sciences de 
l'éducation comme champ disciplinaire n'exclut par ai lleurs pas, bien au 
contraire, qu'à l' intérieur même des sciences de l'éducation se dévelop­
pent des domaines qui eux aussi se constituent comme disciplines, ainsi 
que le montre Schubauer-Leoni à propos de la didactique. 

Tout en se déployant en toute indépendance, ces disciplines s'inscri­
vent dans une dynamique d'échanges réciproques qui les transforment 
mutuellement, du fait même qu'elles s'ancrent et se côtoient en sciences de 
l'éducation. Et c'est ce mouvement, évoqué dans le concept de circulation 
avancé par Charlot, qui précisément permet aux sciences de l'éducation de 
dépasser le stade de la juxtaposition d'agrégats disparates, sans pour autant 
empêcher le développement relativement autonome des champs et domai­
nes d'investigations différents qui les constituent. Pourrait-on dès lors con­
sidérer les sciences de l'éducation comme un laboratoire de l'émergence 
de nouveaux rapports entre les différentes disciplines en sciences humai­
nes et considérer ce champ comme un prototype, comme le suggère 
Schurmans, dans lequel se lisent des développements plus généraux en 
œuvre? 

Nous aboutissons pour notre part à la conclusion que les sciences de 
l'éducation, à l'instar des autres disciplines, peuvent et doivent continuer à 
se développer comme une discipline scientifique à part entière. Ce mouve­
ment est long; il est laborieux et, pour une série de raisons auxquelles nous 
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Sciences de l'éducation entre champs disciplinaires et champs professionnels 

avons fait allusion, il recèle des difficu ltés particu lières en sciences de l'édu­
cation. A moins d'abandonner l'exigence de scientificité contenue dans le 
nom même du champ disciplinaire, cette perspective nous semble être la 
voie à privilégier aujourd'hui. L'analyse de la situation institutionnelle ac­
tuelle des sciences de l'éducation aussi bien en Europe qu'en Amérique du 
Nord nous y engage d'a illeurs. En effet, le mouvement d'institutionnalisa­
tion entamé voici une quarantaine d'années s' inscrit maintenant dans une 
nouvelle dynamique, permettant au champ disciplinaire de consolider son 
assise: des institutions de recherche et de formation sont créées et d'autres 
transformées, de nouveaux cursus de formation sont proposés et leurs ex i­
gences scientifiques augmentées, notamment pour répondre aux fortes de­
mandes sociales et politiques qui interpellent avec une puissance renouvelée 
le champ. La poussée qualificative favorisant les restructurations actuelles 
profondes de la formation des enseignants, par exemple, contribue à dyna­
miser le champ. De nouveaux objets, domaines et champs d'investigations 
se déploient, tandis que les méthodologies de recherche acquièrent une 
plus grande technicité et précision. On assiste éga lement présentement à la 
densification des relations internationales, notamment grâce à l'extension 
des réseaux de chercheurs en sciences de l'éducation et à la multiplication 
des projets internationaux de recherche et des supports scientifiques.7 Ces 
évolutions offrent aujourd'hui aux sciences de l'éducation l'opportunité de 
former elles-mêmes une partie de leur relève, de se placer comme vérita­
bles interlocutrices scientifiques d'autres disciplines, ce d'autant que la 
nécessité de l'existence sociale et scientifique des sciences de l'éducation 
s'impose progressivement. Toutes composantes essentielles du processus 
de disciplinarisation. 

Ce processus de disciplinarisation sera aussi celui que promeuvent les 
acteurs qu i agissent dans le champ, suivant la manière dont ils gèrent les 
tensions travaillant le champ et dont ils se positionnent par rapport au champ 
disciplinaire et à ses interlocuteurs privilégiés. La disciplinarisation est en 
effet aussi le fru it de l'acteur collectif, comme le sou ligne Schurmans, tant i 1 
est vrai que toute discipline scientifique est éga lement le résu ltat d'un pro­
jet collectif, plus ou moins consc iemment constru it, plus ou moins 

7. La tradition anglo-saxonne qui, dès son origine, a fortement marqué l'évolution des scien­
ces de l'éducation (Depaepe, 1993) va sans doute encore gagner en importance dans ce 
processus d'internationalisation, dynamisant la recherche en Europe continentale, mais au 
risque d'une perte de contributions essentielles de cette tradition scientifique. Des études 
systématiques, comparatives et historiques des concepts et modèles centraux des deux tradi­
tions, comme l'ont par exemple menées Gundem et Hopmann (1998) pour les domaines de 
curriculum vs. didactique, permettraient un enrichissement mutuel renforçant le champ disci­
plinaire dans son entierté. Notons que de telles études permettraient également de tester la 
pertinence de l'analyse du champ disciplinaire ici présentée et de mesurer l'influence de 
chacune des traditions sur l'autre au cours de leur évolution, travail auquel contribuera un 
prochain numéro de la Revue suisse des sciences de l'éducation. 
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collectivement porté. Certes, la question de l ' identité d'une discipline ne 
peut guère être résolue théoriquement; elle se décide pratiquement, dans 
l'effort quotidien de recherche; cette pratique de recherche peut néanmoins 
être guidée par une clai re conscience des enjeux dans lesquels chacun est 
engagé, pour que chacun puisse se positionner en connaissance de cause 
et contribuer à relever le pari des sciences de l'éducation. C'est à cela que 
souhaite contribuer cet ouvrage collectif, premier numéro de la série « Ra i­
sons éducatives» éditée par la Section des sciences de l'éducation. 

PRÉSENTATION DE L'OUVRAGE 

Le pari des sciences de l'éducation est organisé en deux parties. Les contri­
butions de la première ana lysent le champ disciplinaire des sciences de 
l'éducation comme entité dans une perspective historique et dans ses con­
textes nationaux et cultu rel s; celles de la deuxième constituent des sondes 
qui explorent le champ à partir de l'un ou l'autre des domaines ou discipli­
nes constitutifs des sciences de l'éducation. 

Histoire et état des lieux des cc sciences de l'éducation tt 

La première partie est introdu ite par trois articles historiques centrés sur la 
période charnière de l'avènement des sciences de l'éducation comme champ 
discipl inaire, soit 1880-1940. Marc Depaepe brosse le très vaste panorama 
des sciences de l'éducation en Europe et aux Etats-Unis en décrivant l'évo­
lution de certaines de leurs composantes essentielles comme la pédagogie 
expérimentale, la pédologie ou encore la psychologie de l'éducation. }anette 
Friedrich étud ie plus particulièrement la manière dont interagissent les trois 
premières interlocutrices des sciences de l'éducation, à savoir la pédago­
gie, la psychologie et la phi losoph ie. Rita Hofstetter et Bernard Schneuwly, 
quant à eux, procèdent à une analyse socio-historique détaillée de l'émer­
gence du champ disciplinai re à Genève, où apparaît pour la première fois 
le nom français du champ : LES sciences de l'éducation. 

Ces trois études se situent dans l'historiographie des sciences de l'édu­
cation qui a pris récemment une ampleur certaine au niveau international 
en se d istanciant peu à peu d'une histoire de la réa li té éducative avec la­
quelle elle était souvent confondue. A ce propos précisément, ce qui sur­
prend est le fait que l 'histoire et plus généralement l'étude des sciences de 
l'éducation soit si peu développée. On privilégie l'histoire des pratiques, 
des méthodes et des institutions éducatives, et celles des idées et des dis­
cours pédagogiques; à peine esquissée est celle de l 'institutionna lisation 
académique de la discipline, des recherches expérimentales entreprises, 
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des approches et méthodes scientifiques employées dans ce dessein, des 
réseaux de chercheurs, des revues et colloques scientifiques mis su r pied. 
Et lorsque l'on s'aventure dans cette direction, c'est couramment pour ap­
précier les avancées de la recherche à l'unique aune de leurs apports à la 
pratique professionnelle. Autrement dit, l'histoire des sciences de l'éduca­
tion est souvent amalgamée avec l' histoire de la réalité éducative au lieu 
d'être celle de son objet, construit, problématisé. Ses figures emblémati­
ques ne sont d'ailleurs guère des scientifiques, mais des praticiens, philoso­
phes, pédagogues, voi re décideurs, les premiers noms invoqués, les Ferry, 
Froebel, Pestalozzi, Rousseau, pour ne ci ter que les plus classiques. 

Tout en les situant aussi historiquement, les trois contributions suivan­
tes présentent un tableau de la situation actuelle et des perspectives de 
développement des sciences de l'éducation dans trois pays : l'Allemagne, 
la France et la Suisse. Heinz-Elmar Tenorth s'attache à étudier les vicissitu­
des de l'évolution de la Erziehungswissenschaft, depuis leur avènement, à 
la fin du siècle passé, jusqu'à nos jours, en cernant notamment les inciden­
ces du national-socialisme et de la scission du pays en deux entités distinc­
tes; la discipline, clairement reconnue comme telle au niveau académique, 
connaît une profonde mutation suite aux grands changements opérés dans 
le système scolaire et la formation des enseignants durant les années 60 : 
augmentation par dix des personnes et étudiants travaillant dans la disci­
pline; entrée massive de chercheurs ayant été formés dans d'autres disci­
plines; inclusion de nombreux nouveaux domaines de recherche; et 
pourtant cont inuation de la prépondérance du paradigme d i t 
« ge isteswissenschaftl ich », fortement inspiré de Di lthey. Tout en se 
distanciant progressivement de la pédagogie, la discipline opère actuelle­
ment une délicate mutation vers une science distincte du champ de la pro­
fession. Comme l'affirme Bernard Charlot pour la France, les sciences de 
l'éducation ne se développent véritablement qu'à partir des années 60, 
sous forme d'une juxtaposition de disciplines diverses des sciences sociales 
abordant empiriquement l'objet «éducation»; cette mise en relation de 
disciplines produit une synergie aboutissant à une circu lation des concepts, 
objets et méthodes qui participent à la construction, voire à une certa ine 
homogénéisation du champ. En Suisse finalement, le développement uni­
versitaire des sciences de l'éducation est étroitement lié à la formation des 
enseignants, comme le montre Lucien Criblez; le champ reste cependant 
très faible dans l'académie, particulièrement en Suisse alémanique, et trouve 
sa véritable expansion plutôt dans les services de recherche cantonaux et 
régionaux, liés aux administrations politiques du système scolaire. Ces des­
criptions, complétées par des études d'éducation comparative menées 
ail leurs, comme celles de Tenorth, Horn et Kiener (1990) et Schriewer et 
Kiener (1993), permettent de prendre la mesure de l'extrême diversité des 
formes que prend le champ des sciences de l'éducation en fonction des 
contextes spécifiques de développement, tout en mettant en évidence 
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certaines lignes de forces et configu rations communes, comme cel les du 
rapport entretenu par le champ discipl inaire avec les champs profession­
nels et les disciplines sœurs. 

Sondages au cœur du champ disciplinaire 

La contribution de Marie-Noëlle Schurmans fonctionne comme transition 
entre les deux parties, dans la mesure où l'auteur analyse les sciences de 
l'éducation dans leur ensemble du point de vue de la sociologie transac­
tionnel le; interrogeant la fragilité identitaire des sciences de l'éducation, 
elle avance la thèse que les sciences de l'éducation, notamment du fait de 
leur p luridisciplinarité constitutive et de la nature de leur rationalité, spéci­
fique tout autant que dissidente, pourraient être considérées comme proto­
type du rapport particu lier que les sciences humaines-sociales entretiennent 
avec la construction d'une rationalité scientifique. Daniel Hameline s'atta­
che, quant à lui, à cerner l'évolution de la pédagogie, en particul ier dans 
son rapport aux autres sciences sociales et aux savoir-faire professionnels, 
dans leurs rivalités et renouvellement réciproques; en tant qu'elle tente de 
conférer un dire à un faire, la pédagogie ne peut pas, selon lui, ne pas être 
doctrinale, mais s'institue comme littérature; définie comme prescription 
et rhétorique, elle ne saurait ce faisant avoir de prétention scientifique. 

Les cinq autres contributions de la deuxième partie abordent les scien­
ces de l'éducation à partir des différents spécia lisations et ancrages discipl i­
naires de leurs auteurs à l'intérieur du champ. Edouard Bayer et François 
Oucreyconsidèrent l'abandon de toute visée d'efficacité et de prescription, 
donc de toute visée pédagogique, comme condition pour la constitution 
d'une véritable science de l'enseignement à l'intérieur des sciences de l'édu­
cation - ils rejoignent ainsi d'un point de vue différent les thèses de Hameline. 
Cette science vise à décrire et comprendre, à travers la définition d'une 
problématique autonome et en intégrant des apports de la psychologie et 
de la sociologique, «comment fonctionne» l'enseignement. Commentant 
et justifiant dans une perspective herméneutique le recours au récit auto­
biographique comme objet et méthodologie de recherche, Pierre Dominicé 
s'efforce de comprendre quel les sont les spécificités des savoirs construits 
en sciences de l'éducation; il défend la thèse que la recherche en éduca­
tion des adultes gagne à bénéficier d 'éclairages théoriques pluridisciplinai­
res et à s'inscrire dans une pratique d'intervention pour prendre sens clans 
le savoir explicite des acteurs engagés sur le terrain. S'inscrivant clans cette 
même mouvance, Mireille Cifali s'attache à dégager ce que la psychana­
lyse comme science et pratique thérapeutique, articulées à une clinique, 
apporte au champ éducatif. Elle avance l'idée que ces apports ont renou­
velé la manière de penser la subjectivité du chercheur, son rapport à son 
objet, ses méthodes de construction et transmission de connaissances, 

22 



   
   

   
   

   
   

   
   

D
oc

um
en

t t
él

éc
ha

rg
é 

de
pu

is
 w

w
w

.c
ai

rn
.in

fo
 -

 U
ni

ve
rs

ité
 d

e 
G

en
èv

e 
- 

  -
 1

29
.1

94
.3

0.
19

8 
- 

16
/0

7/
20

18
 1

5h
29

. ©
 D

e 
B

oe
ck

 S
up

ér
ie

ur
 

Sciences de l'éducation entre champs disciplinaires et champs professionnels 

enrichissant symétriquement la manière dont les acteurs eux-mêmes cons­
truisent une intelligence de leurs actions. Siegfried Hanhart et Soledad Perez 
analysent les rapports différents que l'économie comme discipline instaure 
avec l'objet« éducation» selon que son approche de la réalité éducative 
est institutionnellement médiatisée ou non par l'insertion dans les sciences 
de l'éducation : ils illustrent ainsi la thèse de la circulation des savoirs et 
concepts, qui déterminent dans une large mesure les problématiques défi­
nies par les disciplines, et défendent la nécessité d'une intégration de l'éco­
nomie de l 'éducation dans le champ disciplinaire. Maria Luisa 
Schubauer-Leoni soutient la même thèse à propos de la didactique des 
mathématiques qu'elle situe comme une discipline à l'intérieur des scien­
ces de l'éducation. L'auteur décrit comment cette nouvelle discipline s'est 
constituée à travers l'élaboration, par une communauté scientifique inter­
nationale, d'un corps de concepts très dense permettant de questionner 
l'objet« éducation »d'un nouveau point de vue: celui des savoirs mathé­
matiques enseignés dans des systèmes didactiques. Elle montre ensuite com­
ment l'insertion de la didactique des mathématiques en sciences de 
l'éducation a permis l'émergence de nouvelles problématiques, en lien étroit 
avec d'autres disciplines et domaines traitant de questions connexes liées à 
l'enseignement et à l'institution scolaire. 

Durant l'élaboration de l'ouvrage, nous avons pu bénéficier du précieux soutien 
des membres de la rédaction de Raisons éducatives, aussi bien pour l'élaboration 
du concept de ce premier numéro que pour la re lecture des manuscrits. La Journée 
d'études consacrée à la d iscussion des thèses des auteurs, financée par la Section 
des sciences de l'éducation, a sans doute contribué à augmenter la cohérence entre 
les différentes contributions. Les traducteurs, Nicole Rege Colet pour l'anglais et 
Jean-Pierre Rey pour l'allemand, ont accompli leur travail avec une rare précision et 
une parfaite ponctualité. La contribution de Greta Pelgrims-Ducrey finalement était 
décisive pour la mise au point formelle des manuscrits : non seu lement elle a unifié 
l'ensemble des textes du point de vue des références bibliographiques, mais elle a 
encore, pour ce faire, procédé à une adaptation systématique des normes APA à la 
langue française (cette adaptation est disponible auprès du comité de rédaction de 
Raisons éducatives). Nous remercions chaleureusement ces personnes ainsi que les 
lecteurs du comité scientifique pour leurs apports décisifs à la construction de ce 
numéro. Notre reconnaissance s'adresse également aux auteurs de cet ouvrage, qui 
ont bien voulu tenter de relever avec nous le pari d'une réflexion - qui constitue 
déjà une forme d'engagement- sur les sciences de l'éducation. 
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La recherche expérimentale 
en éducation de 1 890 à 1940 : 

les processus historiques sous-jacents 
au développement d'une discipline 

en Europe de l'Ouest et aux Etats-Unis' 

Marc Depaepe 

Il nous semble qu'on peut soutenir la thèse que l'historiographie de l'édu­
cation a été jusqu'à présent « aveuglée » par les préoccupations auto-justi­
ficatives des pédagogues, ce qui explique d'ailleurs pourquoi la relation 
entre la recherche pédagogique et le contexte social a longtemps été négl i­
gée et souvent mal comprise. Selon nous, ce constat s'applique non seule­
ment à la période pour laquelle nous avons élaboré une étude d'histoire 
comparée sur les origines et le développement de la recherche dite « expé­
rimentale )) dans l'éducation occidentale (Depaepe, 1993), mais également 
à notre époque. Hormis quelques contributions récentes, principalement 
allemandes (p. ex., Drewek & Lüth, 1998 ; Dudek, 1990 ; Von Bühler, 1990) 
et américa ines (p. ex., Popkewitz, 1997), la littérature disponible dans le 
domaine de l'histoire de la recherche expérimentale en éducation n'a guère 
évolué. Elle reste dominée par des« expérimentalistes »dont les interpréta­
tions du passé, mêmes si elles dépassent le simple exposé factuel, tradui­
sent un excès d'optimisme, ont des allures d'hagiographie et de 
triomphalisme (p. ex., de Landsheere, 1986; lngenkamp, 1990; Travers, 
1983) et manquent du sens critique jugé nécessaire par des pionniers de 
l'approche de l'histoire des sciences comme Tenorth (1989) et Herrmann 
(1989). Il n'est donc guère étonnant que les expérimentalistes n'aient pas 
pu apprécier notre analyse« démystifiante » (Depaepe, 1997a) de la tradi­
tion empirique (lngenkamp, 1995). 

l . Article traduit de l'anglais par Nicole Rege Collet. 
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Déjà pour ces raisons, il ne semble pas superflu de reprendre ici l'es­
sentiel des résultats de nos recherches d'antan (Depaepe, 1993), pour les 
présenter aux milieux francophones, où ils ne sont guère connus. Comme 
nous y invite le concept de ce premier numéro de la série« Raisons Educa­
tives», notre ana lyse« multidimensionnel le» offre un exemple des «dé­
terminations historiques, héritages culturels et épistémologiques, voire 
idéologiques ... qui traversent les tensions et débats actuels sur la légitimité 
des sciences de l'éducation » (Hofstetter & Schneuwly, 1998). De surcroît, 
notre étude se préoccupe de l'enchevêtrement intercu lturel du discours sur 
l'éducation, ce qui peut être intéressant car la comparaison internationale 
semble rester le point faible de beaucoup d'études récentes réalisées en 
histoire des sciences de l'éducation, qui peinent à dépasser le stade de la 
juxtaposition (Depaepe, 1998), alors qu'i l est évident que l'influence des 
nouvelles théorisations de l'éducation a largement traversé les frontières 
nationales. Ainsi, au début du 20° siècle, la préférence pour la recherche 
expérimentale n'était pas un phénomène isolé en Europe, puisque la nou­
velle tendance connut des partisans également aux Etats-Unis, en Améri­
que Latine, au Japon et, d it-on, à travers l'ensemble du monde «civilisé» 
(Schuyten, 1913a). Dans ce contexte international, le rôle joué par l'Ecole 
de Genève et ses premiers promoteurs des sciences de l'éducation 
(Hameline, 1993 ; Hofstetter & Schneuwly, 1997 et ic i même) ne peut pas 
être nié, ce qui forme évidemment un troisième argument pour insérer cet 
article dans ce volume. 

Conscient des difficultés d'interprétation qui émanent des études 
intercu lturelles {Heinemann, 1987), nous avons centré notre recherche sur 
l'Europe de l'Ouest et les Etats-Unis. Cela tient non seulement à l'accessibi­
lité des données (en néerlandais, français, anglais et allemand), mais aussi 
au fait que l'évolution observée en Europe de l'Ouest servit de référence 
pour le reste du monde (de Landsheere, 1986). En même temps, nous avons 
cherché à respecter les critères de la recherche contemporaine en histoire 
des sciences en pénétrant au plus profond de la réalité complexe du passé 
et, par conséquent, en construisant une interprétation avec plusieurs ni­
veaux et strates. Partant, nous prendrons d'abord en considération l'histoire 
intellectuelle ou le climat intellectuel dans lequel la prédilection pour une 
recherche scientifique de type expérimental et ana lytique s'imposa.2 

2. Les élans • empiriques • propres au 18'' siècle n'allèrent guère au-delà d'une pédagogie 
expérimentale pratique et, aux yeux de certains expérimentalistes, ont une connotation péjo­
rative; ce faisant, j'utilise le terme •expérimental • et plus particulièrement ceux 
d' • expérimental • et • analytique • afin de marquer la différence entre les soi-disant • expé­
riences • et réformes pédagogiques et le mouvement de l'école nouvelle. Ce terme inclut 
aussi bien les recherches avec intervention de l'expérimentateur que les recherches 
corrélationnelles. Notre usage, conforme à l'utilisation qu'en font les • pédagogues 
expérimentalistes •, implique l'intervention du chercheur, à savoir le contrôle de certaines 
variables. 
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la recherche expérimentale en éducation de 1890 à 1940 

Ensuite, nous explorerons comment le développemenl institutionnel, qui 
constitue bien entendu le matériel de base du climat intellectuel, prit forme. 
Troisièmement, nous analyserons le développement conceptuel de la re­
cherche expérimentale en science et en sciences de l'éducation. Plus spé­
c ifiquement, nous chercherons à savoir si, au sein des divers concepts, 
problématiques, méthodes, problèmes explorés, etc., on peut cerner une 
identité disciplinaire, et comment les conceptions dominantes se sont suc­
cédées. Finalement, nous examinerons à quel point le développement con­
ceptuel fut porté par des processus socio-historiques. En effet, la recherche 
expérimentale en éducation ne s'est pas déroulée dans un vide social ; el le 
ava it une signification sociale tant pour ceux qui étaient étudiés que pour 
ceux qui les étudiaient. 

Il va de soi que nos résultats dans ce domaine constituent une première 
étape de cette investigation, à poursu ivre avec des analyses plus fines sur 
les relations entre société et science. Pour la période que nous examinons, 
tout comme pour les régions linguistiques que nous traitons, la société était 
loin d'être une entité précise, de sorte qu'une démarche de différenciation 
s'avère nécessaire. A la lumière de notre étude, qui cherche à retracer le 
développement de la démarche scientifique expérimentale et analytique 
dans l'enseignement occidental en général, sans tenir compte des délimita­
tions spatiales, cette différenciation ne fut pas mise à l'œuvre dans un pre­
mier temps. De ce fa it, des études complémentai res, avec une délimitation 
plus fine, restent à entreprendre. 

LE CONTEXTE DE L'HISTOIRE INTELLECTUELLE 

Une première entrée en matière révèle, selon nous, que l' intérêt grandis­
sant pour les études expérimenta les et analytiques en éducation peut être 
mis en relation avec quatre courants intel lectuels propres au 19e siècle. 

Ce phénomène correspond, dans un premier temps, à une des nom­
breuses conséquences de la confiance illimitée qu'on témoignait alors à 
l'égard du positivisme. Au cours du siècle dernier, le paradigme des scien­
ces naturelles se mua en un modèle de la pratique scientifique (Montealegre, 
1959). La connaissance scientifique devait être recueillie de manière in­
ductive et dans le cadre d'une recherche expérimentale. Pour ce faire, les 
statistiques représentaient un excellent instrument. Et l'on pouvait déduire 
le développement des diverses sciences à partir de l'étendue de leur quan­
tification et de leur formalisation (Tenbruck, 1975). 

Le deuxième élan vient de la théorie de l'évolution. Le darwinisme 
n'alimentait pas seulement la motivation à entreprendre une étude du dé­
veloppement de l'enfant (Su lly, 1895), mais il défendait également l'idée 
que ce développement était principa lement déterminé par des facteu rs 
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héréditaires. Il en résulta l'éclosion d'une variété de sciences auxiliaires où 
la mesure était centrale : l'anthropométrie, la céphalométrie, le craniométrie, 
etc. (Gou ld, 1981 ). C'est dans le prolongement de la théorie de l'évolution 
que l 'eugén ique, qui étudiait scientifiquement comment amél iorer la race 
humaine, émergea (Kevles, 1985 ; Lowe, 1982). 

L'idée que les méthodes de recherche des sciences naturelles pouvaient 
être appliquées à l'étude de l'homme fut alors illustrée par la psychologie 
expérimenta le. Cette nouvelle science constitue la troisième source d'ins­
piration - la plus concrète par ailleurs - qui contribua au développement 
de la pédagogie expérimentale au sens le plus large. Au début, la recherche 
portait sur les psychologies de base, mais plus tard la psychologie expéri­
mentale entreprit également des études sur les processus plus élevés de la 
conscience (Robinson, 1976). L'intelligence était directement étudiée à l'aide 
de tests, contrairement aux approches précédentes adoptées par la 
craniométrie ou par la céphalométrie. 

Historiquement, les tests sont nés d'un intérêt pédagogique pour les 
personnes handicapées (Bennack, 1990 ; Cohen, 1983), une problémati­
que qui n'échappa pas non plus au regard de l'eugénique ou du mouve­
ment hygiéniste. Le développement des méthodes de test accéléra 
considérablement le processus de « scientifisation » de la pédagogie cura­
tive. Des questions pratiques étaient à la base de la recherche en éduca­
tion, et le courant expérimental et ana lytique répondait précisément à la 
volonté, dont on trouve trace dans le discours éducatif du début du siècle, 
de renouveler les pratiques (Oelkers, 1989 ; Selleck, 1968). Quoi qu'il en 
soit, le désir de renouveler l'éducation et de promouvo i r une 
professionnalisation des interventions éducatives - c'est le quatrième fac­
teur d'influence - contribua à forger un climat où la recherche expérimen­
tale pouvait s'implanter dans la (ou les) science(s) de l'éducation. 

Il convient surtout de retenir que ces quatre composantes de l'histoire 
intellectuelle (le positivisme, le darwinisme, la psychologie expérimentale 
et les réformes éducatives) peuvent, d'une manière ou d'une autre, être 
mises en relation avec l'émergence du modèle de la société occidentale. 
Par exemple, la préférence déclarée pour le positivisme et pour la recher­
che neutre sans valeurs participait à la paix sociale, tandis que le principe 
darwinien de la « survie du plus fort» contribuait à la légitimation scienti­
fique de la structure des classes sociales (Gould, 1981 ; Sutherland, 1984). 
La psychologie de l'intelligence et le recours aux tests alimentaient, de leurs 
côtés, la conception méritocratique du monde (Evans, 1981 ; Karier, 1972 ; 
Marks, 1981; Simon, 1974; Smith & Hamilton, 1980), et plusieurs réfor­
mes éducatives renforçaient la « normalisation » et la «discipline » dans 
les pratiques. Ce fut le cas, par exemple, de certaines écoles d'hygiène et 
de quelques projets de reméd iation éducative (Dekker, 1985 ; Kost, 1983 ; 
Van Damme, Simon, Dekker & Kruithof, 1990). D'autres réformes plus 
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La recherche expérimentale en éducation de 1890 à 1940 

radicales, qui envisageaient également la refonte de la société, eurent moins 
de succès en apparence (De Vroede, 1979). Nous reviendrons plus loin sur 
ce point. 

LE DÉVELOPPEMENT INSTITUTIONNEL 

Sur le plan institutionnel, l ' intérêt pour la recherche expérimentale et ana­
lytique dans le cadre de l'éducation des enfants se concrétisa par la consti­
tution de nombreux laboratoires, instituts et associations, par la création 
d'une littérature spécialisée spécifique et par l'organisation de congrès na­
tionaux et internationaux. Comme nous l'avons indiqué précédemment, 
les initiatives allant dans ce sens se signalèrent pratiquement dans l'ensem­
ble de l'hémisphère nord. 

On doit à Granville Stanley Hall, un psychologue formé en Europe qui 
réussit ensuite, aux Etats-Unis, à devenir le chef de file sans conteste du 
mouvement dit de l'étude de l'enfant (Ross, 1972), une nouvelle orienta­
tion dans le développement des dimensions expérimenta les de l'éduca­
tion. L'étude de l'enfant commença, aux Etats-Unis, autour de 1880 et, en 
moins de 20 ans, gagna le soutien de milliers d'enseignants et de parents, 
principalement des femmes, qui formèrent de nombreux groupes régio­
naux d'études (Wiltse, 1896). Au moment de la Foire Internationale de Ch i­
cago en 1893, des contacts furent établis avec des femmes anglaises et 
écossaises qui exportèrent le mouvement des Etats-Unis vers la Grande­
Bretagne. Ainsi, la British child study association fut fondée en 1898 et 
lança son journal, « The Pa idologist », l'année su ivante. A son tour, cette 
organisation fut le modèle de référence pour le Verein für Kinderpsychologie, 
qui fut formé à Leipzig en 1899 (Ka llendorf, 1975). Grâce à des chercheurs 
comme William Preyer dont les travaux avaient, par ai lleurs, servi de réfé­
rence à Stan ley Hall, l' intérêt pour l'étude de l'enfant existait en Allemagne 
depuis les années 1880 (Ament, 1906). 

Au sein de la pédagogie, les Allemands comme Wilhelm August Lay et 
Ernst Meumann étaient, dès le départ, engagés dans la recherche expéri­
mentale (Drese, 1947). Avant 1890, Lay mit au point des expériences di­
dactiques pour les pratiques éducatives (Burger, 1918 ; Drese, 1956), tandis 
que Meumann traitait dès 1897 de l'étude systématique des questions d'édu­
cation expérimentale dans plusieurs universités (Müller, 1942). Tous les deux 
fondèrent le « Zeitschrift für experimentelle Padagogik », qui parut pour la 
première fois en 1905. En 1911 , ce journal donna lieu à un équivalent 
anglais, «The Journal of Experimental Pedagogy » (Green, 1912, 1922) en 
partie parce qu'entre-temps l'écossais Robert R. Rusk avait importé les con­
cepts de Meumann dans le monde anglophone (Rusk, 1910, 1912, 1919, 
1932). De p lus, outre Rusk, des chercheurs éminents comme Charles 
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E. Spearmann, Cyril L. Burt et William H. Winch publièrent également dans 
le périodique britannique (Burt, 1957; Hearnshaw, 1964 ; Schonell, 1947, 
1948, 1949). Compte tenu de l'expansion de la pédagogie expérimentale 
en Allemagne, la contribution des nombreuses associations d'enseignants 
n'est pas négligeable. A Leipzig, Hambourg et ailleurs, d'importants insti­
tuts de recherche furent créés grâce au soutien des enseignants (Schuberius, 
1990). En France, l'encouragement à la recherche expérimentale en éduca­
tion vint d'Alfred Binet qui, dans le contexte d'une Société l ibre pour l'étude 
psychologique de l'enfance, fondée en 1899, travaillait également avec des 
personnes disposant d'une expérience pratique (Avanzini, 1969}. 

En Belgique, où plusieurs courants d'investigation se retrouvaient dans 
ce qu'on appelait la pédologie, dont les bases furent jetées par !'Américain 
Oscar Chrisman en 1893 avec son doctorat accompli à lena (Chrisman, 
1896}, c'était principalement Medard Schuyten et Josefa loteyko qui s'inté­
ressaient à l'étude scientifique de l'enfant (De Vroede, 1977). Un labora­
toire pédologique fut ouvert, en 1899, à Anvers, sous la direction de 
Schuyten, alors que les activités pédologiques à Bruxelles relevaient de 
l' initiative de personnes comme loteyko etTobie Jonckheere, en col labora­
tion avec de nombreuses Ecoles normales. Su ivant l'exemple étranger, les 
enseignants du primaire et du secondaire fondèrent avec les scientifiques 
plusieurs associations scientifiques en Belgique. Le point culminant de la 
pédologie belge fut, sans doute, l'organisation, en 1911, d'un congrès in­
ternationa l à Bruxelles (Oepaepe, l 987a}. Il en résulta, en 1912, une fa­
cu lté internationale de pédologie qui ferma ses portes en 1914 à cause de 
la guerre (Depaepe, 1985). L'activité de l' Institut Jean-Jacques Rousseau à 
Genève, créé également en 1912, fut de plus longue durée et, dès le dé­
part, chercha à enseigner la psychologie et la pédagogie expérimentale à 
un niveau universitaire (Bovet, 1932) sous l'impulsion d'Edouard Claparède 
(Trombetta, 1976}. Des centres importants de recherche pédologique virent 
le jour, avant la Première Guerre mondiale, en Hongrie, Pologne et Russie 
(Fradkin, 1990; Komlosi, 1983 ; Szyc, 1911 ), mais également en Italie, en 
Espagne et au Portugal (0. Barnes, 1917; Ferreira Gomez, 1989; Perandones, 
1987). 

En Europe de l'Ouest, après 1918, le mouvement pour la recherche 
expérimentale en éducation connut un net ralentissement. La création de 
nouveaux instituts de recherche stagna et le terme de pédologie disparut 
progressivement du langage de la psychologie de l'éducation. Dans cer­
tains pays, comme les Pays-Bas, la « pédologie» acqu it un sens particulier 
renvoyant au diagnostic et aux soins des enfants handicapés (De Wit, 1982). 
Suite à la Guerre Mondiale, on assista non seulement à la disparition des 
personnes clés, mais également à un développement de disciplines auxi­
liaires disposant de leur propre domaine d'étude plus clairement délimité. 
De plus, la recherche expérimenta le dut tenir compte du renouveau de la 
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tradition philosophique de l'herméneutique. Un nouvel élan fut insufflé 
venant principalement de l'Allemagne (Benner, 1978), mais également, dans 
une moindre mesure, des Pays-Bas (Mulder, 1989). Liés à une vieille idée 
concernant l'optimalisation de la pratique à travers des démarches expéri­
mentales, seuls subsistaient les dispositifs de recherche pour la pédagogie 
expérimentale qui se réduisaient à la didactique. Inspirés par le dispositif 
de l'américain William McCall (Thorndike, 1906), en Europe, le belge Ray­
mond Buyse indiqua le chemin à suivre pour développer une telle didacti­
que expérimentale (Bonboir, 1969 ; Buyse, 1935) qui, par ailleurs, pouvait 
fonctionner dans un contexte pédagogique normatif comme une discipline 
complémenta ire avec des objectifs idéologiques, entre autres, catholiques. 
Ce fut le cas non seulement à Louvain, où Buyse enseigna dès 1923, mais 
également en Suisse où un professeur de l'Université catholique de Fri­
bourg, à la vei lle de la Seconde Guerre mondiale, déclara explicitement 
que l'éducation expérimentale et l'éducation catholique ne devaient plus 
se considérer comme des opposants (Barbey, 1940). 

Etant donné que la recherche didactique expérimentale de l'entre-deux­
guerres portait exclusivement sur la question de savoir comment des objec­
tifs prédéfinis pouvaient être atteints efficacement, cette recherche dépouilla 
de plus en plus le terrain de la psychologie expérimenta le, qui ava it connu 
un essor foudroyant aux Etats-Unis. Emportée par Edward Lee Thorndike, 
qui ava it réussi à fai re appliquer sa théorie de la psychologie générale de 
l'apprentissage aux problèmes de l'éducation (Joncich, 1968), la recherche 
expérimentale en éducation se développa considérablement aux Etats-Unis 
(Travers, 1983). En fait, les psychologues comme Thorndike critiquèrent avec 
leur regard de« professionnel » les méthodes totalement amateurs de l 'étude 
de l'enfant qui ava ient su attirer tant d'éducateurs (Depaepe, 1988). Dans 
le « Vieux Monde», cependant, les théories psychologiques linéa ires ba­
sées sur la relation S(timulus)-R(éponse) provoquèrent moins de remous. 
De manière générale, la psychologie pédagogique connut un contenu dif­
férent et p lus étendu, en partie à cause de la montée de la théorie gestaltiste 
(Dudek, 1990; Ka llendorf, 1975). L'exemple le plus frappant réside dans le 
nazisme qui, en raison de ses préjugés racistes et de ses typologies, réduisit 
la psychologie pédagogique et la « recherche sur la jeunesse » à une simple 
approche eugénique de type b iologique (Laux, 1990 ; Menrath, 1978).1 

3. Le rapport entre la psychopédagogie avant er après la prise du pouvoir des nazis esr ac­
tuellement discuté à de nombreux endroits en Allemagne. Continuité ou discontinuité ? La 
position nazie était partiellement induite par l'approche gestaltiste des années 20 et 30 qui 
était unilatéralement biologique et hol istique, voire totalitaire. La pédagogie nazie constituait 
néanmoins plutôt une rupture avec la tradition pédagogique allemande qu'une conlinualion 
légitime. Il ne fau t en effet pas oublier que les chercheurs national-socialistes cri tiquaient dans 
une lrès large mesure les traditions scientifiques de la période de Weimar el lui tournaient le 
dos. En plus, leur nombre, même s' il ne faul pas le sous-estimer, était somme toute assez 
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En guise de conclusion, nous nous associons à de Landsheere pour dire 
que, pour la période de l'entre-deux-guerres, on observe un développe­
ment à deux vitesses de la recherche expérimentale et analytique dans les 
sciences de l'éducation : les Etats-Unis devinrent les chefs de file indiscuta­
bles du domaine et augmentèrent sans cesse leur emprise sur l'Europe de 
l'Ouest (de Landsheere, 1986). Cependant, selon nous, de Landsheere ne 
prête pas suffisamment attention aux « échanges paradigmatiques »4 qui 
eurent lieu au niveau conceptuel pendant cette période. La recherche ex­
périmentale en éducation, née dans le contexte méthodologique très insta­
ble de l'étude de l'enfant, non seulement fut critiquée aux Etats-Unis, mais 
connut également, sur le continent européen, une transformation en faveur 
de la pédologie considérée comme plus sophistiquée. Ce mouvement sus­
cita une réaction pu isque l' idéa l de Chrisman de fonder une seule et uni­
que science de l 'enfant semblait très difficile à atteindre. La génération des 
chercheurs de l'après-guerre trouva refuge dans une pédagogie expérimen­
tale autonome qui prétenda it recourir uniquement à la recherche, considé­
rée comme étant non soumise aux valeurs. De là naquit une autre direction 
qui avait déjà été adoptée en Allemagne par Meumann, avant 1914. Ce­
pendant, cette dernière provoqua également une opposition en particulier 
de la part des psychologues. En effet, ceux-ci mettaient en doute l'existence 
de dispositifs expérimentaux adéquats à la recherche pédagogique et qui, 
de surcroît, resteraient indépendants des démarches adoptées en psycholo­
gie de l'éducation. Certains faits leur donnèrent raison. Dès 1911 , le jour­
nal de Meumann, « Zeitschri ft für experimentelle Padagogik », dut fusionner 
avec ce lui de Kemsies, « Zeitschrift für padagog ische Psychologie » 
(Kallendorf, 1975). Dix ans plus tard, le terme de« pédagogie expérimen­
tale » disparut du sous-titre du «Journal of Educational Psychology i> 5, qui 
continuait à dominer le domaine de la recherche en éducation aux Etats­
Unis; et, en 1922, le journal anglai s, « The Journal of Experimental 
Pedagogy »,cessa d'exister, après quoi son successeur, « The Forum of Edu­
cation », fut définitivement intégré, en 1933, dans le « British Journal of 
Educational Psychology ».Apparemment, en Grande-Bretagne, l 'intention 

limité. Aux défenseurs actifs du régime (Krieck et autres) s'ajoutait une longue liste de sui­
veurs, mais il y avait aussi un grand groupe de personnes indifférentes et un certain nombre 
d'opposants et de victimes du nazisme dont certains (comme les psychologues gestaltistes les 
plus renommés) ont émigrés aux Etats-Unis (pour plus de détai ls Depaepe, l 997b). 
4. Le concept de paradigme est entendu au sens donné par Thomas S. Kuhn comme un 
ensemble de lois, de théories et d'applica tions qui appartiennent au noyau du consensus qui 
existe au sein d'un groupe spécifique de chercheurs quant aux concepts de base à uti liser, aux 
problèmes à traiter et à la manière dont on peut résoudre ces problèmes. 
5. Le titre complet était • The Journal of Educational Psychology, including experimental 
pedagogy, child psychology and hygiene, and educational statistics •· En 1912 le titre chan­
gea pour devenir : • The Journal of Educational Psychology. Devoted primarily to the Scientific 
Study of Problems of Learning and Teaching •· 
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était d'établir des liens avec les Etats-Unis où certaines étapes paradigma­
tiques avaient été contournées ou, du moins, sommairement survolées. 

Il est évident que les quatre paradigmes que nous avons distingués 
(l'étude de l'enfant, la pédologie, la pédagogie expérimentale et la psycho­
logie de l'éducation) se sont chevauchés et ne se sont pas développés de la 
même manière partout. La dynamique interne de leur déploiement est cla­
rifiée plus loin à partir de nos ana lyses des concepts des chercheurs les plus 
expérimentés dans le domaine de l'histoire du secteur expérimental de la 
pédagogie. 

DÉVELO PPEMENT CONCEPTUEL 

En règle générale, aux Etats-Unis et en Grande-Bretagne, l'étude de l'enfant 
était définie comme l'étude scientifique du développement de l'enfant uti­
lisant les méthodes de la science moderne, en particu lier l'observation 
(Drummond, 1903 ; O'Shea, 1898). Plus précisément cette observation 
impliquait deux aspects: l'étude de l'enfant devait porter sur la croissance 
de l' homme depuis sa naissance et mettre en évidence les implications 
pédagogiques (Burnham, 1892; Scripture, 1895). 

Il est évident que ce premier aspect - l'étude du développement de 
l'enfant - était étroitement lié au darwinisme. Stan ley Hall lui-même souli­
gnait l' importance de l'étude de l'enfant afin d'élaborer une meilleure con­
naissance des principes de l'évolution (Hall, 1899). Le cadre théorique de 
l'époque - la soi -disant loi biogénétique ou parfois appelée aussi loi de 
récapitulation - joua un rôle considérable. En se basant sur les travaux du 
zoologiste allemand Ernst Haeckel, pour lequel l'ontogenèse est une répé­
tition de la phylogenèse, Stanley Hall déclara très ouvertement en 1896 : 
« l'enfant répète l'histoire de la race; il s'agit là de la grande loi biologi­
que». Du point de vue de l'étude de l'enfant, il en résu lta principalement 
la mise en évidence des «lois» du développement de l'enfant. Même si, 
dans cette perspective, on eut fréquemment recourt aux progrès de la psy­
chologie et de la physiologie, il n'en demeurait pas moins que l'étude de 
l'enfant, en raison de ses fin a 1 ités éducatives - le second aspect - devait, en 
principe, se distinguer d'autres formes de psychologie de l 'enfant ou du 
développement (Bradbury, 1937). 

Les finalités pédagogiques de l'étude de l'enfant représentaient cepen­
dant une continuité par rapport aux fina lités scientifiques; grâce à la con­
naissance des processus développementaux de l'enfant, les promoteurs de 
l'étude expérimentale espéraient améliorer indirectement l'éducation. En 
formant les enseignants, ils créeraient des attitudes plus adéquates à l'égard 
des enfants et l'enseignement serait adapté aux besoins de chacun (Krohn, 
1895 ; Laylander, 1897; Saylor, 1900; REM, 1919). Grâce à l'étude de 
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l'enfant, l'école de demain appartiendrait à l'enfant de demain et serait une 
école où l'enfant pourrait se développer activement et en toute liberté 
(Ha lleck, 1898). 

Pour que la rationalisation de l'éducation basée sur l'étude de l'enfant 
soit efficace, l'école devait étroitement collaborer avec l'Egl ise et la famille. 
la mission scientifique et pédagogique de l'étude de l'enfant s'inscrivait 
donc dans un contexte social et religieux plus large. Selon les termes de 
Francis W. Parker6 (1895), « l'école idéale de l'avenir, basée sur l'étude de 
l'enfant, représente la communauté idéale, un embryon de la démocra­
tie>>. Cet optimisme pédagogique relevait, en définitive, d'une orientation 
religieuse, du moins aux Etats-Unis. Stanley Hall, pour qui toute la psycho­
logie revêtait une signification d'ordre moral en tant que nouvelle base du 
christianisme, concevait l'étude de l'enfant comme l'instrument idoine du 
progrès moral. 

A titre d'illustration de cette naïveté qui alimentait la recherche, on 
trouve, le plus souvent, une approche romantique et naturaliste de l'enfant, 
à laquelle s'ajoutaient des dimensions religieuses. On accordait une véné­
ration presque surnaturelle à l'enfant, « l'objet le plus digne de respect, 
d'amour et de sacrifice>> (Wiltse, 1896), « l'être le plus complexe et le plus 
surprenant de l'univers» (Wilson, 1899), «la plus belle fleur de l'existence 
humaine » (Groszmann, 1900). En 1895, James Sully écrivait : « pour nous, 
aujourd'hui, qui avons appris à aller aux sources de la nature, l'enfant a 
acquis une place de choix dans un monde la beauté». En étudiant ce mor­
ceau de nature intacte, Sully pensait, comme la plupart de ses collègues 
américains, qu'il serait possible de stimu ler une forme de renouveau spiri­
tuel. Selon Stanley Hall, la contribution la plus importante de l'étude de 
l'enfant consistait précisément en cela:« comme les Evangiles, elle fait du 
vieux du nouveau » (Ross, 1972). 

La psychologie de l'Europe de l'Ouest cherchait à se débarrasser, autant 
que possible, de ces tendances romantiques, religieuses, naturalistes et sen­
timentales. Inspirés par le modèle prestigieux des sciences de la nature, des 
pédologues comme Schuyten et loteyko, en Belgique, et Eugène Blum (1899) 
et Georges Persigout (1908), en France7, cherchèrent, à partir d'une tabula 
rasa, à construire la connaissance de l'enfant de manière progressive et 
systématique, en d'autres termes, par une démarche inductive (Depaepe, 
1990). Grâce à une série d'observations, de mesures et d'expériences psy­
chologiques utilisant des esthésiomètres, des dynamomètres et des ergo­
graphes, ils s'attachèrent à mettre en lumière des éléments fragmentaires de 
connaissance. Il s'agissait ensu ite d'établ ir des relations entre ces éléments, 

6. Maître principal de l'Ecole normale du Conté de Cook, Chicago, Illinois. 
7. Blum était un enseignant du secondaire à Nîmes et à Paris; Persigoul était un enseignant 
du primaire à Teste de Buch et Talence, près de Bordeaux. 
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puis, compte tenu de ces relations, de formuler des hypothèses vérifiables 
expérimentalement et de dégager les lois, les théories et les cadres objectifs 
et généraux qui expliquent le développement et le comportement de l'en­
fant. 

Ils considéraient que la pédologie était expérimentale et, à l'instar de 
Chrisman, qu'elle constituait une science complète de l'enfant: elle était 
expérimentale parce que les méthodes de recherche des sciences de la 
nature étaient élevées au rang de normes absolues (Schuyten, 1901) ; elle 
était complète parce qu'on cherchait à étudier l'enfant du point de vue de 
toutes ses dimensions - biologiques, psychologiques, sociales (Persigout, 
1908)- et parce qu'on s'intéressait autant à l'enfant « normal » qu'à l'en­
fant « anormal » (loteyko, 1908 ; Schuyten, 1911 ). Les « pédotechniques 
appl iquées}) (Blanco y Sanchez, 1920; Smelton, 1910) consistaient, ce­
pendant, en un complément nécessaire à la pédologie « pure ». En effet, 
selon l'esprit positiviste, la science et la technologie étaient inséparables 
(Depaepe, 1985). En utilisant les applications pédotechniques de la con­
naissance pédologique, on espérait augmenter la rationalité de la société et 
ainsi l'améliorer: l 'éducation des enfants deviendrait plus efficace 
Uonckheere, 1913) ; la mortalité infantile baisserait (Querton, 1912); les 
pratiques éducatives seraient optimalisées (De Neve, 1910); on prévien­
drait les maladies scolaires (Nyns, 1910) ; on améliorerait la prise en charge 
des enfants handicapés et délinquants dans des institutions spécialisées ou 
des centres de réhabilitation afin qu'ils deviennent des citoyens utiles UGS, 
1908; Vervaeck, 1914); la formation et la sélection professionnelle feraient 
en sorte que chacun obtienne l'emploi le plus adapté, etc. (loteyko, 1912a). 

En bref, pour le paradigme pédologique, le rêve positiviste se déployait 
dans toute sa grandeur. Les méthodes de recherche quantitatives étaient 
idéalisées et on accordait un pouvoir quasi magique au langage des nom­
bres. La recherche expérimentale était inconditionnellement considérée 
comme supérieure. Son objectivité n'était pas mise en doute, pas plus que 
la validité universelle de la conna issance positive à laquelle les pédologues 
semblaient lier le destin de l'homme. Selon Schuyten (1903), on avait« dé­
couvert» que toute expression de la vie intellectuelle pouvait être mesurée 
et formalisée en données numériques. loteyko fit un pas de plus en arguant 
que la détection des relations mathématiques était le plus beau résultat 
dont pouvait se vanter la science, non seulement parce que les nombres 
s'opposaient à tout dogmatisme, mais également parce qu'un seul nombre 
avait plus de valeur que toute une bibliothèque d'hypothèses (loteyko, 1906, 
1910, 1912b) ! Aux yeux des expérimentalistes, les scientifiques étaient sur 
le terra in du progrès social et ils contribuaient à augmenter le bien-être, les 
bénéfices et le bonheur de l'humanité (Otlet, 1914). 

Malgré ses envolées rhétoriques, le paradigme pédologique s'effondra 
comme un soufflé après la Première Guerre mondiale. L'objectif intellectuel 
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d'une seule et unique science de l'enfant ne fut jamais atteint. A l'excep­
tion de la recherche qui portait sur l'enfant, il y avait peu d'unité dans la 
pédologie qui voulait dicter sa loi à la psychologie et à la pédagogie, de 
même qu'elle entendait intervenir dans les écoles d'hygiène et en histoire, 
en anthropologie et en sociologie de l'enfant (Schuyten, 1911 ). La méthode 
de recherche pédologique, qui devait constituer la force centripède de cette 
nouvelle science, ne fut jamais mise au point. La recherche pédologique, 
en quête de sa scientificité sur la base de la méthodologie de l'étude de 
l'enfant (E. Barnes, 1899), fut contrainte de recourir aux méthodes et aux 
techniques admises de la physiologie, de la psychologie, de l'anthropomé­
trie, etc. (loteyko, 1909). 

Il est dès lors facile de comprendre que l'influence de la pédologie sur 
le développement des sciences pédagogiques fut plutôt indirecte. Le para­
digme de la pédologie constituait une tentative de coordonner les études 
diverses entreprises sur l'enfant dans d'autres disciplines afin de les intégrer 
au sein d'un modèle positiviste de la science. Mais, tel une bulle de savon, 
il finit par éclater en une myriade de sous-disciplines; pourtant la pédolo­
gie continuait à entretenir le désir d'une approche scientifique et d'une 
orientation pratique également pour ces disciplines auxiliaires d'origines 
plus récentes. 

Comme indiqué plus haut, la pédagogie expérimentale, qu'on confon­
dait souvent avec la pédologie (Van Biervliet, 1912), mit en évidence ses 
étroites relations avec la pédologie. Néanmoins, la différence de nom sup­
pose tout de même que, dès le départ, la pédagogie expérimentale avait 
d 'autres visées que la pédologie. Alors que pour l'étude de l'enfance et la 
pédologie la notion du développement et/ou de croissance était centrale, la 
pédagogie fut longtemps décrite comme la science de l'éducation des en­
fants, qui, par tradition, supposait des relations interpersonnelles et inten­
tionnelles (Spiecker, 1982). Cependant, la croissance, tout comme le 
développement, étaient considérés comme des processus immanents et 
internes sur lesquels les éducateurs pouvaient à peine intervenir hormis en 
offrant un environnement favorable. De plus, la recherche expérimentale 
en éducation, au sens limité, à l' inverse de la pédologie, ne s'intéressait pas 
directement à l'ensemble du processus éducatif de l'enfant, mais se focali­
sait principalement sur l'optimalisation de l'éducation dans sa forme insti­
tutionnel le et intentionnelle. 

De toute façon, les éducateurs expérimentaux adoptaient une attitude 
plus modeste que celle des pédologues, à l' exception de Lay, qui continuait 
à se fier à l'intégrisme et au langage fleuri de la pédologie (Lay, 1908). 
L'argument selon lequel la démarche expérimentale n'offrait qu'une seule 
approche de la pédagogie, en même temps qu'elle ne couvrait qu'un do­
maine de la réalité éducative, ouvrit la voie à d'autres démarches en péda­
gogie, entre autres les approches philosophiques et normatives. La distinction 
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entre les moyens et les final ités, qui était à l'ordre du jour depuis Kant 
(Masschelein, 1991 ), permit à l'approche expérimentale de s'intégrer dans 
des systèmes idéologiques qui, par leurs critiques, avaient mis un frein au 
développement du positivisme (Laberthonnière, 1905). Le meilleur exem­
ple de cela réside dans le fait que la pédagogie expérimentale fut défendue 
par le catholique Raymond Buyse dont les concepts eurent de la résonance 
au Portugal, en Italie, en Suisse, en France et en Amérique Latine (Gille, 
1975; Mialaret, 1974). 

Selon Buyse, mais également selon la plupart de ses prédécesseurs -
Binet (1911) en France, Meumann (1907) en Allemagne, Claparède (1905) 

en Suisse et Winch (1927) en Angleterre - la pédagogie expérimentale s'in­
téressait uniquement aux aspects neutres et techn iques de l'éducation des 
enfants et, plus particul ièrement, aux aspects neutres et techniques de l'en­
seignement. La pédagogie expérimentale, à propos de laquelle Meumann 
(1901) lui-même disait que son objectivité constituait les racines et les fon­
dements de la pédagogie, fut donc réduite aux didactiques expérimentales 
et plus particulièrement à l'étude des processus d'apprentissage, des mé­
thodes d'enseignement et des moyens d'enseignement. Ce faisant, un nou­
veau domaine relativement autonome fut délimité, auquel pouvaient aspirer 
des éducateurs formés à l'université, qui, le plus souvent, avaient été autre­
fois des enseignants. Ce fut néanmoins une victoire à la Pyrrhus puisque, 
plus que jamais, la pédagogie expérimentale resta dépendante, sur le plan 
méthodologique, des progrès de la psychologie. 

Compte tenu de ce qui fut accompli aux Etats-Unis par Thorndike et ses 
disciples, la méthode des « tests», dont les bases avaient été posées par 
Binet lui-même8 (Avanzini, 1969), se transforma en une carte de visite pour 
la pédagogie expérimentale européenne. Armés d'instruments statistiques 
très élaborés, les psychologues scolaires, à l'instar de Cyril L. Burt, visitè­
rent les classes d'écoles et tentèrent, par des expériences et des mesures, de 
vérifier le progrès des élèves et de fournir des réponses définitives à plu­
sieurs problèmes pratiques (Burt, 1957). La recherche comparée portant sur 
les méthodes et utilisant des classes parallèles devint le modèle de la péda­
gogie et des didactiques expérimentales modernes (Buyse, 1935 ; Crawford, 
1928; McCall, 1923 ; Monroe, 1938). La nouveauté résidait dans le fait 
qu'une attention particulière était accordée aux dispositifs expérimentaux 
de contrôle qui se servaient des techniques des groupes contrôles (Sharp & 
Bray, 1980; Wolf, 1973), une innovation qui remonte à Binet et Winch 
(Monroe, 1928; Monroe & Engelhart, 1930; Van Trotsenburg, 1972). 

En dépit de cette méthodologie pointue, la pédagogie expérimentale, 
tout comme l'étude de l'enfant et la pédologie, ne réussit pas à réaliser ses 

8. Binet plaidait pour une forme de « géométrie des élèves • comme pédagogie expérimen­
ta le. 

41 



   
   

   
   

   
   

   
   

D
oc

um
en

t t
él

éc
ha

rg
é 

de
pu

is
 w

w
w

.c
ai

rn
.in

fo
 -

 U
ni

ve
rs

ité
 d

e 
G

en
èv

e 
- 

  -
 1

29
.1

94
.3

0.
19

8 
- 

16
/0

7/
20

18
 1

5h
29

. ©
 D

e 
B

oe
ck

 S
up

ér
ie

ur
 

M . Ü EPAEPE 

ambitions. Comparée à la physique ou à la chimie, qui offraient un fort 
degré de corroboration, il y avait peu de vérification et de réplication pos­
sible des résultats de la recherche en éducation. Walter Scott Monroe, di­
recteur de l'Office de la recherche en éducation de l'Université d'Illinois, 
interpréta cela comme une indication irréfutable du faible statut scientifi­
que des sciences de l'éducation des années 1930 (Monroe & Engelhart, 
1936). En cherchant à s'accrocher de manière naïve à la supériorité des 
procédures quantitatives de recherche, les expérimentalistes ne réussirent 
pas à identifier la complexité des processus pédagogiques et didactiques 
(Rugg, 1935), d'autant plus qu'il est diffici le d'y isoler des facteurs mesurables 
ou des variables simples. 

Il est également important de signaler que le modèle de Thorndike fut 
soumis à critique aux Etats-Unis par la psychologie de l'éducation. Les pos­
tulats de base du positivisme auxquels Thorndike (1918) croyait furent re­
mis en question en même temps qu'on critiqua la démarche d'extrapolation 
directe qui faisait de la psychologie de l'éducation une application de la 
psychologie générale (Ausubel & Robinson, 1969).9 Sur un ton très ironi­
que, Valentine, de l'Université d'Etat de San Francisco déclara : 

Le psychologue de l'éducation n'est plus considéré comme un deus ex ma­
china comme autrefois. Ce rôle surfait, semble+il, s'est effondré avec les uni­
tés S-R et a disparu dans un flou organiciste [ ... ] les modèles complets n'existent 
plus. Les choses sont laissées au hasard. La psychologie de l'éducation n'existe 
pas (Valentine, 1932). 

Il est évident que ces propos ont été écrits sous l'influence grandissante de 
la psychologie gestaltiste. 

La prédilection pour une recherche d'ordre philosophique comme com­
plément à la pédagogie était plus prononcée en Allemagne qu'aux Etats­
Unis (Fischer, 1917). A la fin des années 1920, cette discipline avait évolué 
vers une science historico-culturelle et philosophico-culturelle sous l'in­
fluence des courants de la gestalt, de la psychanalyse, des perspectives 
personnalistes et du désir de promouvoir l ' interprétation et l'évaluation au 
cours de la démonstration scientifique (Kiessling, 1929). Après le change­
ment de gouvernement en 1933, la psychologie pédagogique allemande 
prit des aspects totalement normatifs de telle sorte qu'elle perdit son iden­
tité en faveur d'une Volkerpsychologie générale allemande (Hische, 1939). 

9. Cette critique se développa seulement après la Seconde Guerre mondiale. 
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LA SIGNIFICATION SOCIALE DE LA RECHERCHE 

Le fait que la psychologie pédagogique en Allemagne se détériora pour 
devenir de la propagande en faveur du national-socialisme indique, une 
fois de p lus, que le développement de la recherche expérimentale dans les 
sciences pédagogiques doit être analysé à partir du contexte social. Compte 
tenu de l'importance des facteurs externes dans l'explication de l'histoire 
des sciences, nous allons discuter, tour à tour et en guise d'évaluation fi­
nale, de la signification pratique, professionnelle et sociale de la recherche 
que nous avons décrite. 

L'intérêt pour la recherche expérimentale, dans la période qui précède 
la Seconde Guerre mondiale, a-t-il fourni des réponses concrètes pour l'édu­
cation de l'enfant et pour l'enseignement? Probablement non, ou du moins 
très peu. Une des constantes qui émergent des divers contenus 
paradigmatiques réside dans le décalage entre les attentes et les possibili­
tés, entre les intentions et les résultats. En effet, les données obtenues n'étaient 
jamais en relation avec les attentes nourries. L'étude de l'enfant, la pédolo­
gie et, dans certains cas, la pédagogie expérimentale n'ont guère fait plus 
que récolter des données et des faits isolés, très divergents, de peu d'utilité 
et souvent très contradictoires entre eux (Van Hoof, 1926). L'idéal d'une 
éducation toujours plus performante (Bovet, 1918) n'a-t-il pas plutôt cédé 
le pas à l'idée d'une société gérée de manière rationnelle (et de fait plus 
contrôlable) aux dépens d'un intérêt réel pour l'enfance? Le courant scien­
tifique et expérimental était-il capable de modeler une école idéale, indé­
pendante de la réalité sociale qui aboutit à l'institutionnalisation du modèle 
occidental de la société ? (Schuyten, 1913b). 

Il nous semble que la divergence entre, d'une part, les «expériences » 
créatives de la réforme éducative, rejetées par Buyse comme une « pédago­
gie expériencée » (Lay, 1907) et, d'autre part, la pédagogie expérimentale 
au sens limité, est très importante dans le déclin progressif du pouvoir pé­
dagogique et social de l'orientation expérimentale. Un exemple permet 
d'illustrer cet argument. Une revendication du mouvement de l'Ecole nou­
velle visait non seulement l'individualisation et la différenciation de l'édu­
cation, mais aussi la disparition du système des classes scolaires organisées 
par classes d'âge (Depaepe, 1983). Cependant, les propositions formulées 
dans ce sens, venant du monde des didactiques expérimenta les, ne cher­
chaient pas à modifier de manière radicale les principes organisateurs du 
système éducatif, mais s'intéressaient seulement aux contraintes. La néces­
sité d'un enseignement en classe n'était pas remise en question, pas plus 
que la fonction des évaluations finales en fin d'année. De plus, très peu 
d'intérêt était accordé aux élèves qui redoublaient. Par rapport à la situa­
tion de départ seuls différaient les critères de constitution des classes que 
les pédologues et les éducateurs expérimentalistes proposaient (Decroly, 
191 4 ; Mayer, 1906 ; Schuyten, 191 0). 
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Bien entendu on peut argumenter que la recherche expérimenta le mit 
en évidence certaines différences entre les élèves et, ce fa isant, fournit non 
seu lement les bases scientifiques d'une réforme pédagogique (De Vroede, 
1977), mais contribua aussi ind irectement à une pratique professionnelle 
plus centrée sur l'élève. Mais jusqu'où peut-on considérer que ces influen­
ces étaient autonomes l'une de l'autre? Jusqu'où l'orientation expérimen­
tale et ana lytique, indépendamment de son attirance globale pour le 
renouvellement - dont elle était par ail leurs née- était-elle capable d'in­
suffler le renouveau de la pratique ? 

En fonction de ce qui a été révélé en marges du débat postmoderniste, 
on peut même se demander si l'approche expérimenta le (tout comme la 
réforme pédagogique) n'a pas plutôt donné l ieu à une nouvelle forme, plus 
subtile, de pouvoir (Sturm, 1989). La recherche, qui soulignait sans cesse la 
comparaison réciproque, la classification et la sélection grâce aux mesu­
res, se fit plus condescendante que libératrice. Les pédologues et les 
pédotechniciens de même que les éducateurs expérimenta listes et les psy­
chologues adoptèrent un ton condescendant. Ce n'était pas aux enfants ni 
aux adolescents mais à la recherche de définir ce qui était mieux pour eux. 
De toute façon, il convient de discuter la v ieil le idée selon laquelle la re­
cherche scient ifique produit automatiquement des comportements éduca­
tifs plus compétents à l 'endroit des enfants (De Vroede, 1987). Avec des 
auteurs comme Herrmann, Oelkers, Schriewer, Tenorth et d'autres, on peut 
également arguer que la pédagogie en général relevait d'une activité qui 
alimentait la déontologie professionnelle des praticiens plus qu'un réel trans­
fert de la théorie à la pratique et vice versa (Herrmann, 1983). Ceci est 
particulièrement vra i pour la recherche pédagogique qui cherchait à accor­
der un statut plus élevé à la pédagogie pourtant constamment menacée par 
des moqueries (Andrae, 1911; Brinkman, 1914). 

li n'est pas diffici le de démontrer que la sign ification professionnel le de 
l'approche expérimentale et analytique doit en effet être pensée en fonc­
tion de sa contribution au renforcement du statut professionnel. li suffit de 
montrer que l'exemple prestigieux de la médecine n'était pas très loin des 
quatre parad igmes discutés plus haut (Burt, 1957; de Landsheere, 1986; 
Drever, 1935 ; Green, 1914 ; Lay, 1906 ; Strayer, 1911 ). En démontrant que 
la pédagogie expérimenta le suivait, en principe, les mêmes méthodes que 
la médecine expérimentale (Buyse, 1935), il était entendu que toutes les 
deux étaient d'égale importance et mérita ient une même reconnaissance. 
Tout porte à croire que le vœu le plus cher des expérimentalistes était d'être 
reconnus dans le monde académique. Lorsque leurs enseignements étaient 
dispensés à l'université, la réussite socia le semblait à portée de main 
(Jonckheere, 1958; Kinnaman, 1902 ; Hall, 1902 ; Ziertmann, 1914). Mais 
il est également évident que, derrière cette volonté d'ancrer académique­
ment les démarches, se tapissa it aussi l'envie de construire une carrière 
scientifique. A cet égard, on peut s'appuyer sur l'exemple de Thorndike qui 
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retrace un conte de fée où le protagoniste passe de la pauvreté à la prospé­
rité Uoncich, 1968; Russel, 1926). Mais, Thorndike était avant tout un psy­
chologue : les éducateurs pris par leur soif de professionnalisme ont-ils passé 
à côté de cette évidence ? 

Les psychologues, comme les éducateurs, avaient tous découvert le 
marché de l'enfance (Gstettner, 1981 ). Cette orientation se confirma avec 
le rétrécissement paradigmatique, mentionné plus haut, qu i aboutit à la 
psychologie de l'éducation. Les chercheurs formés en psychologie sem­
blaient subitement déten ir plus d'atouts pour la recherche que les éduca­
teurs provenant de la pratique, ce qui suscita un bon nombre de conflits 
(Depaepe, 1987b). On en a un exemple dans la rivalité véhémente qui se 
développa, au début du siècle, entre Meumann et Lay (Depaepe, 1989b). 
Tout comme Lay, Winch vécut son statut d'enseignant comme un frein. A 
des moments critiques de sa carrière, i l dut se référer à un psychologue 
(Sharp & Bray, 1980 i Sutherland & Sharp, 1980). Cette asymétrie se repro­
duit éga lement dans le débat, décrit ailleurs, entre loteyko et Jonckheere, 
dans la rivalité entre Binet et Schuyten quant à la perspective de fonder une 
association internationale (Depaepe, 1987b), et enfin dans la polémique 
qu i opposa les Hollandais Brugmans et Hamaker à propos de l'idée de la 
« pédagogie expérientielle » (Hamaker, 1934). 

Finalement, en ce qui concerne la sign ification sociale de la recherche, 
nous avons déjà affirmé que les expérimentalistes se présentaient comme 
des réformateurs du monde, leur postulat principal étant qu'une meil leure 
éducation de l'enfant et un meilleur enseignement rendraient les jeunes 
plus heureux Uonckheere, 1913), ce qui augmenterait considérablement la 
productivité dans tous les domaines, qu' ils soient cultu rels ou économi­
ques (loteyko, 1912). D'une certaine manière, l'étude de l'enfant joua un 
rôle non négligeable dans la construction de la société américaine (Guillain, 
1987). Telle que définie dans leur programme, l'étude de l'enfant était le 
moyen idéal pour «socialiser» de manière «démocratique» (entendons 
de manière néocapitaliste) l'école, la fami lle, les groupes de pairs, la com­
munauté villageoise de même que la communauté religieuse (Cravens, 
1897; Rowe, 1898; Strong, 1920). La pédologie fit également un usage 
adroit de l'idée d'une amélioration du rendement social en éducation au 
moyen de la recherche expérimentale, ce qui devait immédiatement don­
ner corps au rêve positiviste d'une société gérée de manière rationnelle et 
soutenue par les démarches scientifiques (loteyko, 1909). En respectant à la 
lettre les recommandations pédologiques et pédotechniques, on pouvait, 
d isait-on, attribuer les bonnes personnes aux bonnes places, dans l'armée, 
dans les colonies, dans l'industrie et dans les services civils (Terman, 1909). 
Le souci d'une plus grande efficacité sociale était également présent dans 
le programme de recherche de la pédagogie expérimentale; Meumann 
(1913) et Binet (1911 ), par exemple, concevaient leurs recherches sur l'intel­
ligence comme un élément important de la politique sociale. 
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De plus, et ceci est valable a fortiori pour la psychologie de l'éducation 
à la Thorndike10 (Karier, 1986), i l est certain que les résultats de la recherche 
en pédagogie expérimentale confirmèrent plutôt que critiquèrent les postu­
lats de l'existence d'un monde fondé sur la méritocratie (Decroly & Buyse, 
1923 ; Tenorth, 1989b). Malgré leur longues tirades sur l'objectivité et la 
neutralité, les expérimentalistes ne pouvaient pas empêcher leurs recher­
ches d'être contaminées par des valeurs idéologiques, non seulement au 
niveau des résultats, mais aussi au niveau des d ispositifs de recherche 
(Depaepe, 1987b). Ainsi, un élément d'iniquité sociale - à l'image des no­
tions très sexistes de Hall, Thorndike et Schuyten (Schuyten, 1908; Sel ler, 
1981) - pouvait être légitimé d'un point de vue scientifique. 

Malgré tout, il serait exagéré de considérer l'histoire de la recherche expé­
rimentale purement et simplement comme le résultat de facteurs sociaux. Tout 
comme la recherche pédagogique expérimentale a été incapable de traduire 
le comportement de l'enfant en formules mathématiques, l'histoire des scien­
ces est incapable de fournir une explication univoque, et encore moins cau­
sale, en termes de déterminisme social. Les formes concrètes que la recherche 
expérimentale sur l'éducation des enfants a prises au cours du temps sont si 
diverses qu'il est pratiquement impossible de les englober toutes dans une 
explication réductionniste. Le fait que la professionnalisation et l' intérêt de la 
réussite personnelle se soient heurtés, à plusieurs reprises, à des convictions 
idéologiques prouve à quel point l'histoire est complexe et peu prédictive, y 
compris l'histoire de la science de l'éducation (Schuyten et Buyse, par exem­
ple, ont tous les deux refusé une nomination universitaire pour des raisons 
idéologiques11

) (Gi l le, 1975 ; Schuyten, 1919). Mais n'est-ce pas précisé­
ment cette richesse et complexité qui continuent à faire que l 'histoire, comme 
la vie, est si attirante et fascinante ? 
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Philosophie, psychologie et pédagogie 
un ménage à trois 

.lanette Friedrich 

Une des périodes à la fois la plus intéressante et la plus complexe de l'his­
toire d'une discipline est sans doute le moment de sa constitution . En ce 
qui concerne les sciences humaines - la psychologie, la linguistique, la 
pédagogie et la sociologie - cette période est située avec une certaine una­
nimité entre 1880 et 1920. Depuis lors, non seu lement les discours disci­
plinai res sont clairement séparés les uns des autres, mais chaque discipline 
a également son histoi re propre. Les premières Histoires de la psychologie 
scientifique ont été déjà éditées à la charnière des 19c et 2oc siècles. A la 
même époque, en 1900, le psychologue allemand Ebbinghaus a cepen­
dant affirmé que si la psychologie ava it un long passé, elle avait une courte 
histoire. Cette considération, souvent c itée depuis, part du fa it que les pro­
moteurs des sciences humaines considéraient qu'il existait, entre les pério­
des ayant précédé et ayant suivi la disciplinarisation, une différence 
considérable dans la manière de produire un savoir relatif au psychique, à 
la langue et au social. Cette idée de rupture orientait et oriente encore 
aujourd'hui les recherches historiographiques, ce qui lui a donné une évi­
dence apparemment incontestable. En effet, dans les histoires des différen­
tes sciences humaines, trois tendances communes peuvent être observées. 
1) Ces travaux désignent les événements marquants et à va leur symbolique 
pour la fondation de la discipline, comme par exemple l'ouverture du pre­
mier Laboratoire de psychologie expérimentale en 1879 à Leipzig, ou le 
premier Congrès international des linguistes en 1928 à La Haye. 2) lis attri­
buent une importance décisive à un « mythe fondateur » ; celui d'un savant 
dont l'œuvre se transforme en un paradigme constitutif pour toute une dis­
cipli ne. En ce qui concerne la lingu istique, ce sont avant tout de Saussure et 
le paradigme du structuralisme qui sonl cités ; en sociologie, on relève bien 
sü r le nom de Durkheim. 3) Il s analysent l'i nstauration des sciences 
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J. FRIEDRICH 

humaines comme disciplines universitaires et leur professionnalisation, au 
titre de reconnaissance sociale nécessaire pour être considérées comme 
sciences autonomes.' 

Cette logique historiographique a fait en sorte qu'il existe aujourd'hui 
autant d'histoires des disciplines que de disciplines. Ce fait apparemment 
évident peut en cacher un autre. Le survol des premières études su r laques­
tion de savoir comment les relations entre les disciplines ont été perçues 
par leurs fondateurs révèle cependant un fait surprenant. En contradiction 
avec la logique historiographique évoquée plus haut, on trouve dans les 
textes des fondateurs des sciences humaines un nombre considérable d'énon­
cés qui parlent d'interdépendance et de partage de territoire entre les disci­
plines. Nous voyons même se nouer des dialogues riches et féconds entre 
la sociologie et la psychologie; entre la linguistique et la psychologie (Fehr, 
1995; Mucchiel l i, 1994).2 Ce fait ne pouvait évidemment échapper aux 
historiens, et de nombreuses interprétations visent à classer cette affaire 
aussi vite que possible, en considérant que dans la période de constitution, 
les frontières entre disciplines ne seraient tout naturellement pas encore 
définitivement établies. 

Il existe pourtant une discipline pour laquelle les historiens sont en 
accord avec les fondateurs : il s'agit de la pédagogie. Cette dernière ne 
semble possible en tant que discipline scientifique que si elle entretient des 
rapports étroits avec la psychologie. Ce qui nous intéresse ici, c'est ce rôle 
exceptionnel attribué à la relation entre pédagogie et psychologie, et nous 
analyserons donc l'idée reçue selon laquelle la pédagogie est née dans le 
cadre des sciences humaines exclusivement grâce à sa relation avec la psy­
chologie, relation qui est en outre considérée comme indispensable pour 
assurer son développement ultérieur. Dans un article rédigé à l'occasion de 
la fondation de l' Institut Jean-Jacques Rousseau en 1912, Claparède a ré­
sumé cette opin ion de la façon suivante : 

La pédagogie, donc, un peu de par sa nature, et surtout de par son manque cie 
méthode, a passé et passe encore pour une discipline uniquement philosophi­
que. Si le principe posé par Rousseau a paru l 'évidence même, il faut convenir 
que Rousseau ne l'a pas démontré, et que personne après lui n'en a apporté 
une vérification expérimentale.[ ... ] Seul un fondement rigoureusement scienti­
fique et psychologique donnera à la pédagogie l'autori té qui lui est indispensable 

1. Depuis à peu près 10 ans, nous constatons une augmentation, dans le monde franco­
phone, des publications sur l'histoire et sur l'historiographie des sciences humaines. Nos gé­
néralisations sont fondées notamment sur les recherches suivantes : Bergounioux (1998), Chiss 
et Puech (1995, 1998), Mucchielli (1995), Parot (1994). 
2. Dans ce contexte, d'autres événements attendent une analyse plus détaillée, comme par 
exemple la publication en 1933 d'un numéro exceptionnel du • Journal de Psychologie • 
consacré entièrement à un état des lieux de la pensée linguistique (Friedrich, sous presse-a; 
Pariente, 1968). 
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pour conquérir l'opinion et forcer l'adhésion aux réformes désirables. - Voyez 
donc l'énorme pouvoir d 'expansion qu'a conféré à la pédagogie herbartienne 
le fait d'avoir été basée sur la psychologie. (p. 19). 

En suivant Claparède on pourrait dès lors affirmer que la pédagogie s'est 
constituée comme science sous le signe d'une double dépendance. Une 
dépendance d'abord à l'égard de la philosophie, à laquelle la pédagogie 
doit son assise universitaire. Les premiers professeurs de pédagogie étaient 
des philosophes, la ph ilosophie servant de fondement à la pédagogie, dans 
la mesure où l'appréhension des buts et des contenus de l'éducation se 
faisait à partir d'une philosophie morale. Cette première dépendance était 
considérée par Claparède comme devant être dépassée, rejetée. La seconde 
dépendance, à l'égard de la psychologie, était par contre considérée comme 
positive, dans la mesure où ce que garantissait la psychologie n'était rien 
de moins que la scientificité de la pédagogie. Claparède n'était pas le seul 
à professer cette opinion. l i trouvait un appu i chez Dil they, par exemple, 
qui affirmait en 1884 déjà que« le développement de la pédagogie montre 
qu'actuellement celle-ci ne peut prétendre à un caractère scientifique qu'au 
titre de psychologie appliquée. !. .. ] l'éducation pédagogique est en pre­
mier lieu une éducation psychologique; oui, elle n'est en fin de compte 
rien d'autre que cela >> (Oilthey, 1971 , p. 118).3 

Si on résumait de façon métaphorique cette opinion qui avait cours 
entre 1880 et 1920, on pourrait affirmer que pour que la pédagogie de­
vienne une science autonome, il fallait d 'abord que le divorce entre philo­
sophie et pédagogie soit prononcé, et qu'une nouvel le 1 iaison soit envisagée : 
la «mise en ménage de la pédagogie et de la psychologie». Dans les re­
cherches contemporaines, ce fait, apparemment évident, que la psycholo­
gie est la base de la pédagogie ou des sciences de l'éducation4 est souvent 
qualifié de « paradigme psychopédagogique» (Schneuwly, 1997). 

Ce paradigme n'était pas seu lement formulé sur le plan théorique; il a 
aussi été à l'origine de la fondation de plusieurs instituts. En 1923, à lena, le 

3. Toutes les citations traduites sont des traductions approximatives fa ites par l'auteur i l'ori­
ginal allemand est à chaque fois restitué en note de bas de page. • So zeigt die Entwicklung 
der Padagogik, dass dieselbe gegenwartig nur noch ais angewandle Psychologie einen 
wissenschaftlichen Charakter beanspruchen dari. 1 . .. J Padagogische Bildung ist in erster 
Bedeutung psychologische, ja sie ist im Grunde nichts anderes ais dieselbe •. 
4. Au début du 20• siècle, les termes • pédagogie • et • science de l'éducation • sont sou­
vent utilisés comme synonymes. Nous conservons cet emploi des termes, tout en sachant 
qu'aujourd'hui leur distinction fai t l'objet de débats engagés. Puisque le problème de la scien­
tificité de la pédagogie est ici discuté à partir des relations historiques qu'elle entretient avec 
d'autres disciplines el non pas dans Je cadre intrinsèque d'une discipline, cette décision peut 
être justifiée. 
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gouvernement de coalition entre sociaux-démocrates et communistes a créé 
un Institut de psychologie dont l'objectif était d'apporter un soutien scien­
tifique au projet de réforme scolaire élaboré par le gouvernement de Thu­
ringe. C'est un objectif analogue qui a suscité la création de l'Institut 
psychologique de Vienne; le gouvernement social-démocrate de cette ville 
a mobi lisé d'importants moyens financiers et matériels pour engager le psy­
chologue allemand Bühler comme titulaire de la chaire de philosophie, 
psychologie et pédagogie expérimentale. Bühler, ancien membre de l'école 
de Wurzbourg, réputé aussi bien dans le domaine de la psychologie de 
l'enfant que dans celui du développement de la pensée, a accepté ce poste. 
Les recherches qu'il a conduites pendant 10 ans, notamment avec sa femme 
Charlotte, ont produit de nombreux résultats, très précieux pour la vie sco­
lai re (Benetka, 1995). 

Dans ce qui suit, nous discuterons de la val idité de ce paradigme psy­
chopédagogique. Pour ce faire, nous ne nous baserons pas sur les recher­
ches empiriques conduites en ce domaine ; nous ne procéderons pas non 
plus à une comparaison entre ce paradigme et ceux qui ont été élaborés au 
cours des années suivantes tant en psychologie qu'en sciences de l'éduca­
tion ; nous nous en tiendrons aux seules recherches historiographiques. Dans 
un premier temps, nous examinerons si, entre 1880 et 1920, la psychologie 
avait vraiment une assise scientifique et académique, assise dont la péda­
gogie devait profiter, comme Claparède et d'autres l'affirmaient. Dans un 
deuxième temps, nous discuterons un « discours distinctif >> concernant la 
relation entre la psychologie et la pédagogie, formulé au début du 2oe siè­
cle par l'a llemand Meumann. Enfin, la conclusion analysera brièvement un 
projet de psychologie proposé en 1927 par Bühler, qui revendique de ma­
nière originale le ménage à trois remis en question dans les deux premières 
sections de notre contribution. 

DÉPENDANCES RÉCIPROQUES ENTRE PÉDAGOGIE, 
PHILOSOPHIE ET PSYCHOLOGIE 

L'argument majeur invoqué pour sou ligner la fécondité de la psychologie 
pour la pédagogie a été et est encore son caractère expérimenta l. La créa­
tion du premier Laboratoire de psychologie à Leipzig, en 1879, marque la 
naissance de la psychologie scientifique. Les expérimentations psycho-phy­
sio logiques pratiquées par Fechner, Helmholtz et d'autres ont été évoquées 
comme preuves de la scientificité de la psychologie, qui suivait de cette 
manière le chemin des sciences de la nature. En France, la psychophysiolo­
gie de Ribot et de Richet a su iv i la même voie. Mais cela suffit- il pour 
considérer que la psychologie de cette époque ava it vraiment réussi à se 
constituer en discipline universitaire? L'examen des recherches récentes (et 
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malheureusement encore peu nombreuses) en histoire de la psychologie, 
réalisées notamment en Allemagne, fournit une réponse plutôt négative.5 

Qu'il y ait eu une première forme d'institutionnalisation de la psycho­
logie à la fin du l 9e siècle en France aussi bien qu'en Allemagne, est un fait 
incontestable. La création de journaux et de revues scientifiques, de labo­
ratoires psychologiques, d'associations et de sociétés en témoigne.6 Cepen­
dant, entre 1880 et 1920, la majorité des psychologues expérimentalistes 
d'Allemagne étaient philosophes de formation, docteurs en philosophie, à 
l'exception de Wundt, qui était à la fois docteur en psychologie et docteur 
en philosophie. Dans son célèbre article intitulé « Die Psychologie im Kampf 
ums Dasein » (La psychologie dans son combat pour l'existence), écrit en 
1913, Wundt observe que la moitié de la littérature psychologique publiée 
au début du 20e siècle était consacrée à la théorie de la connaissance et à la 
métaphysique : 

Même en enlevant des travaux expérimentaux les protocoles et les tableaux 
d'expérimentation dont ils sont souvent dotés de façon exubérante, les œuvres 
et les écri ts relevant de la métaphysique et de la théorie de la connaissance 
constitueraient, rien que sur le plan quantitatif, presque la moitié de toute la 
littératu re psychologique. (pp. 17-18)' 

5. Nous allons indiquer des faits historiques qui concernent principalement la psychologie 
germanophone, car dans la littérature allemande, nous avons trouvé ce qui nous a intéressé, à 
savoir une énumération de faits historiques très peu discutés, donc sélectionnés non pas pour 
fai re passer une opinion déterminée, mais pour informer. En faisant référence aux archives des 
universités, aux statistiques, aux descriptions des contemporains, ces recherches permettent 
de se fa ire une image de la situation de la psychologie entre 1880 et 1920. Ce qui n'empêche 
pas de chercher des informations semblables dans l'histoire de la psychologie francophone. 
M ais puisque l'accès aux informations désirées a été plus facile à travers la li ttérature alle­
mande, nous remettons cette recherche à plus tard. 
6. Quelques informations concernant l' institutionnalisa tion de la psychologie : en 1885, 
Charcot, Ribot, Janet et Richet fondaient la Société de psychophysiologie; 10 ans plus tard 
paraît le premier numéro de I' • Année psychologique • ; depuis 1883, Wundt a édité la revue 
• Philosophische Studien •, qui est reprise en 1903 par les élèves de Wundt sous le titre • Archiv 
für die gesamte Psychologie•. Fondations d 'autres revues scientifiques en A llemagne: 
• Zeitschrift für Psychologie und Phys iologie der Sinnesorgane • en 1690, • Zeitschrifl für 
padagogische Psychologie• en 1900, • Experimentelle Padagogik •en 1905, • Zeitschrifl für 
angewandte Psychologie• en 1908. Avant 1914, on a instauré en somme 13 instituts et sémi­
naires de psychologie dans les universités germanophones; en 1904 le nouveau scientific 
community s'organise sous la direction de Müller dans la Gesellschaft für experimentelle 
Psychologie (Société pour la Psychologie expérimentale) (Ash, 1985, p. 45 ; Geuter, 1986). 
7. • Wenn man da von den rein experimentellen Arbeiten die Versuchsprotokolle und 
Versuchstabellen in Abzug bringt, mit denen sie oft in unglaublich verschwenderischem Masse 
ausgestattet sind, so dürften schon dem ausseren Umfange nach d ie in die Gebiete der 
Metaphysik und Erkenntnistheorie hineinreichenden Werke und Aufsatze nahezu die Halfle 
der ganzen psychologischen Literatur ausmachen • . 
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Wundt cite un grand nombre de problèmes relevant tout autant de la philo­
sophie que de la psychologie, et qui faisaient l'objet de recherches en psy­
chologie, comme par exemple la relation entre le corps et l'âme, le 
parallélisme psychophysiologique, l'application du principe de l'énergie à 
la vie psych ique, l'essence de l'intelligence et de la volonté, etc. Cette 
dominance de thèmes métaphysiques dans la l ittérature dite psychologique 
peut se comprendre lorsqu'on sait que la philosophie néo-kantienne domi­
nait à cette époque la vie universitaire allemande; dans ce contexte, l'un 
des objectifs les plus répandus des recherches en psychologie était de prou­
ver empiriquement et expérimentalement la théorie de la connaissance de 
Kant (Kohnke, 1993). 

Cependant, il serait réducteur de conclure à l' existence d'une dépen­
dance un ilatéra le de la psychologie à l'égard de la philosophie, même si un 
examen de l'organisation institutionnelle des sciences semble le confirmer. 
Jusque dans les années 1920, la psychologie était incluse dans les facu ltés 
de ph ilosophie. Les psychologues occupaient des chaires de philosophie, 
ce qui impliquait qu'ils étaient obligés d'enseigner la ph ilosophie, en plus 
de leurs activités de recherche en psychologie. Quoi qu'i l en soit, les psy­
chologues n'ont été ni les premiers ni les seu ls à revendiquer l'indépen­
dance de leur discip l ine. Les philosophes ont éga lement réclamé avec 
fermeté une séparation entre les deux discipl ines. Cette prétention a été 
exprimée publiquement dans une « Déclaration» (Erklarung gegen die 
Besetzung .. . , 1913) contre l'occupation de chaires de philosophie par des 
représentants de la psychologie expérimentale, déclaration publiée en 1913 
et signée par plus de cent philosophes. Dans l'histoire de la psychologie 
allemande, cet événement est répertorié sous le titre " Lehrstuhlstreit » (Dis­
pute à propos des chaires) ; cette déclaration exprimait en effet les intérêts 
professionnels d'universitaires qu i voulaient exclure les psychologues de la 
compétition pour les chai res de ph ilosophie, afin de sauvegarder leur pro­
pre pouvoir. 

Une autre interprétation de la Lehrstuhlstreit semble néanmoins plus 
intéressante pour notre propos. Dans les discussions actuelles, cette dis­
pute est souvent considérée comme point culminant du débat autour du 
psychologisme qui a eu lieu entre les années 1880 et 1920 (Rath, 1990). Ce 
terme de psychologisme désigne une des tentatives visant à sauver la philo­
sophie, qu i était en crise depuis la première moitié du 19e siècle.8 Pour les 

8. Après les grands systèmes métaphysiques, dont l'un des derniers fut celui de Hegel, la 
phi losophie allemande s'est transformée en " théorie de la science • . Cela signifie que les 
méthodes, les procédures et les appareils conceptuels des sciences comme la physique, la 
chimie, etc., sont devenus des objets de la logique et de la théorie de la connaissance. La 
connaissance a été déclarée constituer un traitement abstrait de la réalité de la nature et de 
l'esprit, à partir des postulats méthodologiques d'une science. L'existence de la science 

62 



   
   

   
   

   
   

   
   

D
oc

um
en

t t
él

éc
ha

rg
é 

de
pu

is
 w

w
w

.c
ai

rn
.in

fo
 -

 U
ni

ve
rs

ité
 d

e 
G

en
èv

e 
- 

  -
 1

29
.1

94
.3

0.
19

8 
- 

16
/0

7/
20

18
 1

5h
29

. ©
 D

e 
B

oe
ck

 S
up

ér
ie

ur
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tenants de ce courant, la philosophie, définie comme science de l'expé­
rience intérieure, se donnant comme objets les représentations, les actes 
volontaires et la pensée du sujet de la connaissance, devait se fonder su r la 
psychologie, cette dern ière acquérant de cette manière le statut de disci­
pl ine générale au sein même de la philosophie.9 On sait que c'est Husserl 
qui mit fin à ce débat en distinguant nettement les lois logiques de celles 
auxquelles nous n'avons accès que par induction, entre autres par induc­
tion psychologique. L'article de Wundt, cité ci-dessus est publié deux ans 
après « La philosophie comme science rigoureuse» de Husserl et montre 
que les psychologues se sont rendus compte que leur projet de réformer la 
philosophie avait échoué. La volonté de faire de la psychologie la disci­
pline centrale de la philosophie, volonté partagée autrefois aussi par Wundt, 
fait place, dans ce texte, à un autre souc i. L'auteur y exprime la crainte que, 
dans la mesure où la séparation allait produire une psychologie sans ph ilo­
sophie, la psychologie ne se transforme en artisanat, les psychologues se 
bornant à manipuler des appareillages et à transcrire le monde psychique 
sous forme de chiffres et de tableaux. Pour éviter que les cha ires professora­
les de psychologie soient occupées par des expérimentateurs purs et durs, 
Wundt plaidait pour une consolidation des relations entre la philosoph ie et 
la psychologie. 

Cette consol idation n'a pas eu lieu, mais l'affirmation des philosophes 
faite dans la « Déclaration » selon laquelle la psychologie expérimentale 
constituait en 1913 déjà une discipline autonome, n'éta it pas conforme à la 
réalité non plus; jusqu'aux années 1920, il n'existait pas de chaires auto­
nomes, exclusivement destinées à la psychologie. Le droit à la promotion 
n'est accordé à la psychologie al lemande qu'en 1921 , droit que la pédago­
gie et la philosophie possédaient déjà depuis des années. Ash résume cette 
situation en affi rmant que, jusque dans les années 1920, le travail des psy­
chologues dans les un iversités allemandes éta it presque exclusivement 
orienté vers les recherches en philosophie et en pédagogie. Les recherches 
empiriques en psychologie alimentaient soit une propédeutique pour la 
philosophie, soit des discours justi ficat ifs pour la pédagogie (Ash, 1985). 

Ash soul igne en outre un fait déjà évoqué: dès le début du 19" siècle, 
la psychologie a été posée comme discipline fondamentale pour la péda­
gogie. Alors que l'on considérait que les buts de l'éducation devaient être 

devienl la condition de la connaissance du monde. En conséquence, la philosophie a perdu 
son slatul de science des sciences (Freuler, 1997; Kôhnke, 1993). 
9. Parmi les représentants du poinl de vue • psychologiste • ,défini • au sens du privilège de 
la connaissance du sens interne• (Freuler, 1997, p. 177) qui accorde à la psychologie le rôle 
d'une discipline fondamentale pour la philosophie et d'une discipline supérieure aux scien­
ces de la nature, on trouve les auteurs comme Beneke, Bergson, Brentano, Dilthey, Lipps, 
Waitz. 
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fondés sur l'éthique, on attribuait à la psychologie la responsabil ité des 
recherches sur la possibil ité et sur les moyens de l'éducation. Les premiers 
travaux qui accordent à la psychologie ce pouvoir de justifier la possibilité 
de la pédagogie en tant que science sont ceux de Herbart (1776-1841) et 
de Beneke (1789-1854). Pour Herbart, la psychologie susceptible de rem­
plir de façon satisfaisante cette fonction reste cependant encore à élaborer, 
et cet auteur propose que la psychologie nouvelle soit fondée à la fois sur la 
métaphysique et sur les mathématiques. Si la psychologie souhaitée par 
Herbart était ainsi clairement orientée par la pensée phi losophique, pour 
Beneke, cette discipline devait être une science de l'expérience, et c'est la 
pratique pédagogique qui constituerait son critère de vérité. Cet auteur pose 
ainsi plutôt une relation de dépendance de la psychologie par rapport à la 
pédagogie, dans la mesure où les concepts psychologiques doivent être 
validés par confrontation aux pratiques éducatives orientées par des buts 
pédagogiques (Beneke, 1850 ; Brauns, 1994 ; Herbart, 1806/1902, 1824-
25/1968; Jahnke, 1994). Sous cet angle, les critiques formu lées au début 
du 2oe siècle, entre autres par Wundt, James et Stern, contre l'emprise des 
problèmes éducatifs sur la psychologie (Bringmann & Ungerer, 1980), non 
seulement pourraient être interprétées comme des revendications élitaires 
en faveur de la pureté de la psychologie ou comme des enjeux disciplinai­
res propres à une époque, mais aussi comme un souci des psychologues de 
défendre la thèse que leur discipline constitue une science. 

Si l'on prend en considération ces informations historiques, i l apparaît que 
le ménage entre philosophie, psychologie et pédagogie se présentait de 
manière sensiblement différente de la description qu'en donnait Claparède. 
On devrait plutôt parler d' un système de dépendances réciproques entre 
ces trois disciplines. Entre 1880 et 1920, la psychologie luttait autant que la 
pédagogie pour son autonomie institutionnel le, et le problème de l'assise 
scientifique se posa it pour les deux discipl ines. A cela s'ajoute le fait que 
dans les années vingt, on a assisté à l'émergence de multiples discours 
ayant tra it à la crise en psychologie et à son analyse. Ces textes montrent 
que les discours sur la crise étaient étroitement lié~ à la que~tion de l'unité 
de la psychologie. Mais ce problème de l'unité n'était néanmoins pas la 
question principale que se posa ient des psychologues comme Bühler, 
Vygotsky ou Politzer. Sous le débat à propos de l'unité et de la crise se 
cachait encore une autre question, à savoir : comment la psychologie est­
elle possible en tant que science ?10 En 1927, cinquante ans après l'ouverture 

l O. Sur le débat autour de la crise en psychologie, voir l'article de Friedrich (sous presse-bJ qui 
contient une bibliographie choisie de textes sur la crise de la psychologie écrits dans les 
années 1920. 

64 



   
   

   
   

   
   

   
   

D
oc

um
en

t t
él

éc
ha

rg
é 

de
pu

is
 w

w
w

.c
ai

rn
.in

fo
 -

 U
ni

ve
rs

ité
 d

e 
G

en
èv

e 
- 

  -
 1

29
.1

94
.3

0.
19

8 
- 

16
/0

7/
20

18
 1

5h
29

. ©
 D

e 
B

oe
ck

 S
up

ér
ie

ur
 

Philosophie, psychologie, pédagogie 

du premier Laboratoire de psychologie, Büh ler formulait cette question sans 
équivoque. En faisant référence à Kant, il soulignait l'importance épistémo­
logique de ce questionnement et exprimait, comme Wundt, un vrai besoin 
de réflexion phi losophique : 

Comment la psychologie est-elle possible ? C'est la question que Kant se pose­
rait à notre place. En effet, il incombe à la philosophie de réfléchir tant sur la 
possibilité que sur la nécessité de ce qui est donné. Et nous avons besoin d'une 
connaissance philosophique de notre axiomatique, de son caractère et de sa 
portée. C'est une sorte de déduction transcendantale dans le sens de Kant qui 
est nécessaire et qui est visée ici. (Bühler, 1927/1978, p. 29) 11 

Dans ces conditions, il ne nous paraît pas possible d'un côté de déléguer à 
la psychologie le problème de la scientificité de la pédagogie et d'un autre 
côté de se détourner de la philosophie. Bien sOr, on pourrait considérer que 
tout ceci ne concerne que l'histoire. Pourtant, nous croyons que si l'on 
prend vraiment en compte cette histoire, on devrait avancer l'hypothèse 
que derrière ce débat autour de l'autonomie et de la dépendance scientifi­
ques et institutionnelles qui se déroulait au début du 20• siècle au sein des 
sciences humaines se cachait un problème épistémologique qui les con­
cerne toutes. De quel problème s'agit-il ? Nous essayerons de le compren­
dre à partir de l'œuvre d'un psychologue al lemand qui est connu comme 
fondateur d'une pédagogie expérimentale, Ernst Meumann. Dans son 
ouvrage (1913-1914-1916) s'entremêlent d'une manière significative un 
questionnement psychologique, philosophique et pédagogique. 

LA DIFFËRENCE ENTRE LA PSYCHOLOGIE 
ET LA PËDAGOGIE: LE CONCEPT DE TRAVAIL 

La biographie scientifique de Meumann ressemble à un voyage à travers le 
paysage scientifique de l'Allemagne, tel qu'il se présentait à la fin du 19° 
siècle. Né en 1862, fils de pasteur protestant, Meumann s'inscrit à la Fa­
culté de philosophie de Tübingen en 1883. Ses intérêts le portent surtout 
vers la théologie, mais il suit également des cours de phi losophie, d'histoire 
et de physiologie. li poursuit ses études de théologie à Berlin, où il suit les 
cours de Dilthey (phi losophe), Paulsen (phi losophe) et du Bois-Reymond 
(physiologiste). Il part ensuite à Halle pour assister, entre autres, aux cours 

11 . • Wie ist Psychologie moglich ?So würde Kant in unserer Lage fragen. Es obliegt in der Tat 
dem Philosophen, bald über die Moglichkeit, bald über die Notwendigkeit des Gegebenen 
nachzudenken. Und wir bedürfen der phi losophischen Besinnung auf unsere Axiomatik, ihren 
Charakter und ihre Tragfahigkeit. Es ist eine Art transzendentaler Deduktion im Sinne Kants, 
die notwendig ist und hier erstrebt wird •. 
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de Stumpf (philosophe), puis à Bonn, pour suivre les enseignements de 
Lipps (phi losophe, psychologue). Au cours de ce périple, il a sans doute 
pris connaissance du projet des sciences de l 'esprit qui s'élaborait à cette 
époque, et qui restait centré sur la psychologie. Meumann allait tirer plus 
tard les conséquences de cette attitude psychologisante qui régnait alors en 
philosophie, en niant le rôle primordial accordé à l'introspection et en se 
tournant vers la psychologie expérimentale. Mais auparavant, il passe son 
examen théologique à Coblence et décide de se présenter à l'examen d'Etat 
pour la profession d'enseignant (Staatsoberlehrerexamen für die Hauptfacher 
Religion und Hebraisch) à Bonn. En 1891, il soutient sa thèse de doctorat 
en philosophie à Tubinge. La même année, il reprend ses études au Labora­
toire de psychologie de Wundt à Leipzig. D'abord second assistant, il de­
vient, après le départ de Kü lpe, le premier assistant et l'un des collaborateurs 
les plus proches de Wundt. Sa carrière académique, qui commence après 
son habilitation en philosophie(« Recherches sur la psychologie et l'esthé­
tique du rythme ))) en 1894 à Leipzig, se caractérise par le même change­
ment permanent d'universités que celui qu'il a pratiqué lors de ses études. 
En 1897, il répond à un appel à Zürich, où il donne ses célèbres cours sur 
la pédagogie expérimentale, édités en trois volumes en 1905 et considérés 
comme son œuvre principale. En 1905 également, il quitte Zürich pour 
Konigsberg. Après avoir été professeur en psychologie et pédagogie à Muns­
ter, Halle et Leipzig, il arrive à Hambourg, où il s'engage dans la politique 
scolaire de la ville. La chaire de phi losophie et psychologie qu'il occupe à 
Hambourg a été créée à la demande du corps enseignant, qui souhaitait 
qu'un cours de psychologie expérimentale soit inclus dans leur programme 
de formation. Comme dix ans plus tard à lena et à Vienne, la pédagogie 
expérimenta le se présentait en tant que mouvement scientifique parallèle 
au mouvement politique qui prônait une réforme scolaire. En 191 2, 
Meumann conçoit et prépare un «Institut pour l'étude de la jeunesse», 
dont l' inauguration a lieu en 1914. Les objectifs et la structure de cet Insti­
tut contiennent beaucoup d'idées semblables à celles qui avaient été for­
mulées par Claparède lors de la fondation de l'Institut Jean-Jacques Rousseau 
en 1912. La mort précoce de Meumann en 1915 a malheureusement en­
traîné la disparition de cet Institut (Probst, 1990, 1991).1

i 

Meumann a formulé à plusieurs reprises son projet d'une pédagogie expé­
rimentale. A première vue, celui-ci semble se rédu ire à une simple appl ica­
tion de la psychologie. Ayant constaté le retard de la pédagogie par rapport 

12. A notre connaissance, il n'existe pas de traductions de textes de Meumann en français. La 
mention de son nom dans les manuels et les livres aussi bien sur la psychopédagogie que sur 
la pédagogie expérimentale est rare (sur Meumann, voir Buyse, 1935, pp. 17, 86-87, 140 ; 
Wolter, 1955). 
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aux avancées méthodologiques attestables dans les «sciences de l'esprit 
empiriques», il emprunte directement à la psychophysique de Fechner et à 
la théorie de la perception de Wundt. C'est en résumant les différentes 
recherches en cours, que l'on pourrait regrouper sous un projet de pédago­
gie expérimentale, qu' il propose une distinction intéressante entre la psy­
chologie et la pédagogie. Pour lui, la psychologie est une science théorique, 
qui traite des phénomènes mentaux en tant que tels ; la pédagogie, quant à 
elle, a trait aux mêmes capacités menta les, mais telles qu'elles appara issent 
au cours du travai l par lequel certains buts volontaires et explicites sont 
réalisés : 

Mais, la pédagogie comme science pratique considère les phénomènes men­
taux qui consti tuent l'objet de sa recherche - le travail de l'élPve- spécifique­
ment sous le point de vue du travail. Si nous voulons rendre justice aux intentions 
du pédagogue expérimental, nous devons étudier les phénomènes mentaux 
sous ce point de vue : comment à travers eux réalise+on des buts, comment 
obtient-on des succès ? (M eumann, 1901, p. 68)13 

Le but du travail réalisé par un élève peut se situer soit dans ce travail même 
(l'activité vise l'amélioration directe d'une capacité mentale impliquée dans 
la tâche, comme la mémoire par exemple), soit en dehors de lui (la mé­
moire est aussi impliquée dans la réalisation d'autres tâches). Meumann 
introduit par là une distinction intéressante entre les deux sciences : alors 
que la psychologie nous apporte une connaissance de la capacité psychi­
que mise en œuvre lors du travail, la pédagogie analyse l'appropriation de 
cette capacité mentale en vue de la réalisation d'un but donné. 14 

Les recherches que Meumann passe en revue et qu' i l juge représentati­
ves de ce domaine sont néanmoins bien différentes : expérimentations sur 
la fatigue, tests d'intelligence, détermination du type de travail et du type 
d'apprentissage spécifiques à l'enfant (recherches sur l'écriture, la lecture 
et le calcul), analyse de la constitution des capacités mentales aux différen­
tes périodes du développement de l'enfant, lois de l'oubli et de la remémo­
ration, influence des instruments d'apprentissage fournis par l'enseignant. 

13. • Die Padagogik, ais eine prakt ische Wissenschaft, betrachtet nun aber die geistigen 
Vorgange, m it deren Untersuchung sie zu thun hat - die Arbeil des Schulkindes - speziell 
unter dem Gesichtspunktder Arbeit. Wollen wir also den Absichten des Experimentalpadagogen 
gerecht werden, so ha ben wir die geistigen Vorgange speziel l un ter diesem Gesichtspunkte zu 
untersuchen : Wie werden durch sie Zwecke verwirklicht, Erfolge erreicht ? • . 
14. Cette distinction faite par Meumann entre la psychologie et la pédagogie est bien diffé­
rente de celle proposée dans la littérature actuelle en psychopédagogie : • En premier lieu, on 
établit une distinction entre, d'une part, une psychopédagogie qui se ramènerait à l'applica­
tion, en mil ieu éducatif, des connaissances psychologiques acquises en laboratoire et, d'autre 
pan, une psychopédagogie qui se consacrerait à l'étude des effets psychologiques d'une ac­
tion de formation • (Léon, Cambon, Lumbroso & Winnykamane, 1977. p. 14). 
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Ces recherches visent avant tout à déterminer d'une manière mesurable les 
différences de capacités et de dons intellectuels des élèves. Le but ultime 
de la pédagogie expérimentale est alors, comme Meumann l'avoue lui­
même, de participer à l'élaboration d'une psychologie de l'ind ividu. A par­
tir d'un certain nombre de différences générales attestables dans le travai l 
intellectuel de l'élève, cette psychologie cherche à inférer des différences 
individuelles. Sous cet angle, la pédagogie expérimentale semble retomber 
dans la psychologie, et Meumann reste apparemment beaucoup plus psy­
chologue que ce qu'il tente de nous faire croire. 

Cette conclusion suscite cependant deux remarques. Tout d'abord, lors­
que Meumann élabore sa pédagogie expérimentale, il a en vue des inter­
ventions pratiques. Compte tenu des résultats des expérimentations évoquées 
tout à l'heure, il considère possible de séparer les élèves faibles et de les 
faire passer dans les classes spécialisées, selon des critères scientifique­
mentjustifiés; d'organiser des journées scolaires qui correspondent à l'ac­
tivité normale de l'enfant, etc. On pourrait dire encore que l' intervention 
envisagée par Meumann ne concerne pas seulement les conditions exté­
rieures du travail intellectuel de l'enfant, mais aussi le travai l même. Le 
travail intellectuel de l'élève devrait être transformé selon les critères déli­
vrés par le modèle de l'adulte. Le type intellectuel vers lequel tend le déve­
loppement de l'enfant est celui de l'adulte et l'intervention consiste à faire 
passer l'enfant « au type supérieur de la vie intellectuelle par des mesures 
conformes à sa nature » (Meumann, 1901 , p. 71 ). 

Deuxièmement, l'objectif de la pédagogie expérimentale n'est pas de 
valider les connaissances relatives aux élèves, mais de vérifier si les moyens 
d'intervention choisis par l'élève (ses capacités mentales) ou par l'ensei­
gnant sont appropriés aux buts. L'objectif de la pédagogie expérimentale 
est d' identifier les conditions optimales d'intervention, soit de l'enseignant, 
soit de l'élève, dans le dérou lement naturel des choses. Même si l'ensei­
gnant possède un savoir sur l'enfant, il faut expérimenter pour savoir si les 
conditions de l' intervention sont conformes au but de l'intervention. En 
effet, la théorie de Meumann est caractérisée par une certaine ambiguïté. 
D'une part, l'auteur présente parfois la pédagogie expérimentale comme 
une science de l'élève, dont les capacités intellectuelles et mentales font 
l'objet d'un savoir avant tout psychologique. Mais d'autre part, le rôle donné 
au concept de travail (qui est un élément fondamental de son cadre épisté­
mologique) concilie en fin de compte le savoir psychologique sur l'enfant 
avec l' intervention selon un but. 

Dans les dictionnaires de philosophie, le concept de travail est avant tout 
défini comme une activité médiatisante. Pour une analyse plutôt classique 
du concept de travail, deux grands chercheurs sont régulièrement consul­
tés : Hegel et Marx. Le caractère médiatisant est le caractère premier que 
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Hegel (1840) attribue à la Raison : 

la raison est aussi pu issante que rusée. Sa ruse consiste en général dans cette 
activité entremetteuse qui, en laissant agir les objets les uns sur les autres con­
formément à leur propre nature, sans se mêler directement à leur action réci­
proque, en arrive néanmoins à atteindre uniquement le but qu'elle se propose. 
(p. 382) 

Marx (1867/1976) se réfère à cette définition dans« Le Capital» quand i l 
décrit la spécificité des outils qui fait que le travail est une activité 
médiatisante : 

Le moyen de travai l est une chose ou un ensemble de choses que l'homme 
interpose entre lui et l'objet de son travail comme conducteurs de son action. Il 
se sert des propriétés mécaniques, physiques, chimiques de certaines choses 
pour les faire agir comme forces sur d'autres choses, conformément à son but. 
(p. 137) 

Le concept de travail dans sa compréhension disons classique désigne donc 
une intervention qui, semble-t-il, peut se dérouler sans qu'un sujet inter­
vienne. li s'agit d'une intervention sans sujet dans la mesure où les cond i­
tions dans lesquelles le travail se réalise garantissent elles-mêmes qu'un but 
donné sera atteint. Et c'est justement cette acception de l'intervention qu i 
est au fondement de la théorie de Meumann. Bien sûr, toute intervention 
requ iert un sujet, celui qui est responsable du bon choix des instruments, 
des outils, des moyens, bref des conditions de l'intervention. Mais après les 
avoi r mises à disposition, ce sujet n'intervient p lus dans le dérou lement de 
l'intervention ; il la surveille de l'extérieur même s'il s'agit de son propre 
travail. 

li apparaît ici que la tentative de Meumann de distinguer la pédagogie de la 
psychologie traduit la prise de conscience d'une propriété qui concerne 
l'ensemble des sciences humaines : celle d'être la science d'un objet qui 
est un sujet, c'est-à-dire d'un objet dont la caractéristique majeure réside 
dans sa capacité à intervenir dans le monde et dans son propre développe­
ment. Ce n'est pas un hasard si Meumann a rencontré ce problème lors de 
son passage de la psychologie expérimentale à la pédagogie, pour laquelle 
le concept d'intervention est central. Lorsqu'on analyse les seuils de per­
ception, on peut aisément faire abstraction de cette capacité du sujet de 
pouvoir agi r sur le monde et sur lui-même; mais en pédagogie, cela sem­
ble impossible. Toutefois, en utilisant le concept de travail pour distinguer 
les deux discipl ines, Meumann recule en même temps devant la spécificité 
dévoilée des sciences humaines. En fin de compte, il élabore une pédago­
gie qui correspond à une psychologie pour laquelle le but, le sens, le te/os 
sont considérés comme une rationalité que le sujet possède et à l'aide de 
laquelle il est capable de diriger son intervention dans le monde. Pour l'en­
seignant et l'élève - les cieux principaux « objets » de la pédagogie - nous 
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observons, chez Meumann, une démarche analogue: ce qui l' intéresse, ce 
sont les conditions, p lus précisément la mise à disposition de conditions 
qui permettent de« faire passer l'enfant au type supérieur de la vie intellec­
tuelle par des mesures conformes à sa nature» 15 dont l'intervenant possède 
déjà antérieurement la connaissance. En conséquence Meumann reste avec 
son projet pédagogique dans le cadre d'une science expérimentale, car la 
« raison-ruse» d'Hegel, on la retrouve dans le modèle de la production de 
la connaissance qui sous-tend l'expérimentation. Sans se mêler au flux des 
choses, on observe ce qui est suggéré, projeté, déterminé par l'organisation 
de l'expérimentation et l'application de l'apparei ll age. 

Dans cette démarche de Meumann se dégage un di lemme qui est ca­
ractéristique de la psychologie scientifique du début du 20° siècle. Pour 
correspondre à une science rigoureuse, la psychologie expérimentale tente 
d'exclure de ses recherches le vieux problème de la psychologie, celui de 
la conscience, du te/os, de l'intentionnalité. L'exemple de Meumann a 
montré que même dans un domaine comme la pédagogie où l' interven­
tion, donc la capacité de l'être humain à suivre délibérément un but, oc­
cupe la place centrale, le téléologique n'est pas considéré comme objet de 
la connaissance scientifique mais comme une connaissance préalable. Alors, 
notre remise en question d'un des lieux communs dans l'historiographie 
des sciences humaines selon lequel la psychologie garantirait à la pédago­
gie l'assise scientifique, semble avoir trouvé une confirmation supplémen­
taire. Au-delà des faits historiques concernant la professionna lisation et 
l' institutionnalisation de ces deux disciplines, rapportés dans la première 
section de cet article, nous sommes en possession d'un argument épisté­
mologique. La discussion de Meumann permet de conclure qu'une analyse 
de l'intervention pédagogique selon la logique de la psychologie expéri­
mentale l'empêche de considérer le téléologique - élément majeur de l'in­
tervention - comme objet de la connaissance. A cela s'ajoute le fait que 
cette psychologie expérimentale qui servait à Meumann de cadre épisté­
mologique pour la pédagogie est fortement critiquée, notamment à partir 
des années 1920, par les psychologues eux-mêmes. 

15. Jusque dans l'utilisation des termes se reflète cette détermination de la pédagogie de 
Meumann par le concept de travail. Voir la citation ci-dessus de Marx qui contient le mot 
• conformément •. 
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LA SPÉCIFICITÉ DES SCIENCES HUMAINES : 
LE CONCEPT DE cc TÉLÉOLOGIQUE » 

Quinze ans après l'éd ition des textes de Meumann sur la pédagogie expé­
rimentale paraît un livre écrit par le psychologue Bühler, « La crise en psy­
chologie l>. Dans ce livre, l'auteur pose le téléologique comme concept 
centra l de la psychologie, sans remettre en question l'acqu is de la psycho­
logie de son époque que constitue l'expérimentation. Une critique de la 
psychologie expérimentale s'est développée depuis le début du 20• siècle 
dans le cadre d'une psychologie compréhensive qui prenait comme point 
de référence la ph ilosophie de D ilthey. En Al lemagne, Spranger, Lerch et 
Krueger font partie de ce courant. l i nous semble important de souligner 
qu'en faisant référence au terme de téléologique, Büh ler ne tente cepen­
dant pas de s'inscrire dans ce courant. Sa conception du téléologique se 
distingue de la majorité des réflexions faites sur ce sujet. Jusqu'alors, on 
avait défin i le téléologique comme relation intentionnelle du sujet au monde. 
Ce qui implique aussi qu'à la différence du concept de travail, le concept 
de téléologique est délibérément centré sur le but. Ce qui est mis au pre­
mier plan n'est plus l'appropriation des conditions de travai l en fonction 
d'un but, mais bien l'existence ou, autrement dit, la transparence d'un but 
dans l'activité du sujet ou dans les choses du monde. Ce qui ne signifie pas 
encore qu'un des présupposés majeurs du concept de travai l soit mis en 
question par ce concept de téléologique: celui de la compréhension du 
but comme une constante, comme la variable qui ne change pas. Rappe­
lons-nous les mots d'Hegel : l'activité «arrive néanmoins à atteindre uni­
quement le but qu'elle se propose». Marx parle également du travai l comme 
d'une activité qui se déroule « conformément à son but». Pour une psy­
chologie qui met au centre le concept de téléologique et qui conserve cette 
caractéristique d'invariance du but, se pose un problème épistémologique : 
la connaissance produite par la psychologie en ce qui concerne le téléolo­
gique n'est pas vraiment vérifiable ou falsifiable; la correspondance entre 
un fait observé et son appréhension téléologique est toujou rs incertaine. 
Prenons, à titre d'exemple, les expérimentations en classe par lesquelles le 
chercheur tente d'identifier les buts qui sont à la source des interventions 
de l'enseignant. Les résu ltats de cette recherche du but de l'enseignant de­
meurent de l'ordre de l'hypothèse. Et l'enseignant qui effectue l'interven­
tion constitue rarement une aide, dans la mesure où il n'est presque jamais 
en mesure de donner une explication cohérente d'une action qu'il vient de 
réa liser à partir du but qu'il s'était donné. Le même constat vaut pour une 
œuvre li ttéraire. La question «qu'est-ce que l'auteur vou lait nous dire par 
là ? » était à la base de toute la tradition herméneutique. Celle-ci recons­
truit le contexte historique, le parcours de vie de l'auteur, le goût et les 
coutumes du public, etc., pour avoir accès à une signification qui, en dépit 
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de tous ces efforts, lui échappe à chaque fois. Ricœur (1986) décrit cette 
impuissance cognitive à l'égard du téléologique de la manière suivante: 

Ce n'est que dans le tribunal qu'arrive un moment où les procédures d'appel 
sont épuisées. Mais c'est parce que la décision du juge est imposée par la force 
de la puissance publique. Ni en critique littéraire ni dans les sciences sociales, 
il n'y a place pour un tel dernier mot. Ou, s'i l en est un, nous lui donnons le 
nom de violence. (p. 205) 

C'est précisément en raison de la man ière dont la psychologie appréhende 
ses objets d'un point de vue téléologique qu'émerge la question : comment 
la psychologie est-elle possible en tant que sc ience? Mais si l'on accepte le 
rôle central du concept de téléologique pour la psychologie, cette question 
pourrait être formulée autrement : comment le téléologique peut-il être trans­
formé en un objet de connaissance au sens classique du terme? Ce sens 
classique impliquant que la connaissance est vérifiable ou falsifiable par 
induction et par déduction, par modélisation et par expérimentation. Bühler 
fournit une réponse à ces questions, car il propose une définition du téléo­
logique un peu différente de celle qui l'identifie avec une relation inten­
tionnel le du sujet au monde. Pour cet auteur, le téléologique est défini en 
termes de« pilotage »ou de« régulation » (Steuerung); il est un « levier de 
commande», dans la mesure où, dans le cadre de sa relation intention­
nel le au monde, le sujet doit réagir à trois groupes d'interventions. Le pre­
m ier est constitué par les perceptions propres, qui fonctionnent en tant 
qu'indices (signes) de ce que l 'on pourrait dire des choses du monde. Le 
deuxième groupe est constitué de valeurs, comme la connaissance de la 
vérité, le désir de bonheur, etc., qui sont intériorisées au cours de la vie par 
chaque sujet. La troisième intervention, c'est celle de I' Autre; c'est l'in­
fluence réciproque et sensée du comportement des membres d'une com­
munauté. L'existence de ces trois ingrédients d'une relation intentionnelle 
fait en sorte que l'intention et sa réa l isation ne coïncident jamais; elles se 
défont au contraire continuellement. Le sujet est alors obl igé de piloter; ce 
n'est pas parce qu'un but est fixé que sa réalisation ne dépend plus que 
« des conditions du système » : 

72 

Si pour chaque but pouvait être immédiatement actualisé un système de condi­
tions qui garantirait, même sous une forme approximative, sa réal isation, alors 
il n'existerait sans doute pas autant de déraillements (psychiques) dus à une 
insuffisance intérieure et il n'existerait pas non plus autant de gens qui mar­
chent sur cette route pavée de bonnes intentions qui mène à l'enfer. Mais peut­
être beaucoup de dérai llements seraient explicables par le fait que le réalisateur 
est attiré dans le cercle de fascinat ion d'un système étranger à son but, comme 
une comète est attirée d'un système solaire à un autre. Vraisemblablement, 
c'est la dernière opinion qui est la nôtre. Dans l'être humain, il existe tellement 
de systèmes étrangers et souvent contradictoires les uns par rapport aux autres, 
que le problème central d'une analyse de la structure est de savoir comment à 
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travers ces systèmes un bateau peut être piloté vers des buts lointains et éloi­
gnés. (Bühler, 1927/1978, p. 121)16 

li existe donc, comme le dit Bühler, une« synapse» entre le but et sa réali­
sation, une faille qui les sépare et les relie en même temps et qui, par con­
séquent, contraint le sujet à piloter. Le sujet met en œuvre des conditions 
qui permettent la réalisation d'un but et qu i ne sont pas nécessairement 
celles qui lui conviennent vraiment; il fait des détours, il transforme ses 
propres valeurs ou il renonce au but. Cette activité de pilotage est autre 
chose que la pure intentionnal ité du sujet. Pour Bühler, l'objet de la psy­
chologie, ce n'est pas le téléologique en tant que tel, mais le téléologique 
en tant que pilotage du sujet. Avec la question de savoir comment un être 
humain peut vivre autrement qu'une comète, ou comment un être humain 
peut se « piloter» à travers ses perceptions du monde, à travers l'influence 
de l'autre et à travers ses propres valeurs et désirs, la psychologie devient 
pour Bühler une science qu i produit un savoir exact. 

En conclusion, on pourrait retenir une différence intéressante entre d'un 
côté la psychologie et la pédagogie expérimenta les, et de l'autre une psy­
chologie du téléologique telle qu'elle a été formu lée par Bühler. La psycho­
logie et la pédagogie expérimentales situent le but « en dehors » de la 
réalisation du but: soit le but est matérialisé par les conditions et les outils 
de travail qui organisent le déroulement de l'activité, soit il existe en tant 
que but dans la « tête » de l'expérimentateur ou du constructeur des outils. 
Dans les deux cas, on évitera le détour par l'introspection du sujet pour 
avoir accès au but, mais l'inconvénient d'une telle démarche réside dans le 
fait que ce n'est pas le but du sujet en train de réaliser une activité qui est 
l'objet de la connaissance, mais un but déjà connu ou supposé par le cher­
cheur. En définissant le téléologique comme pi lotage, Bühler met le but 
dans le circuit de sa réalisation. C'est le but en tant que pilotage qui fait 
que, lors de son activité, le sujet cherche, recherche, expérimente pour 
pouvoir agir, pour pouvoir réaliser des buts. Il s'ensuit que le but ne de­
meure plus constant et qu'il devient un véritable objet de connaissance, 
accessible en dehors de l'introspection. En quoi consiste alors dans ce ca­
dre le rôle du chercheur? Libéré de la lourde tâche d'élaborer et de 
prescrire des buts à partir d'une connaissance déjà acquise ou de retrouver 

16. • Wenn für jeden Zweck sofort auch ein System von Bedingungen aktualisiert werden 
kë>nnte, das die Ausführung auch nur einigermassen garantiert, dann gabe es wohl nicht so 
viele Entgleisungen aus innerer Unzulanglichkiet und so viele Menschen, welche die bekannte 
Strasse zur Hë>lle wandern, die mit guten Vorsatzen gepflastert ist. Aber vielleicht sind viele 
Entgleisungen so zu erklarcn, dass der Ausführende in den Bannkreis eines zielfremden Systems 
heineingezogen wird wie ein Komet aus einem in ein anderes Sonnensystem. Gewiss, gerade 
das ist unsere Auffassung. Es gibt so viele einander fremde und vielfach widersprechende 
Einzelsysteme im Menschen, dass es zum Hauptproblem der Strukturbetrachtung wird, wie 
ein Nachen auf ferne und fernste Ziele durch sie hindurchgesteuert werden kann • · 
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partout un sens, il peut s'occuper de connaître le sujet. li peut décrire, 
observer et expliquer l'activité du sujet comme un pilotage du su jet par des 
modèles mathématiques, herméneutiques, physiques, etc. ; modèles qui eux 
sont vérifiables par le biais de l'induction. 

C'est avec ces idées de Büh ler que nous semblons être en mesure d'es­
quisser d'une manière un peu plus approfondie l'arrière-fond épistémolo­
gique de cette fameuse recherche de l'assise scientifique des sciences 
humaines. Deux points devraient être selon nous retenus. Premièrement, la 
spécificité des sciences humaines impliquée entre autre dans le concept de 
travail de Meumann, consiste donc dans le fait que le sujet qui se connaît 
lui-même et qui peut intervenir dans sa propre activité est reconnu comme 
objet d'une connaissance scientifique au sens moderne du terme. La raison 
quitte les hauteurs de la transcendance qu'elle a occupés sous le règne de 
la phi losophie. Deuxièmement, une telle reconnaissance doit être complé­
tée par une transformation de cet objet en un objet de la connaissance. 
Cela est indispensable, selon Bühler, pour produire un savoir sur lui de la 
même manière que le fait un chimiste ou un physicien : par une modélisa­
tion complétée par l'induction. Cette « transformation » demanderait des 
réflexions épistémologiques. 

Il nous paraît intéressant de confronter ces deux idées avec la discus­
sion contemporaine autour d'une épistémologie des sciences humaines dans 
laquelle deux thèmes dominent souvent: celle de la conscience ou de mind, 
autrement dit de la particularité de l'objet des sciences humaines; et celle 
des méthodes (explication versus compréhension) ou des types de sciences 
(sciences de la nature versus sciences de l'esprit). Malheureusement une 
confrontation plus détaillée dépasserait le cadre de notre article et nous 
nous contentons de signa ler que Bühler, en réalité, n'était pas préoccupé 
par ces distinctions. li a cherché à comprendre de quelle manière on de­
vrait saisir l'objet des sciences humaines pour qu'on puisse en produire un 
savoir scientifique, un savoir qui est comme dans les sciences de nature 
vérifiable et falsifiable par induction. En admettant que cette préoccupa­
tion épistémologique de Bühler soit considérée comme pertinente pour tou­
tes les disciplines des sciences humaines, une autre relation familiale entre 
la psychologie et la pédagogie que celle remise en question dans la pre­
mière section de cet article pourrait être affirmée. Au lieu d'une dépen­
dance d'une discipline par rapport à une autre nous parlerions d'une 
familiarité épistémologique. Chaque recherche dans les sciences humaines 
et, partant, dans les sciences de l'éducation, semble demander un effort 
épistémologique qui ne vise pas à protéger ou à confirmer la particularité 
de son objet mais qui est simplement nécessaire pour le transformer en un 
objet d'un savoir scientifique. Et c'est précisément dans ce sens qu'on 
pourrait selon nous parler d'un ménage à trois phi losophie/épistémologie­
psychologie - pédagogie. Dès lors, c'est ce ménage, bien différent de celu i 
décrit par Claparède, que nous défendrons dans les discussions actuelles. 
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&:avènement 
d'un nouveau champ disciplinaire. 

Ressorts de l'universitarisation 
des sciences de l'éducation à Genève 

1890-1930 

Rita Hof stetter et Bernard Schneuwly 

Les dernières décennies du 19e siècle sont le témoin de l'émergence insti­
tutionnelle des sciences sociales. A travers un débat intense sur leurs fron­
tières externes et internes, la psychologie, la sociologie, la linguistique, 
l'anthropologie et l'ethnologie, notamment, s'instituent en disciplines aca­
démiques (Gillispie, 1988; Mucchielli, 1998; pour leur histoire en Suisse, 
voir Le Dinh, 1997a). Cette effervescence intellectuelle, traversée d'enjeux 
politiques, socio-économiques, culturels et idéologiques, permet également 
l'avènement d'un nouveau champ disciplinaire1 lié aux terrains éducatifs. 
Soutenues par une puissante demande sociale et convoitées par d'autres 
disciplines, en particulier la psychologie (Friedrich, ici même; Hermann, 
1977 ; Schuberius, 1990), la pédagogie ou la science de l'éducation -deux 
termes alors couramment interchangeables - puis les sciences de l'éduca­
tion font leur entrée à l'Université. Elles se développent d'emblée sous le 
signe d'une tension - à nos yeux, dynamique- entre ajustement aux be­
soins socioprofessionnels du terrain et de la sphère politico-administrative 
d'une part, et quête d'une reconnaissance comme discipline scientifique 
<i autonome» d'autre part; telle est la thèse étayée dans le présent article. 
Notons à ce propos que, à l' instar de plusieurs autres sciences sociales, le 

1. Les raisons pour lesquelles nous préférons qualifier les sciences de l'éducation de• champ 
disciplinaire • plutôt que de • discipline •,ou plaçons tout au moins ce dernier concepl entre 
guillemets, sont explicitées dans l' introduction de cet ouvrage. 
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développement de la (ou des) science(s) de l'éducation s'articu le étroite­
ment avec les transformations sociales, politiques et économiques liées à 
l'avènement des sociétés libérales, avec l'essor de l' industria lisation et l'ex­
tension des attributions - culturelles, sociales, éducatives notamment- de 
l'Etat (Le Dinh, 1997b). En revanche, contrairement à la sociologie, l'an­
thropologie ou la psychologie, mais en ana logie avec des champs discipli­
naires comme les sciences médicales, économiques et politiques, les 
sciences de l'éducation se constituent dans une étroite imbrication avec 
l'espace social de professions déjà établies et clairement définies, et conti­
nuent, dans leur processus de disciplinarisation, d'entretenir d 'étroites, mais 
aussi complexes, relations avec plusieurs autres sciences de référence 
(Hofstetter & Schneuwly, ici même; voir aussi Schriewer & Kiener, 1993). 

La présente contribution se situe dans le champ de l'historiographie 
encore peu développée (Caspard, 1979, 1988, 1995 ; Compère, 1995) mais 
très dynamique des sciences de l'éducation qui s'intéresse au processus de 
constitution de la « discipline)) à travers l'analyse des pratiques effectives 
de ses acteurs (voir le recueil de contributions internationales de Drewek & 
Lüth, 1998, et les travaux récents de Schriewer ainsi que de Tenorth). S'il se 
veut avant tout descriptif, cet article a pu néanmoins bénéficier des avan­
cées théoriques et méthodologiques impulsées par l'histoire et la sociolo­
gie des sciences, prenant appui en particulier sur les publications de Stichweh 
(1991 a, 199 lb, 1993) et les numéros spéciaux de la « Revue de Synthèse )> 

consacrés à l'histoire de l'université et de la structuration des disciplines 
(notamment Matalon & Lécuyer, 1988 ; Parot, 1994 ; Rey, 1994 ; Roger, 
1983). 

Nos investigations visent à dégager les ressorts de l'avènement des scien­
ces de l'éducation comme champ disciplinaire. Il s'agit notamment de com­
prendre quelles sont les pressions et tensions, acteurs et facteurs qui président 
à son développement et favorisent ou retiennent sa reconnaissance scienti­
fique et son inscription universitaire. li nous intéresse aussi de saisir com­
ment, à travers leurs interventions et recherches, les premiers représentants 
de la ou des science(s) de l'éducation contribuent eux-mêmes au processus 
de disciplinarisation. Nous nous demandons enfin quelles relations ces 
derniers entretiennent à la fois avec les acteurs (professionnels et décideurs) 
du champ éducatif et les représentants des autres disciplines et comment ils 
gèrent les inévitables tensions entre les impératifs d'ordre professionnel et 
scientifique. 

C'est à travers l'analyse de l'évolution genevoise des sciences de l'édu­
cation que nous traiterons ces questions. Tout en présentant des configura­
tions particulières que nous nous efforcerons de comprendre, l'exemple 
genevois s'inscrit dans un mouvement beaucoup plus ample, pu isqu'on 
assiste à l'émergence de ce champ discipl inaire en de nombreuses autres 
régions du globe. Le cas étudié revêt certes une importance particulière 
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L'avènement d'un nouveau champ disciplinaire 

étant donné que c'est à Genève précisément que se fonde le premier Insti­
tut DES Sciences de l'éducation {en 1912), dont la réputation internatio­
nale est d'ail leurs immédiate et dont la longévité n'a pas d1équivalent en 
Europe.2 Cette contribution a donc pour but, à travers l'étude de volumi­
neuses sources manuscrites et imprimées, disponibles dans différents sites 
d'archives3

, d'accéder à une plus fine intelligibilité du processus concret de 
disciplinarisation et d'universitarisation des sciences de l'éducation à Ge­
nève entre 1890 - création de la première chaire extraordinaire de pédago­
gie-, et 1929-1930, année de l'entrée officielle des sciences de l 'éducation 
à l'université. 

Quatre mouvements d'inégales longueurs et intensités peuvent être re­
pérés: répondant à des demandes à la fois politiques, administratives et 
professionnelles, l' institutionnalisation universitaire de la pédagogie per­
met la lente émergence de fa science de l 'éducation comprise comme une 
science avant tout morale; dès l'aube du 20• siècle, se multiplient les ten­
tatives visant à accélérer le mouvement de scientificisation de la pédagogie 
pour en infléchir, non sans peine, le développement dans le cadre universi­
taire en direction d 'une pédagogie expérimentale et sociale au service de 
l'administration et de la formation des enseignants; une troisième phase 
voit la mise en synergie des initiatives précédentes aboutissant à la création 
d'un institut privé, non universitaire, des sciences de l'éducation (en 1912), 
forme organisationnelle qui permet d'entr'apercevoir de nouveaux contours 
pour un champ disciplinaire émergeant; la quatrième et dernière période 
de notre étude débouche sur le rattachement de l'Institut des Sciences de 
l'éducation à la Facu lté des lettres de l'Université de Genève (en 1929-
1930), non sans exiger de ses membres qu'ils investissent le champ disci­
plinaire à la fois dans ses dimensions scientifiques et professionnelles- aux 
impératifs parfois contradictoires. Cela n'implique+i l pas qu'ils sachent 
progressivement distinguer le champ disciplinaire « sciences de l'éduca­
tion » de son objet « l'éducation)>, pour mieux assumer les exigences spé­
cifiques tant d'une posture scientifique que d'une posture pédagogique ? 

2. Meumann ne demande-t-il pas à Claparède, en août 1911 déjà, si l'Institut Jean-Jacques 
Rousseau ne voulait pas participer comme institut étranger au • Kartell der lnstitute in Deutsch­
land • qu'il est en train de mettre sur pied? (BPU Ms. fr. 4009, 264). En raison des limites 
imparties à cette contribut ion, nous nous centrerons ici sur le cas genevois et réservons nos 
réflexions comparatives à une prochaine publication. 
3. Nous avons effectué nos recherches dans les Archives Jean-Jacques Rousseau (IJJR), dans 
les Archives du Département de l'instruction publique de l'Etat de Genève (Archives DIP/ 
Secrétariat général, AEG, 1985 va 5.3.10 à 240), dans les Archives de l'Université de Genève 
et dans la section des manuscrits de la Bibliothèque publique el universitaire de Genève. Que 
leurs représentants en soient chaleureusement remerciés. 
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LES DEUX PREMIÈRES DÉCENNIES 
D'UNE PÉDAGOGIE UNIVERSITAIRE S'AFFICHANT 
COMME LA SCIENCE DE L'ÉDUCATION4 

Dans la deuxième moitié du 19e siècle, la pédagogie, - qui s'affiche désor­
mais comme LA science de l'éducation - trouve progressivement une place 
dans les un iversités européennes, celle de Genève notamment. 

Quelles sont les pressions sociales, professionnelles ou scientifiques, 
contribuant à ce développement? Quelle est la forme que prend l'ensei­
gnement de la pédagogie dans le cadre académique sous la double exi­
gence de scientificité et de« professionnalisation » ? Le 19~ siècle assiste-t-il 
ce faisant à l 'émergence d'un nouveau champ disciplinaire? 

Une pédagogie unïversitarisëe pour répondre 
à une puissante demande sociale 

C'est en 1890 que Genève fonde la première chaire, extraordinaire, de 
pédagogie. Insérée dans la Faculté des lettres et des sciences socia les (FLSS), 
elle est confiée au philosophe Paul Duproix (1851-1912), gradué de la Fa­
culté, où il dispense depuis cinq ans des cours de littérature et de philoso­
phie et, depuis un semestre seulement, de «psychologie appl iquée à 
l'éducation». A Genève, comme ailleurs (par exemple aux Etats-Unis: 
Cruikshank, 1998; en France : Gautherin, 1991 ; en Allemagne : Oelkers, 
1989 ; Zedler, 1989), la pédagogies' apparente alors couramment à un dis­
cours philosophique généra l sur l'homme, se définissant comme une phi­
losophie appliquée ou psychologie appliquée, cette dernière discipline 
servant progressivement de caution scientifique à une pédagogie quant à 
elle largement spécu lative. 

Lorsqu'en 1896, le Parlement genevois reconnaît la pédagogie comme 
« discipline » universita ire à part entière, en transformant la chaire extraor­
dinaire en ordinaire, cette consécration rencontre l'assentiment incondi­
tionnel aussi bien des autorités politiques que des instances académiques 
et des milieux professionnels. Comment comprendre une telle unanimité 
pour instituer une «discipline» un iversitaire qui n'est guère reconnue 
comme discipline scientifique? Les attendus scientifiques, prépondérants 
d'habitude dans des situations analogues, se trouvent ici relayés par des 
considérants socioprofessionnels. Il s'agit certes, décrète la commission 
justifiant l'ordinariat en 1896, de « pouvoir s'élever au-dessus du point de 

4. Les deux premiers chapitres de cet article synthétisent certains volets de Hofstetter et 
Schneuwly (1997) en les complétant parallèlement de nouveaux développements. 
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L'avènement d'un nouveau champ di$Ciplinaire 

vue de l'application et de considérer de plus haut (au moyen d'un ensei­
gnement basé sur la psychologie) la tâche qui incombe aux éducateurs de 
la jeunesse ».5 Mais cette exigence n'est guère approfondie, trouvant sa 
seule légitimation dans le fa it que bien d'autres universités ont déjà institué 
des cours, des chaires ou même des instituts de pédagogie ou de science de 
l'éducation. 

En effet, loin d'innover, l'université genevoise s'inscrit dans le sillage de 
nombreuses autres académies européennes qui, en cette seconde moitié 
du 19c siècle, institutionnal isent l'une après l'autre la pédagogie ou la science 
de l'éducation.6 Les chaires se situent toutes dans les facultés de lettres, 
proche de la philosophie7 dont elles sont issues et surtout des enseignants 
qu'i l s'agit de former. El les ont pour mandat d'élaborer une doctrine cohé­
rente pour l'éducation, doctrine susceptible d'endiguer les débordements 
possibles d'un individual isme jugé croissant grâce à un ensemble de va­
leurs morales censées réguler la vie d'une nation (Popkewitz, 1998; 
Schriewer, 1998). Ces valeurs sont fondées non plus par la rel igion, mais 
par une science dite morale, la science de l'éducation ; elles se traduisent 
en des règles applicables à l'éducation et aux méthodes d'enseignement et 
devraient contribuer à une p lus grande efficacité des systèmes éducatifs. 

Ce faisant, la science de l'éducation joue également un rôle important 
dans la formation des enseignants (prima ires et secondaires). Longtemps 
confinée dans la maîtrise des contenus à enseigner, on reconnaît progressi­
vement que cette formation requiert une méthodologie spécifique (ou d i­
dactique), puis des connaissances pédagogiques proprement dites, fondées 
sur les finalités définies par la science de l'éducation. La théorisation édu­
cative plus soutenue, devant déboucher sur des lo is généra lisables et trans­
missibles, permettrait de substituer à l' empirisme couramment décrié des 
méthodes éducatives « rationnel les )) et « efficaces )) . 

A Genève, c'est aussi l'existence d'une puissante demande sociopro­
fessionnelle qui conduit à la création de la chaire de pédagogie. Les instances 

5. Mémorîal du Grand Conseîl tMCCJ, Genève, 18%, Annexe, p. 772. Voir également MGC, 
pp. 964 et 1056, Annexe, 1896, pp. 771-775 et pp. 797-799. 
b. Sauf exception plus précoce mais bien éphémère dans certa ines (acuités de théologie, ce 
mouvement s'observe entre autre en Allemagne (Drewek, 1998). en Autriche (Brezinka, 1995), 
en Angleterre (Simon, 1994), en France (Gautherin, 1991) et en Suisse (Criblez, ici même; 
Hager, 1989). 
7. Pour ce qui concerne Genève, le rattachement de la chai re de pédagogie aux Lettres et la 
nomination d'un philosophe ne font l'objet d'aucune justification, tant fis paraissent évidents. 
En effet, comme c'est le cas pour Duproix, tous les universitaires intégrant dans leurs cours des 
éléments de pédagogie eVou de psychologie avant 1890, sont alors des phi losophes, à l'image 
de Jacques-Denis Choisy (1799-1859) dès 1835, et de Henri-Frédéric Amiel (1821-1881) dès 
1853. 
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politiques et universitaires s'accordent à vouloir faire de cette chaire un 
«centre d'enseignement normal »d'autant plus nécessaire que Genève ne 
possède aucune institution de ce genre. Et nombreux sont les acteurs so­
ciaux qui militent alors pour l'amélioration, voire l'universitarisation de la 
formation des enseignants, même primaires. En 1871, par exemple, le dé­
puté radical Grosselin, représentant du monde ouvrier et des tendances 
socialisantes, propose sans succès un projet de loi qui institue une Ecole 
normale académique des enseignants, d'accès gratuit et rattachée à 1 'Alma 
mater. Puis en 1874, c'est le syndicat qui prend le relais, à l'occasion du 
Congrès scolaire organisé par la Société des instituteurs de la Suisse ro­
mande, plaidant avec ferveur pour l'universitarisation de la formation des 
enseignants. Et « L'Educateur », organe de la Société pédagogique romande, 
comme le « Bullet in de la Société pédagogique genevoise » de répercuter 
inlassablement ces revendications, pour enfin mettre « l' instituteur en me­
sure de boi re à même et à gorge déployée le clair, pur, et fortifiant contenu 
de la coupe de la science » (Roget, 1904, p. 66). L'exemple genevois met 
donc en question la thèse coutumière du volontarisme politique, caution­
nant l'idée que l 'offre précède et suscite seule la demande en matière 
d'universitarisation de la formation des enseignants (Gautherin, 1991 ). 

Certes, la revendication du corps enseignant n'a point pour seul objec­
tif l' accès désintéressé à la science, mais elle vise également une plus grande 
reconnaissance d'une profession dépréciée et surtout une amélioration du 
statut de l'enseignant, moyennant l'élévation de son traitement et une plus 
grande mobilité professionnelle. Revendication sociale que les autorités 
scolaires et politiques tiennent en réalité en hantise, au nom de la bonne 
gestion des deniers publics et de l'argument que l'instituteur « trop 1, ins­
truit risque de devenir « pédant » et de ne plus se contenter de sa modeste 
fonction au service de l'instruction populaire, une fonction impliquant re­
tenue, simplicité, autrement dit une forme de « docilité sociale». 

La pédagogie comme science de l'éducation 
sous l 'ère Duproix 

Il s'agit maintenant d'ana lyser comment la pédagogie se développe autour 
de la nouvelle chai re et comment elle s'articule aux demandes socioprofes­
sionnelles auxquelles elle doit son existence académique. Cerner le statut 
de la pédagogie comme champ disciplinaire passe par la saisie de son in­
sertion institutionnelle dans les programmes académiques d'une part, par 
l'analyse des travaux et interventions de son représentant, le professeur 
Duproix durant son ordinarial (1896-191 2), d'autre part. 

Malgré son institutionnalisation, la pédagogie ne figure pas parmi les 
cha ires principa les de la FLSS et dans aucune des lois sur l'instruction 
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l 'avènement d' un nouveau champ disciplinaire 

publique entre 1890 et 1911 . Si elle est bien présente dans le programme 
des cours de la FLSS, el le ne fait toutefois pas partie des examens requis 
pour l'octroi de la licence ès lettres et n'est mentionnée dans aucun des 
quatre programmes durant la période considérée. En 1912, toujours bou­
dée par les Lettres, elle ne figure comme matière obligatoire que dans deux 
cursus universitaires : les programmes débouchant sur l'obtention de la li­
cence ès sciences sociales d'une part, sur le certificat d'aptitude à l'ensei­
gnement des sciences délivré par la Faculté des sciences d'autre part. Soit 
clans deux filières qui peinent alors à asseoir leur reconnaissance sociale 
sur le marché du travail et qui font appel à la pédagogie précisément pour 
élargir leurs perspectives professionnelles et être reconnues comme filières 
formant à l'enseignement, une reconnaissance que n'auraient pas besoin 
de quêter les Lettres qui conduiraient « naturellement» à l'enseignement. 

Bien que Duproix plaide pour le terme« science de l'éducation »,l'étude 
de ses travaux et enseignements impose le constat que l'autonomie univer­
sitaire du domaine n'a pas suffi à asseoir son existence scientifique réel le. 
Née, comme nous venons de voir, pour répondre à des besoins sociaux, 
politiques et professionnels, la pédagogie telle que la conçoit Duproix 
(l 895a, 1895b, 1900) se constitue sous une triple dépendance. 

- La pédagogie est au service d'une conception moralisante de l'éduca­
tion et sert de théorie justifiant une définition des contenus de l'ensei­
gnement dans une perspective surtout patriotique et nationale. Elle se 
base sur l'étude des textes fondateurs des « grands pédagogues » et em­
prunte ses références et méthodes d'investigations aux disciplines histo­
riques et littéraires. 

La pédagogie, dans ses conceptions de la personne à éduquer, reste 
entièrement dépendante de la psychologie qui lui assure sa caution scien­
tifique mais en la confinant au statut de terrain d'application. 

La pédagogie vise à documenter l'admin istration politique sur les déve­
loppements pédagogiques nationaux et internationaux, mais cette d i­
mension, peu développée, ne débouche sur aucune recherche empirique 
ou réflexion critique sur le fonctionnement effectif du système concerné. 

Dans la mesure où elle se situe à un degré de généralité assez élevé, qu'elle 
reste coupée d'ancrage pratique et de fondement scientifique et qu'elle ne 
constru il pas el le-même des connaissances théoriques et pratiques, la science 
de l'éducation, telle que Duproix la développe, s'apparente en réalité à un 
discours philosophique spéculatif. Une telle pédagogie ne satisfait visible­
ment guère les demandes sociales et politico-administratives auxquelles 
elle doit son institutionnalisation universitaire, pas plus qu'elle ne parvient, 
dans ces cond itions, à établir son assise comme« discipline» scientifique. 
Manquant d'éclat, la pédagogie développée autour de la chaire occupée 
par Ouproix ne connaîtra guère de développement durant ses deux premières 
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décennies et ne relèvera ni le défi de devenir le siège d'une école normale, 
ni celui d'établir une véritable science de l'éducation. 

Nous avançons également l'hypothèse que l'unanimité des instances 
officielles en faveur de l 'universitarisation de la pédagogie et de la forma­
tion des enseignants n'était qu'apparente, dissimulant en réalité des résis­
tances d'ordre socio-politique et scientifique puissantes, que Duproix, en 
raison de sa faible envergure scientifique, n'a pas réussi à atténuer. Outre 
les réticences des pouvoirs politiques à universitariser la formation des 
enseignants primaires - et partant à améliorer les conditions socioprofes­
sionnelles du corps enseignant-, s'ajoute le fait que la justification profes­
sionnelle de l'institutionnalisation universitaire de la pédagogie exacerbe, 
au sein même de l'université, la tension déjà vive entre culture scientifique 
désintéressée et ajustement sur les besoins socioprofessionnels du public 
estudiantin, un ajustement soupçonné de porter préjudice à la légitimité 
scientifique de l'université (Marcacci, 1987). Comme toutes les autres, sou­
cieuse à la fois de son prestige scien tifique et de son recrutement estud ian­
tin, la Faculté des let1res est confrontée à cette question ; question qui se 
pose avec plus d'acuité encore pour la chaire de pédagogie, instituée comme 
discipline avant tout pour répondre à des besoins professionnels et avant 
même d'être pleinement reconnue comme discipline scientifique. 

La science de l'éducation comme science morale 

Toute proportion gardée, nous sommes très proche d'une tradition forte­
ment développée en France (Schriewer, 1998), vers laquelle Duproix ne 
cesse de porter son regard, tradition décrite en ces termes par son plus 
illustre représentant, Henri Marion, dans le « Dictionnaire de pédagogie» 
{Buisson, 1882-1887) : « la pédagogie est la science de l'éducation, c'est­
à-dire la recherche rationnelle des fins qu'on doit se proposer en élevant les 
enfants et des moyens les mieux appropriés à ces fins» (p. 2238). Si la 
tâche de la pédagogie consiste à rechercher, faire connaître et discuter les 
principes et règles de l'éducation, affirme-t-il dans sa leçon inaugurale de 
1883, « ces règles, demandons-les aux enseignements de la psychologie, 
contrôlés sans cesse et complétés par ceux de l'expérience professionnelle » 
(p. 498). Et de résumer de manière explicite le programme que doit assu­
mer à ses yeux le nouvel enseignement de la science de l'éducation : 

86 

On n'attend de nous ni des nouveautés aventureuses, ni d'ambitieuses cons­
tructions; ce qu'on nous demande, c'est de coordonner toutes les vérités scien­
tifiques et philosophiques et toutes les expériences pratiques propres à jeter 
quelque lumière sur le problème de l'éducation, c'est· de soumettre ces vérités 
et ces expériences à un examen approfondi, d'en faire la synthèse méthodique, 
et de chercher, en toute bonne foi, dans un esprit essentiellement français, l'ap­
plication qu'il convient d'en faire dans notre pays et notre temps. (p. SOOl. 
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L'avènement d'un nouveau champ disciplinaire 

C'est précisément dans ce sens que se développe la pédagogie ou la sc ience 
de l'éducation un peu partout en Europe (voir, par exemple, Drewek, 1998 ; 
Gautherin, 1991 ; Hager, 1989; Kansanen, 1990; Mulder, 1998; Németh 
& Pukanszky, 1998 ; Simon, 1994) : bien qu'aucun paradigme unificateur 
n'apparaisse dans le champ- ce qui lui vaut sans doute la faible reconnais­
sance dont il souffre dans le cadre universitaire - , des réseaux denses d' in­
formation mutuelle se mettent sur pied, débordant les cadres nationaux et 
linguistiques. Les différentes chaires limitent néanmoins leur approche et 
tâche, ajustées aux contextes nationaux, à l'élaboration de doctrines péda­
gogiques; l' on rencontre ainsi une pédagogie dépendante de la psycholo­
gie pour la connaissance de l'enfant et de la phi losophie pour la définition 
des finalités, surtout morales, de l 'éducation. 

La généralisation de la scolarisation, le développement des systèmes 
de formation, l'avènement de l'Etat enseignant (Caspard, 1994 ; Hofstetter, 
1998) et la nécessité de l'amélioration de la formation pédagogique du 
personnel enseignant, soutenus par une puissante demande sociale, ont 
pour répercussion un développement un iversitaire indéniable de la péda­
gogie entre 1890 et 191 O. 

Néanmoins, universitarisée avant tout pour répondre à des besoins so­
ciaux et professionnels, la pédagogie, même lorsqu'elle se proclame science 
de l'éducation, demeure une science morale et peine à accéder à une réelle 
légitimité académique. Et les pouvoi rs publics eux-mêmes, pourtant unani­
mes à plaider le développement de la pédagog ie, s'opposeront à 
l'universitarisation de la formation des enseignants. Les enjeux socio-politi­
ques cruciaux qui traversent alors la discipline retiendront ce fa isant son 
déploiement. Et si l'on p laide pour une «science » de l'éducation, c'est 
afin de promouvoir l'application au terrain éducatif des modèles théori­
ques élaborés par d'autres disciplines. Genève ne se distingue alors guère 
sur la scène internationale et les problèmes auxquelles elle se confronte ne 
lui sont pas spécifiques. Dans la plupart des Etats européens, les années 
1890-1910 sont en effet le témoin à la fois de l'expansion et du confine­
ment d'un champ disciplina ire encore scientifiquement déprécié et sous 
dépendance. 

EFFERVESCENCE ET NOUVELLES TENTATIVES 
POUR UNE APPROCHE SCIENTIFIQUE cc POSITIVE ., 
DES PHÉNOMÈNES ÉDUCATIFS 

Les limites de la pédagogie classique, fût-elle la science de l'éducation, se 
révèlent d'autant plus problématiques que puissants sont les espoirs et pres­
sants les besoins qui la façonnent. Les demandes professionnelles et étati­
ques se précisant, ce sont d'autres approches de l'éducation qui sont 
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recherchées, lesquelles ne se contentent plus de coordonner et de synthéti­
ser, mais ambitionnent d'observer, d'expérimenter et d'intervenir dans les 
classes. Dès les années 1880, un mouvement scientifique puissant voit le 
jour aux Etats-Unis et en Europe qui prône précisément une approche ex­
périmentale pour mieux résoudre les problèmes éducatifs, entre autres à 
travers une meilleure connaissance de l'enfant (Depaepe, 1993). Au début 
du siècle, ce mouvement atteint Genève, où i l suscite une grande efferves­
cence pédagogique, laquelle se concrétise au niveau universita ire par qua­
tre tentatives visant à dynamiser la pédagogie et à lui fournir une nouvelle 
orientation. De science morale, la pédagogie pourrait-elle devenir une 
science expérimentale et sociale ? 

La brève apparition de la pédagogie expérimentale 
à l'Université 

C'est à nouveau en réponse à une demande sociale d'ordre professionnel 
que s'inaugure le mouvement à Genève. En 1904, en effet, les enseignantes 
en charge des nouvelles classes spéciales pour enfants arriérés, fondées en 
1898, quêtent une meilleure formation et une nouvelle légitimité; or, ce 
n'est pas vers le représentant de la chaire de pédagogie qu'elles se tournent 
mais vers le psychologue et médecin Edouard Claparède (1876-1940} qui 
dirige alors le Laboratoire de psychologie expérimentale de son oncle Théo­
dore Flournoy et s'intéresse depuis quelques années déjà à l'éducation 
comme terrain d'application de la psychologie expérimentale.6 Après s'être 
instruit auprès de Binet d'abord, puis de Demoor et Decroly, Claparède 
propose un cours sur la question des enfants en difficulté. Apprécié, le cours 
est ouvert aux stagiaires en formation initiale et Claparède est sol licité par 
le Département de l'instruction publique (DIP) pour contribuer à la réflexion 
sur l 'éducation spéciale. 

Ces premiers pas de l'établissement dans le cadre universitaire de la 
psychologie expérimentale appl iquée à l'éducation - aussi surnommée 
pédagogie expérimentale ou nouvelle pédagogie, voire pédagogie « posi­
tive»-, seront immédiatement suivis d'une initiative plus substantielle de 

8. Claparède désirait de manière plus générale • orienter les travaux du Laboratoire de 
Psychologie vers un but pratique • (lettre du 5.9.1906 au chef du DIP, AEG 1985 va 5.3.25, 
1900/1909). Flournoy insiste lui aussi sur cette dimension appliquée de la psychologie 
claparédienne, lorsqu'il propose Claparède pour une chaire extraordinaire qu'il souhaite inti­
tuler • psychologie physiologique appliquée • (lettre de Flournoy du 6.5.1907, AEG 1985 va 
5.3.25, 1 <}00/1909). Schuberius ( 1990) démontre plus généralement que l ' institutionnalisa­
tion et la professionnalisation de la psychologie exigeaient une application qui donnerait à la 
nouvelle discipline, née de préoccupations avant tou t théoriques, une légitimation sociale, 
l'éducarlon el la pédagogie étant des champs privilégiés. 
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L'avènement d'un nouveau champ disciplinaire 

Claparède : en 1906, il crée un séminaire de pédagogie expérimentale dont 
le Laboratoire est le centre9, séminaire reconnu par le DIP qui l' insère dans 
sa liste des cours offerts aux (futurs) enseignants. li comprend des cou rs 
pratiques en psychologie expérimentale appliquée à l'éducation (2h), des 
exercices pratiques faits par les élèves (2h), un cours théorique (1 h), des 
visites de classes d'enfants en difficul té. 

L'année suivante, p lutôt que d'être développé en incluant des apports 
de la médecine, comme le souhaitait son initiateur, le séminaire de psycho­
pédagogie doit purement et simplement être abandonné. A en croire 
Claparède (1941 ), trois facteurs au moins semblent en être responsables : 
l'hosti lité des représentants officiels de la pédagogie; la réticence du gou­
vernement ou plutôt du nouveau chef du DIP à l' intégration dans la forma­
tion des enseignants de la psychologie et la pédagogie expérimentale ; mais 
aussi les réserves des autres disciplines, médecine et sciences notamment, 
peu favorables à ce qu'une « discipline » aussi peu confirmée que la psy­
chologie se trouve un champ d'application. La demande sociale, bien que 
réel le, n'est pas suffisante pour soutenir une in itiative ressentie sans doute 
comme trop innovante par rapport aux pratiques en vigueur. 

Notons que cet échec n'empêchera pas Claparède de poursuivre des 
travaux personnels en faveur de la psychologie expérimentale {appliquée à 
l'éducation notamment) et de conquérir une croissante reconna issance so­
ciale dans les mi l ieux scientifiques. En 1908, i l accède d'ailleurs à la chaire 
extraordinaire de psychologie expérimentale fondée au sein de la Faculté 
des sciences. 

Un séminaire pédagogique pour enseignants 
rattaché à la chaire de pédagogie 

En 1909, une deuxième tentative est faite, par Lucien Cellérier cette fois, 
pour fonder un séminaire de pédagogie au sein de l'Université, séminaire 
rattaché quant à lui à la chaire de pédagogie. Le but de ce séminaire est de 
« préparer des hommes à un point de vue philosophique, moral, scientifi­
que, culturel extrêmement étendu» {d'après Bovet, 1932, p. 11 ). Cellérier 
fait cette proposition conjointement avec Jules Dubois dont la thèse en cours 
avance également une proposition d'intégration de la formation des ensei­
gnants à l'université, moyennant la mise sur pied d'un séminaire pédagogi­
que comprenant des conférences d'histoire pédagogique, de pédologie, de 
psychologie, de phi losophie et de mora le pédagogique, auxquelles s'ajou­
tent des leçons pratiques (Dubois, 1910, p. 516). 

9. Lettre de Claparède au chef du DIP, AEG 1985 va 5.3.25, 1900/1909. 
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Tout en incluant des éléments nouveaux de pédologie et de psycholo­
gie expérimentale, les deux instigateurs de cette proposition conçoivent 
toujours la pédagogie comme science morale. En effet, Dubois défend l'idée 
d'une pédagogie axée sur les dimensions spirituelles et Cellérier (1910) 
propose une science pédagogique fondée sur la définition a priori des don­
nées pédagogiques fondamentales, essentiellement morales, et la déduc­
tion de lois à partir de ces axiomes. Malgré le fait que le séminaire envisagé 
ne correspond que très partiellement à ses propres conceptions, Claparède 
rencontre à plusieurs reprises Dubois et Cellérier10 pour faire avancer le 
projet tout en lu i impulsant une direction plus orientée vers une approche 
empirique de l'éducation. Mais cette deuxième tentative ne parviendra pas 
à se concrétiser. 

Les raisons de cet échec sont difficiles à déceler en l'absence de docu­
ments s'y rapportant. On peut supposer qu'il n'y a pas de réelle volonté 
un iversitaire de promouvoir la pédagogie, d'autant que les autorités politi­
ques tergiversent toujours quant à la nécessité de développer la formation 
des enseignants; on peut également conjecturer que le concept proposé 
d'abord par Cellérier et Dubois incluant ensuite des éléments proposés par 
Claparède n'était pas suffisamment cohérent pour déclencher un mouve­
ment fort en sa faveur. 

Le choix politique d'une pédagogie utilitaire 

On assiste à une troisième tentative pour transformer le statut de la pédago­
gie, en 1 912, lorsque se pose la question du remplacement de Duproix, 
décédé. En effet, c'est alors résolument en faveur d'une pédagogie plus 
scientifique que penchent les instances politiques, en opposition explicite 
à la tradition philosophique incarnée par l 'ancien professeur : il s'agit dé­
sorma is de donner à la pédagogie un rôle plus en prise avec le réel qu'elle 
décrirait, observerait et sur lequel elle interviendrait, en vue d'améliorer à 
la fois la formation des maîtres et l'efficacité des systèmes de formation. 

Deux des quatre privat-docents de pédagogie" de la FLSS présentent 
alors leur cand idature, Dubois, docteur en théologie et ph ilosophie, auteur 
de plusieurs travaux en pédagogie, et Albert Maiche (1876-1956), licencié 
en sciences sociales, qui n'a pas de publication scientifique el pédagogi­
que à son actif mais assure alors le secrétariat du DIP. Ce qui, à première 

1 O. Lettre à Bovet du 30.6.191 1, Archives IJJR. 
11. En 1910, en plus des deux candidats, Ferrière et Cellérier demandent à être habil ités à 
donner des cours de pédagogie : autre preuve de l'effervescence pédagogique du début du 
siècle. 
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L'avènement d'un nouveau champ disciplinaire 

vue, paraît être un simple choix entre deux personnes constitue en réalité 
une option « politique » quant au type de pédagogie à mener à l' Univer­
sité, quant au rapport entre Université et Etat et, à moyen terme, quant à 
l' importance et au lieu d'insertion de la pédagogie à l'Université. 

Le vote de la commission de nomination en faveur de Dubois - la FLSS, 
unanime et l'Université, majoritaire, défendent une position académique 
traditionnelle - n1empêchera pas le Consei l d'Etat12 de passer outre ce préavis 
et de nommer Maiche à la fois Professeur de pédagogie et Directeur péda­
gogique de l'enseignement primaire le 23 mars 1912. Intentionnelle, cette 
double nomination est justifiée pour permettre une plus grande uti l ité so­
ciale de la recherche pédagogique parce que cette double insertion lui per­
mettrait de prendre l'éco le genevoise tout entière comme laboratoire 
d'expérimentation, autrement dit de faire enfin de la recherche empirique 
immédiatement utile. 

Sous le professorat de Maiche, les intitulés des cours de pédagogie su­
bissent une sensible modification, au profit d'une plus grande insistance 
sur l'histoire de la pédagogie d'une part, et d'une démarche p lus didacti­
que, impliquant préparations et critiques de leçons, visites de classes d'autre 
part. Relevons que la conjuga ison des deux postes de professeur ordinaire 
de pédagogie et de directeur de l'enseignement primaire débouchera sur 
diverses réalisations au niveau du réseau élémentaire mais M aiche ne se 
distinguera guère par ses contributions scientifiques, tout en facilitant en 
revanche l'essor des recherches empiriques sur l'éducation. Aussi, même 
partiellement dégagée de son ancrage de science morale, la science de 
l'éducation autour de la cha ire de pédagogie restera essentiellement prati­
que et prescriptive. Ce n'est que bien plus tard, nous y reviendrons, que 
Maiche se révélera un acteur décisif dans le développement scientifique et 
universitaire du champ disciplina ire. 

La pédagogie peut-elle constituer une science sociale ? 

C'est dans le cadre des démarches réitérées de création d'une sixième Fa­
culté, dite des sciences économiques et sociales (FSES), qu'une quatrième 
tentative de redéfinir la nature, la fonction et le statut de la pédagogie comme 
« discipline» universitaire voit le jour. Proposé en automne 1912 par les 
radicaux et la gauche, le projet de lo i créant la nouvelle Faculté13 transfère 

12. Soutenus explicitement par le doyen de la faculté de médecine et implicitement par le 
vice-recteur; la presse radicale discute et appuie également les autorités politiques (AEG 1985, 
va 5.3.30, 1912; ~ le Genevois • du 23.3.1912). 
13. la loi modifie d'autres points de la législation, restreignant notamment les prérogatives de 
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la chaire de pédagogie alors en Lettres dans la nouvelle Faculté des scien­
ces sociales, ce à quoi s'opposent les démocrates (conservateurs) soutenus, 
en fin de compte, par les instances académiques hostiles à la nouvelle loi. 
Les arguments avancés par les différents protagonistes peuvent être regrou­
pés en trois catégories fortement imbriquées. 

Au niveau institutionnel, les professeurs pressentis pour chacune des 
deux facultés estiment que la pédagogie doit leur revenir, conscients 
qu'i ls sont qu'une forte demande de pédagogie ex iste, puisque sa men­
tion sur un diplôme facilite l' insertion professionnelle des étudiants el 
contribue donc à la reconnaissance sociale du cursus concerné. 

- Au niveau pol itique, la droite craint que l'orientation de la pédagogie 
soit moins sociale que socialiste (reportant sur cette « disc ipline» le 
soupçon porté sur toutes les autres sciences dites sociales; Le Dinh, 
1997b) el ne contamine ainsi de« socialisme révolutionnaire i> l'ensem­
ble du corps enseignant. 

Quant aux enjeux épistémologiques - difficiles à distinguer des con­
frontations idéologiques, puisque ceux qui prétendent décrire ce que la 
science de l'éducation est, ne font couramment que prescrire ce qu'elle 
devrait être (Charbonnel, 1988)-, i l s'agit de savoir si la pédagogie cons­
titue une science sociale ou mora le. Ce sont surtout les protagonistes de 
la première position, Maiche en particulier, qui agitent leur plume: 
n'étant plus confrontée à des problèmes d'ordre littéraire ou historique, 
la science de l'éducation est une science socia le de par sa nature, ses 
objets, ses buts et ses méthodes ; elle l 'est aussi parce qu'elle substitue à 
une pédagogie individualiste une approche qui tient compte des in­
fluences du milieu, de la famille et du contexte politique sur le dévelop­
pement de l'individu. 

Vaines argumentations : refusée par le peuple en décembre 1912, la loi est 
enterrée et la pédagogie ne sera pas considérée comme science sociale par 
l'université, mais restera insérée à la Faculté des lettres. Bien que cette qua­
trième tentative de changer son statut universitaire ait également échoué, la 
pédagogie sortira renforcée de cette suite de confrontations puisque les 
deux facultés concernées l ' inscrivent dans leurs programmes officiels et 
que le nouveau certificat pédagogique complémentaire à la licence ès let­
tres et à la licence ès sciences morales (dès 1916), relèvera exclusivement 
de la pédagogie, tenant lieu de diplôme d'enseignement seconda ire. 

Des raisons très diverses font échouer l'une après l'autre - partiellement 
tout au moins-ces quatre tentatives. Au niveau des instances universitaires 

l 'université en matière de nomination (MGC, 191 2; Marcacci, 1987, en particulier pp. 181-
191 el 230-232). 
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l'avènement d'un nouveau champ disciplinaire 

et des pouvoirs politiques, des réticences d'ordre scientifique mais aussi 
personnel excluent la voie universitaire pour constituer la pédagogie en 
une science sociale ou pour au moins lui faire bénéficier des avancées 
importantes de la psychologie expérimentale et de la pédologie. Au vu des 
réticences persistantes du gouvernement, la formation des enseignants ne 
peut pas fonctionner comme légitimation pour assurer le développement 
d'un champ disciplinaire lié aux professions de l'éducation. A cela s'ajoute 
le fait qu'aucune des propositions ne contient un concept intégrateur suffi­
samment crédible et cohérent pour s'imposer et rallier les différents prota­
gonistes. 

Néanmoins, l 'effervescence pédagogique que Genève connaît en ce 
début de siècle favorise la constitution de nouveaux réseaux de personnes 
prêtes à apporter leur soutien, scientifique, pédagogique, financier, à toute 
initiative promouvant de nouvelles formes de pédagogie. Et cette synergie 
va assurément contribuer au succès d'une nouvelle initiative de Claparède, 
conceptual isée cette fois sous l'appellation inédite d'un« Institut des Sciences 
de l 'éducation)). 

C'EST '' DANS L'AIR n. LE PREMIER INSTITUT 
DES SCIENCES DE L'ÉDUCATION 

L' idée d'un institut consacré à la recherche et à l' enseignement dans le 
domaine de l'éducation est « dans l'air» en ce début de 20° siècle, estime 
Claparède en 1911 14

, et Genève réunit les conditions nécessaires pour ac­
tualiser cette idée. Le vaste mouvement de recherche scientifique qui appa­
raît à partir des années 1880, à la suite de l'établissement de la psychologie 
comme discipline expérimenta le, aboutit à la fondation de nombreux insti­
tuts de psychopédagogie, de pédagogie expérimentale ou de pédologie en 
Europe (Claparède, 191 2 ; Depaepe, 1993), mouvement qui reçoit un ac­
cueil favorable, bien que tardif, à Genève. Le corps enseignant comprend 
une frange importante de praticiens convaincus de la nécessité d'améliorer 
la formation des enseignants et d'articuler la rénovation des systèmes et 
méthodes d'enseignement aux recherches scientifiques expérimentales. Cer­
tains enseignants mènent déjà des recherches, seuls, ou dans le giron du 
Laboratoire de psychologie dirigé par Claparède. '5 Genève se réclame d'une 

14. Il utilise la formule clans plusieurs textes : • Ecole libre des Sciences de l'éducation • (1911 ; 
il s'agit de l' appel à souscription rédigé par Claparède sur la base d'un texte de Bovet et signé 
du groupe d'initiative composé rle MM. E. Boissier, B. Bouvier, E. Claparède, A. Naville et Mlle 
C. Vidart) ; lettre à Rosier, chef du DIP, du 20. 12.1911 ; Claparède (191 2). 
15. On peut mentionner notamment Descœudres. Métral el Duvillard. 
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longue tradition pédagogique, basée aussi bien sur ses prestigieuses écoles 
privées que ses illustres pédagogues, tradition à laquelle s'intéresse tou­
jours un public aisé assez nombreux pour constituer une assise politique et 
financière nécessaire à une entreprise nouvelle dans le domaine de l'édu­
cation. 

Dans ce contexte hautement favorable, l 'idée d'un institut pédagogi­
que était sans doute monnaie courante. Encore sa concrétisation nécessi­
tait-elle un concept suffisamment clair et solide pour éviter les écueils des 
tentatives précédantes. Comment naît l'idée de fonder un Institut des Scien­
ces de l'éducation? Quel programme contient cette appellation originale 
et que signifie-t-elle pour ses promoteurs ? 

cc Sciences de l'éducation ,, : un programme rassembleur 

L'étude minutieuse des documents fondateurs de l' Institut condu it à penser 
que l' idée du pluriel ~<sciences de l'éducation » pourrait revenir à Maurice 
Millioud (1865-1925), professeur de philosophie et de sociologie à Lau­
sanne, où il avait lu i-même tenté, en vain, de créer une" école théorique et 
pratique de pédagogie ». 16 Millioud affiche d 'emblée son ambilion en pro­
posant de fonder une « Ecole libre des Sciences de l'éducation ... comprise 
comme la Boutmy (l 'Ecole libre des Sciences politiques de Paris) ».17 Cette 
appel lation condense en une formule saisissante un programme, lui don­
nant force en le précisant. C'est sans doute son point de vue de sociologue 
qui amène encore Millioud à élargir le nombre des disc iplines concernées: 
il ajoute à la psychologie et la médecine initialement prévues, la législation 
et la question sociale, soit le droit et la sociologie. 

Le concept d'un « Institut des Sciences de l'éducation » prendra sa forme 
définitive à travers la correspondance et les entretiens entre Claparède et 
Pierre Bovet (1878-1965), à travers les nombreux contacts avec des person­
nalités soutenant le projet - intellectuels en vue, acteurs dans le domaine 
pédagogique, mécènes potentiels, membres du gouvernement - et finale­
ment à travers l'écriture, sur de nombreux points commune, de quatre pu­
blications qui, tout en conférant une plus large réception aux idées c dans 
l'a ir », leur donneront une forme institutionnelle.1ff L'analyse de ces textes per­
met de comprendre en partie les conditions du succès du nouveau concept. 

16. Nous nous référons à son ouvrage de 1903 et aux lettres de Millioud du 5 et 10 juin 1910 
à l'ancien recteur de l 'université dont de larges extraits sont ci tés par Bovet ( 1932, pp. 11-14). 
17. Cité par Bovet (1932, p. 13), La • Boutmy • est l'école des sciences morales et politiques 
créée en 1872 par le saint-simonien Emile Boutmy pour assurer le recrutement des hauts 
fonctionnaires dans les couches supérieures de la nation française. 
18. Outre les textes cités en note 14, voir: Bovet (1912) ; • Programme provisoire de l'Institut 
des Sciences de l' éducation • (mars 191 2). 
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l'avènement d'un nouveau champ disciplinaire 

Bien que la demande émanant du corps enseignant d'une meilleure 
formation professionnelle et scientifique constitue un argument essentiel 
pour justifier la nécessité d 'un institut, Claparède et Bovet suivent la propo­
sition de Mil l ioud de ne pas se centrer sur la formation initia le des ensei­
gnants19; il ne s'agit donc pas d'une Ecole normale qui enseigne les 
programmes, mais d'un établissement d'instruction supérieure où les ques­
tions se rapportant aux programmes peuvent « être discutées avec cette 
entière liberté d'esprit que la trad ition assure aux universités » (Bovet, 1912, 
p. 192). Le public cible inclut désormais tous ceux qui se destinent à la 
«carrière pédagogique sous l'une ou l'autre de ses formes» (p. 191 ). 

L'Institut visé est de type universitaire puisqu' il est à la fois un centre de 
recherche et un établissement d' instruction (p. 192). Mais il ne peut s'ins­
crire pour l' instant dans le giron académique pour des raisons qu'on pour­
rait d ire « pratiques » : les enseignements sont dispersés dans plusieurs 
facu ltés20 et ils ne sont pas adaptés aux éducateurs. Or précisément, la réus­
site de l'entreprise ex ige que les différentes approches de l'éducation soient 
réunies institutionnellement pour se prêter un appui réciproque el que ces 
approches soient ajustées sur les impératifs du terrain. 

La recherche constitue la pierre angu laire de l' lnstitut21, cond ition de 
tout progrès du champ disc ipl inaire. Cinq domaines sont définis comme 
centraux : développement de l'enfant, psychologie individuelle (anormaux 
et surdoués), technique et économie du travai l (mémorisation, fatigue, ren­
dement du travai 1 col l ecti~, problème de didactique (méthodes d'enseigne­
ment) et psychologie du maître. Ce programme scientifique est précisé du 
point de vue méthodologique par Bovet qui met en avant les apports possi­
bles proposés par Bacon et Mil l : enquêtes, notamment sur les pratiques; 
corrélations entre les aptitudes des enfants; expérimentations qui dépas­
sent la simple observation. 

La définition explicite des rôles de l' Institut confi rme la volonté de créer 
un établissement pour faire des sciences de l'éducation : l' Institut comme 
école permet aux éducateurs de s'orienter, de se documenter, mais aussi de 
travailler à l'éd ification de la science pédagogique et de s'entraîner à la 
méthode scientifique; l' Institut comme centre de recherche mène des 

19. Lettres de Claparède à Bovet du 20.9.1 911 (Archives IJJR) el à Rosier, chef du DIP, du 
20.12. 1911. 
20. Claparède (19121 mentionne les Facultés de médecine, de science pour la psychologie et 
des lettres ; i l aurait pu mentionner FSES pour la sociologie et l'économie el la Faculté de droit 
pour des cours de législation scolaire et de l'enfant qui seront introduits dès le début à l ' Insti­
tut. 
21. Claparède va même jusqu'à dire : • Je crois bien qu' il faudra au contrai re poser corrme 
pierres d'al1ente les autres Sections, ne fût-ce que pour pouvoir nous retourner avec honneur, 
en cas de manque d'élèves. A l ' Institut Solvay de sociologie, par exemple, le côté enseigne­
ment est au second plan " (lettre à Bovet du 8.12.1911, Archives IJ)R). 
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investigations nécessaires au développement des sciences de l'éducation, 
les étudiants apportant leur contribution ; l' Institut comme centre d'infor­
mation rassemble les recherches psychopédagogiques et les rend accessi­
bles notamment par une revue et la mise sur pied d'une bibliothèque. A ces 
rôles s'ajoute celui de centre de propagande pour une réforme pédagogi­
que garantissant le respect des droits de l'enfant. 

L'appel à souscription est entendu et l'assise financière assurée (en deux 
mois, un capita l de 67'500 francs est constitué !). Sur la base du concept et 
du programme proposés, vingt étudiants s'inscrivent, dont les écolages peu­
vent couvrir une partie substantielle des besoins de fonctionnement de l'éta­
blissement (Bovet, 1932). L'Ecole des Sciences de l'éducation peut ouvrir 
ses portes le 21 octobre 1 91 2. 

cc Sciences de l'éducation ,, : tribulations terminologiques 

Donner un nom à un institut n'est pas une action anodine. Nom évocateur, 
nom rassembleur, ((sciences de l'éducation » ne semble pourtant pas avoir 
fait l'objet de la moindre interrogation depuis qu'il a été proposé par Millioud 
et que Claparède l'a repris.2Z L'utilisation de ce terme correspond-el le à la 
volonté d'instaurer un champ nouveau de recherches ou s'agit-il simple­
ment d'une appellation commode sans arrière-pensée épistémologique? 
L'analyse des textes fondateurs démontre à cet égard une position mou­
vante, reflet de celle qui prévaut au niveau international. Elle montre égale­
ment - c'est plus surprenant - une approche qui est loin d'être commune entre 
les deux principaux fondateurs de l'Institut, à savoir Claparède et Bovet. 

Deux questions préoccupent Claparède concernant l'appellation : l'une 
mineure, d'appeler l'établissement« Institut» et non ras « Ecole » ; l'autre 
majeure, de baptiser l'Institut« Jean-Jacques Rousseau ».A aucun moment, 
en revanche, i l ne problématise ni ne discute le terme « sciences de l'édu­
cation», comme s'il s'agissait d' une question secondaire. Dans le docu­
ment fondateur de l'Institut, intitulé pourtant « Un Institut des Sciences de 
l'éducation et les besoins auxquels il répond », hormis trois fois pour dési­
gner l'institut (pp. 32, 33 et 42), Claparède (191 2) n'utilise l'expression 
« sciences de l'éducation >) qu'une seu le fois dans un titre (p. 33), de ma­
nière incidente, sans le développer ou discuter dans le texte. Deux autres 
ensembles de termes définissent en revanche les domaines de travail de 
l' Institut. Le premier apparaît dès la première phrase quand Claparède 

22. Dans ses premières lettres à Bovel (juin à octobre 1911 , Archives IJJR), i l parle plutôt 
d' institut supérieur de pédagogie el, dès le début, d'institut Jean-Jacques Rousseau. Il adoptera 
• sciences de l'éducation • dans le premier texte destiné à un public large pour la souscription 
en novembre 1911 . 
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L'avènement d'un nouveau champ disciplinaire 

annonce que Genève verra s'ouvrir un « Institut de hautes études pédagogi­
ques)) (p. 6; c'est nous qui soulignons). Le terme« pédagogie», et ses va­
riantes «science de l 'éducation)) (au singu lier; notamment p. 33) et 
«science pédagogique)) (pp. 22 et 33), oscille entre une acception large 
désignant tout ce qui a trait à l'éducation et une acception plus étroite se 
référant à une discipl ine scientifique expérimentale à constituer (p. 30). 
L'autre ensemble comprend notamment les termes« psychologie de l'en­
fant)) et« pédologie>>, utilisés sans distinction précise et qui englobent toute 
approche scientifique décrivant l'enfant et son développement. LJ Le recours 
au terme c< sciences de l'éducation )) ne semble donc pas constituer, pour 
Claparède, une rupture disciplinaire mais plutôt une formule de propa­
gande désignant commodément le principe d'organisation d'enseignements 
différents abordant des questions d'éducation.24 La recherche, elle, se pour­
suit selon les paradigmes déjà établis, bien que peu stabilisés encore, de la 
psychologie et de la pédologie, ou éventuel lement de la pédagogie expéri­
mentale, véritables disciplines fondatrices de l'approche scientifique de 
l'éducation, à l 'exclusion de la sociologie, l'histoi re, l'anthropologie ou la 
biologie, reléguées, elles, au rang de simples disciplines contributives. 

Dans la conférence qu'il prononce devant la Société des Arts à Ge­
nève, le jeudi 14 mars 1912, Bovet utilise, quant à lui, le terme «sciences 
de l'éducation )>avec constance, même s'i l fait quelques brèves allusions à 
« la science de l'éducation ». Après une analyse des raisons expl iquant 
pourquoi les sciences de l'éducation sont si peu avancées, Bovet leur assi­
gne la tâche d'étudier, par analogie à la médecine et à l'agronomie, «sans 
parti pris, sans préoccupation de rien justifier, les résu ltats des divers ensei­
gnements, et pour chaque enseignement les résultats de diverses métho­
des» (p. 203). On assiste alors à une première tentative d'explicitation du 
pluriel de «sciences » de l'éducation : cc Le moindre des problèmes que 
nous nous poserons est d'une extrême complexité. Si nous n'avons pas 
peur des grands mots, nous constaterons qu'une question d'éducation est à 
la fois un problème de biologie, de psychologie et de sociologie» (p. 203 ; 
c'est nous qui soulignons). Il n' y a pas ici prépondérance d'une discipline 
par rapport à d'autres, pensée particulièrement origina le dans le contexte 
épistémologique que nous avons esquissé plus haut où la dépendance de 
la pédagogie à la psychologie est un lieu commun (Schneuwly, 1997). Mais 
Bovet va plus loin encore dans la définition du rapport entre disciplines de 
référence et sciences de l'éducation en avançant que« la simple applica­
tion à notre champ d'études des méthodes inventées par d'autres nous 

23 . Dans son livre, Claparède (1911 , p. 61 ) distingue pourtant soigneusement pédologie, 
science de l'enfant pure, et psychologie de l'entant qui forme une sous-discipline de la pédo­
logie, avec la pathologie et la physiologie infantiles. 
24. Voir par exemple la lettre à Rosier du 20. 1 2.1911 . 
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mènera à des découvertes. Si nous inventons tout de même des procédés 
nouveaux de recherche, tant mieux ; mais ceux qui existent suffiraient: 
nous n'ambitionnons pas de transcender la science» (p. 204). L'idée d'ap­
proches disciplinaires spécialisées est défendue à travers une prise de posi­
tion épistémologique très précise dans laquelle Bovet s'oppose à Bergson 
quand ce dernier conteste la possibilité même de construire des connais­
sances scientifiques en médecine et en pédagogie, du fait de la spécificité 
de leur objet: 

L'avertissement tde Bergson] est bon à entendre. Nous tâcherons d'en profiter. 
Mais - pouvons-nous faire autrement que de le constater ? - le langage de la 
science est le seu l qui emporte la conviction. Nous savons que la personnalité 
du maître n'est pas une chose inerte : un ensemble démontable de facultés 
autonomes; nous savons que l'élève est un faisceau de possibilités, de virtuali­
tés, qu'un test immobile mesure mal; nous savons qu' il y a dans l' homme autre 
chose qu'une capacité à saisir des idées claires, nous croyons aux ardeurs con­
tagieuses de l'affection, aux forces créatrices de la foi. 

Mais tout cela n'empêche pas que, si nous vou lons faire toucher du doigt ces 
réali tés, nous ne soyions obligés de recourir aux patientes méthodes des scien­
ces. Admettons que, sur bien des points, les expl ications que les sciences de la 
vie nous proposent soient insuffisantes et même fausses, parce que trop méca­
niques, l'observation plus attentive des faits, par des méthodes scientifiques, 
reste le seul moyen de le faire voir à d'autres. (p. 206) 

Curieux chassé-croisé où le philosophe, non inséré dans des pratiques de 
recherche, entrevoit la possibilité de nouvelles formes d'investigations, une 
nouvelle organisation disciplinaire dans le domaine de l 'éducation, sans 
disposer des moyens pour les réaliser el où le chercheur, fortement im­
planté dans des frontières disciplinaires, pourtant encore mouvantes, ne 
peut concevoir le champ discipl inaire que comme prolongation de ce qui 
existe déjà. 

On ne peut surestimer la centra lité de la recherche scien1ifique dans la 
création de l'Institut. N'est-ce pas précisément cette volonté de privilégier 
la recherche qui explique le double renoncement, certes passager, auquel 
se soumettent finalement les fondateurs de l'Institut, renoncement à la for­
mation des enseignants el renoncement à l'implantation universitaire ?1

' 

Les conditions d'un début de disciplinarisation des sciences de l'éducation 
à Genève sont donc, d'une part, une certaine distance par rapport aux de­
mandes socia les et une centration sur des problématiques de recherche, 
d'autre part, paradoxalement et momentanément, l'établ issement hors des 

25. « L'Etat pourra toujours plus lard, s' i l le désire, nous faire des propositions d'annexion que 
nous serons fort heureux d'examiner • (lettre à Rosier du 20.12.1911 ). 
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L'avènement d'un nouveau champ disciplinaire 

frontières universitaires. Cette deuxième condition s'impose alors du fait du 
caractère pluridisciplinaire des sciences de l'éducation, à l' instar de la 
médecine ou des sciences économiques qui cependant ont l'avantage de 
se développer d'emblée dans le contexte universitaire et avec une claire 
ambition scientifique qui reconnaît le bien-fondé d'une recherche fonda­
mentale. 

Bien que précisé dans ses ambitions et son public, le projet d'un Institut 
des Sciences de l'éducation reste hésitant sur la définition des disciplines 
constitutives ou contributives aux sciences de l'éducation. li combine une 
définition de celles-ci fondée par la psychologie (et autour d'el le), défini­
tion courante dans la communauté internationale, et une définition plus 
ouverte, qui annonce et contient en germe d'autres contributions et décou­
pages disciplinaires, et que condense l 'appellation retenue finalement: 
«Ecole des Sciences de l'éducation l>, avec pour sous-titre « Institut Jean­
Jacques Rousseau ». 

L'ambition est grande; les espoirs immenses. Les difficultés de garder 
ce cap le seront tout autant. 

L'INSTITUT DE 1912 À 1929: 
ACTEURS ET FACTEURS DE TRANSFORMATION 

Que deviennent les sciences de l'éducation à Genève entre 1912 et 1930 ?26 

Comment, par leurs investissements pédagogiques et scientifiques, leurs 
représentants définissent-ils le champ disciplinaire ? Tenter d'apporter quel­
que élément de réponse à un tel questionnement passe avant tout par l'étude 
de l'évolution de !'Ecole des Sciences de l'éducation parce que c'est alors 
bien au sein de cette école « libre» (privée), et non de l'université, que les 
sciences de l'éducation se développent et s'instituent comme« discipline» 
scientifique. 

Ce développement se fait selon deux axes: l'enseignement et la recher­
che. Nous nous attacherons dès lors à comprendre comment les fondateurs 

26. Nous nous limiterons donc à la première période de l 'histoire de l'Institut comme fonda­
tion privée débouchant sur son inscription académique. Trois autres périodes peuvent être 
dégagées: entre 1929 et 1948, l' Institut des Sciences de l'éducation est rattaché à la Faculté 
des lettres el ses diplômes acquièrent une reconnaissance officielle, mais l' Institut conserve 
une large autonomie institutionnelle, financière et administra tive; entre 1948 et 1975, l'Insti­
tut, puis l' Ecole des Sciences de l'éducation, accède au plein statut universitaire, délivre des 
diplômes universitaires, et bientôt un doctorat en psychologie et en sciences de l'éducation. 
Avant de devenir, en 1975, la septième faculté de l'Université de Genève, soit la Faculté de 
psychologie et des sciences de l'éducations 
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R. Ho1srmER & B. ScnNCUWlY 

et premiers acteurs27 de l' Institut développent les potentialités contenues 
sur ces deux axes, qui, tout en étant étroitement imbriqués, ont néanmoins 
leurs exigences spécifiques el leurs critères propres de légitimation, parfois 
contradictoi res. ia 

Une Ecole des Sciences de l 'éducation 
pour promouvoir l'Education nouvelle 

Les discours fondateurs de l' Institut présentent la « pressante» et <( una­
nime» demande des éducateurs pour une approche scienti fique de l'édu­
cation comme principal facteur de légitimation de la naissance de l' Institut. 
C'est à quatre titres au moins que les professionnels de l'éducation sont 
interpellés: comme cl ientèle estudiantine potentielle, préc ieuse pour assu­
rer la survie et le renom de l' Institut qu i v it pour l'essentiel des écolages de 
ses élèves; comme collaborateurs pour l'édification des« sciences de l'édu­
cation », puisque leur fréquentation quotidienne des enfants leur permet(tra) 
de récolter des données et d'expérimenter de nouvelles théories et prati­
ques pédagogiques ; comme « demandeurs » de réponses scientifiquement 
fondées aux problèmes que leur pose leur pratique professionnelle ; comme 
relais pour contribuer aux réformes éducatives jugées nécessaires pour pro­
mouvoir les principes (éducation fonctionnelle, autonomie, droits de l'en­
fant) de !'Education nouvel le. 

Pour garanti r le devenir et la reconnaissance de l'Ecole, l'espoir est 
d' intéresser une communauté avant tout internationale de professionnels : 
les essa is tentés antérieurement pour participer à la formation initiale des 
enseignants genevois et romands n'ont pas abouti et l'étendue du bassin de 
recrutement estudiantin constitue évidemment un argument promotionnel 
de taille. L'Educalion nouvelle se serait-elle révélée comme une opportunité à 

27. Dans plusieurs contributions, Daniel Hameline el ses collaborateurs ont présenté ces ac­
teurs (voir notamment Hameline, 1981 a, 1981 b, 1993, 1994 ; Jornod, 1989 ; Perregaux, Rieben 
& Magnin, 1996 ; Vidal, 1988, 1997 ; voir également Trombetta, 1976). 
28. Vu les limites imparties à cet article, nous nous centrerons sur cette question - renvoyant 
à la tension profession/discipline - et ne présenterons donc pas en détail l'histoire institution­
nelle matérielle de l' Institut (évolution des effectifs d'élèves, présentation des enseignants et 
des enseignements dispensés, enjeux financiers, nature des relations avec d'autres insti tutions 
éducatives ... ). Le lecteur désireux d'approfondir celle-ci pourra se référer à l'ouvrage de Bovet 
(1932) el aux recherches citées dans la bibliographie, en particulier cel les conduites par Da­
niel Hameline el ses collaborateurs. 

Ce chapitre se base sur le dépouillement systématique des revues suivantes : • Archives 
de psychologie •, • L'intermédiaire des Educateurs •, • L'Educateur », • Annuaire de /'Instruc­
tion publique•, et des • Chroniques de /'Institut • entre 191 2 et 1930, ainsi que Bovet (19 17, 
1925, 1932). 
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L'avènement d'un nouveau champ disciplinaire 

saisir pour se profiler sur la scène pédagogique internationale? N'est-ce 
pas aussi grâce à cette cause-là que les enseignants genevois eux-mêmes, 
voire les décideurs pol itiques, pourraient être gagnés, et, partant, la su rvie 
de l' Institut assurée ? Le mouvement possède déjà ses réseaux et connaît 
une réception avantageuse auprès des enseignants et les propositions fon­
datrices de !'Education nouvelle- développement naturel-spontané de l'en­
fant, intérêt comme moteur de l'activité-sont au premier abord cohérentes 
avec les thèses avancées par Claparède et ses collaborateurs (éducation 
fonctionnel le, théories biologiques du développement), thèses à l'origine 
du choix de placer l'Ecole sous l'emblème de Jean-Jacques Rousseau, célè­
bre pourfendeur des contraintes éducatives imposées à l 'enfance au détri­
ment des droits de la nature. 

Néanmoins, en embrassant avec une telle ferveur cette cause pédago­
gique, en invitant les enseignants et étudiants eux-mêmes à s'en faire les 
propagateurs zélés, les promoteurs de !'Ecole ne transigent-ils pas avec les 
postulats (point de vue critique, jugement de fait et non de va leur rappelés 
notamment dans le« manifeste» de 1912) qui fondent leurs propres postu­
res scientifiques ? S' ils les présentent comme complémentai res et intrinsè­
quement liées, ces deux causes s'entrechoquent néanmoins partiellement 
(Charbonnel, 1988; Hameline, Helmchen & Oelkers, 1995). A vouloir les 
embrasser toutes deux, ne risquent-ils pas finalement soit de n'en épouser 
aucune véritablement, soit d'être acculés à un double divorce étant don­
nées les concessions faites de part et d'autre? 

Un ajustement croissant de l'enseignement 
aux attentes socioprofessionnelles des étudiants 

Dès ses premières années, l' Institut relève le défi de rallier une commu­
nauté internationale d'étudiants, dont dépendent la su rvie et la renommée 
de l'école.29 Les uns attendent de leur passage à Genève une formation 
initiale certifiée en vue d'exercer un métier de l'éducation, les autres, déjà 
praticiens, espèrent se perfectionner pour se voir hissés au statut d'experts. 
Il sont prêts pour ce faire à participer concrètement aux recherches condui­
tes par l'Institut pour contribuer à l'édification des sciences de l'éducation 
et accéder à une théorisation éducative plus soutenue. Aussi, l ' Institut peut­
il fièrement annoncer, au fil des années, le nombre croissant de recherches 
et publications scientifiques réalisées en collaboration avec les étud iants. 

29. L'Institut accuei l le 20 étudiants en 1912, 47 en 1914 . La guerre réduira ce nombre puis 
débouchera sur une crise financière en 1920, dépassée avec l'aide notamment des ensei­
gnants. Bien que l'évolution du nombre d'étudiants soit positive, c'est grâce aux subventions 
de la fondation Rockfeller et de l'Etat que l'Institut survivra (Bovet, 1932). 
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Néanmoins, plus qu'une initiation à la recherche scientifique, c'est une 
reconnaissance professionnelle que visent la plupart des étudiants. Et ces 
attentes modèlent très cla irement les développements de l'Institut. En 1916, 
quatre mentions sont définies, dont les trois premières ont une vocation 
explicitement professionnelle : Education des petits, Direction d'école, Pro­
tection de l'enfance et Pédologie. Trois nouvelles mentions professionnel­
les compléteront ultérieurement ce programme d'études : !'Education des 
arriérés, !'Orientation professionnelle et finalement !'Education internatio­
nale. 

Ces divers cursus ex igent une formation intellectuel le et scientifique, 
mais surtout pratique (stages et travaux pratiques), au nom de l'éducation 
fonctionnelle ou active, dont l' Institut se fait le fer de lance, soucieux que 
ses diplômes attestent une capacité véritable et non une érud ition de sur­
face. Ce faisant, l' Institut investit la scène éducative et élargit son champ 
d'interventions pratiques : des écoles d'application sont créées - Maison 
des Petits en 1913, Maison des Grands en 1917, intégrée à !'Ecole Toepffer 
en 1918-1920 - ; des consultations médico-pédagogiques sont ouvertes dès 
1913, lesquelles donneront naissance en 1916 à une classe d'entraînement 
puis de développement ; les interactions avec les œuvres sociales notam­
ment pour anormaux, avec les réseaux de classes spécia les, et surtout d'éco­
les en plein air ou écoles nouvelles sont resserrées. Autrement dit, l'Ecole 
se révèle un Institut véritablement pédagogique, avant tout axé sur les di ­
mensions professionnalisantes et les exigences du terrain, lesquelles modè­
lent son développement aussi bien sur le plan des enseignements que des 
recherches et interventions. L'Ecole des Sciences de l'éducation deviendra 
d 'a illeurs bientôt pour tous I' « Institut Jean-Jacques Rousseau » 1 initialement 
sous-titre de l'école. 

De la formation continue à la formation initiale 
des enseignants : un changement de stratégie 
et d'alliés pour la survie de l'Institut 

Cette croissante fonction professionnalisante contribue à resserrer les liens 
avec le corps enseignant dont l' Institut quête la reconnaissance. Dès l'ouver­
ture de l'établissement, ses promoteurs multiplient les initiatives de col la­
boration avec les praticiens, genevois et romands en particulier, mais 
également internationaux. Comme son titre le suggère, l 'organe officiel de 
l' Institut lui-même, « L' intermédiai re des Educateurs »1 s'adresse en priorité 
aux éducateurs, praticiens, instituteurs, invités à contribuer eux aussi à l'édi­
fication d'une pédagogie dite positive, moyennant des discussions pédago­
giques et la réa lisation de recherches, observations et enquêtes (Editorial, 
191 2). Et les principaux acteurs de l' Institut, les Bovet, Claparède, 
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L'avènement d'un nouveau champ disciplinaire 

Descoeudres, Duvillard, Walter, Dottrens, puis Piaget, d'enchaîner, paral­
lèlement aux cours et investigations menés au sein de l'Institut, les offres à 
la ci té et les interventions auprès des enseignants : semaines pédagogiques, 
cours de vacances, conférences et mêmes consu ltations pratiques, se suc­
cèdent à un rythme effréné. Cette activité pédagogique fébrile agrandit pro­
gressivement la surface de reconnaissance sociale de l'Institut mais semble 
accaparer l'essentiel des ressources humaines de l'institution, non sans res­
treindre les possibi 1 ités d'investissements scientifiques (Bovet, 1917, 1932) 
ou ajuster ceux-ci en fonction des demandes sociales, voire politiques (cf 
infra). Aussi est-ce bien au nom de leur science, mais souvent au détriment 
de leurs investissements scientifiques, quand ce n'est pas en rupture avec 
leurs postulats scientifiques, que les premiers représentants des sciences de 
l'éducation se prêtent à ce jeu d'experts et interviennent pour orienter si­
non prescrire aussi bien les pratiques que les politiques éducatives. 

L'investissement semble dans un premier temps porter ses fruits auprès 
du corps enseignant en Suisse romande. Divers événements attestent le 
désir des praticiens de sceller durablement la collaboration. En 1920, les 
instituteurs de Suisse romande contribuent à sauver financièrement l'Insti­
tut, durement éprouvé par la guerre et dont le capital est épuisé. En 1921, 
la Société pédagogique romande, association des instituteurs romands, ap­
pel le le directeur de l'Institut, Bovet, à la rédaction de son organe« l'Edu­
cateur »,qui fusionne avec<< L'intermédiaire des Educateurs» (1921-1932). 
En 1923, l'Un ion des instituteurs primaires de Genève sollicite la contribu­
tion de l' Institut pour organiser la Semaine de /'Enfant, et enfin, en 1924, à 
l'issue du Congrès de Genève, la Société pédagogique romande adopte les 
principes de !'Ecole active. C'est effectivement avant tout autour des thèses 
de !'Education nouvelle ou Ecole active que praticiens et théoriciens peu­
vent se rejoindre, les col laborations scientifiques, quant à elles, plus délica­
tes, suscitant rapidement des rapports de force et enjeux de territoires. 

Mais, dès 1924, comme le montre Jornod (1989), les malentendus in­
terfèrent également sur cette cause commune de !'Education nouvelle : les 
relations se distendent, les crit iques se renforcent, les règlements de compte 
s'enchaînent; les représentants de l'Institut se voient par moment même 
relégués au statut de « pédagogues en chambre » ou « psychologues de 
cabinet ». Essentiellement idéologiques ou prescriptives, leurs interventions 
sont jugées idéalistes, leurs positions méprisantes à l' égard des praticiens, 
leurs propositions stériles, leurs réponses pratiques mal ajustées aux réali­
tés du terrain. Les praticiens soupçonnent également les théoriciens de se 
servir des élèves comme de cobayes et de vouloir transformer leurs classes 
en laboratoires d'expérimentation. Aussi, malgré l'impressionnant investis­
sement consenti, les résultats attendus des interactions avec les praticiens 
romands restent bien en deçà des promesses et espoirs et les collaborations 
se raréfieront progressivement. 
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L' Institut n'en poursuivra pas moins ses interactions avec les milieux 
professionnels sur la scène internationale30, où selon l'expression significa­
tive de Hameline (1981 a), certains se distinguent comme« globe-trotters» 
de !'Education nouvelle, « au point que la conception, la propagation et la 
validation de l'éducation « nouvelle l> apparaissent comme leur affaire pro­
pre et un coup singu lier de leur génie>> (p. 13), fondant ainsi ce qui devien­
dra 1'« Ecole de Genève». 

Malgré ces vicissitudes, les efforts des promoteurs de l' Institut pour s'ajus­
ter aux demandes professionnelles et conquérir leur légitimité socia le sur la 
scène éducative seront couronnés d'un certa in succès. A l' issue d'un chan­
gement à la tête du DIP, une nouvelle stratégie d'alliances propulsera l'Ins­
titut sur l'avant-scène officielle de la pédagogie genevoise. La formation 
théorique des stagiaires de l'enseignement primaire leur est confiée dès 
1927l', grâce à l'appui du nouveau président du DIP, qui n'est autre que le 
professeur de pédagogie de la Facu lté des lettres, Maiche, depuis long­
temps acquis à leur cause (c'était déjà grâce à lui qu'en 1920, pour alléger 
les charges financières de l' Institut, on avait créé à la Faculté des lettres une 
deuxième chaire de pédagogie, expérimentale cette fois, pour Bovet, qui 
assume toujours la direction de l'lnstitut32) . Cette nouvelle responsabilité 
formative ne manquera pas de renforcer la dimension professionna lisante 
de l' Institut, ma is lui garantira aussi une reconnaissance officielle, addition­
née d'une caution financièreH, qui mettra, enfin, l' Institut à l'abri de la 
déroute. 

Le rattachement de l'Institut à la Faculté des lettres scelle sa reconnais­
sance officielle (ses d iplômes auront désormais un statut universitaire) tout 
en préservant son autonomie administrative. Certes, l' Institut devra alors 
renoncer à certaines de ses activités (psychotechnique, mi l itance en faveur 
de !'Education nouvelle) au profit d'investissements plus clairement scien­
tifiques (Vidal, 1988). Il aura entre-temps déjà relégué Rousseau au statut 
de sous-titre et hissé les sciences de l'éducation sur le frontispice de l'Ecole.14 

30. A Genève même, les manifestations organisées par l ' Institut comme la Conférence inter­
nationale sur l'enseignement de l'espéranto dans les écoles et le Congrès international d'édu­
cation morale de 1922 se poursuivront avec le Congrès de la fédération universelle des 
associations pédagogiques de 1929, organisé sous les auspices du Bureau international d'édu­
cation créé en 1925 par l' lnslitut (voir également Vidal, 1997). 
31. Nous consacrerons prochainement un article à l'histoire de la formation des enseignants 
et en particulier à la problématique de son universilarisation. 
32 . La première chaire de pédagogie, alors toujours occupée par Maiche, s'orientant dès lors 
surtout vers la pédagogie générale et l'histoire de la pédagogie. 
33. Connaissant la situation financière alors critique de l'Institu t, le DIP lui octroie dès 1921 
une subvention (de 2'000 frs puis portée à 8'000 frs par année), prise sur la subvention fédé­
rale à l'école primaire. Il est probable que cette subvention constitue une manière de recon­
naître la contribution de l' Institut au développement théorique et pratique de la pédagogie. 
34. Séance du Consei l Directeur du 1"' septembre 1928, f'· 75. Procès-verbaux de I' Associa­
tion de l'Institut ).-J. Rousseau. Archives l))R. 
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l'avènement d'un nouveau champ disciplinairc-

Dès 1929, !' Ecole des Sciences de l'éducation assumera également la di­
rection du certificat d'enseignement secondaire délivré par la Faculté des 
lettres, contribuant dès lors officiellement à la double formation des ensei­
gnants primaires et secondaires du canton.35 

La reconnaissance des sciences de l'éducation passe ainsi nécessa ire­
ment par leur capacité à répondre à des demandes professionnel les, voire 
politico-administratives, mais el le implique simultanément que les scien­
ces de l'éducation se profilent clairement comme champ disciplinaire, pri­
vilégiant la recherche scientifique, sans se confondre avec la pédagogie, 
désormais entendue comme une composante, parmi d'autres, des sciences 
de l'éducation. 

Des pratiques de recherche aux évolut ions multiforme s 

Soumis à la tension entre développement autonome de problématiques 
scientifiques et nécessité de répondre à des questions issues de milieux 
professionnels, l'Institut, dès sa fondation, déploie ses activités de recher­
che, intenses et diversifiées, selon des logiques différentes suivant les do­
maines d'investigation.36 

Dans un premier temps, jusque vers les années 1920, les membres de 
l' Institut concentrent leurs investigations empiriques sur l'évaluation des 
capacités scolaires des élèves et, dans une moindre mesure, sur les métho­
des d'enseignement. Des techniques relativement simples, inspirées de la 
mesure en psychologie telle que reprise notamment par Lay et Meumann, 
sont appliquées à plusieurs domaines de l'enseignement scolaire, plus par­
ticulièrement à la lecture, au vocabulaire, à l'orthographe, à l'arithmétique 
et au dessin. Si la tradition de la pédagogie expérimenta le est très présente, 
les chercheurs ne discutent guère leurs travaux au sein des communautés 
scientifiques dans lesquelles ils s'insèrent, les présentant surtout à un pu­
blic local à travers « L'intermédiaire des Educateurs» dont l'ambition, on 
s'en souvient, est de constituer une interface entre chercheurs et praticiens. 

Parallèlement à ces études, se profilent très tôt deux autres domaines de 
recherche: l'éducation morale et le développement de l'enfant. C'est 

35. Dès 1930, l'Institut délivre donc un diplôme reconnu par l'Université, prépare au certifi­
cat de pédagogie de la Faculté de lettres (niveau licence), contribue à l'encadrement des 
doctorants en philosophie optant pour la mention pédagogie, assume la formation théorique 
des stagiaires (puis dès 1933 des candidats) de l 'enseignement primaire et dirige la formation 
pédagogique des licenciés en lettres qui se destinent à l 'enseignement secondaire (cours rhéo­
riques, pratiques complétés de leçons el stages dans les écoles). 
36. Outre les revues indiquées à la note 28, ce chapitre rient compte des ouvrages publiés par 
les premiers enseignants de l'Institut. 
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Descœudres qui prend l'initiative des recherches sur l'éducation morale 
avec ses travaux sur le mensonge et le partage. Ceux-ci débouchenl d' une 
part sur des initiatives et discours essentiellement prescriptifs, publiés dans 
les revues pédagogiques, et d'autre part sur des recherches purement psy­
chologiques dans le cadre des travaux piagétiens. 

C'est sans doute à travers les recherches sur le développement de l'en­
fant que l'Institut des Sciences de l'éducation s'intègre le plus clairement 
dans un discours scientifique international. Inaugurée encore une fois par 
les travaux de Descœudres qui mène, avec des étudiants, des observations 
systématiques sur la perception des formes, des cou leurs, des volumes, re­
prenant les travaux de Binet, Baldwin, etc., la recherche dans ce domaine 
sera magistralemenl poursuivie par Piaget qui acquerra une notoriété inler­
nationale à travers de très nombreuses publications dans des revues scien­
tifiques prestigieuses. Mais c'est précisément au détriment de queslions 
éducatives que se fait ce développement spectaculaire. 

A partir des années 20, tout en poursuivant les travaux initialement 
entrepris, plusieurs membres de l' Institut investissent le domaine, en plein 
essor, des tests d'aptitudes et des techniques de mesures psychologiques. 
Cette tendance est renforcée par une forte demande émanant des employeurs 
et des hommes politiques pour l'orientation professionnelle qui nécessite 
en outre des investigations approfondies sur les professions et leurs caracté­
ristiques. Hautement techniques pour ce qui concerne le recueil et l'ana­
lyse des données, les recherches dans ces domaines s'insèrent dans un vaste 
mouvement international au développement duquel l'Institut contribue 
d 'ailleurs en organisant la première Conférence internationale de psycho­
technique appliquée à l'orientation professionnelle en 1920. Ces recher­
ches sont conduites parallèlement à des interventions multiples dans des 
entreprises et dans l'orientation professionnelle, interventions influencées 
par le questionnement scientifique qu'elles surdéterminent tout autant. 

Selon les domaines d'investigation, on peut donc distinguer au moins 
quatre configurations de développement des recherches : dépendance, sans 
théorisation autonome du questionnement, des besoins pratiques d'ensei­
gnement pour l'éva luation des méthodes d'enseignement et des capacités 
des élèves; transformation des esquisses de recherches en pratiques 
prescriptives pour l'éducation morale; questionnement autonome à partir 
d'une insertion disciplinaire forte (psychologique et épistémologique) pour 
les recherches sur le développement de l'enfant; interaction étroite entre 
questionnement dirigé par des problèmes hautement spécialisés el inter­
vention pratique pour la psychotechnique. Cette réalité multiforme, témoin 
d 'une riche pratique de recherche, montre-t-elle ce faisant les limites de 
toute démarche scientifique trop dépendante de la profession, en ne propo­
sant comme alternatives que la négation de la profession ou la soumission 
à elle? 
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La composition des conférenciers invités par l'Institut est à l'image de 
l'évolution plus généra le constatée au cours des années 1912 à 1930: une 
large dominante d'interventions pédagogiques prescriptives. Tout se passe 
comme si la centralité affirmée de la recherche subissait l'assaut des ques­
tions plus immédiates à résoudre au quotidien, par des méthodes certes 
inspirées de techniques scienti fiques, mais su r la base surtout de discours 
pédagogiques. 

En raison du statut disciplinaire embryonnaire et du fragi le (récent et non 
officiel) ancrage institutionnel des sciences de l'éducation, leur développe­
ment entre 1912 et 1929 est fortement lié à la capacité de ses promoteurs 
de s'ajuster aux demandes sociales (professionnelle, pédagogique, pol itico­
administrative, voire économique), demandes qui vont «conditionner» le 
champ discipl inaire dans le sens où elles vont à la fois permettre son exis­
tence et orienter son développement. C'est effectivement grâce à leurs in­
nombrables interventions pédagogiques et alliances avec les praticiens pu is 
les pouvoirs politiques, et même les employeurs, que les premiers repré­
sentants des sciences de l'éducation contribuent à la reconnaissance de ce 
nouveau champ disciplinaire puis à son entrée officiel le à l'université. S'il 
est bien la condition du déploiement du champ discipl inaire, cet investis­
sement que l'on pourrait qualifier de pédagogique et politique, voire straté­
gique, constitue néanmoins la principa le l imite au développement des 
sciences de l'éducation sur le plan scientifique : en accaparant toutes les 
ressources humaines, cet investissement réduit les activités scientifiques à 
la part congrue ou ajuste celles-ci aux demandes et besoins extérieurs au 
détriment de la recherche dite fondamentale - à la notable exception des 
recherches psychologiques développées par Piaget au service de l'épisté­
mologie. 

Les communautés scientifiques ne constituent d'ail leurs pas les interlo­
cutrices privilégiées de l'Institut, dont les représentants ne semblent guère 
préoccupés d' insérer les sciences de l'éducation, en tant que champ disci­
plinaire, dans les réseaux, encore embryonnaires i l est vra i, de la psycholo­
gie de l'enfant, de la pédagogie expérimenta le, de la psychopédagogie ou 
de la psychologie pure, et moins encore dans les réseaux liés aux sciences 
de référence comme l'anthropologie, la sociologie ou la linguistique. 
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CONCLUSION 

L'étude historique de l'avènement et des premiers développements des scien­
ces de l'éducation à Genève entre 1890 et 1930 a permis de mettre en 
évidence quatre mouvements, qui constituent autant d'illustrations des con­
figurations que peut prendre la tension constitutive entre le champ discipli­
naire et les professions et institutions éducatives. 

L'expansion sans précédent des institutions et systèmes éducatifs au 19• 
siècle, le développement de l'Etat enseignant et la création de nouveaux 
champs professionnels de l'éducation suscitent une puissante demande de 
théorisation éducative plus soutenue, soit d'un corps de spécialistes de la 
pensée pédagogique au service de la formation des enseignants aussi bien 
que de la p lanification et réflexion politiques. Dispersée pendant des siè­
cles dans des l ieux différents de production de savoirs - notamment philo­
sophie, histoire, théologie, économie et pol itique, puis psychologie -, 
l'élaboration de savoirs sur l'éducation est désormais engagée à se faire 
- de manière non exclusive bien-sûr - dans le cadre d'une « discipline» 
académique autonome (Tenorth, 1994). Cette rupture, qui peut être consi­
dérée comme le moment de « naissance » de la ou des sciences de I 'éduca­
tion37, tout en consacrant institutionnellement l'autonomie de la pédagogie 
par rapport aux sciences dont elle est issue, ne correspond pourtant pas à 
une avancée épistémologique analogue dans le cadre un iversitaire. Bien 
qu'intégrant des éléments de la psychologie qui s'établit comme discipline 
scientifique à la même époque, ladite science de l'éducation limite initiale­
ment son ambition à la coordination et la synthèse de savoirs pratiques en 
fonction de finalités éducatives définies par la philosophie, se constituant 
ainsi en science morale. Paradoxalement, le fait même de se confiner dans 
une dimension essentiellement pratique a pour conséquence que la science 
de l'éducation peine à répondre aux attentes de ceux auxquels elle doit son 
existence. En tentant de se confondre avec les savoirs pratiques pour dépas­
ser ainsi la tension constitutive entre champs disciplinaires et profession­
nels, les sciences de l'éducation nient, semble-t-il, autant leurs propres 
spécificités que celles des acteurs du champ éducatif. 

Dès l'aube du 20• siècle, dans le sillage de l' intense mouvement euro­
péen visant à fonder une approche empirique de l'éducation, surgissent 
divers nouveaux acteurs, d'origine et de statut divers, que réunissent leur 

37. il n'y a pas d'origine absolue; c'est l'institutionnalisation académique que nous prenons 
ici comme critère, sachant que d'autres formes préexistent à cette existence universitaire, que 
la science de l'éducation est préparée par de nombreux auteurs bien avant cette date, que des 
formes éphémères ont même existé à l' académie, en Al lemagne et en Autriche notamment, la 
plus célèbre étant celle de Trepp qui occupait une chai re de • Erziehungswissenschaft • en 
1789 (Fuchs, 1985). 
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L'avènement d'un nouveau champ disciplinaire 

impatience de voir la pédagogie s'extraire de son « inertie» et leur ambi­
tion de créer et conceptualiser une « nouvelle pédagogie». Ces acteurs 
multiplient les initiatives pour promouvoir la pédagogie comme science 
empirique et sociale, voire rompre avec la tradition spécu lative, philoso­
phique et morale de la pédagogie. La quête d'une solution universitaire 
pour donner à la pédagogie ou la science de l'éducation une assise à la fois 
plus large et plus axée sur des démarches scientifiques s'articule alors étroi­
tement aux demandes de formation continue des enseignants et aux be­
soins du pouvoir politique soucieux de garantir l'efficacité des réformes 
entreprises. Mais ces tentatives universitaires peinent à se concrétiser, pour 
des raisons semble-t-il d'abord structurelles: l'institution universitaire n'of­
fre pas un cadre suffisamment souple pour constituer un champ discipli­
naire qui, par essence, emprunte à des apports disciplinaires divers ; la 
dépendance trop étroite aux besoins socioprofessionnels ne permet pas de 
développer une recherche indépendante; les résistances politiques conser­
vatrices à l'égard d'une pédagogie sociale et d'un investissement en faveur 
de l'universitarisation de la formation des enseignants empêchent son dé­
ploiement au sein de l'académie. 

Ces apories mêmes ont probablement permis de repenser fondamenta­
lement le projet d'institutionnalisation du champ disciplinaire cc sciences 
de l'éducation » sur une nouvelle base, mettant en synergie dès 1911 un 
réseau déjà partiellement constitué de personnes intéressées. Ce projet est 
audacieux par au moins trois de ses aspects: 

1. Pour la première fois peut-être le champ disciplinaire est pensé comme 
nécessairement pluriel, laissant entrevoir par cette conception même la 
possibilité d'une construction plus indépendante de la psychologie qui 
apparaît encore dans la pensée spontanée comme l'unique garant pos­
sible de la scientificité du domaine38 : dans le projet, sociologie et bio­
logie deviennent des disciplines de recherche au même titre que la 
psychologie, et l ' inclusion dans l'enseignement des contributions de 
l'économie, du droit, de la médecine et de la biologie tout comme le 
maintien des branches classiques de la pédagogie (h istoire des idées ; 
systèmes pédagogiques) laissent entrevoir une conception large du champ 
disciplina ire. C'est d'ailleurs à ce moment précis que ce dernier trouve 
son nom programmatique de <c sciences de l'éducation». 

2. La recherche devient la véritable pierre angu lai re du projet, autour de 
laquelle s'articulent la formation des étudiants et l'enseignement en gé­
néral. Bien que toujours liée aux demandes pratiques et politico-admi­
nistratives, la recherche est pensée comme possibilité de prise de distance 

38. Les rapports complexes entre conceptions de l'éducation centrée sur l'enfant et du déve­
loppement comme processus naturel d'une part et dominance de la psychologie de l'enfant 
d'autre part mériteraient un long développement que nous ne pouvons mener ici. 
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critique nécessaire, comme lieu d'élaboration de connaissances indis­
pensables pour (re-)penser les pratiques éducatives. Même si les problé­
matiques annoncées sont encore surtout ajustées aux besoins du terrain, 
on observe un mouvement de distanciation du champ disciplinaire par 
rapport aux champs professionnels. 

3. Le projet renonce, passagèrement, à l'un des qbjectifs centraux des pro­
jets précédents, à savoir de développer le champ dans le cadre universi­
taire et en lien immédiat avec la formation des enseignants ; renoncement 
paradoxal dans la mesure où l'institution universitaire est en principe le 
garant de l'indépendance d'une discipline et que la formation des en­
seignants constitue jusqu'alors un moteur du développement de la pé­
dagogie. Dans le cas genevois, c'est l'espace d'une école privée qui 
permet finalement à la fois la constitution d'un champ disciplinaire réu­
nissant plusieurs disciplines jusqu'alors dispersées institutionnellement 
et son indépendance à l'égard du terrain professionnel et politique. 

Dès sa première phase de réalisation (1912-1929), le projet est cependant 
soumis à la tension caractéristique du champ discipl inaire dont il avait par­
tiellement pu faire abstraction au moment de sa conceptualisation théori­
que; la survie de l'Institut impose en effet rapidement aux acteurs des 
contraintes qui contredisent partiel lement les principes de base, notam­
ment en ce qui concerne la centralité de la recherche. Ceci se manifeste 
dans les programmes d'études, bientôt essentiellement orientés vers des 
débouchés professionnels, et dans les pratiques de formation dans lesquel­
les la recherche, tout en occupant une part importante, est finalement cou­
ramment subordonnée à des besoins professionnels et pratiques. Ceci 
apparaît ensuite dans les nombreuses initiatives visant à gagner le corps 
enseignant comme allié princ ipal dans l'activité d'information de l' Institut, 
notamment les interventions et conférences proposées, plus axées sur des 
questions pratiques d'enseignement et d'éducation que des débats d'ordre 
théorique et scientifique. La recherche, el le, se développe pl us diffici le­
ment et selon des logiques partiellement contrad ictoires ; elle sera aussi 
plus limitée que prévu dans le projet de l' Institut, la psychologie devenant 
la science de référence quasi exclusive. 

Malgré l' impressionnant investissement en direction des praticiens, l'allié 
principal, le corps enseignant, prend néanmoins de plus en plus ses distan­
ces. La non-spécificité du point de vue des acteurs scientifiques et la sou­
mission trop étroite aux demandes immédiates, aboutissant à des réponses 
essentiellement idéologiques, auraient-elles paradoxalement eu pour ré­
sultat d'éloigner les « pédagogues de salon 1> des acteurs du terrain ? Quoi­
qu ' il en soit, l'Institut, pour assurer sa su rvie, va modifier son réseau 
d'alliances et prendra l' Etat comme premier interlocuteur. Dans la perspec­
tive d'améliorer la formation du corps enseignant et le système éducatif 
dans son ensemble, l'Etat contribuera de façon décisive à l'intégration des 
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sciences de l'éducation à l'université, pour faire de l'Institut un rouage cen­
tral de la formation des enseignants primaires et secondaires et lui confier 
des tâches importantes dans la régulation du système éducatif. 

La tension constitutive entre ajustement aux besoins sociaux et politi­
ques et quête d'une reconna issance comme champ scientifique « auto­
nome» s'est effectivement révélée être un facteur puissant du développement 
des sciences de l'éducation, assurant leur existence comme champ disci­
pl inaire, garantissant leur assise et déploiement universitaire, leur imposant 
également des renoncements, voi re limitant parfois leur p lein épanouisse­
ment comme discipline de recherche au sens plein du terme. Comment le 
changement d'alliés opéré sous l'effet de cette même tension dynamique 
va+il se répercuter sur les sciences de l'éducation après leur rattachement 
à l'université ? Comment les sciences de l'éducation assumeront-elles leur 
double engagement pédagogique et scientifique ? Quels types de recher­
che seront menés, quels parad igmes développés et quelles disciplines con­
sidérées comme constitutives ou contributives aux sciences de l'éducation ? 
Quelle sera la place respective de la psychologie et des sciences de l'édu­
cation dans l'Institut des Sciences de l'éducation après 1930? Gageons 
que la nouvelle configuration sera profondément marquée par la tension 
qui en est à l'origine. 
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Les sciences de l'éducation en Allemagne 
Un cheminement vers la modernité 

entre science, profession enseignante 
et politique' 

Heinz-Elmar Tenorth 

REMARQUE LIMINAIRE 

La présente étude est consacrée au développement des sciences de I' édu­
cation2, tel qu'on peut l'observer en Allemagne durant ce siècle. Ce faisant, 
nous nous attacherons particulièrement à l'étude des ancrages institution­
nels et sociaux de cette discipline, ainsi qu'à l'étude de sa structure théori­
que. En regard de l'ampleur d'un tel sujet et des possibilités de réalisation 
qui s'offrent à celu i qu i envisage son étude, il va de soi qu'on ne peut 
s'attendre, dans ce cadre, à une présentation historique complète de cha­
que étape du développement de cette discipline, ni à une analyse exhaus­
tive de ses structures théoriques et sociales prenant en cornpte la totalité 
des éléments envisageables. Notre intention est p lu tôt de rendre intelligi­
ble, dans leurs traits essentiels, d'une part, les conditions, les modèles de 
développement et les facteurs centraux qui ont donné aujourd'hui aux scien­
ces de l'éducation, en Al lemagne, leur visage et leurs caractéristiques pro­
pres, et d'autre part de sou ligner les particularités qu i distinguent les sciences 
de l'éducation d'autres disciplines, voire d'autres cultures. 

1. Traduction de l'allemand par Jean·Pierre Rey. 
2. L'al lemand utilise ici le singulier die Erzielwngswissenschaft lia science de l' éducation] . 
Pour éviter certaines confusions au lecteur francophone, nous recourrons à l'usage du pluriel 
(N.d.T.l. 
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H .-E. TENORTH 

Nous défendrons la thèse suivante : dès 1970 surtout à l'Ouest, et dès 
1990 pour l'Allemagne réunifiée, les sciences de l'éducation se sont déve­
loppées selon les canons habituels d'une science sociale tout en conser­
vant simultanément - et bien que cet aspect aille en s'atténuant - les traits 
caractéristiques d'une spécificité cu lturelle et nationale allemande, c'est-à­
dire une forme de réflexion surtout philosophique des problèmes cu lturels 
et sociaux avec une intention pratique. Pour comprendre à la fois la conti­
nu ité et le changement, aussi bien dans le développement que dans la pra­
tique des sciences de l'éducation, il faut recourir à deux références centrales, 
bien que leur importance ait évolué au cours du temps. Il s'agit avant tout 
- aux côtés des structures pol itiques et sociales qui impriment leur marque 
à tous les rapports sociaux - d'une part du système formé par les profes­
sions enseignantes et d'autre part du système formé par les sciences en 
général et les sciences humaines en particulier. 

Nous procéderons à notre analyse en trois temps : nous esquisserons 
pour commencer le développement historique de notre discipline entre 
1900 et 1945, en sou lignant les moments essentiels et les différences que 
l'on peut observer entre les différentes phases de ce développement. Nous 
poursuivrons par une analyse plus détaillée de la dynamique de la structure 
institutionnelle et théorique des sciences de l'éducation dans la période 
qui a su ivi 1945, en montrant bien les différences que l'on peut observer 
entre la République fédérale à l'Ouest et la République démocratique à 
l' Est. Nous terminerons par une présentation de quelques problèmes aux­
quels se trouvent confrontées les sciences de l'éducation, telles qu'elles se 
sont développées en Allemagne dès la réunification de 1990. 

MODÈLES DE DÉVELOPPEMENT DES SCIENCES 
DE L'ÉDUCATION EN ALLEMAGNE DE t 900 À 1 945 

C'est au début du vingtième siècle que les sciences de l'éducation en Alle­
magne entrent dans la phase disciplinaire de leur histoire autonome (voir à 
ce sujet une présentation de la bibliographie et des sources dans Lochner, 
1963 ; Tenorth, 1989 ; Zedler & Konig, 1989}. Jusque-là simple objet de 
cours dans les facu ltés de philosoph ie ou de théologie des universités ou, 
en tant que réflexion sur l 'éducation, savoir professionnel institutionnalisé 
dans le cadre de la formation des enseignants, les sciences de l'éducation 
acquièrent un statut propre dans le système reconnu des disciplines scien­
tifiques (Willke, 1975). Dans le cadre de la formation des maîtres, la péda­
gogie était également considérée, en tant que réflexion sur l'éducation, 
comme un savoir professionnel institutionnalisé. Certes cette évolution a 
été laborieuse et ne s'est pas faite sans à-coups, mais on peut admettre 
qu'au vingtième siècle les sciences de l'éducation sont constituées en tant 
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Les sciences de l'éducation en Allemagne 

que discipline autonome, tant au point de vue des théories qu'el les défen­
dent que de leur acceptation sociale. lnstitutionnellement, ce statut de dis­
cipline - c'est-à-dire une forme sociale garantissant durablement la 
communication et la recherche scientifique - représente pour les sciences 
de l'éducation la garantie d'appartenir à demeure à l'université et de jouir 
d'une autonomie lui permettant, même s' il faudra attendre 1945, de se 
gérer complètement elles-même. D'un point de vue cogn itif, il leur donne 
aussi droit d'échafauder une armature théorique pour la compréhension 
des thèmes fondamentaux qu'elles étudient, et de vérifier par des méthodes 
scientifiques et bientôt par leurs propres recherches la validité de leur ques­
tionnement et de leur conna issances. 

Dans la suite de ce texte nous allons mettre en évidence quelques-uns 
des aspects centraux de l'évolution que connaîtra cette discipline jusqu'en 
1945. Cette période est en effet significative pour comprendre aussi bien la 
constitution de la discipl ine et son accès à des formes modernes, que ses 
phases de rupture et de repl i. C'est également durant cette période que se 
créeront le cadre et les conditions qui joueront un rôle sign ificatif dans sa 
dynamique après 1945. 

L'ancrage institutionnel des sciences de l'éducation : 
une discipline scientifique au carrefour du service 
de l'Etat et de la profession enseignante 

Depuis le 19e siècle, la pédagogie, en Allemagne, est d'abord une science 
élaborée à l'usage des enseignants. On l'enseigne dans les séminaires pé­
dagogiques, où elle a le statut d'une réflexion centrée sur les besoins de la 
profession enseignante. Au sein des sciences, son rang est contesté et sa 
réputation, faible. C'est pourquoi tant les membres de la profession ensei­
gnante que les théoriciens de cette profession cherchent à s'intégrer à l'uni­
versité, afin d'améliorer aussi bien le statut de leur savoir que celui de leur 
position professionnelle. Mais il fallut attendre 1918, et un contexte politi­
que et professionnel nouveau, pour voir leurs efforts couronnés de succès. 
Dans la Constitution de la République de Weimar, la formation des institu­
teurs présente une tendance à se rapprocher du modèle en usage en Alle­
magne pour les formations académiques, sans en être l'égale. La 
ressemblance est donnée par le prérequis valable dans tous les Etats du 
Reich d'obtenir le baccalauréat pour être admis dans la formation des en­
seignants. Par contre la formation el le-même reste, avant comme après 1918, 
de valeur inférieure aux autres formations académiques. Dans quelques 
Etats seulement celle-ci est dispensée à l' université (par exemple à Ham­
bourg, à Braunschweig el en Saxe), mais là aussi son intégration à l 'univer­
sité revêt des formes particulières. Si l'on fa it abstraction des philologues, la 
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formation des enseignants continue à être le fait d'établissements d'un rang 
inférieur à celui des universités, établissements qui peuvent être des Hautes 
écoles spécialisées comme les« Académies pédagogiques» en Prusse, ou 
des « Séminaires de formation pédagogique», tels qu' ils ont subsisté en 
Bavière. 

A partir de 1918, les sciences de l'éducation, ayant acquis droit de c ité 
dans le cadre universitaire ne le sont cependant plus au titre de connaissan­
ces professionnelles à l'usage des enseignants. Ce fait, à première vue para­
doxal, peut se comprendre si l'on considère par exemple qu'en Prusse, en 
1917, une importante conférence traitant de la mise sur pied des chaires de 
pédagogie ava it ouvert cette voie en supprimant pour les futurs professeurs 
des écoles secondaires supérieures (gymnases ou lycées) l'obligation d'avoir 
subi un examen pédagogique. Sur ce point l'institutionnalisation de notre 
discipline suivait sa logique propre. Dans ce domaine l'intérêt de l'Etat et 
les options qu'avait elle-même choisies la discipline ne concerna ient pas 
en priorité l'enseignant et ses activités concrètes. A l'université les sciences 
de l'éducation ne devaient pas être une «pédagogie des maîtres primai­
res», comme il était dit explicitement, mais au contraire se mettre au ser­
vice du système de formation de l'ensemble de la nation; c'est pourquoi 
elles étaient résolument orientées vers la formation et la culture en général 
et liées au sort réservé à ces dernières. Ce n'est donc pas un hasard si la 
forme qui inspirait ses constructions théoriques et traduisait au mieux l'image 
qu'elle se faisait d'elle-même éta it celle de la philosoph ie cu lturelle, el non 
celle d'une pédagogie empirique ou même d'une réflexion sur la profes­
sion enseignante. 

Avec les caractéristiques spécifiques que les sciences de l'éducation 
avaient ainsi prises à l'université, le rapport qu'entretenait cette discipline 
avec la profession enseignante avait subi un changement. Jusqu'en 1918 la 
pédagogie scientifique était presque exclusivement orientée en di rection 
du métier d'enseignant; et les foyers vers lesquels convergeaient les ré­
flexions philosophiques des théoriciens universitaires dans le domaine de 
l'éducation et du social étaient constitués par le système scolaire de l' Etat. 
Mais, dès 1900, aussi bien le concept de système éducatif et le spectre des 
professions de l'enseignement que les horizons de la réflexion théorique et 
philosophique sur l'éducation s'étaient élargis. Ainsi, pour le philosophe 
de l'éducation néokantien Pau l Natorp, ou pour Julius Ziehen, premier titu­
laire de la chaire de pédagogie de la nouvelle université de Frankfort sur le 
Main, l'objet de leur « pédagogie sociale» (Sozialpadagogik), ou « science 
de l'éducation du peuple>) (Volkserziehungswissenschaft} n'était autre que 
la Nation en tant qu'entité ou «communauté» (Gemeinschaft). Pour les 
pédagogues philosophes appartenant à ce courant des Geisteswissenschaften 
- les sciences de l'esprit au sens de D ilthey-, le choix de thèmes comme 
Bildung [instruction, formationJ et Kultur !civilisation, culture] devint 
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typique après 1918, et leur réflexion couvrait l'ensemble de l'ordre social 
englobant les rapports de générations. 

En ce qui concerne l'histoire de la profession enseignante, la consé­
quence de cet élargissement du champ pédagogique ne fut, dans un pre­
mier temps, pas perçue clairement. Si Paul Natorp voyait encore dans le 
maître d'école le médiateur privilégié et universel de la pédagogie (et il le 
voyait éventuellement aussi utilisable pour la formation des adultes), Julius 
Ziehen, lui, prévoyait déjà une spécialisation des activités pédagogiques 
dans le champ de l'assistance sociale et de la pédagogie sociale. On vit 
d'ailleurs aussi, après 1918, des activités pédagogiques professionnelles se 
développer dans ce champ socia l, stimulées qu'elles étaient par les velléi­
tés émancipatoires du mouvement féministe et par la politique éducative 
de la République de Weimar. La formation dans les professions du travail 
social ne se fit cependant pas dans le cadre des universités, ou alors que 
d'une manière très marginale (Gangler, 1994). Elle resta cantonnée dans les 
éco les professionnelles, se lon le modèle alors connu des Sozialen 
Frauenschulen [écoles de travail socia l pour les femmesJ. 

Du point de vue de son ancrage institutionnel, la pédagogie obtint des 
succès plus nets dans son déploiement en direction du monde du travail et 
des métiers. Ainsi, partant de la didactique des branches commercia les, on 
vit après 1918 se développer rapidement et d'une manière autonome une 
pédagogie de l'économie (Pleiss, 1973). Pour la formation des enseignants 
des écoles, une pédagogie théorique appropriée fut élaborée, quand bien 
même celle-ci ne fût pas enseignée dans des instituts ayant rang de Haute 
école. Mais en ce qui concerne les principaux concepts, comme par exem­
ple ceux qui délimitent et classent les formations professionnelles et géné­
rales, ces sous-disciplines restaient intrinsèquement liées à la pédagogie 
dominante. 

Ces nouveaux champs cl' activilé de la pédagogie laissent pressentir I' élar­
gissement des institutions dans lesquelles vont se pratiquer, après 19181 la 
recherche et la formation dans le domaine des sciences de l'éducation. Aux 
côtés des universités, des académies pédagogiques, des écoles de com­
merce, des écoles techniques et autres écoles professionnelles, des institu­
tions non-universitaires acquièrent, elles aussi, une certaine notoriété pour 
ce qui concerne la recherche et l'activité pédagogiques, entre autre parce 
que la pédagogie philosophique ne montrait pas d' intérêt pour l'observa­
tion empirique de l'école, mais aussi à cause du contexte de la planifica­
tion de l'éducation et de la formation des enseignants (Geissler & Wiegmann, 
1996 ; lngenkamp & Laux, 1990). Au rang de ces dernières institutions on 
peut compter le Zentralinstitut für Erziehung de Berlin, mais aussi les éta­
blissements pratiquant la recherche expérimentale qui avaient été créés 
- comme c'était le cas, par exemple à Leipzig - dans la mouvance du 
mouvement des enseignants, sans passer sous si lence, finalement, les 
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établissements destinés à la recherche et au développement créés à la suite 
des réformes instaurées par les communes - comme ce fut le cas à Mann­
heim chez Karl Sickinger - ou encore par les Eglises, comme ce fut le cas à 
Münster avec le Deutsches Institut für wissenschaftliche Padagogik. 

La création de nouvelles filières de formation pédagogique, plus parti­
culièrement la pédagogisation de formations implantées de longue date, a 
eu sur le développement de la discipline un effet que l'on peut, à première 
vue, considérer comme paradoxal : celui de différencier plus nettement la 
théorie de la pratique et d 'augmenter la distance existant entre les sciences 
de l'éducation et la pratique enseignante. Même si un tel effet n'a peut-être 
pas été immédiatement perçu dans les lieux de formation et dans le quoti­
dien de la qual ification professionnelle, les conséquences de la différencia­
tion entre l'exercice d'un métier et l'institutionnalisation d'une discipline 
propre, en l'occurence les sciences de l'éducation, fu rent, pour la réflexion 
théorique concernant ces sciences, d'une importance considérable. 

Théorisation de la réflexion pédagogique 

Les concepts fondamentaux à travers lesquels les sciences de l'éducation 
sous la République de Weimar ont étud ié les tensions et la problématique 
que nous venons d'énoncer ont été ceux de « l'autonomie» et de la diffé­
rence entre «théorie et pratique». Bien qu'en aucune manière de façon 
exclusive - si l'on pense aux contributions de Petersen ou de Riekel - ces 
thèmes ont été surtout étudiés par le courant de pensée dominant dans la 
recherche pédagogique universitai re d'alors, qui se réclamait des sciences 
de l'esprit (ou Geisteswissenschaftlische Padagogik). Ce courant était sur­
tout dominant dans les universités de Prusse et, par l' influence de leurs 
anciens étudiants, éga lement dans les Hautes écoles pédagogiques. 

Par l'analyse de(< l'autonomie », il s'agissait d'aborder la question de la 
fonction historiquement spécifique, non produisib le par aucun autre sys­
tème culturel, ùe la « funcliu11 ,, ùe l'éùucalio11. Il s'agissait aussi de dévoi­
ler les mécanismes qui rendaient possible une telle production sociale, qu'on 
a appelée ensuite« instruction >> [BildungJ (Nohl, 1933/1978). On interpré­
terait à tort cette analyse du concept d'autonomie, si l'on voulait la ramener 
à une simple et naïve ambition du pédagogique à se vouloir autarcique, ou 
même si l'on voyait là une tentative de la discipline pour être reconnue en 
tant que science par la société; en fait la discipl ine définissait expressé­
ment l'autonomie comme étant une « indépendance au sein d'une dépen­
dance» (Selbstandigkeit in der Abhangigkeit), tant pour son thème d'étude, 
l'éducation dans la société, que pour son propre statut scientifique au sein 
des sciences humaines comprises comme « sciences de l'esprit )) au sens 
de la tradition allemande. On interpréterait de même à tort ce concept 
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«d'autonomie » si l'on mettait sur un même pied, d'une part, l'analyse des 
mécanismes de l'action pédagogique entreprise, d'un point de vue théori­
que, par les sciences de l'éducation, et d'autre part, l'autonomie dans les 
programmes de la Reformpadagogik, en cours dès le début du siècle. Mal­
gré tout ce que les sciences de l'éducation ont tiré du contact avec ces 
mouvements pédagogiques novateurs qui les ont inspirées, les Môglichkeiten 
und Crenzen der Erziehung [possibi lités et limites de l'éducation) de Theodor 
Litt sont le fruit d'analyses systématiques fa ites expressément à partir d'une 
critique de l'emphase et des débordements pratiqués par les utopies et les 
rêveries pédagogiques de ces mouvements. Du même coup, cette analyse 
critique de l'action pratique n'avait plus comme seul objet l'école, mais -
comme l'ambitionnait également le mouvement de la Reformpadagogik 
lui-même - l'éducation des adu ltes et le travai l social. 

C'est donc sur cette toile de fond formée par l'histoire des sciences de 
l'éducation et l'histoire de la pratique enseignante que se jouent les contro­
verses au sujet de l'autonomie et des rapports entre théorie et pratique. 
Pour les praticiens de l'enseignement, ce qui, dans ces débats, se trouvait 
mis su r la sellette, éta it l'efficacité de la théorie. Pour les théoriciens, ce qui 
faisait problème était de savoir s'i l était possible d'intervenir dans les champs 
d'action pédagogique où, à côté du rôle organisateur assuré qu'assument 
nécessairement les institutions porteuses- par exemple les partis pol itiques 
ou les communes dans le cas de l'éducation des adultes ou les Eglises dans 
le cas du travail social-, ils puissent concevoir leur mission d'une manière 
qui soit pédagogiquement autonome et scientifiquement fondée. C'est avant 
tout dans le domaine du travail social que la percée d'une réflexion péda­
gogique sur l'autonomie eut de la peine à se réaliser, occultée qu'elle était 
par l'importance des conflits sociaux (Niemeyer, Schrôer & Bôhnisch, 1997). 
C'est une des raisons qui explique que les rapports entre les sciences de 
l'éducation et le travail social restèrent flous. 

Seule cette situation conflictuelle permet de comprendre les intenses 
discussions que souleva le problème des rapports entre la théorie et la pra­
tique. Dans le tournant en direction de l'empirisme opéré déjà avant 1914 
par les sciences de l'éducation sous l' influence de la psychologie expéri­
mentale et des pédagogies nouvelles (Depaepe, 1993), la relation entre la 
recherche et la pratique enseignante s'était sol idement implantée dans un 
sens positiviste- comme le disait bien l'adage savoir pour prévoir. L'option 
choisie par les sciences de l'éducation d'entrer dans la mouvance des 
« Geisteswissenschaften » compliqua cette relation. On mit non seulement 
en garde contre toute attente concernant un passage du savoi r, par le biais 
de la technologie, de la théorie vers la pratique - sans parler des attentes à 
l'égard des simples recettes-, mais l'on donna à la pratique elle-même un 
autre statut, encore que ce dernier ne fût pas univoque. Faisant allusion à 
une expression de Schleiermacher, on attribua à la pratique une « dignité 
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propre » (eigene Dignitat), mais dans le même souffle, citant un mol célè­
bre de Herbart, on l'affubla de tous les maux qui caractérisent les pratiques 
routinières et non réfléchies. La théorie s'attribua alors pour ainsi dire le 
rôle d'instance supérieure de la réflexion, chargée d'épurer et de clarifier le 
savoir pratique. Cet état de fait engendra jusqu'en 1933 une polémique 
intense entre le mouvement des praticiens de la Reformpadagogik et les 
tenants des sciences de l 'éducation, sans qu'ait pu être établi un consensus 
au sujet des points fondamentaux d'accord et de désaccord, ou qu'on ait 
pu donner la preuve que les sciences de l 'éducation n'élevaient pas seule­
ment des prétentions à l'égard de la profession enseignante, mais étaient 
aussi capables de faire la démonstration de leur pertinence (Tenorth, 1989). 

Par-delà ces con fi its qui agirent sur l'épistémologie des sciences de I' édu­
cation et sur la relation qu'elles entretenaient avec la profession enseignante, 
on ne doit pas sous-estimer le fait que les sciences de l'éducation se sont 
dotées d'une« métathéorie »et d'une politique professionnelle. El les mon­
trèrent également à ce propos qu'elles surent approfondir leur approche 
des concepts de" instruction » (Bildung) et de« culture '',apportant la preuve 
de leur propre puissance d'analyse. C'est dans l'analyse des rapports de 
génération d 'une part et dans celle des systèmes éducatifs d 'autre part que 
l'on peut le mieux juger des progrès accomplis par cette discipline, progrès 
qui sont soulignés par la formation de concepts spécifiques de la discipline 
et marquent sa prétention à explorer un domaine de connaissance qui lui 
soit propre. 

Dans l'analyse approfondie du rôle et de la fonction joués par l'éduca­
tion au sein de la société, c'est surtout au concept de « génération » 

(Generation) qu'on eut recours, à côté du concept traditionnel de « instruc­
tion » (Bildung) et de celui, plus récent, de «culture» - ce dernier étant 
apparu dans les analyses vers 1900 déjà (von Bruch, Graf & Hübinger, 1989). 
Ce concept de «génération », esquissé déjà par Sch leiermacher dans ses 
cou rs sur l'éducation, servit aux pédagogues de la mouvance des 
Geisteswissenschaften, et cela dès avant 1918 et avant les analyses que lui 
consacra Karl M::innhPim, pour explorer des dom;:iines tels que le lieu de 
l'éducation et celui des structures de symétrie/asymétrie, comme on peut 
les observer dans la relation enfant/adolescent et adu lte (voir à ce su jet un 
état de la question chez Liebau, 1997). C'est à l' aide de ce concept que 
furent analysées les relations - les conflits aussi bien que les attentes -entre 
les générations, entre l'Etat, la Société et les mouvements sociaux, plus 
particulièrement le mouvement de la jeunesse. Il ouvrit aussi de nouvel les 
perspectives à la recherche concernant l'enfance, l'adolescence et la cul­
ture (voi r Dudek, 1990). 

Pour l'analyse du système de l'éducation publique, on ne disposa au 
début que du code traditionnel fourni par l'analyse politique, qui utilisait, 
pour étudier l'école et l'éducation, les concepts d'égalité, d'unité, 
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d'éducation publique et laïque, de mobilité sociale (Becker & Kluchert, 
1993). Parallèlement à cette codification des processus éducatifs se référant 
aux sciences pol itiques et sociales (et de façon tout à fait semblable à l'exis­
tence, à côté d'une politique scolaire officielle, de mouvements pédagogi­
ques novateurs), on trouvait depuis longtemps déjà d'autres concepts, utilisés 
par les pédagogues de la mouvance de la Reformpadagogik pour caractéri­
ser les fonctions de l'école. Mais l'usage quelque peu grandiloquent des 
termes de « trava i 1 » 1 « globalité », « vécu », etc., ne fut que rarement adopté 
par les théoriciens des sciences de l'éducation, à l 'exception peut-être de 
Peter Petersen, qui a étudié le problème fondamental de l'école publique, à 
savoir la coexistence de l' hétérogénéité avec les attentes concernant l'éga­
lité et les prétentions à l'individualisation, même s'il caractérisa péjorative­
ment de « politisante » la dimension sociale de l'école (Petersen, 1930). 

Par contre les thèses défendues par Spranger dans son ouvrage « Die 
Verschulung Deutsch lands >> [scolarisation de l'Allemagne! de 1928, abor­
dent d' une manière beaucoup plus poussée cet aspect de l'éducation pu­
blique. Même s'il la camoufle sous l'aspect d'une critique de la c ivilisation, 
Spranger démontre avec précision la dynamique propre de l'école publi­
que, son indépendance (qu'il regrette) face aux attentes de nature politique 
et pédagogique, et les effets incontrôlables de ce mécanisme social com­
plexe. Mais il lui manquait encore, comme à ses collègues pédagogues 
contemporains, les concepts théoriques (relevant par exemple de la socio­
logie des organisations) pour analyser le fonctionnement de ce système, 
comme le démontrent les critiques du caractère légitiume du système, déjà 
largement répandues. Cependant les possibi l ités d'opérer une analyse ob­
jective et théoriquement correcte des aspects du processus éducatif rele­
vant de la société, ne faisaient certes pas complètement défaut. On pouvait 
par exemple trouver chez Aloys Fischer (1921/1967) une analyse systémi­
que de la profession enseignante, chez Pau l Ziertmann (1927) une analyse 
en termes de sociologie des organisations de ce processus, chez Siegfried 
Bernfeld (1925/1967) une analyse critique de la société. Cette simple énu­
mération apporte déjà des indices qu'avant 1933 les sciences de l'éduca­
tion avaient accentué, voire provoqué une approche différenciée de l'étude 
des faits éducatifs et des théories qui les expl icitaient. La preuve en est 
donnée par l'autonomie, acquise alors, par la sociologie de l'éducation et 
l'h istoire de la psychologie pédagogique (Brinkmann, 1986). 

Il faut également remarquer que dans le tra itement même des thèmes 
qui furent au centre de leurs préoccupations, les sciences de l'éducation 
firent montre de traits particuliers. Leurs méthodes faisant davantage appel 
à l'analyse réflexive et phi losoph ique qu'à l'expérimentation, elles ne pu­
rent qu'à grand'peine prouver qu'elles avaient développé des standards 
méthodologiques propres à la recherche en éducation. De même certains 
de leurs concepts fondamentaux, tels que ceux de (< culture)> ou de 
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«génération», ne sont pas l'apanage exclusif de cette discipline, ou ne 
sont pas naturellement déterminés, dans tous leurs aspects, par el le. Comme 
par le passé, c'est la philosoph ie qui jouait un rôle dominant et il n'échap­
pait pas à maints observateurs résignés que la pédagogie était davantage 
sous la coupe de son amour malheureux pour la phi losophie qu'assujettie 
aux standards érigés par une science et une recherche critiques (Fischer). 

Continuités et ruptures entre 1933 et 1945 

Vu dans la perspective de la politique et de l'histoire sociale de I' Allema­
gne du 20e siècle, ce qui se passa durant l'année 1933 confirme la thèse 
que la démission du corps professoral universitaire doit être interprétée 
comme étant une conséquence de sa propre conception du monde (Ringer, 
1983). Que ce soit une formation et une culture conçues comme étant une 
« prison sémantique» (Bollenbeck, 1994), une critique« philosophisante » 
de la civi lisation menant à une vision méthodiquement bornée de la réa­
lité, un traditiona lisme et un conservatisme érigés en autant d'orientations 
pol itiques et scientifiques fatales, tous ces traits de la cultu re universitaire 
allemande propres aux Geisteswissenschaften contribuèrent au fait que les 
Nazis non seulement purent conquérir le pouvoir politique, mais acquirent 
d'abord une reconnaissance sur le plan idéologique. Autant une telle thèse 
peut, du point de vue de l'histoire des mentalités et de l'idéologie, empor­
ter l'adhésion, autant, la« complicité des élites» (Fritz Fischer) ne peut être 
ignorée dans la prise de pouvoir par les Nazis. Aussi est-il nécessaire, du 
point de vue de l'histoire des sciences, et au-delà de toute intention apolo­
gétique, de rappeler ces diverses facettes d'une réalité que l'on a trop sou­
vent montrée sous un jour trop univoque. 

Ces considérations se vérifient éga lement pour les sc iences de l'éduca­
tion, dont les acteurs - en grande partie des pédagogues et des théoriciens 
de l'éducation conservateurs (et avant que quelques rares d'entre eux ne 
soient, après 1933, déçus par le Régime)- accueil lirent avec bienveillance, 
voire pour certains avec enthousiasme, les nouveaux détenteurs du pou­
voir. Les enseignants du terrain, de leur côté, firent éga lement preuve d'op­
portunisme et d'enthousiasme et il s'avéra que l'on trouvait suffisamment 
de professionnels, issus des rangs de la pédagogie philosophique ou du 
mouvement des enseignants, pour maintenir en état de marche le système 
éducatif du troisième Reich, voire même de le constituer et d'accueillir 
avec complaisance les exigences des nouveaux maîtres (Keim, 1995). 

D'un autre côté, la pédagogie, tant la discipline universitaire elle-même 
que la profession enseignante, fut atteinte dans sa substance même et dans 
ses possibil ités de développement, par la césure de 1933 : la politique cul­
turel le nationale-socialiste mit un terme à la tradition et aux initiatives 
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pédagogiques des écoles réformées qui avaient vu le jour avant 1933, mou­
vements pédagogiques qui n'étaient pas seu lement issus du camp socia­
liste. Elle contraignit une grande partie de leurs acteurs à l'émigration. Ou 
ceux-ci furent mis en demeure d'interrompre leur propre programme. Les 
Nazis, dans leur politique culturel le à l'égard de la science, poursuivirent 
ce à quoi la République de Weimar, pour des raisons financières, avait été 
contrainte (Hesse, 1996), mais ils le firent radicalement: il s démantelèrent 
la filière universitaire de formation des instituteurs, ils réduisirent, dans les 
universités, l'enseignement des sciences de l'éducation (Horn & Tenorth, 
1991) et enlevèrent, pour des raisons idéologiques et racistes, toute possi­
bilité de travail à des pédagogues issus de courants qui avaient joué un rôle 
important- ressortissant, outre la pédagogie socialiste, à la pédagogie d' obé­
dience strictement confessionnelle ou psychanalytique. Ce faisant, ils chan­
gèrent de manière radica le l'image de la discipline. En Allemagne, les 
sciences de l'éducation subirent, du fait des révocations et de l'émigration, 
des transformations structurel les qui ne purent être abolies par les change­
ments opérés après 1945 (Horn & Tenorth, 1991 ). 

Dans l'histoire de la pédagogie et de ses praticiens, les événements et 
leu rs conséquences, où continuité et ruptures se superposent et interagissent, 
n'ont pas encore pu faire l'objet d'une analyse convaincante - ne serait-ce 
que d' une analyse politique ou idéologique de leurs affin ités ou de leur 
distance. Autant il n'est pas possible de ne pas voir la soumission et l'op­
portunisme, le soutien résolu et l'opposition déclarée, autant il faut simu l­
tanément affi rmer que l'action pédagogique et la recherche en sciences de 
l'éducation, qui ne se déploient que dans le long terme, suivent des lois qui 
leur sont propres. A cet égard, l'instauration, sous les Nazis, du Diplôme de 
psychologie, a, à long terme, eu pour la pédagogie des conséquences plus 
importantes que celles produites par la mainmise idéologique qu'elle su­
bissait, parce qu'ainsi de nombreux champs d'activités - consultation édu­
cative, diagnostic et orientation professionnelle - lui étaient retirés. Cette 
perte est comparable au fait que la pédagogie, à la suite d'une émigration 
qui fut insuffisamment compensée à la fin de la guerre, ne put renouer que 
longtemps après 1945 avec l'étude des thèmes de sociologie de l'éduca­
tion qui l'occupa it avant 1933. 

L'ÉVOLUTION DES SCIENCES DE L'ÉDUCATION EN RFA 
ET EN RDA : DÉVELOPPEMENT ET DIFFÉRENCIATION 

Après 1945, les sciences de l'éducation en Allemagne repartaient lourdes 
d' un double handicap: elles héritaient d'une part d'un passé chargé (Dudek, 
1995) et d'autre part de conditions politiques et socia les différentes qui, 
pendant 40 ans, allaient jouer un rôle important. A cela s'ajoute le fait que 
les sciences humaines subissaient, dans leur structuration, d'importants 
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changements. Les sciences de l'éducation, du fait des tensions qu i su rgis­
saient entre les blocs de l'Est et de l'Ouest, et de la création de deux socié­
tés, respectivement de deux Etats, se virent confrontées à des formes 
entièrement différentes de politique de l'éducation et des sciences. En dé­
pit de leurs origines communes, elles se développèrent par conséquent se­
lon des voies séparées, à l'Est et à l'Ouest, tant en ce qui concerne les 
conditions institutionnelles et sociales qui leur furent fa ites, qu'en ce qui 
concerne leur structuration théorique proprement dite (voir Tenorth, l 997b, 
pour un aperçu de la littérature à ce sujet). 

Les sciences de l'éducation dans la Zone 
d 'occupation soviétique et en République 
démocratique allemande fRDAJ de 1945 à 1990 

Les sciences de l'éducation, en RDA, se voyaient et se voulaient continua­
trices des meilleures traditions de la pédagogie allemande, telles qu'on les 
avait vues à l'œuvre dans le mouvement socialiste et libéral des enseignants, 
dans les options éducatives des politiques de la social-démocratie et du 
communisme, comme elles se vou laient héritières privilégiées de la ph ilo­
sophie classique et bourgeoise et du marxisme. Elles se considéraient elles­
mêmes, idéologiquement, comme étant une science en communion étroite 
avec une Weltanschauung scientifique, ce qui aurait sans peine pu faire 
penser à un observateur extérieur que dans ce cas, la pol itique prenait la 
place de la recherche. 

Dans la pratique des sciences de l'éducation, les rapports furent de 
toute évidence plus complexes, et dans les ana lyses rétrospectives et les 
souvenirs à la fois des observateurs et des acteurs concernés, les jugements 
d'attribution et le manichéisme simpli ficateu r sont complètement remis en 
question. On a même été jusqu'à suggérer, à ce propos, l 'image de confli ts 
scientifiques tout à fait normaux et d'une cu ltu re scientifique admettant la 
p luralité des théories (Cloer & Wernstedt, 1994; Hoffmann & Neumann, 
1995-1996-1997). En regard de l'état actuel de la recherche, on ne peut, 
encore aujourd'hui, analyser entièrement tous les jugements qui ont été 
émis à ce sujet ; les éléments d'une description assurant un certain recul 
sont cependant déjà disponibles et ils excluent aussi bien une critique uni­
latérale qu' une apologie d'une prétendue normal ité. 

SCIENCES DE L'ÊDUCATION ET PROFESSION ENSEIGNANTE 

jusqu'en 1990, l'ancrage social et institutionnel des sciences de l'éduca­
tion en RDA était caractérisé par l'union de deux éléments, l' un renouant 
avec certains aspects connus de la tradition allemande, l 'autre étant le seul 
apanage des Etats socialistes dont il caractérisait les systèmes de formation 
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et d'organisation des sciences. Ainsi l'étroite et traditionnelle relation entre 
sciences de l'éducation et profession enseignante fut maintenue. Cette re­
lation, sensible par exemple dans la hiérarchisation des types d'enseignants 
et dans les caractéristiques de leur formation, correspondait d'une manière 
étonnante à la tradition allemande d'avant 1914. Même si, avec l'établisse­
ment des facultés pédagogiques dès 1945, on crut un instant que tous les 
enseignants allaient bénéficier d'une formation universitaire, on vit réappa­
raître les anciennes hiérarchies déjà dans les années cinquante, après la 
dissolution de ces facultés : pour les enseignants des degrés inférieurs on 
créa des instituts de de formation des maîtres - pour l'admission auxquels 
le baccalauréat n'éta it pas exigé, un simple certificat d'études suffisait, 
comme c'était la règle dans les vieil les écoles normales - , les enseignants 
diplômés conservant par contre leur formation dans les Hautes écoles pé­
dagogiques, respectivement dans les universités. Les sciences de l'éduca­
tion éta ient en outre enseignées dans quelques universités et instituts 
spécialisés pour la formation de socio-pédagogues, d'éducateurs spéciali­
sés et, en plus grand nombre- cela étant caractéristique du régime d'alors -
du personnel dirigeant des organisations de jeunesse de l'Etat Uunge Pioniere 
et Freie deutsche }ugend (FD})). La fondation d'une «Académie des scien­
ces pédagogiques » qui, en 1970 succéda au Deutsches padagogisches 
Zentralinstitut pour accomplir, conjointement avec les Instituts de Leipzig 
(Zentralinstitut für }ugendforschung) et de Berlin (Zentralinstitut für 
Hochschulbidung et Zentralinstitut für Berufsbildung) des tâches de recher­
che et de direction, est également bien typique d'un régime socia liste (Hil­
debrandt, 1997). Le rôle particulier attribué aux sciences de l'éducation en 
RDA est sou ligné par le fait que, contrairement aux autres académies scien­
tifiques, l'Académie des sciences pédagogiques ne dépendait pas du Mi­
nistère de l'éducation supérieure et mais du Ministère de l'éducation du 
peuple. Cette séparation portait en elle les germes de confl its d'intérêt entre 
science et politique, entre impératifs de la profession enseignante et impé­
ratifs de la recherche scientifique, et instaurait des limites à l' indépendance 
de cette institution. 

Lors de la chute de l'Etat - en 1989-1990 - environ 1 '700 personnes 
étaient actives en RDA dans le domaine des sciences de l'éducation. Elles 
travai llaient bien sûr dans des institutions différentes, mais on pouvait ce­
pendant dire que toutes ces institutions s'occupaient de sciences de l'édu­
cation et bénéficiaient, dans l'Etat et la société est-allemands, d'un statut 
dont la fonction tant sociale que scientifique était reconnue. Ce statut ne 
jouissait cependant pas d'un grand prestige, car les sciences de l'éduca­
tion, en RDA, étaient trop identifiées à une politique de l'éducation mal­
aimée; la dissolution sans lendemain de l'Académie des sciences 
pédagogiques, approuvée avec l'assentiment des négociateurs de l'Est dans 
le Traité d'unification, reflète on ne peut mieux la faible aura sociale dont 
bénéficiait cette discipline en RDA. A tort ou à raison, les sciences de 
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l'éducation partagèrent le discrédit général dont étaient affectés le système 
éducatif et l'école, saturés d'idéologie, de la RDA (et ce jugement n'est pas 
modifié par le fait qu'avec le temps et la distance qui nous séparent de la 
réalité scolaire de la RDA et la séparation artificielle opérée entre ses as­
pects à bon droit critiquables - comme son identification à la politique et à 
l' idéologie régnantes - et ses valeurs reconnues- comme la garantie offerte 
à tous de l'instruction et de l'emploi - la mémoire a tendance à devenir 
p lus sélective et par conséquent aussi p lus positive). 

DÈVELOPPEMENT THÈORIGUE ET POLITIQUE DU DISCOURS 

L'étroite symbiose opérée entre les sciences de l'éducation et la politique 
éducative de la RDA exerça son influence jusqu'au cœur même de ces 
sciences, à l'endroit où s'élaborent leurs théories. Non seu lement l'Etat, en 
décrétant des plans de recherche, fixait des priorités à la recherche et au 
développement, mais le Parti - comme cela fut montré encore récemment 
s'agissant de la pédagogie générale (Debes, 1997) - de par son ingérence 
dans le traitement des thèmes et ses a priori rigides, réglementait et entra­
vait l' exercice d'une recherche scientifique libre. De ce fait, i l n'est pas 
faci le de présenter et de juger le développement de l'appareil théorique et 
le potentiel de recherche des sciences de l'éducation en RDA. Dans l'état 
actuel de la recherche historique sur cette question, deux images contras­
tées s'offrent aux regards : celle, d' une part, où le développement de l'ap­
pareil théorique et de la recherche, dans le domaine des sciences de 
l'éducation, est présenté comme étant déterminé au départ par des a priori 
politiques et idéologiques où l'Etat et le Parti joueraient un rôle de plus en 
plus important, et celle, d'autre part, qui affirme et étaye par des analyses, 
qu'un haut degré d'ouverture scientifique, de concurrence et de pluralité 
des tendances soumettait ces sciences à ce qu'on pourrait presque appeler 
la normalité scientifique. 

Dans la position difficile de l'observateur extérieur, des chercheurs en 
éducation comparée en République fédérale remarquaient relativement tôt 
que les sciences de l'éducation avaient abandonné leur rôle in itial de science 
nouvelle et critique à l'égard de la société, pour se soumettre à la dépen­
dance de déterminants politiques et sociaux, et cela aussi bien en ce qui 
concerne leur armature théorique face à la pratique et à la politique 
(Langewellpott, 1973) que dans leur appréhension de la tradition pédago­
gique et des impératifs de la recherche historique (Rang, 1982). Les témoi­
gnages des scientifiques ayant travaillé en RDA confirment également cet 
interventionnisme croissant de l'Etat et des instances du Parti , mais signa­
lent aussi l'existence d' une diversité d'options théoriques, qu i, bien que 
toutes également soumises politiquement et idéologiquement à la ligne du 
Parti, donnaient naissance à des programmes théoriques concrets qui, eux, 
n'étaient pas soumis à cette ligne, et que l'on pouvait voir à l 'œuvre dans la 
psychologie de l'éducation, la didactique, la recherche sur les modes 
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d'enseignement, etc. Des études de cas, faites dans un but comparatif, ont 
mis en évidence, aussi bien pour l'histoire de la pédagogie que pour la 
recherche sur la jeunesse et l'école en RDA, des différences comparables. 
Mais elles montrent éga lement un modèle de développement de la recher­
che qui pourrait être caractérisé par la tendance à passer d'un stade d' inno­
vation à un stade de stagnation (Tenorth, 1997a). 

Tant les observateurs extérieurs que les acteurs eux-mêmes considèrent 
que ce développement des sciences de l'éducation, caractérisé par de for­
tes tensions, est dû à la conjonction de divers facteurs : engagement idéolo­
gique des chercheurs, contrôle politique exercé sur leur travail, et censure 
pratiquée lors de la publication des travaux. C'est pourquoi les sciences de 
l'éducation, en République démocratique, furent entravées dans leur liberté 
de recherches, largement écartées des débats ayant cours dans les pays 
occidentaux, et étroitement intégrées à la politique de la formation de leur 
pays. Simultanément, les options qu'elles s'étaient données en matière de 
politique de la formation ne les différenciaient pas seulement d'une ma­
nière très nette de celles de la République fédérale, mais les empêchaient 
également d'exercer à l'égard de la réa lité du phénomène éducatif une 
analyse critique et une recherche systématique et approfondie. 

Ce jugement, qui b ien sûr doit être encore étayé par d'autres recher­
ches sur des problématiques et des processus de recherche, semble d'ores 
et déjà contred ire le constat, émanant d'un certa in courant d'historiens des 
sciences de l'éducation, pour qui régnaient l'ouverture, la pluralité des 
opinions, la multiplicité des options et des prises de position conflictuelles 
dans le débat scientifique en RDA en ce qui concerne les sciences de l'édu­
cation (Benner & Sladek, 1998 ; Cloer, 1998). Ces études donnent à enten­
dre qu'en tout cas jusqu'en 1961 on peut observer, en zone soviétique 
d'occupation puis en Républ ique démocratique, des« controverses théori­
ques »en ce qui concerne, par exemple, l'analyse de l'école, la conception 
de la formation générale ou encore la méthodologie de la recherche. Le fait 
que de telles « controverses théoriques » aient vu le jour devrait mettre en 
garde contre tout jugement d'attribution qui ferait des sciences de l'éduca­
tion de 1' Allemagne de l'Est une discipline monolithique, caractérisée par 
la domination du parti marxiste. Les auteurs c ités n'écartent même pas l'hy­
pothèse que les sciences de l'éducation en RDA, et plus particulièrement la 
pédagogie théorique, peut, en matière de plural ité, de critique et d'envergure 
des positions, se comparer à n' importe quelle autre culture scientifique. 

La question reste cependant ouverte de savoir si ces controverses sont 
réellement identifiables dans la« pédagogie de la RDA» ou si elles n'exis­
taient que sous une forme particu lière, à savoir que tout en ayant eu 1 ieu en 
RDA, elles ne purent acquérir un statut de « positions reconnues » au sein 
de la pédagogie, et restèrent de ce fait sans effet sur cette dernière. Les 
tenants de ces opinions divergentes c ités dans les recherches dont nous 
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avons fait état, par exemple H. H. Becker, Theodor Litt ou Hans Mieskes, 
ont fui la RDA autour de 1950, car il n'y avait, pour eux, plus aucune pos­
sibilité de travail dans ce pays. Ces controverses doivent être considérées 
davantage comme des phénomènes transitoires inhérents à la naissance de 
la nouvel le République, plutôt qu'au quotidien et à la normalité de leurs 
recherches. D'autres« controverses »renvoient il est vrai à une diversité de 
conceptions dans le traitement de divers domaines théoriques, mais on ne 
peut considérer cette diversité comme étant une pluralité au sens classique 
du terme, soit une plural ité de conceptions proposant des alternatives aux 
dogmes imposés et contrôlés par le Parti (Ruhloff & Riemen, 1994). Les 
concepts systématiquement employés ne sont visiblement pas encore suffi­
samment aboutis pour que l'on puisse, au sein d'un couple formé par la 
« pédagogie officielle de l'Etat » et par une « pédagogie issue d'une libre 
réflexion » - couple qui manifesterait alors l'existence d'une vraie plura­
lité - se l ivrer à l'étude comparative de développements théoriques et voir 
dans le fait de ces controverses l'indicateur réel de la diversité des théories 
qui auraient eu cours durant l'entière durée d'existence de la RDA. Dans le 
scepticisme à l'égard des thèses affirmant la plura lité des théories, les man­
ques de recherche pèsent p lus lourd encore, avant tout quand on attend 
d'études comparatives qu'el les tien ne nt également compte des problémati­
ques de la recherche contemporaine sur les d ictatures et qu'elles compa­
rent aussi, par exemple, le développement des sciences de l'éducation telles 
qu'elles étaient avant 1945 avec leur état. après 1945, tant dans la zone 
d'occupation soviétique que dans la République démocratique allemande. 

Les scien ces de l'éducation en République fédérale 
de 194 5 à 1990 

Après 1945 les sciences de l 'éducation, en Allemagne fédérale, ont non 
seulement connu un développement essentiellement d ifférent de celui que 
l'on a pu voir en Allemagne de l'Est, mais elles ont pu être observées et 
analysées dans une mesure incomparablement plus importante, tant de l'in­
térieur que de l'extérieur du pays, tout en étant comparées également à 
d'autres disciplines (voir à ce sujet un état de la question chez Horn & 
Tenorth, 1992). Nous devons à ce fait d'être mieux informés sur le détail de 
la dynamique se jouant entre la profession enseignante et la discipline scien­
tifique que ce n'est le cas pour les sciences de l'éducation de la RDA. Une 
plus grande quantité d' informations et de faits observés ne signifie pas, à 
première vue, qu'un consensus dans l'évaluation du statut et dans les pers­
pectives qu'offre la discipline soit acquis. La recherche scientifique ainsi 
que l' observation de sa propre discipline en facilitent certes la description 
et l 'ana lyse, elles n'en éclairent pas pour autant l' identité profonde. 
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AUTONOMISATION, EXPANSION ET DIFFÉRENCIATION 

Nous devons aux recherches approfondies dont les sciences de l'éducation 
ont été l'objet en Républ ique fédérale, portant su r leur forme actuel le et 
leur histoire récente depuis 1945, de pouvoir présenter avec une relative 
certitude, et même d'une manière quantitative, quelques-uns des aspects 
fondamentaux qui les caractérisent, tant du point de vue de leur dévelop­
pement en tant qu'institution qu'en ce qui concerne leur insertion dans la 
société. Trois processus apparaissent clairement à l'analyse, qui ont assuré 
l'indépendance et l'affermissement de la discipl ine: le fait qu'elle ait gagné 
assez d'autonomie pour assurer elle-même sa propre relève académique, 
son incroyable développement, si typique de cette discipline, en Allema­
gne fédérale, jusque dans les années quatre-vingts, et finalement les spécia­
lisations nombreuses dont elle a été l'objet, phénomène que l'on peut 
observer encore aujourd'hu i. 

Si l'on considère en soi chacun de ces processus, il fau t dire qu'on ne 
peut parler d'un processus d'autonomisation de cette discipline, après 1945, 
que dans la mesure où cette dernière réussit à contrôler les problèmes inhé­
rents à sa survie, en organisant elle-même la formation de sa relève, assu­
rant ainsi son maintien et son renouvellement (voir à ce sujet Helm, Tenorth, 
Horn & Keiner, 1990, p. 44, tableau 4). 

Les recherches ont clairement montré qu'une telle situation n'a pu sur­
venir, en Al lemagne fédérale, qu'après la nomination des chercheurs entrés 
en fonct ion dans le courant des années soixante. Bien que la proportion 
des personnes actives dans les sciences de l'éducation dont la formation 
avait été «étrangère » à ces sciences ait sans cesse diminué, passant de 
80 % et plus avant 1918 à 50 % et moins après 1933, ce n'est que depuis 
1962 qu'un petit tiers seulement (et cette proportion va s'amenuisant) des 
scientifiques recrutés dans les universités viennent de domaines étrangers à 
cette discipline. Ce nombre est néanmoins toujours supérieur à ce qu'il est 
dans les d isciplines dites « dures», qu i ne connaissent d'autres voies de 
formation, pour leur relève, que celles qu'elles instituent et contrôlent el­
les-mêmes. JI montre cependant qu'un premier pas en d irection de la« nor­
malisation >> de la discipline a été accompli après l'abandon en 1962, dans 
toutes les universités de l'Allemagne fédérale, du principe de la représenta­
tion d'une discipline par une seule personne, y compris par rapport à celle 
des sciences de l'éducation. 

Le début des années soixante voit aussi s'ouvrir la phase d'une expan­
sion des sciences de l'éducation dans le monde des sciences humaines, 
expansion dont on a pu d ire qu'elle était foudroyante (voir à ce sujet Baumert 
& Raeder, 1990b, p. 16, tableau 2). Ce phénomène d'expansion, observa­
ble après 1960, n'est pas propre aux sciences de l'éducation, on l'observe 
également pour d'autres disciplines. li est cependant spectacu laire : entre 

133 



   
   

   
   

   
   

   
   

D
oc

um
en

t t
él

éc
ha

rg
é 

de
pu

is
 w

w
w

.c
ai

rn
.in

fo
 -

 U
ni

ve
rs

ité
 d

e 
G

en
èv

e 
- 

  -
 1

29
.1

94
.3

0.
19

8 
- 

16
/0

7/
20

18
 1

5h
30

. ©
 D

e 
B

oe
ck

 S
up

ér
ie

ur
 

H.-E. Î ENORTH 

1966 et 1980, le personnel universitaire engagé dans cette discipline a été 
multiplié par 5,5 (environ 1 '800 professeurs, sans leurs collaborateurs, mais 
ce nombre est, depuis, en diminution). Le nombre des étudiants envisa­
geant une carrière dans l'enseignement a doublé (passant à 200'000 et plus, 
mais reculant depuis d'une manière drastique), et celui des étudiants ayant 
choisi la pédagogie en tant que branche principale a passé de 3'000 envi­
ron en 1966 à plus de 35'000 vers ·1980, et ce nombre reste depuis relative­
ment constant (Baumert & Raeder, 1990a, 1990b). 

Mais ce n'est pas que l'augmentation du nombre de ses étudiants qui 
caractérise le processus d'expansion des sciences de l'éducation. On as­
siste simultanément à leur déplacement au sein des institutions : intégrées 
dans les universités, les Hautes écoles pédagogiques perdent de ce fait de 
leur importance relative; même dans les Uinderoù elles subsistent, comme 
au Baden-Württemberg, el les acquièrent un statut les autorisant à décerner 
des grades universitaires et à choisir et nommer el les-mêmes leur corps 
enseignant. Parallèlement, mais en dehors de l'université, on assiste à une 
montée en importance de la recherche en éducation, qui cu lmine avec la 
fondation, à Berlin en 1963, de l'Institut Max-Planck pour la recherche en 
éducation. 

L'augmentation du nombre des personnes actives dans ce domaine va 
de pair avec de profonds changements dans la structure de la discipline, 
changements qui se tradu isent par une diversification des thèmes d'étude, 
des méthodes employées et la création d'un grand nombre de disciplines 
secondaires (changements, rappelons-le, que n'ont pas connus les sciences 
de l'éducation en RDA). C'est dans l'organisation interne de la Deutsche 
Cesellschaft für Erziehungswissenschaft (Société allemande des sciences 
de l'éducation], fondée en 1964, que l'on peut le mieux observer cet écla­
tement en disciplines secondaires : cette dernière ne compte aujourd'hui 
pas moins de trente commissions ou communautés de travai l scientifiques, 
dans lesquelles plus de 1 '800 sociétaires déploient leurs activités. 

Si l'on prend en compte les thèmes choisis et les méthodes uti l isées 
dans les mémoires et les thèses, ainsi que les domaines abordés en priorité 
par les sciences de l'éducation, on constate non seu lement une large diffé­
renciation et spécialisation de la recherche, mais aussi des changements 
significatifs dans l'orientation de la d iscipline. Les sujets de nature générale 
ou historique concernant les sciences de l'éducation, qui étaient tradition­
nellement choisis, perdent de leur importance au profit des recherches con­
cernant la pédagogie appliquée ou de nouveaux domaines d' investigation, 
qui s'ouvrent à la recherche, comme la Sozialpadagogik à partir de 1970 
(Macke, 1990, p. 60, tableau 2). 

Ce processus de différenciation de la discipline est encore plus net si, à 
côté des travaux de recherche effectués par les étudiants et les doctorants, 
on considère les thèmes abordés par les enseignants dans leur cours (Herrl itz, 

134 



   
   

   
   

   
   

   
   

D
oc

um
en

t t
él

éc
ha

rg
é 

de
pu

is
 w

w
w

.c
ai

rn
.in

fo
 -

 U
ni

ve
rs

ité
 d

e 
G

en
èv

e 
- 

  -
 1

29
.1

94
.3

0.
19

8 
- 

16
/0

7/
20

18
 1

5h
30

. ©
 D

e 
B

oe
ck

 S
up

ér
ie

ur
 

Les sciences de l'éducation en Allemagne 

1996) ou ceux que présentent le grand nombre de revues, spécialisées ou 
non, traitant des sciences de l'éducation (Keiner, 1998). Cette diversité, fi­
nalement, se traduit aussi dans l'élaboration des nombreux manuels, lexi­
ques et encyclopédies, par lesquels les sciences de l'éducation ont cherché 
à ordonner leur savoir. 

Développement, spécialisation, autonomie : ces aspects s'appliquent 
non seulement à la discipline académique, mais concernent fina lement 
aussi les débouchés professionnels que ces études autorisent. Le nombre 
des étudiants ne se destinant pas à l 'enseignement mais ayant choisi les 
sciences de l'éducation comme branche principale a crû dans des propor­
tions impressionnantes (Rauschenbach, 1992). En tout état de cause, la 
question de savoir si « la pédagogie n'était que l'apanage des futurs ensei­
gnants » n'est plus pertinente si l'on considère l'expansion des métiers de 
l'éducation en marge de l'école proprement dit. En élargissant leurs domai­
nes d'étude, les sciences de l'éducation ont conquis d'autres champs d'ac­
tivité et de recherche, et sont en mesure de couvrir les besoins de formation 
de tout le domaine pédagogique. Mais on ne peut en même temps ignorer 
que, ce faisant, la discipline universitaire et la profession enseignante con­
naissent une situation de concurrence nette et dépourvue d'ambiguïté: sur 
le terrain même de l'éducation, la concurrence provient non seu lement des 
travailleurs sociaux, formés dans leurs propres écoles spécial isées, mais 
aussi des psychologues et des sociologues, ou, dans l'éducation des adu ltes 
par exemple, des gens ayant acquis une formation universitaire en sciences 
sociales et politiques ou en anthropologie culturelle. De semblable façon 
les sciences de l'éducation entrent en concurrence, dans le domaine de la 
recherche, avec toutes les sciences humaines. Elles encourent de ce fait 
non seulement des problèmes d'identité institutionnelle mais vivent aussi 
des conflits d'ordre méthodologique et théorique. 

ELABORATION THÊORIOUE ET POLmOUE DU DISCOURS 

La différenciation des domaines de l'enseignement et de la recherche mon­
tre de ce fait, jusqu'à aujourd'hui, les conséquences ambivalentes produi­
tes par l'expansion de la discipl ine et la conquête de son autonomie. Elle 
rend nécessaire une phase de nouvelle intégration de la discipline. La des­
cription du développement de notre discipline resterait cependant incom­
plète si l 'on négligeait la prise en compte des structures fines de cette 
évolution et des débats ayant accompagné ces changements disciplinaires. 
Pour cette analyse nous avons à disposition des indicateurs qui nous per­
mettent d'étudier empiriquement les changements opérés, et qui peuvent 
être, par exemple, les préférences marquées par la discipline dans le choix 
de ses thèmes et de ses méthodes. Mais il est aussi possible de recourir à 
l'examen du processus par lequel les sciences de l'éducation ont justifié 
leur propre organisation, l' ont observée et en ont commenté la dynamique 
propre, l'approuvant ou la réprouvant. 
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Si l'on observe d'abord les descriptions que donne d'elle-même la dis­
cipline et les controverses qui dominent dans ce type de discours 
« métathéorique », on découvre aujourd'hui déjà une image standard de 
l'évolution de la discipline et du commentaire, naturel lement lui aussi con­
troversé, des suites que cette évolution engendre. Le mot d'ordre quelque 
peu provocateur« de la pédagogie aux sciences de l'éducation » (Brezinka, 
1971) - autant politique qu'épistémologique dans le contexte des mouve­
ments estudiantins - caractériserait cette évolution. On décrit en général 
aussi cette transformation de la discipline en distinguant un certain nombre 
de « paradigmes» qui la caractérisent et qui la situeraient entre « l'empi­
risme, l'herméneutique et la critique idéologique» (Klafki, 1971 ), et qu i 
seraient la conséquence présumée de son expansion et de sa diversifica­
tion. La question se pose aussi, de nos jours, de savoir si la « normal isa­
tion » des sciences de l'éducation peut être considérée comme le processus 
par lequel ces sciences ont trouvé leur identité propre. 

Le propre des controverses scientifiques, et cela est également valable 
pour les sciences de l'éducation, est d'apporter aux problèmes traités, plutôt 
qu'un écla ircissement, un raffinement dialectique des positions en présence 
qui reste du pur domaine de la rhétorique. Il faut dire aussi que l' intérêt pour 
de tels problèmes a de nos jours singu lièrement diminué. En lieu et place, la 
discipline tente de faire elle-même sa propre prise de conscience, méthodi­
quement et avec des moyens qui autorisent la vérification, plutôt qu'en recou­
rant seulement à des concepts scientifiques encombrés d'idéologie, ou même 
à des thèmes tels que « éducation et émancipation », sensés éclairer l'his­
toire de l'humanité. C'est la raison pour laquel le, aujourd'hui, seu le l'ana­
lyse de l'image concrète du savoir pédagogique et des sciences de l'éducation 
(Oelkers & Tenorth, 1991 ), ainsi que la pratique de la recherche (lngenkamp, 
1992) et de l'argumentation scientifique (Paschen & Wigger, 1992) forment 
les domaines d'exploration réellement intéressants et prometteurs. 

La différenciation de la discipline en ce qui a trait aux thèmes qu'elle 
étudie et aux méthodes qu'elle utilise, dans cette perspective, ne peut être 
comprise d'un seu l point de vue descriptif. Elle doit être analysée comme 
un processus de« normalisation », à savoir d'adaptation à la situation inter­
nationale des sciences sociales, et de modernisation, tant sur le plan des 
méthodes que sur celui de la théorie. Comme on peut le déduire de l'aug­
mentation incessante des travaux qui, méthodologiquement, suivent les 
canons de la recherche empirique en sciences sociales, comme le con­
firme aussi l'orientation des recherches, passant du domaine de la spécula­
tion philosophique au domaine d'un savoir qu'il est possible de vérifier, 
comme le révèle enfin l' intérêt porté aux analyses historiques de réalités 
concrètes plutôt qu'à celles des idées abstraites, ces tendances nouvelles 
de notre discipline révèlent son évolution d'une Ceisteswissenschaft philo­
sophique ou herméneutique en direction d'une science sociale classique. 
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Cette« normalisation » est également confirmée par le fait que des métho­
des de recherches qui seraient spécifiques à la pédagogie, comme le fut, 
par exemple, annoncée à grand fracas la Handlungsforschung [théorie de 
l'action], n'ont qu'à grand' peine pu s'imposer dans la pratique, et pas de la 
manière prévue programmatiquement. De nos jours, les sciences de l'édu­
cation, en tant que discipline pratiquant la recherche scientifique, se diffé­
rencient encore des autres sciences socia les à l'i ntérieur et à l'extérieur de 
l'Allemagne par les thèmes qu'elles traitent. Du point de vue de leur arma­
ture théorique et méthodologique, la différence n'est que de degré. 

Si, d'Allemagne, on jette un regard sur ce qui se passe à l'étranger dans 
le domaine des sciences de l'éducation, l'évolution que nous venons de 
décrire se laisse encore appréhender d'une autre manière. Nous pouvons 
ainsi répondre à la question de savoir dans quelle mesure les sciences de 
l'éducation jouissent ici encore d'un statut particulier. On dispose pour 
cela de recherches approfondies (Keiner, 1998 ; Keiner & Schriewer, 1990; 
Schriewer & Keiner, 1993) qui permettent de décrire et de discuter, don­
nées à l'appui, l' image spécifique de notre discipline. 

Ces recherches apportent un résultat à première vue surprenant pour 
une discipline qui se prétend sur la voie de la normalisation : on constate la 
présence prédominante de différences. Le développement différencié des 
systèmes éducatifs, les cond itions politiques autres, les présupposés théori­
ques différents (Schriewer, 1983) ont contribué à ce que, jusqu'à nos jours, 
la structuration des sciences de l'éducation, si l'on compare, comme cela a 
été fait, l'Allemagne à la France et aux pays anglo-saxons, se différencie 
d'une manière significative. A côté des aspects communs aux théories, thè­
mes d'étude, et méthodes des sciences socia les on découvre les indices 
d'un particu larisme propre aux sciences de l'éducation allemandes, et cela 
avant tout dans la manière, ouverte ou fermée, par laquelle ces sciences 
commun iquent entre el les. En dépit des influences qu'elles subissent mal­
gré tout de l'étranger, les sciences de l'éducation, en A llemagne, restent 
davantage soumises aux limites tracées par la discipline « sc iences de l'édu­
cation »que ce n'est le cas de leurs homologues en France, aux USA ou en 
Grande Bretagne. Si, dans ces pays (même si à ce propos il faut émettre une 
réserve pour ce qui est des USA qui sont très orientés vers l'intérieur de la 
nation), le cadre de référence tant de la recherche que du discours scienti­
fique est celu i des sciences humaines et sociales- non seulement la socio­
logie et la psychologie, mais aussi l'anthropologie et la biologie -, il n'en 
va pas de même en Allemagne où les sciences de l'éducation conservent 
une identité nationale et disciplinaire. Et s'il y a un contact avec les autres 
disciplines, il se limite la plupart du temps à la sociologie et la psychologie, 
et partiellement à l'histoire. Il est possible que se reflètent dans ce cas aussi, 
pour une part, les différences existant entre les sciences socia les telles qu'on 
les pratique aux Etats-Unis et en Europe, ou qu'il s'agisse d'autre part de 
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phénomènes transitoires propres au devenir de ces sciences. Le fait est qu'il 
est indubitable qu'une connotation nationale caractérise les sciences de 
l'éducation en Allemagne. 

Pour expliquer la persistance de ce particularisme de la discipline, on 
trouve dans la prise de conscience qu'en ont ceux qui la pratiquent un 
indice indiscutable: c'est le rapprochement souhaité entre la discipline et 
la profession enseignante, ce qui est une conception plutôt traditionnelle 
de cette relation. En effet, dans les réponses à un questionnaire adressé à 
des universitaires praticiens des sciences de l'éducation, il a été répondu 
dans la grande majorité des cas que le modèle qui avait leur préférence 
était celui d'une science « pratique», dans laquelle la théorie avait une 
action directe sur la pratique (Baumert & Roeder, 1990a). Bien loin de l'idée 
que les sciences de l'éducation constituent d'abord en priorité une disci­
pline où prédomine la recherche, et bien loin aussi de ce qu'elle est deve­
nue dans les faits, subsiste, en tant qu'image idéale de la pédagogie 
scientifique allemande, la nostalgie d'une science qui nourrirait et réforme­
rait une pratique éducative. 

LES SCIENCES DE L'ÉDUCATION DANS L'ALLEMAGNE 
RÉUNIFIÉE. NORMALITË ET PARTICULARISME 

La coupure entre pédagogie et sciences de l'éducation, entre réflexion sur 
la pratique enseignante et discipline universitaire s'adonnant à la recher­
che, bien que réalisée dans les faits, ne l'est pas dans la conscience des 
acteurs, où domine encore l'image idéale d'une proximité, sinon d' une 
unité. Bien qu'élaborées à partir d'autres prémisses, les sciences de l'édu­
cation en ex-RDA donnaient d'elles-mêmes une image semblable, dessi­
née peut-être avec une netteté plus grande, si l'on considère le fait que 
dans cet Etat, la séparation entre pédagogie et sciences de l'éducation n'exis­
tait pas. 

La réunification des deux Allemagnes ne vit bien sûr pas la rem1issance 
d'une science axée sur une pratique et dépendante d'elle, elle ne vit pas 
non plus la subsistance des traditions en vigueur en RDA. En fait, tant en ce 
qui concerne les personnes qu'en ce qui concerne les théories, c'est le 
modèle véhiculé par la République fédérale qui s'imposa (Kell, 1994; Kell 
& Olbertz, 1997). Ce sont des professeurs venus de l'Ouest qui occupèrent 
en majorité les chai res des universités ; les instituts de recherche en scien­
ces de l'éducation de la RDA furent soit dissous, soit intégrés, sous une 
forme réduite, dans leurs homologues ouest-allemands (H ildebrandt, 1997) ; 
dans chaque Land de l'Est le système de formation et la formation des en­
seignants furent calqués sur des modèles venus de la RFA, ne gardant que 
très peu de caractéristiques propres (Dobert, 1998). Ainsi tant la pédagogie 
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de la RDA que le modèle de sciences de l'éducation qu'elle avait créé ne 
subsistent plus de nos jours : ils appartiennent désormais à l'histoire. 

Cette disparition a fait l'objet d'interprétations différentes. Elle a été à 
l 'occasion l'objet de vives critiques, qui dénonçaient un processus de« co­
lonisation » et de conquête (Hoffmann, 1996). On peut aussi considérer 
qu'elle marque le très nécessaire renouveau d'une discipline par trop mar­
quée, dans ses méthodes et ses théories, par la politique de la RDA, disci­
pline dont il est vraisemblable de penser, qu'à l'Est comme à l'Ouest, ses 
anciens acteurs et ceux qui l'ont subie ne parviendront pas à s'entendre de 
sitôt! Mais p lus significatif encore est le fait que la renaissance des scien­
ces de l'éducation, dans les nouveaux Etats allemands, bien qu'elle ait vu 
la généralisation de la formation universitaire des enseignants, n'a pas en­
gendré pour autant un modèle uniforme d'institutionnalisation de ces scien­
ces. Dans certains Etats, la pratique d'une forte différenciation interne de la 
discipline est à l'honneur; dans d'autres hautes écoles, par contre, on n'en­
seigne que des domaines centraux, comme les sciences de l'éducation gé­
nérales et la pédagogie scolaire et non la pédagogie sociale ou l'éducation 
des adultes, sans parler de la pédagogie des loisirs ou celle des mass media. 

La formation de spécial istes diplômés en pédagogie n'est également 
pas assurée par tous les instituts de formation. C'est la raison pour laquelle 
l'avenir de notre branche, dans l'Allemagne réunifiée, paraît poser encore 
p lus de problèmes que ceux que posent le traitement et l'éva luation du 
passé pédagogique du pays. A cela s'ajoute le fait que le processus de réu­
nification a été indubitablement accompagné de crises financières qui ont 
eu pour conséquence un démantèlement de la capacité de recherche des 
universités dans le domaine des sciences de l'éducation. Dans le même 
temps, on reparle de la formation des maîtres et du rôle que jouent, dans 
les études universita ires des futurs enseignants, les sciences de l'éducation. 
Et ce rôle ne fait nullement l'objet d'un consensus. 

Le débat existentiel au sein des sciences de l'éducation a ainsi, depuis 
1900, plusieurs racines : dans la formation des enseignants, leur domaine 
d'élection, leur rôle formateur est contesté. Dans la formation la plus cou­
rue, cel le qui aboutit au diplôme en pédagogie sociale, la concu rrence est 
grande entre les institutions de formation - universités et hautes écoles spé­
cialisées - et entre les disciplines de référence - sciences de l 'éducation et 
une science autonome du travail socia l - et elles font, là aussi, l'objet de 
discussions et de controverses (Prange, 1996). Enfin, depuis la fin des an­
nées septante, les sciences de l'éducation sont également entraînées dans 
le débat p lus généra l concernant la mise sur pied d'une science fém iniste et 
sur la représentation des femmes dans les sciences de l'éducation (Faulstich­
Wieland, 1995). Ainsi se posent à elles une quantité de questions qui res­
tent en suspens, et qui concernent autant leurs fondements théoriques que 
leur insertion dans la société. En conclusion, le problème subsiste de savoir 
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s'il existe un domaine spécifique à la discipline, ou un domaine assurant à 
la discipline son unité - qu'il soit composé de fa its, de théories ou de pos­
tulats - qui lui permette, face aux autres sciences, de conserver une spéci­
ficité, et face à elle-même, de garder le pouvoir d'intégrer la multiplicité 
des disciplines annexes qu'elle a engendrée. 

C'est la pédagogie générale qui, traditionnel lement, avait cette fonc­
tion intégratrice, mais, dans l'optique des disciplines spécialisées, la péda­
gogie générale a de nos jours complètement perdu sa raison d'être (Krüger 
& Rauschenbach, 1994). La question est donc âprement débattue, de savoir 
si ce besoin d'intégration peut être résolu, et si oui, comment. Des tentati­
ves en provenance d'autres domaines culturels pour trouver un l ieu où puis­
sent se débattre et se clarifier ces controverses - à travers la philosophie 
analytique de l'éducation par exemple - ont eu aussi peu de succès que la 
proposition de centrer les débats sur le contenu général de la pédagogie. 
Face au potentiel de recherches et d'élaborations théoriques que nous of­
frent déjà les sciences humaines, les visées nouvelles et très ambitieuses de 
faire des sciences de l'éducation, comprises comme sciences des histoires 
de la vie, orientées vers la profession, une superdiscipl ine traitant de tous 
les problèmes de l'ontogénèse humaine (Lenzen, 1997) doivent plutôt être 
considérées comme un curiosité relevant d'une surévaluation de ses possi­
bilités que comme une offre à prendre au sérieux. 

11 semble donc que les sciences de l'éducation soient actuel lement con­
damnées, faute d'autres possibi lités, à s'accommoder de leur profonde dif­
férenciation interne en disciplines annexes, ayant chacune leurs thèmes et 
leurs méthodes propres. Un retour à la tradition allemande d'une science 
reposant d'abord sur la philosophie, en étroite symbiose avec la profession 
enseignante et revêtant la forme particulière et paradoxa le d'une «science 
de la pratique » ne paraît pas possible, vu les données institutionnelles et 
les structures internes qui sont actuellement celles de notre discipline. Non, 
désespérément non, il n'y aura pas, pour notre science, de voie royale qui 
nous ramènera à la pédagogie ! 
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Les sciences de l'éducation en France : 
une discipline apaisée, 
une culture commune, 

un front de recherche incertain 

Bernard Charlot 

Les sciences de l'éducation existent-elles? Peuvent-el les et doivent-elles 
exister? Pourquoi ont-elles des difficu ltés à exister? 

En France, pendant plus de vingt ans, une part notable de l'énergie des 
enseignants-chercheurs en sciences de l'éducation a été investie dans ce 
débat existentiel. S' il falla it dire d'emblée et brièvement ce qu'il y a de 
nouveau aujourd'hu i en sciences de l'éducation en France, c'est peut-être 
ceci que je retiendrais : au début des années 90, une très large partie de la 
communauté des sciences de l'éducation a décidé de ne plus se torturer 
avec ces questions et, pour l'essentiel, de passer outre. Cette posture nou­
vel le coïncide avec un renouvellement profond du mil ieu un iversitaire et 
avec l'arrivée aux commandes institutionnelles d'une nouvelle génération 
mais elle bénéficie d' un large consensus, au-delà des différences de géné­
ration. 

Ce consensus s'est construit autour de deux idées. Premièrement, ces­
sons de nous lamenter et de participer à un discours de dévalorisation des 
sciences de l'éducation. Nous serons bons ou mauvais non pas en fonction 
de nos discours sur les sciences de l'éducation mais en référence aux re­
cherches que nous mènerons et aux savoirs que nous produi rons. Deuxiè­
mement, la question de l'identité et de l'épistémologie des sciences de 
l'éducation doit continuer à être traitée mais dans une approche très diffé­
rente de l'approche antérieure. Cessons de faire l'épistémologie de nos fan­
tasmes de sciences de l'éducation et analysons ce que les sciences de 
l'éducation ont été et ont fait, et ce qu'elles sont aujourd'hu i en état d'être 
et de faire. 
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B. (HARlOT 

Sur cette base, la discipline a produit un effort de connaissance sur 
elle-même qui n'a d'équivalent dans aucune autre discipline universitaire 
en France. 1 C'est sur ces travaux, actualisés p lus ou moins régu lièrement, 
que je prendrai appui dans le texte qui suit. 

Le débat sur l'épistémologie des sciences de l'éducation est aujourd'hu i 
relancé par nos collègues de l'université de Genève, dans une perspective 
qui nous convient bien puisqu'elle associe la question épistémologique, 
l'approche historique et la réflexion sur l'institutionnalisation. 

Dans un premier temps, je rappellerai les thèses en présence puis pro­
poserai quelques éléments de réflexion susceptibles d'éclairer le débat. Dans 
un second temps, je présenterai des éléments d'histoire puis d'état des lieux 
permettant de savoir ce que les sciences de l'éducation, en France, ont été 
et sont, ont fait et font. Enfin, dans un troisième temps, je défendrai moi­
même un certain nombre de thèses, sans hésiter à dire «je » - et je m'en 
expliquerai. 

LES SCIENCES DE L'ÉDUCATION, RÉALITÉ 
INSTITUTIONNELLE ET COHÉREN CE 
ÉPISTÉMOLOGIQUE. LES THÈSES EN PRÉSENCE 

Il est indéniable que les sciences de l'éducation existent institutionnellement. 

En France, elles constituent la 70° section du Conseil national des uni­
versités (CNU). C'est là leur forme première, et essentielle, d'existence ins­
titutionnelle : les sciences de l'éducation, en France, se définissent d'abord 
en référence à un statut administrativo-universitaire. Celui-ci permet que 
des postes « sciences de l'éducation» (éventuellement précisés dans un 
« profil »,qui peut tout aussi bien être du type« sociologie de l'éducation » 
que« formation des maîtres» ou «santé») paraissent au <(Bulletin officiel 
de !'Education nationale » et que les Professeurs et Maîtres de conférences 
de sciences de l'éducation gèrent leur milieu de façon autonome, indépen­
dante des autres disciplines. Ces enseignants-chercheurs s'organisent par 
ailleurs dans I' Association des enseignants-chercheurs en sciences de l'édu­
cation (AECSE), qui édite son Annuaire, dispose d'un Bul letin, se réunit 
environ six fois par an, organise chaque année, en alternance, un colloque 
ou un congrès scientifique et joue donc un rôle fondamental dans la 

1. Les travaux évoqués ici sont ceux qui sonl commandés et/ou produits par la communauté, 
à l'initiative, notamment, de I' Association des enseignants-chercheurs en sciences de l'éduca­
tion (AECSE). On en trouvera les références dans la bibliographie jointe. S'y ajoutent, bien sOr, 
les ouvrages publiés, sous leur responsabilité personnelle, par tels ou tels. 
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Les sciences de l'éducation en France 

structuration et la régulation du milieu. C'est avant tout à travers la 7()<! section 
du CNU et l'AECSE que les sciences de l'éducation sont repérables en France. 

S'y ajoutent la Biennale de la recherche et de l' innovation en éducation 
et formation, qui réunit plus de 1 '500 personnes et présente une réelle 
dimension internationale, ainsi que d'autres associations plus sectorielles, 
des revues, l' intervention de quelques membres de la communauté dans 
les médias et dans les grands débats nationaux. Enfin, les sciences de l'édu­
cation sont représentées dans le Comité national de coordination de la re­
cherche en éducation (CNCRE), constitué il y a peu. 

En revanche, les sciences de l'éducation n'apparaissent guère dans les 
grands organismes de recherche. Elles n'étaient pas reconnues par le Con­
seil national de la recherche scientifique (CNRS) lorsque celui-ci était struc­
turé essentiellement par discipl ines; aujourd'hui qu'il s'organise (en 
principe ... ) autour de grands thèmes, ni le mot éducation ni le mot forma­
tion n'apparaissent dans les mots-clefs du Centre (alors qu'on y trouve, par 
exemple, théologie .. . ). Il y a par ailleurs en France un Institut national de la 
recherche pédagogique (INRP), où on a créé récemment quelques postes 
universitaires, mais celui-ci est fragile et hors d'état de porter la discipline 
sciences de l'éducation.2 

Au total, l' institutionnalisation des sciences de l'éducation est forte au 
niveau universitaire et la discipline est bien présente dans les grands débats 
sur l'école mais cette institutionnalisation est faible, pour ne pas dire inexis­
tante, au niveau de la recherche. li y a là, bien évidemment, une difficulté 
sérieuse pour la discipline : c'est la production de savoirs nouveaux, et 
donc la recherche, qui fonde la légitimité universitaire d' une discipline. 

Autrement dit, s'il est indéniable que les sciences de l'éducation exis­
tent institutionnellement, il n'est pas du tout évident qu'elles aient une quel­
conque cohérence du point de vue épistémologique. Ce doute 
épistémologique se rencontre aussi bien à l' intérieur qu'à l'extérieur des 
départements de sciences de l'éducation, aussi bien chez ceux qui défen­
dent l'existence institutionnelle de la discipline que chez ceux qu i la con­
testent. 

2. l'existence même de l'INRP est menacée depuis plusieurs années et l'on a vu se succéder 
plusieurs •variantes • d'INRP. l ' Institut lui-même n'est pas arrivé à constru ire une définition 
cla ire, largement acceptée à l ' intérieur et validée à l'extérieur (par les enseignants, les cher­
cheurs universitaires et les responsables du système éducatif) de ce que pouvait et devait être 
un Institut national de recherche pédagogique. Dans ces conditions, il est évidemment impen­
sable d'asseoir le développement des sciences de l'éducation sur l'INRP. Quant à savoir pour­
quoi l' INRP se trouve dans une telle situation, cela demanderait de plus amples analyses. Je 
pense pour ma part que c' est parce qu'il n'a pas su construire des recherches sur les situations 
et les pra tiques pédagogiques, à la fois va l idables en tant que recherches et productrices d'in­
tell igibil ité pour les enseignants engagés dans l'action. 
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B. CHARlOT 

On peut identifier, sur cette question, au moins cinq positions. 

Certains nient, de façon radicale et souvent agressive, toute possibilité 
de construire une science ou même un savoir de type positif sur l'éduca­
tion. Leur argumentation n'est pas sans intérêt. L' idée de base est que cha­
cun porte en soi la Raison et que la République doit instruire cette Raison 
en ce qu'elle a d'universel, sans accorder quelque légitimité que ce soit 
aux différences individuelles ou communautaires. La « pédagogie» (pro­
noncer le mot avec dégoût. .. ), en prétendant adapter l'acte d'enseigner aux 
enfants ou à leur milieu, commet une erreur tragique : le savoir et les va­
leurs ne s'adaptent pas au particulier, ils s'enseignent et élèvent le particu­
lier à l'universel. Dès lors, les« sciences de l'éducation »(à prononcer avec 
mépris ... ) sont au mieux inutiles, au pire perverses : en prétendant produire 
un savoir positif sur les situations, les processus et les pratiques d'enseigne­
ment, elles posent implicitement que c'est l'enseignement qui doit s'adap­
ter aux élèves alors que c'est l'élève qui doit s'élever à l'universel. 

A une époque où l'on tend à réduire la fonction de l'école à la prépara­
tion à l' insertion professionnelle et où la question même du plaisir d'ap­
prendre et du sens de ce que l'on apprend tend à être enterrée, une telle 
interpel lation mérite d'être entendue. D'une part, elle refuse que la ques­
tion des fins de l'éducation soit étouffée par l'accumulation de savoirs ponc­
tuels et parcellaires. D'autre part, elle rappelle que tout discours sur 
l'éducation, quel qu'il soit, et donc aussi tout discours à prétention savante, 
doit s'expliquer sur le statut qu'il assigne à celui qui est éduqué. Si cette 
critique phi losophique et politique attirait l'attention sur les limites, les ca­
dres, les conditions de validité .. . de ce que produisent les sciences de l'édu­
cation, elle serait précieuse. Le problème est que, en France, cette position 
sert surtout de rente médiatique à quelques petits «philosophes » « répu­
blicains», qui masquent derrière leurs discours sur l'universel des positions 
socialement conservatrices. Il est impossible d'engager avec eux un débat 
ayant un minimum de rigueur car ils se sont inventé, sous le nom de « scien­
ces de l'éducation», un adversaire qui ne correspond en rien aux idées 
défendues par les sciences de l'éducation. 

Une deuxième thèse, qui a occupé une position forte dans le milieu 
français des sc iences de l'éducation et qui perdure, bien qu'elle soit 
aujourd'hui en net recul, met en avant la réal ité institutionnelle des scien­
ces de l'éducation tout en leur déniant toute consistance épistémologique: 
il existe des départements portant ce nom mais celui-ci ne renvoie pas à 
une discipline cohérente, ni actuel lement ni potentiellement. Ce que l'on 
appelle « sciences de l'éducation » est la juxtaposition institutionnelle de 
branches particulières d'autres sciences, juxtaposition qui obéit à une ra­
tionalité de type organisationnelle (réunir dans le même lieu différents spé­
cialistes de l'éducation) et non de type épistémologique. 
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les sciences de l'éducation en France 

Une troisième position repose sur le constat que cette juxtaposition 
institutionnelle a produit quelque chose comme« une cu lture commune )>.3 

Comme l'expliquait très bien Michel Bataille lors des travaux de la Com­
mission de réflexion sur les sciences de l'éducation (CORESE) (Charlot, 1995), 
être psychologue dans un département de psychologie ou dans un départe­
ment de sciences de l'éducation, ce n'est pas être psychologue exactement 
de la même façon. Le psychologue du département de psychologie prête 
une attention prioritaire à ce que la psychologie produit, y compris dans 
d'autres champs que le sien ; le psychologue rattaché à un département de 
sciences de l'éducation se tient d'abord informé de ce qui se produit sur 
l'éducation, y compris dans d'autres disciplines que la sienne. 

Cette position me semble actuellement dominante dans le milieu uni­
versitaire« sciences de l'éducation »en France. Sans doute parce qu'il s'agit 
d'une position pragmatique et ouverte qui facilite la vie commune, d'un 
constat plus que d'une thèse sur une« nature» des sciences de l'éducation. 
Mais sans doute aussi parce que les universités commencent à recruter des 
chercheurs qui ont fait leur thèse en sciences de l'éducation, et non pas 
dans une autre discipline, et qui sont donc davantage sensibles à cette cul­
ture commune. 

Une telle position présente-t-elle un sens du point de vue épistémologi­
que? Je crois que oui : elle invite à une définition des sciences de l'éduca­
tion en termes d'échanges de questions, de concepts, de résultats. Dans 
cette perspective, les sciences de l'éducation présentent une spécificité, 
qu i reste d'ail leurs largement à défin ir et à explorer, mais celle-c i doit être 
pensée en termes de flux et non de système architectonique de savoir. Cette 
position est celle dont je me sens actuellement le plus proche, et j'aurai 
donc l'occasion de reven ir sur ces questions. 

Une quatrième position, inlassablement propagée par Jacques Ardoino 
et ceux qui se sentent proches de lui, tout au moins sur ce point, défend 
l'idée de multiréférentialité. Les sciences de l'éducation traitent de l'homme, 
c'est-à-dire d'un objet« opaque», «complexe», porteur d'un pouvoir de 
« négatricité ».Un tel objet ne peut être appréhendé par une seule science; 
il ne peut pas non plus être découpé en« dimensions» prises en charge par 
diverses discipl ines et totalisées, de façon« multidimensionnel le», par les 
sciences de l'éducation. Un tel objet requ iert la mise en œuvre croisée de 
plusieurs approches, croisement qui produira une intelligibilité nouvelle et 
spécifique sans pour autant amener cet objet à la transparence. C'est en ce 
sens que j'ai caractérisé cette position comme un « cubisme épistémologi­
que » (Charlot, 1995). 

3. Pour reprendre le terme judicieusement utilisé par J.-C. Forquin lors des travaux de la 
COR ESE. 
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B. CHARlOT 

Cette thèse de la multiréférentialité ne peut guère prendre appui sur des 
recherches effectives correspondant vraiment à la position épistémologi­
que annoncée - ce qui la fragilise et risque de la réduire à un discours 
épistémologique sans objet de référence. Plus grave encore que cette ob­
jection de fait, on peut lui adresser une objection de principe: les sciences 
ne traitent pas directement leur objet référentiel, elles construisent les ob­
jets sur lesquels elles produisent des énoncés. La physique ne produit pas 
des énoncés sur la nature mais sur l'atome, la force magnétique, etc. La 
biologie ne traite pas de la vie mais de la cellule, du gène, de I' ADN, etc. La 
sociologie dit ce qu'est le social à travers une série de concepts, constru its, 
précisément pour le dire (par exemple, chez Bourdieu, habitus, champ, 
capital ... ). Dans ces conditions, que les sciences de l'éducation traitent 
d'un objet «opaque» porteur de « négatricité » (le sujet) ne suffit pas à 
établir la nécessité d'une épistémologie spécifique, multiréférentielle. 
Comme le disent fort justement Hofstetter et Schneuwly (1998), les spécifi­
cités de l'objet ne caractérisent pas à l'identique la discipl ine elle-même 
dès lors que celle-ci construit un objet de connaissance en rupture avec le 
sens commun. 

On aboutit ainsi à une cinquième position: les sciences de l'éducation 
sont potentiellement une discipline scientifique comme les autres et elles 
peuvent le deveni r effectivement si elles parviennent à construire des ob­
jets. Cette thèse ne me semble pas être défendue comme telle en France -
mais on pourrait aussi bien avancer que c'est en fait la thèse de ceux qui 
travai llent à produire du savoir sur l'éducation sans distraire une partie de 
leur temps dans des débats épistémologiques ... Mais cette « constitution 
des sciences de l'éducation comme discipline l>, cet « avènement comme 
discipline scientifique » est ce qu'appellent de leurs vœux Hofstetter et 
Schneuwly (1998), chevilles ouvrières de l'entreprise qui aboutit au présent 
volume. 

L'enjeu du débat n'est pas seulement épistémologique, il est aussi (et 
peut-être surtout) symbolique : la question est de savoir si la discipline 
«sciences de l'éducation)) est légitime et l'argumentation s'organise autour 
du thème de la normalité ou de la spécificité de cette discipline. A y regar­
der de plus près, l'argumentation laisse parfois songeur. Ainsi, la spécificité 
de l'objet des sciences de l'éducation permet soit de leur dénier toute légi­
timité (thèse 1 : l'éducation de l'homme est trop spécifique pour devenir 
l'objet d'un discours scientifique), soit de fonder leur légitimité de disci­
pline multiréférentielle (thèse 4: les sciences de l'éducation sont 
épistémologiquement légitimes, en tant que leur objet est multiréférentiel). 
Ainsi encore, la légitimité des sciences de l'éducation est argumentée par­
fois par leur spécificité (thèses 3 et 4), parfois par leur normalité (thèse 5). 
Ainsi enfin, on reconnaît aux sciences de l'éducation une légitimité pure­
ment organisationnelle - institutionnel le (thèse 2) ou, plus largement, 
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Les sciences de l'éducation en France 

épistémologique et scientifique (thèses 4 et 5, avec des arguments diffé­
rents) ou tout au moins culturelle (thèse 3). 

Un débat à ce point articulé sur des questions de légitim ité et de nor­
malité/ spécificité est évidemment piégé par des enjeux idéologiques et 
corporatistes. Pour avancer, il faut sans doute recentrer le débat sur laques­
tion de la production de savoir et sur la définition d'une science comme 
programme de recherche. Peu importe, au fond, que les sciences de l'édu­
cation soient ou non« autres 11, c'est même là une question assez oiseuse: 
comme le rappelle Marie-Noëlle Schurmans dans le document prépara­
toire à la réunion du 5 mars 1998 qui a permis une confrontation des points 
de vue entre les auteurs de ce volume, c'est attribuer aux sciences de l'édu­
cation « une altérité de type essentialiste ». Et comme l'a dit Bernard 
Schneuwly, le problème est de savoir ce que nous voulons faire avec ces 
sciences de l'éducation. Ce ne sont pas seulement les objets scientifiques 
qui se construisent mais aussi les sciences elles-mêmes. Produisons des 
recherches, en prenant appui sur cette culture spécifique qui s'est dévelop­
pée en« sciences de l'éducation», et c'est à partir de ces recherches effec­
tives (et non de discours sur ce que les sciences de l'éducation sont« par 
nature »et doivent être) que l'on pourra avancer sur la question de savoir si 
les sciences de l'éducation ont ou non une spécificité épistémologique - et 
laquelle. 

Je reprendrai donc la réflexion, dans la section qui suit, à partir de la 
question de la production de savoir su r l'éducation. 

Je la poursuivrai ensuite en prenant appui sur quelques éléments d'his­
toire et d'état des lieux (en France), indispensables si l'on veut réfléchir sur 
les sciences de l'éducation telles qu'elles se sont effectivement construites. 

Je terminerai, envers et contre tout, et en bousculant les traditions, l'aca­
démisme (et peut-être même la pudeur ca lviniste ... ), en disant «JE » . Je 
parlerai des sciences de l'éducation que j'ai envie de construire. Non pas 
(en tout cas pas simplement. .. ) par narcissisme mais par refus de participer 
à une hypocrisie qui s'est instituée en norme. Pour rester scientifique dans 
ce débat, on serait obligé de parler de façon impersonnelle, du point de 
vue de la science et de l'universel. Mais en fait, qu i parle de l'épistémologie 
des sciences de l'éducation et de la recherche en sciences de l'éducation ? 
Ou bien des gens qui n'ont pas de difficu lté à adopter le point de vue de 
l'universel parce qu' i ls ne font pas de recherche (ou n'en font plus depuis 
longtemps), ou bien des gens qui présentent, de façon « impersonnelle>>, 
«scientifique » et« objective», leurs propres choix de chercheurs comme 
la vérité de la discipl ine «sciences de l'éducation». C'est à partir des re­
cherches que l'on a fait, que l'on fait et que l'on a envie de fa ire que l'on 
énonce des thèses sur ce que sont et doivent être les sciences de l'éduca­
tion. Et il est fort bien qu'i l en soit ainsi, mais i l est épistémologiquement et 
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B. CHllRLOT 

déontologiquement regrettable que cet enracinement du discours soit oc­
culté. Je souhaite que cette question également soit mise en débat dans la 
communauté de sciences de l'éducation : quels sont les rapports entre les 
positions épistémologiques défendues par un auteur et les recherches qu'il 
produit effectivement? 

SAVOIR, SAVOIR SPÉCIFIQUE, SCIENCE, 
LÉGITIMITÉ SOCIALE DE LA SCIENCE 

Dans le débat sur les sciences de l'éducation, il serait utile de distinguer 
quatre questions, que l'on mêle trop souvent : 

1. Peut-on produire un savoir rigoureux sur l'éducation ? 

2. Les sciences de l'éducation produisent-elles des savoirs spécifiques? Et 
si oui, quelle est la nature de cette spécificité ? 

3. Les savoirs produits sur l'éducation peuvent-ils être organisés en 
science(s) ? 

4. A quelles conditions ces savoirs (cette science, ces sciences ... } peuvent-
ils être socialement reconnus comme légitimes? 

La première thèse que nous avons évoquée ne se contente pas de refuser 
quelque légitimité que ce soit aux sciences de l'éducation, elle nie la pos­
sibilité même de produire un savoir positif sur l'éducation. Aussi s'aperçoit­
on, quand on y regarde de près, que les critiques portent en fait, bien souvent, 
sur une sociologie de l'éducation ou (en général à travers la mise en cause 
de la didactique) sur une psychologie de l'éducation. li s'agit là d'une énième 
version du discours philosophique déniant toute possibilité de construire 
une science de l'homme. Ce discours se polarise sur les sciences de l'édu­
cation car celles-ci constituent un maillon encore faible des sciences hu­
maines. Mais c'est l'ensemble de ces sciences humaines qui sont assaillies 
par des discours virulents lorsqu'elles traitent de l'éducation. Produire un 
savoir c'est toujours mettre en cause une vision de sens commun - et, bien 
souvent, les intérêts que cette vision exprime et camoufle à la fois. Lorsque 
ce savoir porte sur l'éducation, il met en cause la vision de sens commun 
des enseignants, c'est-à-dire de ceux qui sont chargés de transmettre un 
savoir savant et qui, par là même, disposent d'un fort pouvoir social de 
légitimation en matière de savoir. Le tour de passe-passe idéologique con­
siste à prétendre faire bénéficier sa pratique (enseigner) de la légitimité dont 
dispose le référent de cette pratique (le savoir savant). 

La première question est donc de savoir si l'on peut produire sur l 'édu­
cation un savoir rigoureux, différent de l'expérience de sens commun et 
plus valide que celle-ci. C'est de là qu' il faut partir, sans se laisser enfermer 
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Les sciences de l'éducalion en France 

dans le piège d'un débat binaire sur le concept de <<science » (science ou 
non science). Le premier point n'est pas d'établir que l'on produit des sa­
voirs« scientifiques» mais que l'on produit des savoirs« rigoureux», c'est­
à-dire «des savoirs qui obéissent à certaines règles, tant pour la construction 
des énoncés et des discours que pour le recueil et l'interprétation des don­
nées » (Charlot, 1995). Il existe certes des formes plurielles de rigueur mais 
être rigoureux c'est toujours produire un énoncé contrôlable selon certai­
nes règles, dans une communauté, et non pas« dire n'importe quoi ». 

Cette première question concerne toute discipline produisant des énon­
cés sur l'éducation - sociologie, psychologie, histoire, philosophie, scien­
ces de l'éducation ... La seconde question est de savoir si ce que l'on appelle 
« sciences de l'éducation » produit des savoirs spécifiques. De quelle na­
ture pourrait être une telle spécificité ? 

Ce ne peut pas être une spécificité de l'objet référentiel. L'éducation est 
un objet de recherche pour plusieurs disciplines et la nature de cet objet ne 
suffit donc pas à établir la spécificité d'une de ces disciplines. 

Ce ne peut pas être non plus une spécificité de la démarche. Toute 
production de conna issances travaille à partir de questions, ou d'hypothè­
ses, ou d'une exploration systématique (d'une situation, d'un corpus ... ), 
recueille et interprète des données selon certaines règles, produ it et pré­
sente des énoncés également selon certaines règles. Toute autre démarche, 
par exemple invoquant la conviction intime ou une obligation idéologique 
d'admettre tel énoncé, ne produit pas un savoir spécifique mais une sortie 
hors du champ du savoir. 

Cette spécificité peut-elle être celle d'une méthode, d'une approche, 
d ' une posture? C'est ici qu'il faudrait reprendre la question de la 
multiréférentialité. Pour moi, la multiréférentialité est une posture épisté­
mologique intéressante mais non opérationnalisée dans une pratique spécifi­
que. Pour être parfaitement clair : je comprends de quoi il s'agit mais je ne l'ai 
jamais vue fonctionner dans une production effective de savoir nouveau. 

Restent deux possibilités - qui ne me semblent d'ailleurs pas incompa­
tibles (mais je n'en suis pas tout à fait sûr ... ). 

Première possibilité, correspondant à la troisième thèse que nous avons 
évoquée ci-dessus: la spécificité des sciences de l'éducation réside dans 
leur questionnement, dans leur horizon problématique et non dans leur 
objet ou dans leurs méthodes. Le fait que diverses disciplines soient regrou­
pées dans un même département universitaire et les rapports que ces scien­
ces de l'éducation entretiennent avec la pratique et avec la politique 
produisent des questions et des problématiques spécifiques - que rend par 
ai lleurs possibles (mais non nécessaires) la nature même de leur objet 
référentiel. Pour donner tout de suite un exemple, la problématique du 
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B. ei~ARLOl 

rapport au savoir me semble être spécifique des sciences de l'éducation : il 
y a là un ensemble de questions qui ne pouvaient être formulées et déve­
loppées que dans la culture spécifique des sciences de l'éducation.4 

Deuxième possibilité, correspondant à la cinquième thèse évoquée ci­
dessus : les sciences de l'éducation sont une discipline comme les autres, 
sans spécificité particulière. On peut alors se demander pourquoi elles ren­
contrent tant de difficultés pour se développer comme une discipline scien­
tifique à part entière. Hofstetter et Schneuwly (1998) mettent en avant le 
poids de la fonction prescriptive qu'on leur assigne et la nécessité de « sé­
parer clairement discipline et profession ».Dénouer ce lien est assurément 
une condition pour définir les sciences de l'éducation comme corps de 
savoirs (science) et non plus seulement par une position institutionnelle. 
Mais si cette condition est nécessaire, elle n'est pas suffisante : encore faut­
il montrer que l'éducation peut, et doit, être l'objet de référence d'un corps 
de savoirs spécifique. L'histoire, la psychologie, la sociologie se sont 
autonomisées scientifiquement en posant comme spécifique, et requérant 
une science particu lière, le fait historique, le fait psychique, le fait social. 
En quoi le fait éducatif relève-t-il d'une discipline distincte? Pourquoi l'édu­
cation et pas la famille, le travail, l'amour, etc.? Ou alors, faut-il construire 
aussi des sciences de la famille, des sciences du travail, des sciences de 
l'amour? C'est-à-dire repenser le mode de mise en cohérence des savoirs, 
de construction de corps de savoirs ? 

Nous rencontrons ici une troisième question : après celle du savoir et 
celle de son éventuelle spécificité, celle de la science. 

Une science, ce n'est pas seulement un ensemble de savoirs rigoureux, 
c'est une organisation, une mise en ordre de ces savoirs. L'idée de science 
implique celle de cumulativité : au minimum, cumul d'une expérience col­
lective (dans la discipline, on a déjà fait cela, défendu telle position, uti lisé 
tel concept...), au maximum cumul de résultats, organisés et réorganisés 
dans un système de savoirs qui définit la science en question. li faut envisa­
ger l'hypothèse que les chercheurs et les départements se réclamant des 
sciences de l'éducation produisent effectivement des savoirs sans pour autant 
être capables de cumuler ces savoirs dans un corpus quelque peu organisé 
- ni même peut-être de constituer une expérience et une mémoire collecti­
ves. Sous une autre forme: prouver que l'on produit des savoirs ne suffit 
pas pour se revendiquer comme science; il est en effet logiquement possi­
ble que ces savoirs fassent sens en référence à des situations ou à des prati­
ques ponctuelles sans pour autant se cumu ler dans un système de savoir. Le 
point crucial est sans doute ici de pouvoir identifier un front de la recherche. 

4. La notion de rapport au savoir se trouve déjà chez Lacan, et Bourdieu emploie celle de 
rapport à la culture. Mais ce n'est pas à la notion que je pense ici, c'est à la problématique. 
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Les sciences de l'éducation en France 

Quelles sont les questions vives, les questions en travail, celles sur lesquel­
les on a besoin d'avancer? Pour être collectivement porteuse du dévelop­
pement d'une science, une collectivité doit pouvoir répondre à cette 
question. le groupe humain identifié comme « sciences de l'éducation » 
en est-il aujourd'hui capable ? 

Enfin, se pose également la question de l'institutionnalisation et de la 
légitimation sociale d'une science-question qui a des effets épistémologi­
ques. D'une part, il n'y a pas de science sans communauté scientifique 
construisant cette science- donc sans institutions de production et de trans­
mission de savoir. D'autre part, la légitimation sociale d'une science doit 
résoudre une contradiction : i l n'y a pas de production de savoir scientifi­
que sans coupure épistémologique; or, cette coupure produit un savoir qui 
ne fait pas sens en tant que tel pour ceux qui n'appartiennent pas à la 
communauté scientifique concernée; donc, la légitimation sociale d'une 
science ne peut pas découler directement de sa consistance épistémologi­
que. Toute science doit affronter cette contradiction, mais en des termes qui 
peuvent être différents. la physique ou la chimie n'entrent pas trop en con­
currence avec des explications du monde produites par le sens commun. 
En revanche, cette concurrence est forte dans le cas des sciences humaines 
et très forte pour les sciences de l'éducation : pour avoi r été enfant et être 
souvent parent, chacun « sait» ce qu'est l'éducation et comment il faut 
éduquer ... En somme, une science doit être socialement légitimée par des 
gens qui ou bien n'y entendent rien ou bien, et tout à la fois, n'y entendent 
rien (du savoir savant) et en entendent trop (du sens commun). 

Les sciences me semblent résoudre cette difficulté de trois façons, qui 
peuvent se cumuler. Premièrement, en produisant des effets, avec une sû­
reté et une régularité suffisamment grandes pour être attribuées à du savoir 
même si, pour le sens commun, cela garde un petit côté magique; ainsi, les 
sciences politiques doivent sans doute une bonne part de leur légitimité 
dans l'opinion publique à l'efficacité des instituts de sondage ... Deuxième­
ment, une science est reconnue comme légitime lorsqu'elle produit un re­
gard nouveau sur son objet de référence; ainsi , la sociologie de la 
reproduction des années 60 et 70 a imposé une autre façon de regarder 
l'école, y compris à ceux qui n'ont pas la moindre idée de ce que signifie le 
concept d'habitus. Troisièmement, et par extension du cas précédent, une 
science est légitimée lorsque, traduite sous une forme ou une autre, elle 
produ it de l'intelligibilité sur des situations et des pratiques: on ne com­
prend rien à Lacan mais la métaphore du refoulement et la notion d'incons­
cient permettent de comprendre bien des choses de la vie quotidienne. 

Séparer clairement discipline et profession et refuser d'assumer la fonc­
tion prescriptive est une chose. Mais même ainsi constituées en «discipline 
scientifique», les sciences de l'éducation devraient, comme toute autre, 
affronter la question de leur légitimation sociale : quels effets attestant qu'elles 
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B. CHARLOT 

sont un savoir, quels regards nouveaux, quelles formes d'intelligibilité ont­
elles produit jusqu'ici et sont-elles capables de produire? 

Si l'espace, le temps et la compétence m'étaient donnés, j'entrepren­
drais maintenant d'apporter des éléments de réponses aux quatre questions 
qui viennent d'être posées (savoir, savoir spécifique, science, science so­
cialement légitime) à partir de l'histoi re des sciences de l'éducation en France 
et d'un état des l ieux de la discipline. Une telle ambition est évidemment 
disproportionnée, elle relève d'une entreprise collective. Pour autant, je 
vais donner quelques repères sur cette histoire et cet état des lieux, toujours 
dans une perspective épistémologique. 

RÉFLEXIONS ÉPISTÉMOLOGIQUES À PARTIR 
DE QUELQUES ÉLÉMENTS D 'HISTOIRE 

Pendant des siècles, i l n'y a pas eu de sciences de l'éducation. L'éducation 
était l'objet d'un discours éthique, philosophique, religieux, politique, qui 
ne prétendait pas au statut de science ni même de savoir rigoureux. Même 
à l'époque contemporaine, il n'y a pas eu de production d'un savoir sur 
l'éducation là où on aurait pu l'attendre; Piaget, par exemple, est bien 
davantage un psychologue de l' intelligence qu'un psychologue de l'éduca­
tion. Au fond, le vrai problème n'est pas de savoir pourquoi les sciences de 
l'éducation ont des difficultés à exister mais pourquoi il y a aujourd'hui une 
discipline universitaire, des enseignants, des diplômes intitulés «sciences 
de l'éducation » alors qu'il n'y en avait pas avant. Qu'est-ce qui a rendu 
possible les sciences de l'éducation, comme réalité institutionnelle et am­
bition scientifique? Comment se fait-il qu'à un moment donné on ait voulu 
produire sur l'éducation du savoir, selon certaines règles de rigueur? 

Laissons ici de côté la première fondation d'une science de l'éducation 
en France, à la fin du 19e siècle et au début du 20e. Celle-ci, en effet, n'a pas 
marqué l'actuelle discipline, elle l'a même si peu marquée qu'i l a fallu 
attendre la thèse récente de Gautherin (1991) pour que la majorité des 
universitaires français de sciences de l'éducation découvrent que celles-ci 
auraient pu naître il y a un siècle.5 Les sciences de l'éducation contempo­
raines ont été instituées, en France, en 1967, à l'occasion d'une redéfini­
tion de l'ensemble des cursus universitaires. Quelques universitaires issus 
de la philosophie songeaient, depuis quelques années, à une formation 
visant essentiellement les formateurs d'enseignants et prenant appui sur 
des savoirs positifs; i ls hésitaient d'ailleurs sur le nom de la discipline: 

5. En 1995, Gautherin écrit explicitement:• il n'y a pas de continuité entre /a science de 
l'éducation universitaire institutionnalisée en 1883, quasiment laissée en déshérence après la 
guerre de 1914, et les sciences de l'éducation institutionnalisées en 1967 • (pp. 45-46). 
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Les sciences de l'éducation en France 

pédagogie ou sciences de l'éducation? La date de naissance des sciences 
de l'éducation n'est pas sans signification. Elles sont pensées dans une dé­
cennie qui s'est résolument engagée vers une démocratisation et une ré­
forme de l'école et qui parie sur une rationalisation du système éducatif et 
de l'acte pédagogique. On peut alors rêver à une «pédagogie expérimen­
tale » et à des « mathématiques modernes » (elles seront instituées deux 
ans après les sciences de l'éducation) assurant à tous une réussite scolaire 
dans des formes cu lturel les actualisées. 

Huit départements de sciences de l'éducation seront créés entre 1967 
et 1970. Mais ces sciences de l'éducation instituées sous le signe de la 
rationalité et de la modernité grandissent dans la période hyperpol itisée qui 
suit 1968. El les tra iteront davantage du Désir et du Pouvoir dans l'éduca­
tion que de pédagogie expérimentale ou d'efficacité didactique. Les scien­
ces de l'éducation participent à la contestation marxiste de l'école capitaliste 
et jouent un rôle majeur dans le développement du cou rant de contestation 
institutionnaliste. El les y gagnent une solide réputation de discipline politi­
que, polémique et subversive. En revanche, el les ne s'engagent guère sur la 
question du savoir, qui, si l'on excepte les travaux de Snyders, est laissée 
aux associations de spécialistes et aux didactiques, qui sont en train de 
naître dans les disciplines d'origine bien plus qu'au sein des sciences de 
l'éducation. 

L'expansion des sciences de l'éducation reprend dans les années 80 et 
90: il existe actuel lement 23 départements (ou équivalents) universitaires 
de sciences de l'éducation en France. Les thèmes de recherche se sont beau­
coup diversifiés mais deux grands mouvements résument assez bien les 
principales évolutions au cours de ces deux décennies. 

D'une part, se développent un ensemble de recherches qui portent sur la ratio­
na lisation de l'acte pédagogique, les pratiques efficaces, les nouvelles techni­
ques d'éducation, le management éducatif, l'ingénierie de la formation. D'autre 
part, la recherche en éducation s'intéresse de plus en plus au microsocial, au 
«qualitatif ,., aux pratiques d'acteurs, aux histoires singulières. Ces deux mou­
vements ont en commun de s'attacher aux situations et aux pratiques, au plus 
près du terrain. lis redécouvrent également la question du savoir (Charlot, 1995, 
p. 42). 

Au cours des années 90 s'est produite une autre transformation, qui aurait 
pu bouleverser les sciences de l'éducation mais ne les a en fait que margi­
nalement touchées : les écoles normales primaires, qui formaient les futurs 
instituteurs, les centres pédagogiques régionaux, qui assura ient en principe 
(mais en principe seu lement...) la même fonction pour les futurs profes­
seurs de collèges et lycées, et les écoles normales nationales d'apprentis­
sage, qui dotaient d'une réelle formation les futurs professeurs de 
l'enseignement professionnel, cèdent la place à une instance de formation 
unique, les Instituts universitaires de formation des maîtres (IUFM). Cette 
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B. CHllRLOT 

universitarisation de la formation des enseignants est en partie réelle et en 
partie apparente. Réelle dans la mesure où tous les enseignants, y compris 
ceux du primaire, rebaptisés professeurs des écoles, doivent désormais être 
titula ires d'une licence. En partie réelle seulement, dans la mesure où, si 
des postes universitaires sont créés en assez grand nombre, la p lus grande 
partie du corps enseignant des IUFM reste constituée par les ex-professeurs 
d'école normale, des inspecteurs et des « maîtres d'application ». Appa­
rente dans la mesure où ces IUFM sont en fait des structures administrative­
ment et pédagogiquement indépendantes des universités. La grande question 
en débat est celle de la recherche. Peut-i l et doit-il y avoir de la recherche 
autonome dans les IUFM ? Les universitaires travaillant en IUFM doivent-ils 
au contraire se rattacher à des équipes d'université? Actuellement, c'est la 
seconde solution qui prévaut, ce qui contribue à mainten ir une nette dis­
tinction entre un secteur de formation des maîtres universitaire mais 
professionnalisant et des universités avant tout définies par la recherche. 

Les sciences de l'éducation n'ont pas tenté d'occuper une position do­
minante, ni même importante, dans les IUFM. La position de l'AECSE a été 
très claire : les sciences de l'éducation doivent être traitées dans cette af­
faire en tant que discipl ine universitaire comme les autres. Pas p lus, car les 
sciences de l'éducation ne se confondent pas avec des sciences de l'en­
fance ou de l'école - et encore moins de la formation des maîtres. Pas 
moins, car il serait paradoxal d'écarter de la formation des maîtres une 
discipline centrée sur les questions éducatives (ce qui était la tentation de 
certains responsables administrativo-politiques hostiles aux sciences de 
l'éducation). De fait, au 31 décembre 1996, on dénombrait 42 universitai­
res en sciences de l'éducation exerçant en IUFM (8 professeurs et 34 maî­
tres de conférences) sur un total de 396. Ces collègues enseignent 
essentiellement dans ce qu'on nomme« formation générale» et occupent 
parfois, comme ceux des autres disciplines, des postes de directeurs-ad­
joints, voire de directeurs d'IUFM. Récemment, le Ministère de l'éducation 
a, dans des contacts informels, avancé l ' idée de rattacher toutes les scien­
ces de l'éducation aux IUFM et de leur confier la dynamisation de ces 
IUFM; la réaction de toutes les personnes contactées dans le milieu des 
sciences de l'éducation a été clairement, nettement et unanimement néga­
tive. Les sciences de l'éducation se définissent comme une discipline uni­
versitaire, fondée sur de la recherche, qui s'intéresse à l'éducation, à l'école 
et à l'enfance mais aussi à la formation des adu ltes, au travail social, à des 
questions de santé. Cette discipline universitaire doit prendre sa part de la 
professionnalisation des jeunes et des adultes, comme toute discipline uni­
versitaire mais pas plus. 

Au terme de ce résumé fort sommaire, on pourrait d ire que les sciences 
de l'éducation, en France, ont balancé entre Rationalisation , 
Professionnalisation et Révolution. La modern ité, le pouvoir, le désir, l'éga­
lité, l'efficacité, le local : ces grands thèmes qui scandent l' histoire 
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Les sciences de l'éducation en France 

française des sciences de l'éducation font sens pour le professionnel mais 
sont aussi très liés aux grands débats politiques des trente dernières années, 
bien au-delà de la question de l'école. Cette double référence à la rationa­
l ité pratique et aux valeurs politiques a permis à la discipline d'échapper à 
l'emprise étouffante soit de la Profession enseignante soit d'un Ministère de 
l'éducation nationale qui l'aurait volontiers traitée comme un gisement d'in­
génierie éducative. En ce sens, elle a préservé un espace de recherche. 
Mais cette double référence constitue également une double menace cl' être 
entraînée vers le prescriptif. 

Au risque d 'être moi-même prescriptif, voire prophétique, je formulerai 
malgré tout un avis. Construire les sciences de l'éducation comme disci­
pline à part entière, c'est définir un front de la recherche qui échappe à la 
double tentation de l' ingénierie et de l'éminence grise. Construire les scien­
ces de l'éducation comme discipline socialement légitime, c'est faire des 
recherches qui produisent de l'intelligibilité pour une communauté scienti­
fique mais aussi, sous d'autres formes, pour les professionnels et les déci­
deurs, et, peut-être sous d'autres formes encore, pour les parents et les 
membres de la cité. Ce ne sera assurément pas simple mais j'ai personnel­
lement la conviction que c'est dans la définition de ce front de la recherche 
que se joue l'avenir des sciences de l'éducation comme discipline. 

RÉFLEXIONS ÉPISTÉMOLOGIQUES À PARTIR 
D'UN BREF ÉTAT DES LIEUX 

A quoi, ressemblent, concrètement, les sciences de l'éducation, en France, 
aujourd'hui ? Un état des lieux assez complet a été réalisé en 1993 par la 
CORESE (Charlot, 1995). Il n'a pas été systématiquement actualisé depuis 
mais nous disposons d'éléments nouveaux sur certains points. 

Les sciences de l'éducation sont aujourd'hui enseignées sur tous les 
points du territoire universitaire français. Les départements de sciences de 
l'éducation délivrent des diplômes de second et troisième cycles (licence, 
maîtrise, DEA, thèse) mais pas de premier cycle : les étudiants entrent en 
année de licence avec un diplôme de premier cycle d'une autre discipline 
ou par équ ivalence, généralement délivrée sur la base d'une pratique pro­
fessionnelle antérieure. Les professionnels ainsi accuei ll is en sciences de 
l'éducation (et qui, très souvent, ne pourraient pas faire d'études dans une 
autre discipline, sauf à tout recommencer à zéro) sont très souvent ensei­
gnants (du primaire plus que du secondaire), chefs d'établissement, con­
seillers d'éducation ou d'orientation mais auss i formateurs d'adultes, 
travailleurs sociaux, personnels de santé.6 

6. Cette diversité des appartenances professionnelles contribue à protéger les sciences de 
l'éducation d'une pression trop forte d'un seul univers professionnel. 
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B. CHARLOT 

Il y a là un premier élément à retenir: les sciences de l'éducation sont 
hétérogènes quant à la formation première des étudiants (diverses discipli­
nes d'origine) et à leur activité professionnelle. 

En 1994-95, on estimait à environ l 4'000 le nombre d'étudiants en 
sciences de l'éducation ; soulignons que ce sont des étudiants en sciences 
de l'éducation, au sens plein du terme, et que ne sont pas décomptés ici les 
étudiants qui se préparent aux métiers d'enseignants dans les IUFM.7 Ces 
effectifs ont à peu près doublé entre 1988-89 et 1994-95 ; ils se sont proba­
blement stabilisés depuis ou ont même légèrement régressé, comme dans 
l'ensemble des disciplines. Les sciences de l'éducation dél ivrent chaque 
année environ 2'600 licences, 400 maîtrises, 200 DEA et 85 thèses (Beillerot 
& Demori, 1997 ; Charlot, 1995). 

Les universitaires en sciences de l'éducation enregistrés8 par le minis­
tère au 31 décembre 1996 étaient au nombre de 396 (265 en 1992, 172 en 
1987) : le corps enseignant de sciences de l'éducation a plus que doublé 
entre 1987 et 1996. Une discipline qui double son nombre d'enseignants 
et d'étudiants en moins de dix ans est assurément une discipline dynami­
que. Mais c'est aussi une discipline engagée dans un profond renouvelle­
ment : près des deux tiers des universitaires qui figurent dans la liste établie 
au 31 décembre 1996 ont été nommés après 1989 (Marchat, 1998). Sur ces 
396 enseignants, 111 sont professeurs et 285 maîtres de conférences, 241 
sont des hommes et 155 des femmes. 

Marchat, dans un trava il récent (1998), a étudié l'origine et les trajectoi­
res des personnes qui apparaissent dans I' Annuai re de I' AECSE. Les objets 
de recherche, note-t-il, sont très éparpillés. Toutefois, il relève une série 
d' indices qui renvoient à la constitution progressive d'une « culture spécifi­
que » en sciences de l'éducation. Premièrement, un nombre croissant d'uni­
versitaires en sciences de l'éducation ont soutenu une thèse en sciences de 
l'éducation -et non plus en philosophie, psychologie et sociologie, comme 
naguère. Deuxièmement, plus d'un tiers des auteurs de notice revend iquent 
une formation «pluriel le». Troisièmement, l'évolution des références dis­
ciplinaires invoquées par ces auteurs (en compara ison avec I' Annua ire pré­
cédent) est tout à fait intéressante: la psychologie régresse (mais c'est sans 

7. Sauf, bien sûr, s'i ls s'inscrivent aussi en sciences de l'éducation. Mais c'est plutôt avant 
leur entrée en IUFM, et pour y entrer (en obtenant une l icence) que les futurs jeunes ensei­
gnants fréquentent les départements de sciences de l'éducation. 
8. Le ministère établit chaque année, à l'intention du Consei l National des Universités (CNU), 
aux fins de promotion, une liste des enseignants titulaires de la discipline. N'y figurent ni les 
enseignants stagiaires (recrutés à la rentrée précédente ou à celle d'avant) ni les assistants ou 
attachés temporaires d'enseignants ni les éventuels postes vacants. le nombre total des ensei­
gnants en sciences de l'éducation, de tous statuts et situations, est sans doute plus proche de 
450 que de 400. 
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Les sciences de l'éducation en France 

doute lié au fait que la didactique, à large composante psychologique, est 
davantage citée); la sociologie progresse et apparaît dominante; l'histoire, 
la philosophie, la psychosociologie, la pédagogie, l'anthropologie sont da­
vantage citées qu'autrefois; enfin, un nombre d'auteurs lui aussi plus im­
portant s'autodéfinit de façon pluridisciplinaire. 

L'étude des thèses soutenues entre 1969 et 1989 d'une part, 1990 et 
1994 d'autre part (Beillerot, 1993 ; Beillerot & Demori, 1997), aboutit à des 
résultats qui convergent avec les précédents : alors que dans la période 
1969-1989, la sociologie et la psychologie dominaient largement, dans la 
période suivante elles laissent davantage de place à l'histoire, à l'écono­
mie, à la linguistique, à la philosophie. 

En 1992, Duru-Bellat avait montré, à partir d'une étude de ce qui était 
enseigné dans les départements de sciences de l'éducation, que celles-ci 
étaient de fait définies par un noyau de psychologie, de sociologie et de 
méthodologie et, greffées sur ce noyau, des options très diversifiées pen­
sées en termes de disciplines ou d'objets. Les études récentes de Beillerot et 
Demori (1997) et de Marchat (1998) montrent que cette diversifications' est 
encore accentuée. 

On aboutit ainsi à une conclusion épistémologiquement tout à fait inté­
ressante, que je formulera i, pour être aussi précis que possible, en trois 
points. 

1. Les sciences de l'éducation ont toujours été hétérogènes, en ce qui con­
cerne le public étudiant et le corps enseignant. 

2. Aujourd'hui, loin de se resserrer autour de quelques axes fondamen­
taux, elles se diversifient davantage encore, notamment en termes de 
recherche. 

3. Toutefois, cette diversification ne produit pas de forces centrifuges. Plu­
sieurs indices donnent au contraire à penser qu'une culture commune 
spécifique est en train de s'élaborer dans le mi lieu. 

Ces études récentes confortent ce que j'avais cru pouvoir affirmer en 1995, 
de façon encore un peu intuitive, à partir du travail collectif réalisé par la 
CORESE: si l 'on parle de ce qui existe, et non de ce que l'on rêve, l' identité 
spécifique des sciences de l'éducation, au-delà des spécificités institution­
nelles, est à chercher dans une cu lture commune. J'ajouterai aujourd'hu i : 
si l'on veut avancer vers la construction d'une discipline, il faut, à partir de 
cette culture commune, définir collectivement un front de la recherche : 
avec des résultats établis, des questions, des hypothèses, des objets, un 
programme ... 9 

9. En revanche, les discours généraux sur ce que doit être la recherche en éducation, sur ce 
qu'elle devrait être, sur son essence, etc. ne permettent pas de construire une disc ipline. 
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B. CHARLOT 

LES SCIENCES DE L'ÉDUCATION 
QUE J'AI ENVIE DE CONSTRUIRE 

Mon texte aurait pu s'arrêter aux lignes précédentes, et j'ai été tenté de 
m'en tenir là, d'autant que ce texte est déjà long. Mais ce serait laisser 
croire qu'il suffit de la référence à une culture commune un peu vague et 
d'un certain volontarisme pour construire les sciences de l'éducation comme 
discipline à part entière. En fait, je crois qu'il y faudra aussi un travai l théo­
rique, sur deux points au moins. Premièrement, qu'est-ce que cette cu lture 
commune qui se construit peu à peu en sciences de l'éducation, comment 
est-elle possible, de quoi est-elle porteuse en termes de recherche ? Deuxiè­
mement, en quoi la recherche en sciences de l'éducation est-elle différente 
de la recherche en éducation conduite dans des unités de psychologie ou 
de sociologie ? 

je m'en tiendrai ici à l'énoncé de quelques thèses, au sens fort du terme : 
affirmations théoriques qui sont posées et doivent être établies, mais je ne 
ferai ici que les poser. Je rappelle que ces thèses, en fait, sont ancrées dans 
ma propre pratique et production de recherche, que je soutiens qu'il en va 
de même des thèses défendues par d'autres (même s'ils les énoncent dans 
des formules apparemment impersonnelles) et que je revendique non seu­
lement le droit mais aussi, parfois, l'obligation déontologique de dire« je» 
et de personnaliser le sujet de l'énonciation quand on traite de ces ques­
tions épistémologiques. 

1. Il existe une cu lture spécifique qui s'est développée en sciences de l'édu­
cation - et peut-être, en allant plus lo in, une forme spécifique de rationa­
lité. Ce qui définit d'abord la spécificité des sciences de l'éducation, c'est 
la circulation des questions entre le pôle des savoirs, celui des pratiques et 
celui des finalités, c'est la possibilité d'interroger l'un de ces trois pôles en 
se plaçant du point de vue des deux autres (Charlot, 1995). On notera que: 

a. la circulation qui existe entre ces trois pôles peut être également pensée 
entre systèmes de savoirs : par exemple, les sciences de l'éducation 
ouvrent la possibilité de poser des questions de psychologue à la socio­
logie, et inversement; 

b. que cette circulation pose le problème de la traduction de ce qui est 
produit à un pôle, avec sa logique spécifique (celle de la recherche, 
celle de l'action, celle de la décision), dans la logique des deux autres 
pôles; 

c. que la spécificité des sciences de l'éducation est ici définie par des flux 
(c'est-à-dire, en dernière analyse, par une situation sociale de recher­
che) et non par les caractéristiques de l'objet référentiel (l'éducation). 

2. Ce n'est pas un hasard si sont développées, depuis une trentaine d'an­
nées, des « sciences » définies davantage par un objet ou un processus de 
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Les sciences de l'éducation en France 

référence que par une architecture de savoirs : sciences politiques, de ges­
tion, de l'éducation, de la santé, de la ville. 

a. Le savoir, dans notre société, n'apparaît plus seulement sous sa forme 
explicite de savoir. Il est également incorporé dans des machines, des 
dispositifs, des institutions; il imprègne notre quotidien mais plus comme 
exigence de maîtrise d'un acte ou d'un code que sous sa forme de savoir 
explicite. Apparaissent ainsi, sur le thème du savoir, des questions nou­
velles (l'alternance, les savoirs en acte ... ) ou de nouvelles façons de 
poser des questions anciennes (par exemple, la question de l'échec sco­
laire reformulée en termes de rapport au savoir). 

b. De façon analogue, les enjeux éthiques apparaissent de moins en moins 
dans des débats entre Grandes Symboliques constituées (Dieu, la Rai­
son, la République, la Révolution, le Socialisme, le Communisme, la 
Libération nationale ... ), le sens de l'existence n'est plus donné par des 
appartenances évidentes à des collectifs (le monde ouvrier, la patrie, 
l'Eglise ... ) et les finalités sont en débat à travers des pratiques. 

Apparaissent ainsi de nouvelles configurations finalités - savoirs - prati­
ques, qui offrent ces possibilités de circulation entre questions, regards, 
concepts ... , que j'ai évoquées ci-dessus. 

3. Je propose d'assigner aux sciences de l'éducation l'horizon problémati­
que suivant, assurant leur spécificité et les distinguant des recherches pro­
duites par d'autres d isciplines: les sciences de l'éducation étudient la 
question de l'homme du triple point de vue de son hominisation (le deve­
nir-être-humain), de sa socialisation (le devenir-membre d'une cité, et même 
de plusieurs), de sa personna lisation (le devenir-être singulier). Il s'agit là 
d'un seu l et même processus, indissociable dans son déroulement. On peut 
construire des objets de recherche à partir d'une seu le dimension de ce 
processus (l'hominisation à l'anthropologie ou à la philosophie, le social à 
la sociologie, la singularisation à la psychologie). On peut aussi construire 
des objets de recherche qui intègrent ces trois dimensions, tout en restant 
suffisamment modestes pour être vraiment objets de recherches effectives. 
La spécificité des sciences de l'éducation tient alors au découpage de leur 
objet de recherche - et c'est parce que l'objet est ainsi découpé que des 
flux peuvent s'établir entre les savoirs ainsi produits et les pratiques ou les 
final ités. 10 

On retrouve ici les intuitions à la base de la théorie de la multiréfé­
rentialité. Mais l'erreur de cette théorie a été de tenter de fonder la spécifi­
cité des sciences de l'éducation sur la nature de l'objet éducation, sur une 

10. Ce dernier membre de phrase exprime une intuition ; reste à bien comprendre ce qu'il 
signifie, à argumenter et à vérifier . .. 
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B. CHARLOT 

essence de l'objet référentiel. La spécificité des sciences de l'éducation 
n'est pas donnée dans l'objet référentiel de la discipline, elle est constru ite: 

- comme situation sociale de recherche 

- comme horizon problématique 

- comme parti pris épistémologique et méthodologique de construction 
d'objets de recherche. 

4. J'ajouterai volontiers que tout ce qui précède a une conséquence mé­
thodologique. Faire des sciences de l'éducation, c'est mettre à jour, cons­
truire, théoriser, des processus. Les sciences de l'éducation ne peuvent pas 
considérer qu'elles en ont fini avec leur objet quand elles ont établi des 
corrélations entre facteurs ou variables, même si ce peut être un moment 
dans une activité de recherche. Expliquer, en sciences de l'éducation, c'est 
montrer (ou plus probablement encore modéliser) comment une situation 
advient par le jeu de processus articulés les uns aux autres. Mais précisons 
que ce n'est pas là une spécificité - on pourrait sans doute dire la même 
chose de la psychanalyse, de l'histoire et de toute discipline qui introduit la 
question de la singu larité. 

Pour terminer, je voudrais insister sur l'intérêt qu'il y aurait à définir un front 
(large) de la recherche, permettant de construire une discipline « sciences 
de l'éducation». C'est peut-être ainsi que devrait se prolonger l'effort col­
lectif engagé dans ce volume. 
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Entre profession et discipline: 
à propos du statut des sciences 

de l'éducation en Suisse' 

Lucien Criblez 

INTRODUCTION 

L'histoire des sciences de l'éducation comme discipline scientifique ne peut 
être dissociée, en Suisse, de l'histoire de la profession et de celle des ensei­
gnantes et enseignants. Ainsi, en 1870, à Berne, la première chaire de pé­
dagogie jamais inaugurée dans une université su isse le fut-elle, avec le titre 
de professeur extraordinaire, par un Directeur d'école normale, Hans Rudolf 
Rüegg. Mais plus encore que le parcours professionnel de son titulaire, 
c'est la fonction même de cette chaire qui doit retenir notre attention : elle 
était destinée à la formation des maîtres secondaires dans le cadre de l' Uni­
versité (Balsiger, 1896, p. 178).2 

La pédagogie enseignée à l'Université est donc restée, et cela jusque 
dans les années soixante de notre siècle, centrée dans une large mesure sur 
la formation universitaire des enseignants. Il est vrai qu'elle s'est peu à peu 
constituée en discipline indépendante pouvant être choisie comme bran­
che principale ou secondaire. Mais la demande répondant à cette offre de 

1. Article traduit de l'allemant par jean-Pierre Rey. 
2. Entre 1870 et 1880 Hans-Rudolf Rüegg fut à la fois directeur du Séminaire de Hofwil et 
professeur extraordinaire de pédagogie à l'Université de Berne. Après la création, en juillet 
1875, de la filière de formation des maîtres secondaires à l'Université de Berne (Lehramtsschule), 
il renonça en 1880 à la direction du Séminaire, et se voua entièrement à son activité académi­
que (Balsiger, 1896, pp. 1 79 et ss.J. 
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l. CRIBLEZ 

formation resta faible, contrairement à la place qu'elle continua d'occuper 
dans la formation des maîtres. Il faut attendre les années soixante, la phase 
d'expansion de l'accès aux études supérieures et l'arrivée en force des étu­
diants dans les universités, pour voir se développer, au sein de ces derniè­
res, les discipl ines relevant des sciences sociales. On assiste alors à la 
tentative, pour la pédagogie, de s'intégrer à ce corps de disciplines et de se 
transformer en discipline scientifique. Toutefois, en comparaison du nom­
bre des étudiants attirés par les autres sciences, et en particulier par la psy­
chologie, sa proche parente, le succès de la pédagogie resta modeste. La 
différenciation interne de la discipline fut elle aussi très faible, car, à l'ex­
ception de l'Université de Zurich, dans aucune un iversité suisse de langue 
allemande ne furent créées plus de deux chaires en sciences de l'éduca­
tion. 

Bien que la formation des étudiants ayant choisi les sciences de l'édu­
cation, au titre de branche principale ou de branche secondaire, ait pris un 
poids de plus en plus grand, l'orientation première de cette discipline vers 
la formation universitaire des enseignants subsiste partiellement. Mais 
comme l'intégration de la formation des enseignants dans le cadre univer­
sitaire tarde à se réa liser, à la différence de ce qui se passe ailleurs en Eu­
rope, et comme les sciences de l'éducation, contrairement à la psychologie, 
ne deviennent pas une discipline« à la mode», ses perspectives de déve­
loppement dans les universités de Suisse alémanique restent faibles, et par 
conséquent ses possibilités de diversification aussi. En incluant les diverses 
spécialisations telle que la pédagogie curative, par exemple, on ne trouve, 
dans les universités alémaniques que dix professeurs enseignant les scien­
ces de l'éducation. 

La mise en place, dès le mi l ieu des années soixante, de la recherche en 
éducation3 en Suisse, ne s'est que partiellement opérée par le biais des 
instituts universitaires. On a plutôt privilégié la création, dans les cantons, 
de «services pédagogiques » (Padagogische Arbeitsste/len), chargés d'ef­
fectuer, au carrefour de l'administration scolaire, de la politique et de la 
recherche en éducation, une recherche et un développement concernant 
l'école, sa politique et son administration (Hubermann, 1989). Ainsi des 
pans importants de la recherche en éducation qui ne sont pas considérés 
comme recherche fondamentale mais relevant essentiellement du domaine 
de la recherche appliquée et du développement ont été séparés 
institutionnellement de la discipline académique pour être insérés dans des 
institutions extra-universitaires. 

3. Dans la suite du texte on utilisera, s'agissant de la discipline universitaire, le terme • sciences 
de l' éducation • . L'expression • recherche en éducation•, autre concept dont nous ferons 
usage, n' implique pas nécessairement une liaison de type institutionnel aux sciences de l'édu­
cation, considérées en tant que discipline universitaire. 
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Les sciences de l'éducation en Suisse 

Dès le début des années soixante, le Conseil suisse de la science, sous 
l'influence du débat concernant l'égalité des chances et l'épuisement des 
réserves de talents, a favorisé la recherche en éducation. Dans son rapport 
sur la recherche, publié en 1973, il désigne explicitement les sciences de 
l'éducation comme « nécessitant un développement» et comme consti­
tuant un domaine ayant besoin d'une impulsion supplémentaire 
(Schweizerischer Wissenschaftsrat, 1973, p. 21 ). Sur la lancée de ce rap­
port deux institutions importantes virent le jour en quelques années : à Aa­
rau, en 1971, le Centre suisse de coordination pour la recherche en éducation 
(CSRE), et, en 1975, la Société suisse pour la recherche en éducation ($$RE). 
On peut donc tenir la décennie comprise entre le milieu des années soixante 
et le milieu des années soixante-dix comme étant celle où s'est vraiment 
constituée, en Suisse, la recherche moderne en éducation (SSRE, 1988, pp. 
31 etss.). 

Le débat soulevé à propos des Hautes écoles pédagogiques (H EP) qui 
concerne le futur statut institutionnel de la formation des enseignants, a mis 
(<en ébullition>>, dès 1993, le monde de la recherche en éducation et plus 
particulièrement celui de l'Université concerné par les sciences de l'éduca­
tion, suscitant également de ce fait de nouveaux problèmes d'identité. li 
convient donc de s'interroger, dans ce contexte, sur la situation actuelle 
des sciences de l'éducation, en tant que discipline universitaire, ainsi que 
sur celle de la recherche en éducation. Quels défis doivent-elles relever? 
Quels rapports entretiendront, à l'avenir, la discipline universitaire et la 
formation des enseignants? Nous examinerons successivement quatre as­
pects de cette problématique. Dans un premier temps, en nous basant sur 
les études de sociologie des sciences les plus récentes, nous brosserons un 
panorama de la recherche éducationnelle en Suisse. Nous présenterons 
ensuite le problème de la relève scientifique, problème qui n'est abordé 
que par la bande dans les analyses sociologiques. Nous considérerons 
d'abord ce problème de la relève dans les sciences de l'éducation d'un 
point de vue tout à fait général. Nous procéderons ensuite à une analyse 
quantitative des thèses en sciences de l'éducation soutenues en Suisse en­
tre 1987 et 1996. Nous aborderons pour terminer les derniers développe­
ments survenus dans le domaine de la formation des maîtres et les 
conséquences que ces développements engendrent pour les sciences de 
l'éducation. Notre analyse se centrera sur la situation telle qu'elle se pré­
sente en Suisse alémanique, même si, parfois, nous sommes amenés à pré­
senter la situation suisse dans son ensemble. 
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l. CRIBLEZ 

LA SITUATION DE LA RECHERCHE 
ÉDUCATIONNELLE EN SUISSE 

Lors de la fondation, en 1975, de la SSRE, sa dénomination même fit l'objet 
de discussions. Si l'on se décida pour le terme recherche en éducation c'est 
parce que ce concept avait une très large extension et qu'en même temps il 
présentait, dans sa formulation, une certaine« prétention à défendre l'unité 
du domaine qu'il recouvrait» {Gretler, 1982, p. 117). On écarta le terme de 
science(s) de l'éducation - au singulier comme au pluriel - parce qu'il rap­
pelait trop l'éducation des enfants et des adolescents. C'est que la forma­
tion professionnelle, l'éducation des adultes, la formation continue, de même 
que l'économie de l'éducation et d'autres disciplines semblables devaient 
pouvoir y trouver place. Par ailleurs l'expression recherche en éducation 
devait caractériser l'interdisciplinarité, soit le fait que les processus éduca­
tifs et le cadre institutionnel dans lequel ils s'inscrivent ne devaient pas faire 
l'objet exclusif d'investigations d'une seule discipline académique. Le con­
cept de pédagogie ne fut pas du tout retenu, car on y associait une science 
normative et on visait précisément par la dénomination recherche en édu­
cation, à ouvrir la pédagogie au domaine des sciences sociales (p. 118).4 

Un autre événement est décisif pour comprendre la vision qu'entrete­
nait d'elle-même, dans sa phase de constitution, la recherche éducationnelle 
en Suisse: la création, en 1978, de l'organe scientifique de la SSRE, la 
revue « Education et Recherche» (« Bildungsforschung und Bildungs­
praxis »).Cette publication n'avait pas une orientation exclusive sur le do­
maine scientifique, mais affichait au contraire une volonté de se situer entre 
science et pratique, afin d'unir la recherche en éducation à la pratique de 
l'éducation. On attendait de cette publication qu'elle eût, dans le monde 
des décideurs et des praticiens de l'action pédagogique, fonction de répan­
dre et de transférer des connaissances. Le programme implicitement con­
tenu dans ce titre « Education et Recherche » était très ambitieux. Il partait 
d'une conception « technologique » du rapport entre théorie et pratique et 
ne pouvait de ce fait qu'échouer.5 De Landsheere (1978), dans la première 
livraison de la revue « Education et Recherche » avait présenté dans ces 
termes ce programme : 

Le pont entre les apports de la recherche fondamentale et la pratique scolaire 
ne peut être jeté qu'en collaboration avec les maîtres, guidés dans leurs actions 

4. Ceci constitue une vision rétrospective des événements, tels qu'ils ont été vécus par un 
acteur. Mais cette question de la dénomination a été, et reste aujourd'hui encore, sujet à 
controverse. En Allemagne, c'est l' appellation • science de l'éducation • (Erziehungs­
wissenschaft) qui a cours. 
5. Récemment Radtke (1996) a décrit avec pertinence le « programme plein d'espoir • qu'a 
été celui de la recherche en éducation durant les années soixante et soixante-dix, programme 
ambitionnant de maîtriser les problèmes quotidiens que posent la formation et l'éducation. 
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Les sciences de l'éducation en Suisse 

par une théorie générale compatible avec les fins de l'éducation et par une 
connaissance du terrain dans laquelle beaucoup d'entre eux excellent. [ ... ) 
Que la recherche doive être en permanence à l'écoute des enseignants et des 
décideurs est tout aussi évident, et il appartient d'ailleurs à ceux-ci de poser 
leurs problèmes et d'exiger que leur voix soit entendue. Plus généralement, le 
stade de la dichotomie - recherche versus éducation ; éducation versus recher­
che, doit être dépassé. {p. 11) 

Cette conception qu'avait d'elle-même la recherche naissante en éduca­
tion, ajoutée au faible état de développement et de différenciation des scien­
ces de l'éducation à cette époque et au fait que des ressources importantes 
en personnel et en argent avaient été consacrées à la mise sur pied de 
centres de recherches et de développement dépendant de l'administration 
scolaire, tous ces éléments nous permettent de brosser un tableau d'ensem­
ble de la situation de la recherche éducationnelle. On n'exagère guère en 
disant que la recherche en éducation s'est constituée sans être reliée à une 
discipline scientifique clairement déterminée; c'est la raison pour laquel le 
l'ancrage scientifique de la recherche en éducation est resté fragile jusqu'à 
ce jour au sein de nos universités. De leurs côtés, les sciences de l'éduca­
tion ne purent jamais se développer correctement dans le cadre universi­
taire, parce que la recherche éducationnelle extra-universitaire a 
constamment montré à leur égard une distance critique, non exempte par­
fois de ressentiment, et que les ressources nécessaires se trouvaient uti li­
sées hors de l'Université.6 

Depuis la publication, en 1988, par la SSRE, de son « Plan de dévelop­
pement de la recherche suisse en éducation», l'état de la recherche en 
éducation a été maintes fois décrit. A chaque fois ces travaux se sont fondés 
avant tout sur les données rassemblées et utilisées par le CSRE.7 Cette pre­
mière analyse, faite dans le cadre de ce « Plan de développement », a été 
complétée et actualisée pour la publication du « Rapport sur la situation en 
Suisse de la recherche en sciences sociales » (Grossenbacher & Gretler, 
1992}. Presque simu ltanément paraissait également une étude sur le déve­
loppement, entre 1970 et 1990, de la recherche éducationnelle en Suisse, 

6. Il va de soi que notre description de la situation est quelque peu grossie. Il y a eu et il y a 
toujours des personnes ayant un pied à l'Université et l'autre dans la recherche non universi­
taire. Bien entendu, on ne peut séparer complètement ces deux domaines, et bien entendu, il 
y a eu, et i 1 y a toujours des échanges personnels et une collaboration (venant en particulier de 
l'Université) entre les personnes appartenant à ces diverses institutions. En grossissant le trait, 
nous rendons cependant le problème plus visible. 
7. Le CSRE d'Aarau gère une banque de données servant de base à ces études. Les cher­
cheurs signalent au Centre leur projet, ou alors c'est le Centre, rendu attentif à un projet, qui 
prend directement des informations auprès des chercheurs. La récolte des données n'est donc 
pas faite systématiquement par une collation ou observation de la • production • scientifique, 
mais repose sur les déclarations des chercheurs eux-mêmes. 
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l. CRIBLEZ 

étude analysant la situation avant tout au niveau des institutions et des thè­
mes de recherche (Patry & Gretler, 1992). En 1993, Poglia, Grossenbacher 
et Vôgeli publièrent une étude concernant l'état de la formation et de la 
recherche dans les sciences de l'éducation. C'est la seu le étude qui se con­
centre exclusivement sur la situation universitaire, servant de base au Con­
seil suisse de la science pour assurer une meilleure coordination des Hautes 
écoles dans le domaine des sciences de l'éducation. Gretler (1994) en ac­
tualisa les données pour son « Rapport sur la situation en Suisse)> rédigé 
pour le troisième Séminaire international de l'OCDE consacré à la recher­
che et au développement de l'éducation. Finalement, la Conférence suisse 
de coordination pour la recherche en éducation (CORECHED), fondée en 
décembre 1991, fit paraître en janvier 1996 son« Premier rapport sur l'état, 
le développement et les tendances de la recherche éducationnelle en 
Suisse ».8 Les constats principaux de toutes ces études concordent sur un 
point: la situation de la recherche en éducation n'a pratiquement pas changé 
depuis la parution du « Plan de développement » de la SSRE en 1988. On 
est donc en droit de caractériser comme suit cette situation : 

En ce qui concerne la structure institutionnelle de la recherche9, le nom­
bre des institutions pratiquant la recherche en éducation en Suisse a cons­
tamment augmenté depuis les années 60, avec une forte poussée entre 1965 
et 1975 (Patry & Gretler, 1992, pp. 34 et ss. ; Poglia et al., 1993, pp. 10 et 
ss.). Lorsqu'on décrit ces institutions, on en distingue habituellement divers 
types : celles qui dépendent d'une un iversité, celles qui dépendent d'une 
administration fédérale, cantonale ou régionale, ou encore les institutions 
privées ou semi-privées. Gretler (1994, p. 44) avait ainsi recensé 76 institu­
tions pratiquant la recherche en éducation, dont 39 rattachées à une uni­
versité, 29 dépendant d'une administration et 8 étant privées ou 
semi-privées.10 Le nombre élevé d'instituts universitaires s'explique par le 

8. • La Conférence de coordination pour la recherche en éducation promeut la collabora­
tion entre la recherche éducationnelle, la politique de l'éducation et l'administration de l'en­
seignement. El le assure la coopération entre la Confédération et les cantons en la matière• 
(Extrait du mandat de la CORECHED, paru dans CORECHED, 1994, pp. 16 et ss.). 
9. Cette présentation se base sur: CORECHED (1996, pp.15 et ss.), Gretler (1994, pp. 43 et 
ss.), Grossenbacher et Gretler (1992, pp. 22 et ss.), Patry et Gretler (1992, pp. 34 et ss.), Poglia 
et al. (1993, pp. 10 et ss.), 5SRE (1988, pp. 35 et ss.). 
1 O. Nous renonçons à présenter, dans la suite de ce texte, ces institutions privées ou semi­
privées. li est toutefois nécessaire de faire état de deux tendances qui se développent et que 
l'on ne peut ignorer. D'une part, on constate, dans le cadre des discussions au sujet du déve­
loppement de l'école, du New public management appliqué à l'école et des labels de qualité, 
que des bureaux privés de consultants ont vu le jour ou se sont spécialisés dans le domaine 
scolaire. La qualité du travail fourni par ces bureaux de consultants n'est pas toujours au­
dessus de tout soupçon; il est cependant à peine possible de contrôler cette qualité. D'autre 
part on constate que l'Etat confie de plus en plus de mandats de recherche et de développe­
ment à de tels bureaux, qui souvent ne disposent pas des connaissances scientifiques corres­
pondant à ces mandats ou ne peuvent en garantir le suivi. Dans le cadre du Programme 
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Les sciences de l'éducation en Suisse 

fait que non seulement le domaine de la recherche en éducation est pris en 
considération, mais également les domaines de la psychologie, de la socio­
logie et de l'enseignement de la didactique médicale, ainsi que d'autres 
instituts - chaque institut ayant été mentionné en fonction de la définition 
qu'i l donnait de lui-même et des projets de recherche qu'il présentait. Dans 
son rapport, Gretler (pp. 45 et ss.) rend le lecteur attentif aux divers problè­
mes posés par la structure institutionnelle de ces établissements: ainsi, moins 
de la moitié des institutions universitaires font de la recherche en éducation 
d 'une manière suivie. 11 Ce n'est en fait qu'un nombre restreint de ces insti­
tutions qui pratiquent cette recherche avec continuité et méthode, ce qui 
les met en état d'accumuler des connaissances sur la base de ces recher­
ches et de produire ainsi un savoir nouveau. « La recherche en éducation, 
en Suisse, est institutionnellement caractérisée, d'un côté, par un centre 
relativement étroit mais d'un autre côté par une périphérie relativement 
étendue, mais qui ne porte aucune trace de stabilité ou de continuité» 
(Gretler, p. 46). Ainsi ce n'est que dans quelques institutions que peut réelle­
ment se développer la recherche fondamentale, qui exige un haut degré de 
connaissances préalables et d'expérience méthodologique de la recherche. 

Dans les services dépendant d'une administration, les problèmes se 
présentent d'une manière un peu différente. Ces services sont cependant 
souvent, eux aussi, à l' image des instituts universitaires, de petits établisse­
ments qui atteignent rarement une « masse critique». A cela s'ajoute le fait 
que souvent seule une partie de leurs activités est consacrée à la recherche 
et au développement, la plus grande part l'étant à l'administration et à la 
consu ltation. L'activité consacrée à la recherche et au développement est 
en plus commandée par les besoins de la pratique et proche du pouvoir 
politique, ce qui l imite beaucoup la capacité de ces services à s'investir 
dans la recherche libre. Les « productions » de ces services sont centrées 

national de recherche N° 33, une forte proportion des projets a été attribuée à des bureaux 
privés. Ces tendances concernent donc aussi la recherche fondamentale. 
11 . Nous sommes vraisemblablement confrontés ici à un problème qui n'est pas simple à 
résoudre et qui touche à la définition même des centres de recherche, problème qui est d'une 
grande importance à la fois pour le devenir de la recherche et pour les sciences de l'éduca­
tion. Beaucoup d'institutions universitaires font de la recherche en éducation parce que le 
système éducatif et les personnes en formation forment un terrain intéressant et d'accès faci le 
pour des recherches concernant la psychologie, la sociologie, l'économie ou la linguistique. 
Mais une recherche concernant une discipline de base étudiée dans le cadre du système 
éducatif n'est pas synonyme de recherche en éducation ! Il est important, dans l'avenir, de 
différencier avec plus de précision les objets de la recherche, et cela d'autant plus que l'école, 
en tant que terrain d'application, a de plus en plus tendance à se soustraire aux investigations 
des chercheurs (voir à ce sujet la contribution de Fabich, 1993, qui fait référence). Dernière­
ment, la Direction de l'éducation du canton de Berne a promulgué une série de mesures 
destinées à l imiter clairement les activi tés de recherche au sein des écoles:• Recherches de 
nature scientifique en milieu scolaire: informations à l'intention des écoles• (Amtl iches 
Schulblatt des Kantons Bern, N° 5, 1997, pp. 15-16). 
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l. CRIBLEZ 

sur les demandes de leur employeur - le monde politique et l'administra­
tion - ce qui a des conséquences essentielles sur la manière dont sont pra­
tiqués la recherche et le développement, la manière de poser les problèmes, 
le genre et le lieu des publ ications ou même le type de public cible, plutôt 
local et régional qu'appartenant à la communauté scientifique nationale 
ou internationale. 

L'examen de la localisation géographique des centres de recherche met 
en évidence les lieux où se concentre la recherche en éducation : il s'agit 
de Zurich, Berne et Genève. Si l'on mesure ces institutions à leur capacité 
de recherche (nombre de place de chercheurs, part réservée à la recher­
che), on trouve des résultats fort intéressants: la Faculté de psychologie et 
des sciences de l'éducation (FPSE) de l'Université de Genève possède la 
plus grande capacité à mettre en œuvre des recherches. El le est suivie par 
le Padagogische Abteilung der Erziehungsdirektion des Kantons Zürich (Dé­
partement pédagogique de la direction de l'instruction publique du Canton 
de Zurich), de l'Institut romand de recherches et de documentation péda­
gogique (IRDP) de Neuchâtel, du Service de la recherche pédagogique (SRP) 
et du Service de la recherche sociologique (SRS) du Canton de Genève. 12 

Parmi toutes ces institutions on n'en trouve qu'une seule qui soit alémani­
que et qu'une seule qui soit rattachée à l'Université (Gretler, 1994, pp. 51 
et ss.). Cet état de fait confirme ce que nous écrivions dans notre introduc­
tion, à savoir que le développement de la recherche en éducation, depuis 
le début des années soixante, ne s'est pas constitué autour d'une ou de 
plusieurs disciplines universitaires, mais au contraire a été avant tout orienté 
par les besoins des administrations cantonales. En forçant légèrement la 
note, on peut dire que la recherche en éducation, en Suisse, n'est pas ca­
ractérisée par la recherche fondamentale, mais par un développement, pro­
che des besoins de la politique et de l'administration. Cet état de fait est 
confirmé par l'analyse des publications des institutions de recherche : on 
cherchera en vain ces publications dans les revues scientifiques nationale 
ou internationales, sous la forme d'ouvrages, ou encore sous la forme de 
contributions de lecteurs, puisque 63 % des textes publiés par ces institu­
tions ne s'y trouvent pas. On trouvera par contre ces derniers dans des 
revues lues par des praticiens de l'éducation ou alors elles paraissent sous 
forme de cahiers ou de brochures (Moessinger, 1992, p. 21). Comme le 
constate Gretler (1994), « les publications dans le domaine de la recherche 
en éducation ont plus pour but d'informer un public de praticiens intéres­
sés des résultats d'une recherche, que de nourrir le débat scientifique» 
(p. 50). A vrai dire, ces publications, orientées vers la pratique, proviennent 
en grande partie d'institutions non-universitaires et sont à ranger davantage 

12. Ces deux dernières institutions ont récemment fusionné pour devenir le Service de la 
recherche en éducation (SRED). 
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Les sciences de l'éducation en Suisse 

dans le domaine de la recherche appliquée ou du développement que dans 
celui de la recherche fondamentale. Les publications des instituts universi­
taires, quant à elles, s'adressent de préférence à un public de scientifiques. 
Cependant, pour un bon tiers d'entre elles, leurs auteurs les désignent comme 
couvrant les besoins de la pratique (Paglia et al., 1993, pp. 18 et ss.). Il 
importe toutefois de souligner qu'à l'exception de la Section des sciences 
de l 'éducation de la FPSE de l'Université de Genève, aucun institut de re­
cherche universitaire n'atteint dans notre pays une taille que l'on pourrait 
sans conteste qualifier de critique. 

La situation des chercheurs actifs dans la recherche en éducation est, 
en règle générale, caractérisée par deux traits distincts: d'une part le temps 
que ces personnes consacrent à la recherche n'est qu'un temps partiel, et 
d'autre part cette recherche même n'est pas perçue comme faisant partie 
d'un domaine où les activités doivent s'exercer avec continuité dans le long 
terme. On n'exagère guère en affirmant que la recherche en éducation est 
une activité transitoire dans le cursus de celui ou de celle qui l'exerce. 13 

Elle est au service de la promotion professionnelle (voir plus bas le chapitre 
consacré aux thèses de doctorat), ou sert de phase de transition et de prépa­
ration lors du passage de l'université à l'occupation d'un poste (de cadre) 
dans une institution non-universitaire. En d'autres termes, la recherche en 
éducation est une « activité de salle d 'attente )) . Et ce qui est attendu est un 
poste dans la formation des maîtres ou dans l'administration scolaire, une 
fonction dans la direction d'une institution de formation ou de consulta­
tion. Une fois quittée cette« salle d'attente », c'est à peine si la recherche 
en éducation est encore pratiquée, les nouvelles fonctions n'en laissant 
absolument pas le temps. On se considère cependant comme étant tou­
jours« chercheur en sciences de l'éducation ». Dans les études concernant 
la recherche scientifique on décrit cette situation comme produisant l 'effet 
suivant: pour un « noyau dur» d'environ cent chercheurs on en trouve 
environ mi l le qui se situent dans « une zone périphérique diffuse )) (Gretler, 
1994, p. 37; Patry & Gretler, 1992, p. 36; Paglia et al., 1993, p. 11 ). On 
constate que la plupart des chercheurs n'ont participé qu'à un seul projet 
de recherche et n'ont été finalement actifs que peu d'années dans ce type 
d'activité (SSRE, 1988, p. 63). La situation de la recherche en éducation se 
présente aujourd'hui comme il y a dix ans; elle est caractérisée « par la 
présence d'un petit noyau de chercheurs dont le travail est marqué par la 

13. li s'agit là d'une des situations que nous appel lerons • situation-type•. Nous avons affaire 
à une autre •situation-type ~ de la recherche en éducation dans le cas où une discipline 
scientifique étrangère aux sciences de l'éducation utilise, comme champ d'application pour 
un travail de qualification ou de recherche, des enfants, des adolescents ou des institutions 
éducatives (voir la remarque précédente). Les personnes engagées dans de telles recherches 
ne se considèrent cependant pas comme étant des • chercheurs en sciences de l' éducation • 
($$RE, 1988, p. 62). 
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l. CRIBLEZ 

stabilité et la continuité, noyau entouré d'une vaste et fluctuante aura où 
règnent l'instabilité et la discontinuité» (SSRE, p. 63). Compte tenu de ces 
faits, on peut légitimement se poser la question de savoir comment, en 
Suisse, un savoir scientifique concernant les sciences de l'éducation et la 
recherche qui leur est liée peut se constituer, si les chercheurs sont dans 
l' impossibilité d 'assurer durant une période suffisamment longue la conti­
nuité de leur travail. 

Cette instabilité et cette discontinuité ont au moins deux causes impor­
tantes: d'un côté, les sciences de l'éducation, qui pourraient se sentir ga­
rantes de la recherche, sont, aujourd'hui comme hier, mal établies à 
l'université. La plupart des instituts universitaires où l'on enseigne ces dis­
cipl ines ne disposent pas d'un statut suffisant pour assurer continuité et 
stabi lité à la recherche. D'un autre côté, on ne compte qu'un petit quart des 
chercheurs actifs dans ce domaine qui aient bénéficié d'une formation en 
sciences de l'éducation (Gretler, 1994, p. 39). L'instabilité a, dans ce cas, 
une cause organique : la plupart des personnes actives dans un projet de 
recherche ne se reconnaissent pas comme formées par les sciences de l'édu­
cation, mais relèvent, à l'origine, d'une autre discipline. 

Une grande hétérogénéité caractérise les thèmes de recherche abordés 
par la recherche en éducation. Cet état de fait provient d'une part, comme 
nous l'avons dit, des points de vue particuliers des diverses disciplines qui 
la pratiquent, et d'autre part des intérêts fortement divergents à l'égard des 
divers processus caractérisant la formation et le système éducatif. Néan­
moins on peut clairement percevoir quelques domaines bien étudiés mais 
également quelques lacunes: ainsi la recherche aborde souvent l'école 
primaire, et plus particulièrement le niveau secondaire 1, et davantage en­
core les processus d'enseignement et d'apprentissage. Les objectifs et 
cu rricula, ainsi que le corps enseignant sont éga lement souvent le sujet des 
programmes de recherche (Criblez, 1996, p. 70 ; Gretler, 1994, pp. 66 et 
ss. ; Poglia et al., 1993, pp. 17 et ss. ; SSRE, 1988, pp. 56 et ss.). Par contre 
les jardins d'enfants, les écoles moyennes, les établissements d'enseigne­
ment tertiaires (Hautes écoles, futures Hautes écoles supérieures), ainsi que 
le domaine de la formation continue sont peu étudiés en Suisse. La recher­
che ne couvre donc pas d'une manière uniforme tous les domaines du 
système éducatif et des processus de formation. 14 Parmi les domaines négli­
gés par la recherche, il faut citer, à titre d'exemple, les analyses macro­
économiques du système éducatif. Les analyses des politiques éducatives 
manquent presque complètement. 

14. Ceci ne concerne pas seulement les projets de recherche, mais également les études pu­
bliées dans la revue • Education et Recherche ., même si, dans ce cas, les accents sont quel­
que peu différents (voir Criblez 1991, pp. 276 et ss.). 
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Les sciences de l'éducation en Suisse 

Poglia et al. (1993), dans leur rapport sur la situation de la formation et 
de la recherche dans les sciences de l'éducation et la pédagogie, ainsi que 
la CORECHED (1994, 1996) dans son rapport sur la recherche en éduca­
tion en Suisse et dans ses « Lignes directrices pour le développement de la 
recherche suisse en éducation», montrent que les problèmes soulevés pré­
cédemment subsistent. Il se pose en outre pour l'université la question de 
l' intégration des sciences de l'éducation dans la formation universitaire des 
enseignants ainsi que le lien, qui reste problématique, entre la discipline 
académique et la recherche. Cependant, lorsque la CORECHED (1996) exige 
de viser à ((augmenter la part d'interdisciplinarité dans la recherche en 
éducation car cette approche est mieux à même de rendre compte de la 
complexité de l'objet éducation » (p. 11 ), on peut sérieusement se poser la 
question si ce faisant on ne maintient pas une cause importante du manque 
de fondement scientifique caractérisant la recherche en éducation. On est 
en droit de soutenir la thèse inverse: pour surmonter ses difficultés, la re­
cherche en éducation se doit de se lier étroitement aux sciences de l'éduca­
tion. Et c'est alors seulement qu'une forte identité de la recherche, prenant 
racine dans la discipline scientifique dont elle est issue, lui permettra de 
s'ouvrir davantage à la recherche interdisciplinaire. 

La recherche en éducation, telle qu'elle a été pratiquée en ses débuts 
en Suisse, n'a pas été orientée prioritairement sur les besoins des sciences 
de l'éducation mais bien plutôt sur les besoins des personnes travaillant 
dans les services pédagogiques. Or les activités de recherche et de déve­
loppement pratiquées dans ces services sont doublement liées aux exigen­
ces des milieux professionnels: celles, d'une part, en provenance des 
enseignants et celles d'autre part en provenance de l'administration sco­
laire. Dans ces conditions, on peut comprendre que ces activités n'aient 
été liées que d'une manière ténue à la discipline ((sciences de l'éduca­
tion», d'autant plus que cette discipline n'a jamais, ou seulement de ma­
nière insuffisante, créé de 1 ien avec les administrateurs de l'école. Ce « refus » 
partiel des universitaires de se mettre au service des administrateurs, a pro­
voqué parfois de violentes critiques, voire même un sentiment de ressenti­
ment à l'adresse des sciences de l'édlication ou de l'université en général. 
A cela s'ajoute la tendance accrue de favoriser, par l'octroi de fonds pu­
blics, les institutions proches de l'administration plutôt que les instituts uni­
versitaires des sciences de l'éducation. 

Cette situation n'a fait qu'aggraver les problèmes de la recherche en 
éducation, qui résultent avant tout de la position hybride de cette dernière, 
puisqu'elle n'est ni une discipline scientifique autonome, ni ne se recon­
naît clairement comme incluse dans les sciences de l'éducation. En d'autres 
termes, les développements récents n'ont pas clarifié les relations entre la 
recherche en éducation et les sciences de l'éducation, mais au contraire les 
problèmes rencontrés ont été rendus plus aigus, entraînant de lourdes con­
séquences : la recherche en éducation reste un domaine instable sans liens 
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L. CRIBLEZ 

avec la discipline universitaire dont elle dépend; elle s'oriente par consé­
quent sur des objets diffus ou changeants (l'économie de l'éducation est 
actuellement un sujet à la mode !) et reste en particulier dépendante des 
aléas de la politique scola ire et des thèmes à la mode lancés par les médias. 
Une recherche caractérisée par la continuité et un développement des con­
naissances est à peine possible, et le personnel scientifique des institutions 
universitaires demeure la plupart du temps sans aveni r professionnel au 
sein de l'université. 

LA SITUATION DE LA RELÈVE 
DANS LES SCIENCES DE L'ÉDUCATION 

La formation en sciences de l'éducation dans les universités suisses aléma­
niques présente encore l'image traditionnelle d'instituts de sciences de l'édu­
cation participant à la formation universitaire des maîtres et formant les 
étudiants qui choisissent les sciences de l'éducation au titre de branche 
principale ou de branche secondaire. 15 Cette formation, qui suit les canons 
scientifiques habituels, est la plupart du temps donnée par les chaires spé­
cialisées ou dans le cadre des instituts spécialisés eux-mêmes (pédagogie 
générale, histoire de la pédagogie, psychopédagogie, didactique, 
sociopédagogie, économie de l'éducation, pédagogie curative). L'enseigne­
ment n'est pas clairement orienté sur les besoins d'une profession, mais 
cette orientation peut dépendre, le cas échéant, de la discipline étudiée. 
Pour les diplômés en pédagogie, le débouché professionnel « classique» 
que constituait la formation des enseignants est depuis longtemps hors d'état 
de les accueillir tous. C'est pourquoi on forme maintenant un nombre de 
plus en plus grand d'étudiants pour œuvrer dans l'admin istration scola ire. 
Cependant, ce nouveau débouché n'a eu jusqu'à maintenant que très peu 
d'incidences sur l'organisation et le contenu des études16

, ce qui a occa­
sionné des critiques de la part des mi lieux de l'administration scolaire à 
l'encontre des programmes d'études en sciences de l'éducation. 

Une situation semblable se présente au terme des études. On ne trouve 
pas dans les sciences de l'éducation de filière de formation spécifique pour 
les doctorants, et les études post-diplôme ne sont pas institutionnalisées. 
Des initiatives et un premier essai dans cette direction ont récemment vu le 

15. Poglia et al. (1993, pp. 34 et ss.) brossent un panorama de la formation en sciences de 
l'éducation dans les universités suisses. 
16. Dans le milieu des années 70, le professeur Hans Aebli de l' Université de Berne avait 
instauré un diplôme de • spécia liste en questions éducatives •. (Sachverstandiger für 
Bildungsfragen). Toutefois aucun étudiant n'a jamais acquis un diplôme dans cette spécial isa­
tion. 
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Les sciences de l'éducation en Suisse 

jour en Suisse alémanique sous la forme d'un diplôme postgrade en didac­
tique des disciplines et d'un module de formation continue dans les op­
tions administration scolaire, politique de l'éducation et économie de 
l'éducation. 

La formation d'une relève universitaire dans le domaine des sciences 
de l'éducation revêt cependant une grande importance, non seulement en 
vue des carrières académiques, mais aussi du recrutement de personnes 
destinées à faire de la recherche dans l'administration scolaire et la forma­
tion des enseignants. Comment la situation se présente-t-elle aujourd'hui 
dans le domaine de la formation d'une relève universitaire en sciences de 
l'éducation ? Nous ne disposons, jusqu'à ce jour, d'aucune recherche spé­
cifique sur ce point précis. Nous pouvons cependant tirer, pour ce qui tou­
che à notre propos, quelques conclusions des études qui concernent la 
formation de la relève universitaire en général, et nous les présenterons 
comme suit: 

• La situation de la relève en sciences de l'éducation devrait correspon­
dre à celle que nous connaissons dans le domaine de la recherche en 
éducation : rappelons que cette dernière doit être considérée comme 
une activité ayant plutôt un caractère «d'épisode biographique », sur­
venant dans le cursus académique avant tout pour l'obtention d'un doc­
torat. La plupart des instituts universitaires qui devraient promouvoir la 
formation d'une relève en sciences de l'éducation atteignent à peine la 
taille leur permettant d'entreprendre une activité intensive et continue 
dans le domaine de la recherche. Seul un nombre limité de personnes 
concernées auraient la possibilité d'être associées à plusieurs projets de 
recherche et surtout de pouvoir l'être d' une manière suivie. 

• Dans le domaine de la recherche en éducation, les places permettant 
d'acquérir une formation sont presque toutes des places temporaires 
soumises au principe de la rotation, rotation qui peut durer, selon les 
universités, entre quatre et huit ans. Dans les départements de sciences 
de l'éducation des universités suisses alémaniques, on peine à trouver 
la trace d'un corps intermédiaire supérieur constitué. Il n'existe pas de 
postes de professeurs-assistants. Ce fait, joint à l'application du principe 
de rotation presque toujours en vigueur, a pour le moins deux consé­
quences : la première consiste en une perte périodique d'une part im­
portante du savoir accumulé dans les instituts universita ires, suite à 
l'absence presque complète de la possibilité d'accéder, pour le corps 
intermédiaire inférieur soumis au principe de la rotation des places de 
trava il, à un poste permanent au sein de l'Université, ou à un poste (à 
rotation) du corps intermédiaire supérieur. La continuité de la recherche 
pâtit de cette situation. La deuxième conséquence est qu'une fois la 
thèse de doctorat soutenue, une carrière de chercheur dans le cadre 
universitaire est à peine envisageable, faute de postes correspondants. 
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l. CRIBLEZ 

Le manque de postes au sein du corps intermédiaire supérieur entraîne 
en particu l ier la conséquence suivante: les carrières scientifiques se ter­
minent avec l'obtention du doctorat, car le pas entre le corps intermé­
diaire et le professorat est en règle générale trop important pour être 
franch i. Les possibi l ités offertes par le Fonds nationa l de la recherche 
scientifique sont peu attractives, parce que le temps alloué à ces places 
temporaires est encore plus mesuré qu' il ne l'est pour les places d'assis­
tants à l'université, sans compter que les traitements offerts sont la plu­
part du temps plus faibles. Le professeur de littérature slave Daniel Weiss, 
de l'Université de Zurich, a d'ailleurs souligné avec raison que «seuls 
les postes d'assistanat universitaire autorisent une relève scientifique 
valable, car seuls ces postes préparent à la carrière académique »(Weiss, 
1998, p. 129). 

• La disparité toujours plus grande entre les moyens mis à disposition de 
l'université, qui stagnent, voire diminuent, et le nombre des étudiants 
qu i, lui, augmente constamment, a transformé la situation de la relève 
scientifique. Certes, on admet encore que la relève scientifique est tou­
jours l'artisan principal de la recherche dans les Bundesamt für Statistik, 
(1995, p. 3). Mais la recherche, la plupart du temps menée pour l'acqui­
sition de qualifications personnelles, est de plus en plus concurrencée 
par l'obligation d'enseigner17, de conseiller les étudiants, de se livrer à 
des activités de consei l et d'administration. 

• Le nombre moyen de publications produites par des chercheurs qui for­
ment la relève en sciences de l'éducation est relativement faible en Suisse 
et ne suffit vraisemblablement pas, en règle générale, à assurer à leurs 
auteurs une qualification scientifique ultérieure reconnue. Si l'on met 
en regard le nom des personnes ayant soutenu une thèse de doctorat 
(voir plus loin) et les auteurs de publications paraissant dans la revue 
«Education et Recherche», il est frappant de constater que seule une 
toute petite partie des gradués ont publié le résultat de leurs recherches 
dans la revue scientifique de leur société. 

• En comparaison avec d'autres disciplines, les chercheurs appartenant à 
la relève en sciences de l'éducation sont peu engagées par l'université 
(Banziger, Schelbert-Syfrig & Schmidt, 1995, pp. 32 et ss., et p. 55). Il 
s'agirait d'évaluer l'impact de ce faible niveau d'intégration profession­
nelle sur la continuité de la recherche, la capitalisation des savoirs et 
l'amél ioration des perspectives professionnelles. 

17. Voir<!! ce propos l'article• Lehre frisst Forschung •(L'enseignement dévore la recherche), 
paru en 1996 dans Vision (N° 1, p. 16). 
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Les sciences de l'éducation en Suisse 

Ce qui est valable pour le corps intermédiaire des universités en général 
l'est encore dans de plus grandes proportions pour la relève dans le do­
maine des sciences de l'éducation : 

Il est donc permis d'affirmer que la carrière académique est caractérisée par 
une grande insécurité, un grand risque et un manque de soutien de la part des 
professeurs en place. L'Université n'offre des possibilités d'emploi à long terme 
qu'à un petit nombre d'agents du corps intermédiaire ... C'est la raison pour 
laquelle le corps intermédiaire, depuis longtemps, s'est prioritairement orienté 
vers les carrières extra-universitaire. (Fluder & Hildbrand, 1997, p. 20) 

Mais paradoxalement, ce sont ces mêmes personnes, contraintes à diriger 
leur carrière vers des institutions extra-universitaires, qui sont les princi­
paux artisans de la recherche scientifique dans nos universités ! 

Cette situation a au moins deux conséquences que Moessinger (1992), 
dans son « Enquête sur la situation de la recherche en sciences sociales en 
Suisse »,décrit comme suit:« Dans les universités, il y a peu de chercheurs 
confirmés. [ ... ] D 'une part, les universités ne peuvent pas, en général, gar­
der les chercheurs longtemps, et, d'autre part, les chercheurs confirmés qui 
s'y trouvent n'ont que peu de temps à consacrer à la recherche » (p. 31). 

Il est vrai que la formation des enseignants - qui, à l'avenir, au sein des 
Hautes écoles pédagogiques (HEP), exigera la pratique de la recherche ap­
pliquée et du développement- ouvrira pour la relève universitaire de nou­
velles perspectives, d'autant plus que dans les institutions de formation de 
maîtres ce personnel fait aujourd'hui, en règle générale, défaut (Gretler, 
Grossenbacher & Scharer, 1998 ; Grossenbacher, Scharer & Gretler, 1998). 
Mais les places de travail qui seront ainsi créées dans ces établissements ne 
seront pas surabondantes; on ne sait pas, d'autre part, quel genre de re­
cherche et de développement sera pratiqué dans les HEP et enfin le profil 
des formateurs de ces futurs établissements de formation n'est encore que 
vaguement esquissé. 18 Une formation des enseignants, orientée par la 
science, n'est pour l'instant encore qu'un vaste programme (si l'on excepte 
ce qui a été fait à l'Université de Genève), la discussion à ce sujet en est au 
stade des postulats, les problèmes concernant sa mise en application prati­
que ne font que se poser. La problématique de la relève du personnel de 
recherche dans le domaine du développement (sous la forme de « postes 
de travail pédagogiques») n'a jusqu'à maintenant même pas été évoquée. 

Tout compte fait, l'analyse de la situation de la relève académique, en 
ce qui concerne les sciences de l'éducation, ne débouche pas sur des 

18. Pour plus de détails voir à ce sujet Criblez (1996), et le numéro 1, paru en 1998, de la 
revue• Beitrage zur Lehrerbildung •, dans laquelle une partie des exposés tenus en novembre 
1997 à Bâle lors du Congrès annuel de la Société suisse des enseignants sont reproduits. Ces 
exposés ont pour thème le rôle de la recherche dans la formarion des enseignants. 
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L. CRl8LU 

perspectives réjouissantes. La relève dont nous aurions besoin pour assurer 
la formation des enseignants et l'administration de l'école est à peine dis­
ponible, parce que, d'une part, ces nouveaux domaines de la recherche et 
du développement n'ont été que peu pris en considération par l'université, 
et que, d'autre part, la situation de la relève se présente sous un jour tel, 
que la perspective de faire une carrière dans la recherche est plus dissua­
sive que motivante. Si, dans l'avenir, l'état de la recherche en éducation, tel 
que nous l'avons décrit, devait être changé, ce changement impliquerait 
dans tous les cas que la situation de la relève soit transformée. 

LES DOCTORATS EN SCIENCES DE L'ÉDUCATION 
,, 987-t 996) 

Une part importante de la recherche, dans le cadre universitaire, est l'œuvre 
du corps intermédiaire. Ce fait est confirmé aussi bien par les recherches de 
l'Office fédéral de la statistique (OFS) concernant l'emploi du temps du 
personnel (Bundesamt für Statistik [BFSJ, 1995), que par les études les plus 
récentes sur le corps intermédiaire des universités (voir, par exemple, Fluder 
& Hildbrand, 1997, p. 6). Ce sont les travaux de doctorat qu i forment en 
grande partie, même si ce n'est pas exclusivement, le potentiel de recher­
che des universités. 19 Nous allons par conséquent analyser maintenant ces 
travaux de plus près, en considérant les thèses soutenues entre 1987 et 
1996 dans les instituts des sciences de l'éducation des universités su isses. 
Nous extrayons ces données de la revue« Zeitschrift für Padagogik »,qui, 
chaque année, dans sa troisième livraison, publie la liste des thèses soute­
nues durant l'année précédente. Cette liste est établie sur la base de décla­
rations en provenance des auteurs mêmes des thèses. Jusqu'en 1991, une 
tel le liste a également été publiée dans le « Jahresverzeichnis der 
schweizerischen Hochschulschriften ».Dès 1992, seules les données éma­
nant de la « Zeitschrift für Padagogik » ont été retenues, la publication du 
« Jahresverzeichn is » ayant été suspendue. Un sondage comparatif des don­
nées de ces deux sources nous a montré que les données publiées dans la 
« Zeitschrift für Padagogik » étaient plus détai llées et avaient tendance à 
être plus complètes que celles du « Jahresverzeichnis ». Nous avons éga le­
ment comparé les données extraites de la « Zeitschrift für Padagogik » avec 
celles publiées par l'OFS dans ses travaux concernant les diplômes de fin 
d'études (Hochschulabschlussstatistik, BFS, 1997, p. 42). Le nombre de 

19. Outre les thèses de doctorat, les moyens mis en œuvre par le Fonds national suisse de 
recherche scientifique recèlent un vaste potentiel de recherches. Nous avions prévu de faire, 
dans le cadre de cette étude, une analyse des recherches produites au moyen de ce Fonds 
dans le domaine des sciences de l'éducation, entre 1987 et 1996. Faute de place, nous avons 
dû y renoncer. 
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les sciences de l'éducation en Suisse 

titres indiqués par l'OFS est en moyenne inférieur de trois à quatre à celui 
indiqué dans la « Zeitschrift für Padagogik ». La raison de ces différences 
est à chercher du côté des critères différents régissant la saisie des données. 
Ainsi, par exemple, les thèses en pédagogie de l'économie de l'Université 
de Saint-Gall sont classées sous la rubrique« sciences économiques», alors 
qu'elles seront comptées dans ce qui suit comme ressortissant des sciences 
de l'éducation. 

Nous avons tenu compte dans notre recherche des thèses soutenues 
dans les universités de Berne, Genève, Fribourg, Lausanne, Neuchâtel, Saint­
Gall et Zurich durant fa décennie s'étendant de 1987 à 1996. Durant ce 
laps de temps, aucun doctorat en pédagogie n'a été décerné par l'Univer­
sité de Bâle.20 L'Université de Fribourg possède un département de pédago­
gie de langue française et un autre de langue allemande. Sans doute dans 
d'autres instituts s'occupant de sciences humaines (comme par exemple 
les instituts de psychologie, de sociologie ou d'économie), des thèses sur 
des sujets relevant des sciences de l'éducation ont dû être soutenues. Ces 
travaux ne jouent cependant pour notre analyse qu'un rôle secondaire.21 

Les thèses soutenues dans toute fa Suisse seront donc analysées et compa­
rées, bien que fa signification d'un travail de doctorat (Dissertation) en Suisse 
alémanique et la thèse soutenue dans une université de Suisse romande 
puisse paraître différente.22 En ce qui concerne la Suisse alémanique, nous 
traiterons séparément des thèses d' habilitation. 

Le nombre de thèses en sciences de l'éducation soutenues chaque an­
née en Suisse demeure relativement constant durant toute la décennie, et 
se meut entre un minimum de 19 (1993) et un maximum de 28 (1995).23 En 

20. L'Université de Bâle ne dispose ni d'un Institut de pédagogie ni même d'une chaire de 
pédagogie. Le Padagogische Institut Basel-Stadt est une institution de formation des maîtres de 
tous niveaux, mais c'est une institution non-universitaire. En vue de la nouvel le formation des 
enseignants des deux demi-cantons, le Conseil de l'Université a reçu mandat de mettre à 
l'étude un Département de psychologie et des sciences de l'éducation et des sports. L'Univer­
sité ainsi que la future institution de formation des enseignants des deux demi-cantons, en tant 
que Haute école pédagogique, auront en commun un poste de recherche en sciences de 
l'éducation. 
21. En vue du débat sur la question de l'autonomie des sciences de l'éducation, il serait 
cependant intéressant d'intégrer ces travaux (sur cette question de l'autonomie, voir par exem­
ple, pour ce qui est de l'Allemagne, l'ouvrage de Helm, Tenorth, Horn et Kiener, 1993). Cela 
ne peut cependant être entrepris dans le cadre de cette courte étude et reste réservé pour une 
recherche ultérieure. 
22. Notre démarche peut cependant se justifier par le fait que dans ses statistiques l'OFS ne 
fait pas de distinction entre la thèse des universités romandes et la dissertation des universités 
alémaniques (voir à ce propos BFS, 1997, p. 42). 
23. En comparaison le nombre de thèses soutenues en psychologie se meut entre 27 et 36, 
celu i des thèses soutenues en sociologie entre 2 et 10 et celui des thèses soutenues en scien­
ces pol itiques entre 17 et 27 (BFS, 1997, p. 42). 
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l. CRIBLEZ 

Tableau 1 : Thèses en sciences de l'éducation soutenues en Suisse 
entre 1986 et 1996 

Su isse alémanique Suisse romande Ensemble 
de la Suisse 

Total f f% Total f f% Total f f% 

1987 21 5 23,8 3 1 33,3 24 6 25,0 
1988 13 2 15,4 7 3 42,9 20 5 25,0 
1989 14 6 42,9 7 3 42,9 21 9 42,9 
1990 17 5 29,4 4 3 75,0 21 8 38,0 
1991 18 6 33,3 5 3 60,0 23 9 39, 1 
1992 16 4 25,0 8 4 50,0 24 8 33,3 
1993 12 5 41,7 7 3 42,9 19 8 42,1 
1994 14 10 71 ,4 6 3 50,0 20 13 65,0 
1995 20 10 50,0 8 4 50,0 28 14 50,0 
1996 15 7 46,7 11 7 63,6 26 14 53,8 

Total 160 60 37,5 66 34 52,2 226 94 41,5 

f = femmes, f % = % de thèses soutenues par des femmes. 

Suisse aléman ique, ce nombre osci l le entre 12 {1993) et 21 (1987), en Suisse 
romande entre 3 (1987) et 11 {1996). La proportion des thèses soutenues en 
Suisse romande, par rapport à l'ensemble de la Suisse, varie de 12,5 % 
(1987/1988) à 42,3 % {1994). 

Le nombre moyen de thèses soutenues chaque année dans la plupart 
des universités est très faible. Il se situe entre 0,5 à Neuchâtel à 10,4 à 
Zurich. Deux universités se distinguent nettement par leur nombre de 
doctorants : Zurich et Genève. 

La proportion de femmes soutenant des thèses de doctorat en sciences 
de l'éducation augmente et, depuis 1994, le nombre de femmes ayant ob­
tenu le titre de docteur dépasse celui des hommes. Ce nombre a toutefois 
tendance à diminuer si l'on passe de l'ouest à l'est de la Suisse, comme le 
montre le tableau suivant : 
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Les sciences de l'éducation en Suisse 

Tableau 2 : Nombre total de thèses en sciences de l'éducation soutenues 
dans les universités suisses, selon les universités 

Nombre total moyenne 

de thèses minimum maximum annuelle 

soutenues annuel annuel 1987-1996 
1987-1996 

Uni. Berne 17 0 4 1,7 
Uni. Fribourg 

(al l) 21 l 5 2, 1 
Haute école 

comm. St-Gal l 18 0 3 1,8 
Uni. Zurich 104 9 13 10,4 

Total Suisse al l. 160 12 21 16,0 

Uni. Fribourg (fr) 6 0 2 0,6 
Uni. Genève 43 l 7 4,3 
Uni. Lausanne 13 0 4 1,3 
Uni. Neuchâtel 5 0 2 0,5 

Total Suisse 

romande 66 3 11 6,6 

Total Suisse 226 19 28 22,6 

Tableau 3: Nombre total de thèses en sciences de l'éducation soutenues 
en Suisse entre 1987 et 1996, selon les universités, les régions linguistiques 

et les sexes 

Nombre total Nombre de Nombre de Part des 

de thèses thèses soutenues thèses soutenues femmes 

par des hommes par des femmes en% 

Uni. Berne 17 14 3 17,6 
Uni. Fribourg 

(al l) 21 16 5 23,8 
Haute école 

corn. St-Gall 18 17 1 5,5 
Uni. Zurich 104 53 51 49,0 

Total Suisse 

alémanique 160 100 60 37,5 

Uni. Fribourg (Fr) 6 3 3 50,0 
Uni. Genève 43 20 23 53,0 
Uni. Lausanne 13 7 6 46,1 
Uni. Neuchâtel 5 2 3 60,0 

Total Suisse 

romande 66 32 34 51,5 

Total Suisse 226 132 94 40,2 
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L. CRIBLEZ 

En ce qui concerne le sexe des doctorants, les universités romandes présen­
tent dans l'ensemble un rapport plus équ ilibré. Les doctorants de sexe mas­
culin sont par contre majoritaires dans les universités de Suisse alémanique. 
On remarque en outre à ce sujet de grandes différences entre les universités 
de Suisse alémanique - ce qui n'est pas le cas dans celles de Suisse ro­
mande : à Saint-Gall, où les sciences de l'éducation concernent essentiel­
lement la formation professionnelle, on ne trouve presque aucune femme 
parmi les doctorants. A Berne et à Fribourg la proportion de ces dernières 
est aussi relativement modeste. Ce n'est qu'à Zurich que l'on peut constater 
une parité homme-femme dans les doctorants soutenant une thèse en scien­
ces de l'éducation. 

Si l'on analyse maintenant le rôle joué dans le processus d'obtention 
du doctorat par le premier directeur de thèse24, on est amené à faire quel­
ques découvertes étonnantes : bien que dans les universités romandes seuls 
deux projets de thèses sur cinq atteignent le stade final de la soutenance, 
on trouve ic i davantage de directeurs de thèses (23) que dans les un iversités 
alémaniques (21 ). Alors que dans les universités alémaniques aucun de ces 
directeurs de thèse n'est une femme, on trouve tout de même trois d irec­
teurs de thèses de sexe féminin dans les universités romandes. Dans les 
universités romandes beaucoup de directeurs de thèses ne sont mentionnés 
qu'à une occasion (10 fois sur 23 mentions), alors que dans les universités 
alémaniques, durant la période étudiée, une proportion plus faible de di­
recteurs de thèses n'apparaît qu'à une seule reprise (6 fois sur 21 mentions). 
Il est cependant frappant de constater que dans l'ensemble la plupart des 
directeurs de thèses pressentis ne peuvent, en dix ans, mener à leur terme 
qu' un nombre restreint de projets de thèses. Cette tendance est encore plus 
marquée en Su isse romande qu'en Suisse alémanique. En Suisse romande, 
on ne relève, pour la période étudiée, que deux d irecteurs de thèses ayant 
pu diriger jusqu'à leur terme 7 thèses, et deux autres 6 thèses. Les quatre 
enseignants concernés appartenaient à l' Université de Genève. Nous trou­
vons ensuite à Genève quatre directeurs de thèses ayant dirigé jusqu'à leur 
terme quatre travaux de doctorat. La situation se présente autrement dans 
les universités alémaniques : un directeur de thèses a dirigé en 10 ans 1 7 
thèses, un autre 16. Les deux enseignent à l 'Université de Zurich. Trois 
directeurs de thèses, à Zurich, à Saint-Gall et à Fribourg, ont dirigé chacun 
13 thèses. Un professeur de Zurich en a di rigé 11, un autre, à Berne, 1 O. On 

24. L'analyse ne concerne ici que le premier directeur de thèse, car le nombre des directeurs 
de thèses change d'une université à l'autre. IN.d.T: La pratique à ce sujet diffère entre les 
universités romandes et les universités suisses alémaniques. Il est d'usage, pour ces dernières, 
d'avoir plusieurs directeurs de thèses chargés de suivre le travai l d'un doctorant. L'analyse de 
l' auteur ne porte ici que sur le premier de ces directeurs de thèse (en al lemand Erstgutachten. 
Dans les universités romandes, on ne trouve qu'un directeur de thèse. Mais ce dernier est 
secondé d'un jury lors de la soutenance]. 
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Les sciences de l'éducation en Suisse 

trouve en moyenne 8 professeurs dans les universités de Suisse alémanique 
qui chaque année mènent au moins une thèse jusqu'à sa soutenance. On 
peut cependant admettre que dans l'ensemble des universités suisses, la 
plupart des directeurs de thèses n'ont que peu d'expérience dans ce do­
maine spécifique. Cette situation nécessiterait pour le moins d'être exami­
née avec attention, si l'on considère que pour l'obtention d'un doctorat 
non seu lement la qualité intrinsèque du travail joue un rôle, mais aussi 
l'accompagnement professoral et l'expérience qu'a le directeur de thèse de 
tout le processus académique. En Suisse alémanique, outre la thèse de doc­
torat, la thèse d'habilitation joue un rôle important pour l'accès aux carriè­
res académiques. Entre 1987 et 1996, 12 thèses d'habilitation ont été 
soutenues : 5 à Zurich, 3 à Berne, 2 à Saint-Gall et 2 à Fribourg. Parmi ces 
thèses, deux concernaient la pédagogie curative et deux la didactique de 
l'économie. Elles étaient soutenues par dix hommes, et on ne comptait que 
deux femmes parmi les candidats. Sur ces 12 personnes, la moitié ensei­
gnent actuellement dans une université de langue allemande, une seule a 
réussi à s'intégrer dans le corps professora l d'une université suisse. 

L'analyse à laquelle nous venons de procéder est de nature exclusive­
ment quantitative, car une analyse qualitative incluant le contenu des tra­
vaux ne peut être entreprise ici. Terminons cependant par quelques 
remarques qui n'ont pas la prétention d'être systématiques : dans les uni­
versités romandes la proportion de doctorants d'origine étrangère, qui sou­
vent choisissent d'étudier un sujet pédagogique concernant leur pays 
d'origine, est frappante. Deux tendances se font jour en Suisse alémani­
que: d'une part la spécia lisation sur des disciplines particulières, comme 
la pédagogie curative, l'enseignement spécialisé ou la pédagogie de l'éco­
nomie, et d'autre part l'étrangeté des sujets des thèses soutenues auprès du 
« leader» (Spitzenreiterdans le texte original, N.d.T.) des directeurs de thè­
ses. L'examen de ces 31 thèses de doctorat démontre d'une manière im­
pressionnante que les sciences de l'éducation pratiquées à l'un iversité ne 
se sont pas encore vraiment orientées ni du côté des sciences sociales em­
piriques ni sur celui des professions, y compris de la profession enseignante 
où pourtant se trouvent ses racines, ni, enfin, du côté des nouvelles profes­
sions de l'administration scolaire mises en p lace dès les années soixante, 
professions qui exigent un savoir de plus en plus tourné vers la pratique, 
comme nous l'avons vu plus haut. Dans l'ensemble, un nombre étonnam­
ment faible de thèses concernent l'institution scolaire. Cependant les sciences 
de l'éducation cherchent leur légitimité, aujourd'hui comme hier, dans le 
rôle central qu'elles jouent pour la profession enseignante, et non dans leur 
fonction de recherche systématique de connaissance au profit de la com­
munauté scientifique. Le débat actuel au sujet du rôle de la recherche et du 
développement dans la formation des enseignants illustre une fois de plus 
ce fait. 
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l. CRIBLEZ 

Dernière remarque: si l'on compare les deux listes de chercheurs, celle 
formée d'une part par les auteurs des thèses et cel le, d'autre part, formée 
par les auteurs des articles publiés dans la revue « Education et Recher­
che», on s'aperçoit qu'elles ne se recoupent que peu. Ce fait montre qu'une 
forte proportion des doctorants en sciences de l'éducation travaillant dans 
les universités suisses ne participent guère aux débats scientifiques concer­
nant leur d iscipline. 

Les thèses en sciences de l'éducation, à l'instar de beaucoup d'autres 
projets de recherche dans ce domaine, sont trop souvent des recherches 
sans lendemain, offrant peu de possibilités de créer, sur cette base, un sa­
voir nouveau qui pu isse être relié à d'autres savoirs pour le compléter et le 
différencier, contribuant ainsi de manière significative à des percées dans 
le domaine de la recherche en sciences de l'éducation. Si l'on part de l'idée 
que les thèses de doctorat représentent, en Suisse, une part importante de 
cette recherche, il nous paraît nécessaire de se donner les moyens pour que 
les résultats de ces recherches soient plus présents dans le discours scienti­
fique et pour que ces investigations puissent être poursu ivies après la soute­
nance. 

L'ORIENTATION SCIENTIFIQUE DE LA FORMATION 
DES ENSEIGNANTS PRÉSAGE-Y-ELLE LA FIN 
DE LA DISCIPLINE UNIVERSITAIRE ? 

La recherche et le développement occupent une place centrale dans les 
critères qui définiront les futures Hautes écoles spécial isées (HES). La Loi 
fédérale sur les HES ne prescrit-el le pas que ces dernières «exercent des 
activités dans le domaine de la recherche appliquée et du développement, 
assurant ainsi une coopération avec les milieux scientifique et économi­
que. Elles intègrent les résultats de ces travaux à leur enseignement» (1995, 
Art. 9, Alinéa 1) ? Cet article peut aussi s'appliquer, selon un principe d'équi­
valence, aux futures HES cantonales. Dans les «Thèses relatives à la 
promotion des Hautes écoles pédagogiques » (Eidgenôssische Erziehungs­
direktorenkonferenz, 1993), il est demandé de ces institutions qu'elles« pra­
tiquent la recherche et le développement orienté sur le terrain » (p. 40). La 
Conférence suisse des directeurs cantonaux de l'instruction publique (CDIP), 
dans ses « Recommandations relatives à la formation des enseignant(e)s et 
aux Hautes écoles pédagogiques» a repris presque littéralement cette for­
mulation : « Les Hautes écoles pédagogiques assument des tâches ... dans 
le développement des écoles et la recherche pédagogique » (Eidgenôssische 
Erziehungsdirektorenkonferenz, 1995, recommandation 82). La plupart des 
cantons sont actuellement en train de réformer leur formation des ensei­
gnants sur la base de ces recommandations, ou, comme le canton de 

190 



   
   

   
   

   
   

   
   

D
oc

um
en

t t
él

éc
ha

rg
é 

de
pu

is
 w

w
w

.c
ai

rn
.in

fo
 -

 U
ni

ve
rs

ité
 d

e 
G

en
èv

e 
- 

  -
 1

29
.1

94
.3

0.
19

8 
- 

16
/0

7/
20

18
 1

5h
30

. ©
 D

e 
B

oe
ck

 S
up

ér
ie

ur
 

Les sciences de l'éducation en Suisse 

Genève, l'ont fait depuis peu.2s Quelles conséquences l'obligation faite aux 
HEP de pratiquer des activités de recherche et de développement aura+ 
elle, en Suisse, sur la recherche en éducation et sur les sciences de l'éduca­
tion ? La question du rôle joué par la recherche et les sciences de l'éducation 
dans la formation des enseignants s'est jusqu'à maintenant toujours focali­
sée sur les besoins de la formation des enseignants. Quelle fonction la re­
cherche est-el le amenée à jouer dans la formation des enseignants ? 
Comment la recherche et le développement peuvent-ils être institutionnel­
lement ancrés dans la formation des enseignants ? Qui, dans ce cadre, est 
habilité à pratiquer cette recherche? Quels sont les thèmes de recherche 
qui doivent être abordés ? Jusqu'à quel point doit-on avoir recours au champ 
professionnel et quel doit être le degré d'application d'une recherche ser­
vant à la formation des enseignants? Des praticiens, c'est-à-dire des ensei­
gnants, peuvent-ils être aussi chercheurs? Et cette liste n'est pas terminée.26 

Quant à nous, nous allons retourner la question et la poser comme suit: 
Quelles sont les conséquences pour la recherche et les sciences de l'édu­
cation, si elles deviennent partie intégrante de la formation des enseignants ? 
Les réflexions suivantes à ce propos ne sont pas exemptes de toute spécula­
tion, car il s'agit de pronostics. Mais n'est-ce pas l'une des fonctions impor­
tantes des pronostics que de prévoir les dommages que l'on peut, par ce 
biais, éviter? Dans ce qui suit, il s'agira donc pour nous de présenter, sous 
la forme de thèses, quelques conséquences possibles de cet état de fait. Si 
nous donnons ce faisant un trop grand poids à certaines conséquences né­
gatives aux dépens des conséquences positives, la faute en incombera à la 
fonction, que nous venons d'évoquer, de la prévision !27 

Si la recherche et le développement deviennent une composante obli­
gée du programme des institutions de formation d'enseignants, la recher­
che en éducation - conséquence de l'augmentation de la demande à son 
sujet - en ressortira dans un premier temps renforcée. Le nombre des cher­
cheurs, celui des projets de recherche et de développement vont augmen­
ter, ne serait-ce que parce que les nouvelles institutions devront faire la 
preuve qu'elles ont obtenu à juste titre leur statut de Haute école et que 
leurs enseignants répondent aux attentes des milieux scientifiques et de la 

25. La Revue • Beitrage zur Lehrerbi ldung • (N° 2, 1998) donne un aperçu sur l'étal actuel 
des réformes entreprises par les cantons. 
26. Ce n'est pas le lieu, ici, de refaire cette discussion. Criblez (1996) en donne un premier 
aperçu. Ce thème fut aussi à l'ordre du jour du Congrès annuel de la Société suisse des ensei­
gnants en Novembre 1997 : • La recherche, chance et défi dans la formation des enseignants •. 
Une partie des exposés présentés lors du Congrès ont paru dans les • Beitrage zur 
Lehrerbildung • (N° 1, 1998, voir surtout les contributions de Dick ; Hügli ; Moser). 
27. Certains problèmes que nous allons mentionner ici ont déjà fait l'objet d'études (Criblez, 
1996, p. 70 ; Gretler et al., 1998; Grossenbacher et al., 1998 ; SSRE, 1997). 
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l. CRIBLEZ 

recherche.28 En gros, l'on peut donc s'attendre à la perspective d'une ex­
pansion de la recherche en éducation, expansion qui pourra aussi, selon la 
forme d'organisation de la future formation des enseignants, toucher l'uni­
versité.29 

Pour la recherche en éducation, ce développement est souhaitable et 
nécessaire. Il pourrait cependant soulever quelques problèmes, si l'on con­
sidère que l'état actuel des finances publiques ne permet pas de doter les 
nouvelles institutions de crédits généreux pour la recherche et le dévelop­
pement. Il faut considérer en outre que le corps enseignant de ces établisse­
ments sera lourdement chargé, car la loi fédérale prévoit pour lui une charge 
de 16 à 20 heures de cours par semaine (Botschaft zu ... , 1994, p. 36) ! 
Comme le laissent prévoir les développements en cours dans le domaine 
de la formation des enseignants, il ne faut pas s'attendre à une concentra­
tion importante des lieux d'enseignement.30 Dans ces conditions il faut s'at­
tendre au contraire à ce que les difficultés dont nous avons fait état au sujet 
de la recherche en éducation en Suisse soient encore augmentées. L'éclate­
ment de cette recherche dans des instituts encore plus nombreux, mais ne 
pouvant atteindre de ce fait la taille nécessaire pour assurer à la recherche 
et au développement en éducation, une continuité et des conditions néces­
saires à l'accumulation d'un savoir dans ce domaine, est à prévoir. On verra 
par conséquent se poursuivre la pratique des choix fortuits de thèmes et de 
domaines de recherche. Et surtout il sera impossible aux enseignants des 
HEP, soumis à une tâche d'enseignement très lourde, de pratiquer la recher­
che avec la continuité nécessaire. Au cas où ces enseignants seraient tem­
porairement libérés de leur enseignement, le phénomène que nous avons 
décrit précédemment, et qui est actuellement très présent dans la recher­
che en éducation, ferait alors à nouveau son apparition : la pratique de la 
recherche ne constituerait qu'une phase de transition dans la carrière de la 
personne concernée. 

28. Les HES, d'après le • Message relatif à la Loi fédérale sur les Hautes écoles spécialisées•, 
sont • équivalentes mais différentes • [sous-entendu des universités, N.d.T.J (Botschaft zu ... , 
1994, p. 16). Le fait que les HES seront mises en demeure d'apporter la preuve de la qualité 
scientifique de leur travail n'est pas qu'une simple hypothèse, comme le montre l'exemple de 
l'Allemagne. Depuis le début des années 70, le personnel nouveau des Padagogischen 
Hochschu/en s'est fortement éloigné de la pratique, contrairement à ce que l'on pouvait ob­
server, dans le même laps de temps, dans les universités (Baumert & Roeder, 1990, p. 116). 
29. En Allemagne, la formation des enseignants au sein des Padagogischen Hochschulen et 
l'intégration de ces Padagogischen Hochschulen dans les universi tés a amené une augmenta­
tion spectaculaire du nombre de professeurs nommés : de 23 en 1960, i l a passé à 1012 en 
1983 (Baumert & Roeder, 1990, p. 87). 
30. Excepté toutefois dans les cantons de Berne, Bâle-Ville et Bâle-Campagne, et en Suisse 
centrale. Ces deux derniers exemples montrent cependant aussi qu' il est presque impossible 
pour les cantons de concentrer les établissements de formation de maîtres en dehors de leurs 
frontières cantonales. Dans ce cas, seule entre en jeu une volonté de coopération reposant sur 
le principe d'une bonne volonté réciproque, et non, comme c'est le cas pour les HES fédéra­
les, sur une législation supra-cantonale. 
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Les sciences de l'éducation en Suisse 

Si l'on considère maintenant les thèmes d'étude, il faudrait que la re­
cherche et le développement se concentrent sur les thèmes majeurs du 
champ de la pratique enseignante, c'est-à-d ire sur les processus d'ensei­
gnement et d'apprentissage, les interactions maître-élèves, ou encore sur 
l'institution qu'est l'école primaire. Ces thèmes de recherche appartiennent 
cependant à des domaines qui sont déjà tous relativement bien explorés. 
Par contre d'autres domaines déjà négligés le resteront, comme l'enseigne­
ment au niveau gymnasial et la formation tertiaire et quaternaire. Seul l'état 
de la recherche concernant les jardins d'enfants serait susceptible de s'amé­
liorer, pour autant que la formation des enseignants de ces établissements 
puisse vraiment être confiée aux HEP. 

Dans ces conditions, la Société suisse pour la recherche en éducation 
(SSRE) a formulé en 1997 des recommandations sous le titre « Recherche et 
développement : recommandations de la SSRE concernant les Hautes éco­
les pédagogiques». Dans ce document, il est entre autres recommandé de 
mettre à disposition de la formation des enseignants les ressources finan­
cières et le temps nécessaire pour pratiquer la recherche et le développe­
ment, d'engager en conséquence du personnel qualifié ou de former à cet 
effet le personnel déjà présent (SSRE, 1997). La SSRE propose en outre de 
mettre en place, aussi rapidement que possible, des modalités de coopéra­
tion dans les domaines de la recherche et du développement, afin d'éviter 
les problèmes d'éparpillement et de manque de continuité qu'on rencontre 
habituellement dans la recherche en éducation. 

Vu sous cet angle, le fait de rendre la formation des enseignants plus 
((scientifique », pourrait aggraver plutôt que diminuer les problèmes que 
rencontre la recherche en éducation, et cela par le simple fait que les nou­
velles structures institutionnelles seront confrontées aux mêmes difficultés 
que celles que nous rencontrons déjà. Au cœur même du problème se 
trouve le fait que la distinction entre la profession et la discipline scientifi­
que n'est pas assez nette. En particulier, on a oublié que les processus de 
spéciall:sation, d'une part de la professionnalisation d'autre part de la cons­
titution de la discipline" sciences de l'éducation», ont été poussés si loin 
qu'on ne peut plus aujourd'hui demander à l'une d'assumer les fonctions 
de l'autre (Stichweh, 1994).31 Ce fait a pour conséquence que 

« le savoir propre à la profession enseignante et le savoir provenant de la re­
cherche en éducation, en dépit de maintes ressemblances formelles, ne peu­
vent être réduits l' un à l'autre. Ils ne peuvent se développer qu'en suivant leur 

31. C'est précisément là que réside l'ambiguité du concept de • praticien chercheur • que 
l' on invoque toujours dans les discussions concernant le rôle de la recherche dans fa forma­
tion des enseignants. Ce concept nie les différences entre les besoins de fa profession ensei­
gnante et ceux de la discipline universitaire (voir entre autre à ce sujet Gautschi & 
Vëgefi-Mantovani, 1995). 
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l. CRIBlEZ 

logique propre. C'est à peine si l'on exagère en disant que le savoir profession­
nel ne s'acquiert que par l'exercice du métier et que le savoir tiré de la recher­
che ne peut l'être que par le biais des processus propres à la recherche; en 
aucun cas une de ces activités (profession et recherche) ne peut tirer directe­
ment son savoir de l' autre, surtout pas en niant le primat des fonctions qui leur 
sont propres • (îenorth, 1990, p. 93). 

Quelles vont être les conséquences de cette situation pour les sciences de 
l'éducation, en tant que discipline universitaire? La difficu lté à conférer à 
la recherche en éducation un statut de recherche fondamentale devrait s'ac­
croître, au vu de la pression exercée par les milieux de la profession ensei­
gnante exigeant une recherche utilisable dans l'exercice du métier. Cette 
pression s'exercerait aussi sur l'enseignement et la recherche universitaire, 
car seu le une telle orientation paraîtrait légitime dans l'optique de la forma­
tion des enseignants. Une telle évolution ne se produirait pas seulement 
dans le cas où la formation des enseignants serait intégrée dans les univer­
sités, mais elle se produirait aussi si cette formation était confiée aux HEP, 
par suite des situations de concurrence qu'engendreraient la recherche des 
fonds publics et la volonté d'être reconnu et considéré. Cette évolution, 
que l'Allemagne a déjà connue, a été analysée par Baumert et Roeder (1994), 
et ils l'ont appelée « la révolution si lencieuse» : 

Dans le cours de son expansion, l'ancrage traditionnel de la pédagogie dans la 
pratique s'est perdu dans des recherches de nature historico-théorique, sans 
pour autant faire la place à la recherche empirique. A sa place une autre con­
ception de la pédagogie a gagné du terrain, conception selon laquel le l'activité 
scientifique, se différenciant de la recherche empirique et du recours à l' his­
toire et aux théories pédagogiques, doit servir à optimiser, dans une optique 
manifestement pragmatique, l'action pédagogique dans ce qu'elle a de prati­
que. Paradoxalement, cette évolution s'accompagne d' une d iminution paral­
lèle et progressive du rôle joué par les praticiens eux-mêmes. Avec l'accession 
des enseignants des Hautes écoles pédagogiques au statut d'universitaires, l'ex­
périence du métier acquise dans la pratique a fait place à l'idée théorique d' une 
science directement pratique. (p. 45) 

Dans les cantons ayant intégré la formation des enseignants dans le cadre 
universitaire (c'est le cas de Genève et de Berne), une telle pression venant 
de la « pratique» se fait jour non seulement en ce qui concerne les domai­
nes de la recherche, mais aussi en ce qui concerne l'enseignement. A l'ave­
nir, l'offre des contenus d'enseignement devrait être de plus en plus orientée 
vers la pratique de l'enseignement, exigence qu'on observe déjà aujourd'hui 
dans l'enseignement des sciences de l'éducation dispensé dans les institu­
tions de formation d'enseignants (Criblez & Hofer, 1994, 1996). On a ainsi 
pu montrer, d'une manière empi rique, que, dans ces institutions, le niveau 
des exigences dans le domaine des sciences de l'éducation était passable­
ment inférieur à celui des autres domaines de la formation (Criblez & Wild­
Naf, 1998). 

194 



   
   

   
   

   
   

   
   

D
oc

um
en

t t
él

éc
ha

rg
é 

de
pu

is
 w

w
w

.c
ai

rn
.in

fo
 -

 U
ni

ve
rs

ité
 d

e 
G

en
èv

e 
- 

  -
 1

29
.1

94
.3

0.
19

8 
- 

16
/0

7/
20

18
 1

5h
30

. ©
 D

e 
B

oe
ck

 S
up

ér
ie

ur
 

Les sciences de l'éducation en Suisse 

La crainte n'est donc pas infondée de voir dans l'intégration de la for­
mation des enseignants dans les universités, ou alors dans la situation nou­
velle de concurrence qui va s'instaurer entre les sciences de l'éducation 
enseignées soit à l'université soit dans les HEP, une pression vers l'adapta­
tion des sciences de l'éducation aux besoins de la profession enseignante. 
Et cela d'autant plus que croît aussi, sous l'influence de l'état des finances 
publiques, la pression qui pousse les sciences de l'éducation à fonder leur 
légitimité sur leur efficacité pratique. On peut également penser que la 
situation de concurrence entre HEP et universités augmentera à la suite de 
l'introduction, dans les institutions de formation des enseignants, du sys­
tème ECTS (European credit transfer system).32 Ainsi l'introduction, dans la 
formation des enseignants, de la recherche et du développement va-t-elle 
poser aux sciences de l'éducation des problèmes d'adaptation qui ne se­
ront pas faciles à résoudre. Comment le feront-elles? La question demeure 
ouverte. 

QUELQUES CONCLUSIONS 

Au début des années quatre-vingt-dix, le Conseil suisse de la science fit 
entreprendre une enquête sur l'état des sciences sociales en Suisse. Sur la 
base de l'évaluation qui fut faite, le Conseil de la science et les quatre 
sociétés savantes concernées formulèrent des propositions que l'on peut 
résumer dans les deux injonctions suivantes: il s'agit d'une part de «con­
solider l'institutiona lisation des sciences socia les» et d'autre part de « lut­
ter contre la fragmentation au sein des disciplines» (Représentants des ... , 
1992, p. 5). Dans le cas des sciences de l'éducation, ces deux injonctions 
peuvent se concrétiser avant tout dans trois directions : il s'agit dans un 
premier temps de consolider les sciences de l'éducation en tant que disci­
pline scientifique. Cela exige que la constitution et le développement de 
cette discipline se fasse avant tout (sinon exclusivement) dans le cadre de 
l' université, et non, comme c'est le cas aujourd'hui, dans le cadre d'institu­
tions extra-universitai res, tels que les services de recherche proches des 
instances admin istratives ou encore, comme il est prévisible, dans les HEP. 
Seule la référence à une discipline scientifique bien ancrée dans un envi­
ronnement universitaire permet l'exercice d'une recherche et d'un déve­
loppement proches de la pratique. Un danger toutefois subsiste, car un 
double processus régit la constitution d'un savoir disciplinaire : i l doit à la 
fois se différencier d'un savoir commun et d'un savoir déjà constitué au 
sein de la discipline (Helm et al., 1993). 

32. L'ECTS est un système de reconnaissance mutuelle d'unités d'enseignement, destiné à 
faci liter la mobilité des étudiants. 
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l. CRIBLEZ 

Cela signifie que dans un premier temps l'accent doit être mis sur la 
discipline elle-même et que dans un deuxième temps seulement, il faille 
avoir recours à l' inter- ou trans-disciplinarité. D'un autre côté, cela sous­
entend aussi une autonomie mutuelle de la profession enseignante et de la 
discipline universitaire, une «affirmation de la différence entre ce qui est 
recherche et ce qui est réflexion, entre ce qui est l'observation, soumise à la 
distanciation indu ite par le regard critique et la description que fait d'elle­
même l'action pédagogique, soumise, elle, à ses exigences propres » 
(Tenorth, 1994, p. 25). Le danger consiste donc dans le fait que la discipline 
universitaire s'autonomise au point de perdre de vue les besoins de la pro­
fession enseignante. Ce danger guette, au moins en partie, les sciences de 
l'éducation en Suisse alémanique, car celles-ci sont peu développées tant 
en ce qui concerne les besoins de la profession enseignante qu'en ce qu i 
concerne les besoins nouveaux engendrés durant ces 25 dernières années 
par la pol itique de la formation et l'administration de l'éducation. Les scien­
ces de l'éducation, en tant que discipline universitaire, ont d'ailleurs été 
«punies» du peu d'attention qu'elles ont porté à l'école et à la poli tique de 
la formation par le refus que ces dernières ont apporté à leur développe­
ment. Par contre, la recherche et le développement entrepris par les servi­
ces proches de l'administration, et qui sont fortement établis, n'ont longtemps 
pas pris conscience qu'ils ne pouvaient assurer à la longue leur crédibilité 
que soutenus par une discipline de référence qui soit solide et de nature 
universitaire. Même si des processus de rapprochement se mettent doréna­
vant progressivement en place, il se pourrait fort que ce problème se pose à 
nouveau entre la discipline universitaire et la recherche et le développe­
ment pratiqués dans les HEP. 

La fragmentation et le manque de continuité de la recherche en scien­
ces de l'éducation, comme nous l'avons vu, menacent de s'étendre, d'une 
part par la mise en place des HEP et d'autre part par la crise des finances 
publiques. Il faudrait donc prévoir des stratégies pour parer à cette frag­
mentation. Mais comme aucune rationalité supra-cantonale ne régit la for­
mation des enseignants dans le domaine des lois, il ne faut pas s'attendre à 
des concentrations importantes en ce 4ui relève des établissen1enl~ de for­
mation. li est donc difficile de trouver une solution à ce problème. L'idée de 
rapprocher, pour les activités de recherche et de développement, les HEP 
des centres de recherches dépendant de l'administration scolaire, semble 
aller dans la bonne direction : celle d'une meilleure coopération et d'une 
meilleure mise en réseau des institutions existantes. Il ne faut cependant 
pas sous-estimer les différences existant entre la recherche et le développe­
ment entrepris dans ces deux types d'établissements, encore que divers 
types de recherche puissent être menés et organisés au sein d'une institu­
tion commune. Les centres de recherche pédagogiques ont toutefois pour 
fonction d'assurer au sein de l'administration scolaire la rationalité scienti­
fique. Cette fonction doit subsister, et elle ne peut être pratiquée ailleurs. 
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Les sciences de l'éducation en Suisse 

De leurs côtés, les HEP doivent pouvoir assurer un lien judicieux entre la 
recherche el l'enseignement. Il faut enfin savoir que tant les problèmes que 
posent la consolidation des sciences de l'éducation que ceux de leur écla­
tement ont une origine commune qui est à chercher dans la question du 
personnel de recherche. Les HEP de l'avenir doivent pouvoir disposer de ce 
nouveau personnel de recherche. Pour amener d'importantes améliorations, 
trois ordres de problèmes devraient être abordés : celui tout d'abord d'une 
plus grande stabilité dans le personnel dévolu à la recherche éducationnelle, 
afin de pouvoir assurer à cette recherche davantage de continuité. C'est la 
seule voie à suivre pour constituer un savoir, issu de cette recherche, qui 
puisse être constamment complété. Il faudrait ensuite faciliter les passages, 
en cours de carrière, entre les divers types d'institutions. En particulier des 
possibil ités devraient être trouvées pour que les chercheurs actifs dans les 
services pédagogiques et la formation des enseignants puissent être inté­
grés en plus grand nombre dans la recherche universitaire. Il faudrait enfin 
que la promotion de la relève scientifique dans notre discipline ne reste pas 
un vœu pieux. « La politique suisse d'encouragement de la relève devrait 
être renforcée, tant au niveau des études de doctorat que des études post­
doctorales. Des mesures pour la promotion (au niveau doctorat) et la con­
solidation de l'élite universitaire (au niveau post-doctorat) doivent être prises 
de manière coordonnée» (Schweizerischer Wissenschaftsrat, 1993, p. 29). 
Cette remarque du Conseil de la science n'est pas nouvelle, mais elle de­
vrait être mise en pratique. Concrètement, pour les sciences de l'éducation, 
cela signifierait la création de postes dans le corps intermédiaire supérieur 
et dans celui du corps des professeurs assistants, afin de rendre possible, 
tant sur les plans institutionnel qu'individuel, l'accumulation d'un savoir 
tiré de la recherche. Toute promotion de la relève scientifique dans notre 
discipline devrait en outre commencer par la réalisation d'une thèse de 
doctorat. 

Il est diffici le de dire dans quelle mesure de telles dispositions seraient 
aptes à amél iorer la position fragile des sciences de l'éducation, ou, en 
d'autres termes, pourraient empêcher la dégradation de leur situation. La 
base de toute amélioration consisterait cependant dans le fait de ne pas 
aligner unilatéralement les sciences de l'éducation sur les besoins de la 
profession enseignante, ce qui ne signifie pas que ces sciences doivent, tel 
le héron de la fable, considérer que ces besoins sont au-dessous de leur 
dignité. Ce n'est qu'en veillant à cet équi libre que les sciences de l'éduca­
tion pourront à l'avenir apporter une contribution essentie l le à la 
professionnal isation du métier d'enseignant et aider ceux qui ont la respon­
sabilité de gérer et d'administrer l'école. 
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